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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

L ES ACCIDENTS .SURVENUS 

DANS LES CHARBONNAGES 
p endant l'anné e 1922 

Les accidents dus à des éboulements 

Introduction. 

, Les accidents r epris sous le tit re ci-de sus, sont ceux 
qui sont survenus dans les cliantiNs r i clan. les galer ies, 
soit à la, suite d 'éboulement s en masse, so it par le fait de 
chutes tout à. fait local is(•e. cl r pierres, cle blocs cl c 
houille, etc. 

Au nombre de 52 pendan t l' année ] 922, ils.ont été 
classés m1 différ entes catégories suivant. le. circonstances 
dans lesquelles ils se sont produits. 

Dans le tableau ci-après , ces di frl~ren tes catégories sont 
indiquées, de même que sont mentionnés, pour chacune 
d 'elles, le nombr e des accidents et les nombres des vic
times - tués et ble~sés . 

J 



4 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NA TU RE DES ACCIDENTS 

Ebuulements, 
y compris les chutes 

de pierres ou de 1 blou d< ho" ;u' 

1 

dans les tailles, t ravaux préparatoires 
et galer ies hor izontales ou incl inées 
en veine, au cours ou à l'occasion 
Ju trn vail d'abatu ge ou d e creuse
ment. 

dans les galerie' eu vei ne, h"rizon
tales ou incl inées , en arri ère du 
front . . . . 

dans ll!s 
galeries en 

roche ) 

au cours ou à l'oc
casion du travail <le 
creusement . 

en arrière d u front. 

T OTAUX . 

,\ 

B 

c 
D 

-

Nombre _de 

42 31 12 

5 2 
1 

3 

4 4 -
1 1 -

- - -
52 38 15 

Les relations résnm~e~ qui vont, suivre ont été r éd igées 
par M. G. RA VE N, Ingemeur en chef-Directeur de ~,r· , B Il s 111.1nes, a ruxe es . . 

R É SUMÉ S 

SERIE A 

N• 1. - 1lfons. - ir• arrondissement .. - Cltar bonnar. d B . 
S · G , · z · S' . , ge tt 01s de avnt- 1t1s a.in. - ieye n° 8, à Dour. - Btaqe cle 617 , 

· · 902 · metres. 
- 14 ;anvier 1 ~ , vers 12 heures JO - Un bleRse' ~ t ll 

, . . ' ,,io1· e ernent 
- P. -V. l ngenieur A . Dupret. · 

chassante, a été 
couche . 

Un_ siirveillant passant le 1 d f d' ong u -ront une taille 
recouvert par un éboulement de la 

Résumé 

L ' acciden t s'est produit à front d ' une tai lle h 
. c assante de 

15 mètres de longueur environ. Vers le m ilieu d t t . 
e ce e taille, 

fi 
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comme la couche préseutait l'ouverture except ionnellement grande 
de 2111,50, on laissait un massif de charbon. En amont de ce massif, 
où une breche chassante de 8 mètres de front était en activité, la 
couche, inclinée de 25°, avait la composition suivante : 

Toit géologique dur . 

Layette. 
Schiste . 
L aie. 
Béziers. 
Laie. 

i\Iur géologique dur . 

om,10 à ow,13 
ow,17 à ow,40 
om,05 à om, 15 
om,30 à om,60 
om,75 

Le boisage était fait au moyen de bêles de 2111,40 à 3 mètres de 
longueur, disposées en files, suivant l' inclinaison de la couche, et 
soutenues, chacune, par trois montants potelés en mur. 

Au moment de l'accident, le front, coupé à peu près vertica
lement, était oblique . par rappor t à la ligne de plus grande pente 
de la couche, l'abatage dans la partie supérieure étan t quelque 
peu en retard. 

Le sur veillaut longeait Je front, quand celuj-ci , à l'exception 
de la laie inférieure de la couche, s'éboula, suivant un clivage 
oblique, sur une longueur de 3"',50 environ et une largeur de 
l"', 70. 

En cet endroit, la ·distance séparant la dernière file de bêles, du 
front de tailJe, variait de 0"',60 à 1 mètre. 

L e surveillan t , qui avait été recouvert par les éboulis, se 
dégagea lui-même; les ouvriers le relevèrent expirant , au pied de 
la brèche. 

N • 2 . - Gliar1eroi . - :'.i0 arro11dissem e11t. - (' ltarbonnages 

lN1wÎ8 rln C'enfre de C il/.IJ . - Sif>ge St-Beruard, û Gilly . - E tage 
rie G:iU 1111~tres. - 80 jw 1 uier l9!29, uers 1.~. heures. - Un bl~ssé 
mortellement. - P.- V . lngénienr J . Piel.ers. 

A la suite d' un élion lcrn cn t du toit, une bêle gui, dam; 
une descender ie, avait .6t6 provisoirement calée entr e les 
parois , s'est abattlie sur un ouvrier. · · · 

1..--------- ----
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Dans une veine inclinée de 25°, une descenderie de 3 mètres de 
largeur était en creusement sur l' ouverture de la couche. Celle-<'i 
avait la composition suivante : 

Toit. 

Charbon 
E scaille. 
Charbon barré 
Escaille. 
Charbon 

tlI ur. 

0,08 
0,20 
0,37 
0,50 
0,35 

J Ill ,50 

Le boisage définitif consistait en cadres distauls les uns des 
auLres de 1111

, 10 et. composés d ' 1111 e bêle soutenue par Lrois étan
çons. Ces cadres supportaient, au toit un garnissage de sclim bes. 
Celles-ci , de 5 à 7 centimètres de diamètre, étaient. au nombre de 
7 à. 8 sur la largeur de la galerie. 

Il était de règle, après avoir efîectué le havage préparatoire 
dans la partie supérieure de la couche, de placer d 'abord la bêle 
en la potelant dans l' une des parois et eu la calant contre l'autre 
au moyen d 'un coin. 

Au moment de l'accident, les deux der nières bêles étaient posées 
de cette manière et un ouvrier était occupé à abattre le sillon du 
mur à. l'une des parois, afin de pouvoir placer un des étançons de 
l'avant-dernière bêle. 

Tout à. cou~, sans sign~ pré~urseur, celle-ci céda sous le poids 
d'un bloc de pierre de section triangulaire et de 1ru, 70 de longueur 
om,90 de largeur et om,32 d'épaisseur maximum, bloc qui reposai~ 
sur quatre sclimbes. 

L'ouvTier r eçut la bêle sur la nuque; il mourut le surlendemain. 

Le surve.illant étai,t venu visiter ce travail quelques heures 
avant l' accident et n avait rien constaté d'anormal. 

.M. !'I nspecteur Général des Mines a émis l'a · 
1 

, , 
, . . • . vis que e procede 

d abatage qui laisse deux beles sans étançons est t .' d 'f 
, . • tes e ectueux 

et que 1 abatage devrait etre organisé de mani"e' . , l . 
, , • le <t ne a1sser non 
etançœmee, que la bele du froot. Il a estimé d 

1 
' 

. . , , , e pus, que le gros 
bloc de pierre qm s est detaché entre deux b· 1 · . 

1 . e es, aurait pu, s1 a 
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bêle qui a cédé avait résisté, rompre les quat re sclimbes qui le 
soutenaient et provoquer un accident. 

La Direction du charbonnage a été invitée à prendre les mesures 
nécessaires pour renforcer le boisage. 

N ° 3. - L irf!C. - 8° nrro11dissemc11t. - Charbonnage de 
, 'clcssin -Ftil-lJenoit . - s ;,:ye JJois d' A vroy, à Liége . - Etage de 
OLO mètres . - JO f évrier ZD22, vers 2 h eure.~ 45. - Un ltté. -

P.-T1. Ingénieur J::. D e.ssalle . 

Dans une ga lerie r n bosse>·ement , un ouvrier occupé 
h enle\·er les pierre>; rlétachée~ par une mine, a été recou
\· erL par un éboulement du toit. 

Résumé 

L'accident s'est produit dans la galer ie de retour d ' air d ' une 
taille chassante entroprise dans une couche de 1m,20 d 'ouverture 
environ et de 20° d ' inclinaison vers Nord. 

Cette galerie était bosseyée eu mur à l 'explosif. 

Le toit de la couche était peu résistant . Dans la taille , on le 
soutenait au moyen de bêles placées ordinairement en files paral
lèles au fron t, files distantes les unes des autres de om,so à 1 mètre, 
chaque bêle étant soutenue par quatre montants; ces bêles main
tenaient, de plus, contre le toit un garn issage de wâtes (rondins) 
de l "',20 de longueur. 

La taille était convenablement remblayée jusqu 'à. 2 mètres du 
front. 

La voie de retour d'air, de 2 mètres x 2 mètres de section, était 
boisée au moyen de cadres, composés d 'une bêle soutenue par 
deux montants, cadres distants les uns des autres de 0111 ,70 à 
0"',90 et supportant, appliqué contre le toit, 1111 garnissage de 
wfites et de brindilles. 

La nuit de l'accident, la voie d ' aéragc était creusée jusqu'à. 
3 mèLres environ de la part ie supérieure du front de la taille. Le 
dernier cadre du sou tèncmenL définitif était placé à om,80 environ 
du bosseyement. Entre cc cadre et le frout, le Loit était soutenu , 
d 'après les témoins, par les bêles de la taille, lesquelles montaient 
jusqu'à proximité de la paroi sud de la galerie. 
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Entre les bêles de taille, à l 111, 20 et à 2 mètres du cadre dé fini l i r 
on avait placé deux. ~êles provisoires soutenues chacune par deu~ 
montants. Pour fac1hter le creusement de la voie, on avai t enlevé 
lesttmon~ants des bêles de taille qui se t rouvaient clans l ' axe de 
ce e voie. 

. : ers 2 heures 1/2 du matin, on tira une mine chargée de cinq 

ca1. ~ouc~es de 100 ~rammes de " 1\fatagnite ,., mine qui avai t été 
foiee ~resque au mveau de la galerie, sensiblement dans l'axe de 
celle-c1. 

. Après le t ir, le boutefeu examina le boisage, n e remarqua 
n e11 de dangereux ; toutefois il donna l'ordre de i·ed 1 ' resser e rnon-
taut nord. du cadre défini t if. U n des ouvriers examÎlla 1t son 
tour le. boJSage, et à· lui aussi ce dernier parut être i·est' b 
't t C t · e en on 
e a .. e · ou:n; r ~ re~onnu toutefois que par sui te du soulèvemen t 
des pierres, il eta1t d1fficile de se r endre compte de la stabilité de 
montants. 

8 

Quelques instan ts a près, alors que cet ouvrier recl ressai·t 1 
t t cl , · - e mon
, an ev1e et q~1e son com pagnon était occupé, du côté de la t aille 
a enlever les p1en es détachées par la mine Je t 't ' ' b 1 ' 

' 0 1 s c ou a san s 
aucu n craquement préalable cle1mis le cad. d ' fi · ·r · ' . . ' · t e e m1 t 1 Jusqu 'au 
vo1s1nage des fronts. 

L e second ouvrier fut rec~uvert ]Jar le ' b 1. 
cl

, , , . . s c ou 1s et ne pu t être 
egagc qu une demi-heure après. Tl avai' t , d .· cesse c vivre. 

Tl à été consta té que l 'éboulement s ' c'•. ·1 . 1 · . . . a i pt oc tu t. sur une lon-
g ueur a pproximat ive de 3 mètres une 1. . cl 

2 
, 

. ' •11 gcu r c mcl res à 2111 50 
et. une hauteur maximum de 0111 70 , · 

1 
' 

. , environ . .e toit a1Jp· . . . 'l 
su r les parois de la cav ité cl - - a t a 1ssa1 

. ' ecoupc en masses le nticulaire . 1 
surfaces lisses recouver tes de pholéi·ite . s, pat ces 

A u Comité d ' ar rondissement. il. -1-
, a e c ra1>11e lé c u , 1 . · charbonn aO'eS lorsque le t ·t t , . 1 c, c ans cer tains 

. o ' o1 es peu res1sta.11 l 1 . . . 
so1rement par un Ion ()' bois d' t ' on <- so11l1c11t provi-

o ' 1 " cora " sus d 
au x cadres placés définitivemerit '., pen u par des ch aînes 

en arne1·e . 

Le Comité a estimé qu 'en princi ï , , . 
déblaiement des pierres soul evéPs . '.e, 

1 e~l dcsi rab le que le 
. pa1 mie m1no se f 

do la. voie eL non, com me Je faisait. 1 . . asse du côté 
. a v1ct1111c, du côté de la t aille. 

n 
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N° 4. - f.i f:ye . - !J" rtn ·u111li8 .~ t'm r11/. - Cltrtrbonnage de 
W nndrc . - J "o11un u1 .~Îl;!f , , 1i 11"1111t!r1· . - A'layc d e ô.fO 1111~ tres. -

J.f f évrier 191 . .! , u1' t"~ /.J h1' 11n·s l :i . - l"n tu f: . - P. -V . l nyé-
11 icu r () . B nrgeo11 . 

n ans un e tai lle qu i longeait une exploit:ation arrêtée en 
] 914, un ouvrie r a été recouvert par un éboulement . 

L ' acciden t s ' est produit dans une Laille montan te en act ivité 
le long et à l' ou est d' une ét reinte, à l 'est d e laquelle une exploi
tation ava it été développée en 191'1. 

La couche , inclinée à 25°, avait de 0111 ,4.0 à 0111 ,60 d 'ouver ture. 

L e ·toit « sonn a it fa ux " dans toute la taille . 

Celle-ci était boisée a u moyen de " bêles plates » (bois ronds 
<le 0 111 , 10 de diamètre, sciés en deux dans le sens de la longueur) 
de 3 mètres de longueur, sout enues, ch acune, pa r quatre étançons 
de 0111 , 10 de diamètre, et d isposées en files suivant la direct ion de 1a 
couch~ . Ces files étaien t ordinairemen t écartées les uues des aut r es, 
de l "', 20 ; toutefois, clans le voisinage de la. faille et par consé
quent. des t ravaux de 1914, ceL écartement avait été r édu it it 
0'",85, pa rce que le to it éta it moins r ésista.nt . 

A u momen t de l ' accident , clans la part ie est de la taille, les 

remblais éta ient établis jusq 11' à moin s de 2 mètres du front. U n e 
bêle plate de l"' ,40 c!P long ueur. so11l enne par deux montan ts, 
ava it été a ppliquée au loi t cla ns Io prolongement de chacune des 
cieux dernières fi les de bêles de la taille. de t elle façon qu e le boi
sage était effectué jusq ue contre Je front eL jusqu ' à l ' ét reinte . De 
plus, a u voisinage de celle-ci, dans l ' in tervalle compris en t r e les 
deu x dernières bêles, deux mon tan ts ava ient été placés. 

B r usq uement, sans a ucun craquement préalable, le toit s 'éboula 
en cet endroi t , re nversan t les de ux bêles de l"',40 , ainsi que les 

deux montants et recouvr ant un ou vrier . 

Celui-ci n e pu t être dégagé qu ' après six heu res de t ravail. 

Il a été constaté <iu ' il s'étai t produi t, dans le toit, cont re les 
t ravaux de 19 l4 , u n vide d' environ l "',40 x l "' ,40 de section et 
de 3 mètres de h au teur, vide lim ité de tou s côtés par des surfaces 

irrégulières. 
:-. - - .•• 1 •• -
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L e surveillant arnit visité la ta ille pom la seconde fois, ce jour
là, moins d' u11e heure avant, l'accident et n'a vait r ien remarqué 
d 'anormal. 

Au Comité d'a rrondissement, !' Ingénieur verbalisan t a annoncé 
que la Di redion du cbarbon11age avaiL l ' i11 te11tion de laisser ~t 
l' avenir un massif de charbou le long des a11cic11s travaux avec 
ruelletLe le long du stot.. 

Le Charbonnage a été invité à appli quer dorénavant ce mode 
de travail. 

N° 5. - .ll rJ11s . -1er arro11d isse111e11 t . - Cluirbvn11ave. de B elle
Vue-Baisie11.i; el Boussu . - Siége n° 9 (Sai11t-.·l 11 t oi11c), à B o11srn . 
- E ta.?e de 060 mares . - :!:) février J.92Q, vcr.s 20 li e11rei;. - Un 
tué. - P.- V. l 11gé11ie11r principal O. Verbowuc. 

Dan une taille chassanlc', un liloé de charbon en porlC'
à-fanx, en s'éboulant, a aliattu un monlnnL du hoi . aac. 
lequel a atteint un ouvn er. ~ · 

Résumé 

L'accident s'est produi t à p roximité du sommet d 'une ta ille 
chassan te ouverte dans uue couche qu i, normal emen l , ét ai t consti
t uée de trois sillons de charbon et p résentait 11ne ouverture totale 
de l '" ,65 et une inclinaison de 30°. 

A la part ie su périeure de la ta ille, la couche, dérangée, avait, 
2m,75 d'ouvert ure et ne comprenait plus que deux sillons de char
bon de ' om,60 de puissance, chacun, séparés par l "',55 de terres 
noires fri ables. La pente du mur y étai t encore de 30°; le toit éta it 
incliné de 45° . 

L a taille était boisée au moyen de bêles placées en files; celles-ci 
étaient disposées par allè>lement au front, à l "',05 les UDes des 
au t.res. 

P rès cln sommet de la ta ille . un ouvrier 1t ve ine av;it laissé le 
sillon SU]Jérieur en porte-à-faux de om,40 , SUr 1 111 90 de Jo 

' naueur 
Un autre ou vTier enlevait du mur les produ its abaLtus " u and 

l · 11 , . t ' f ''b l ' q e si on supen eu r , eu lYor ·e-;i- aux, s e ou a sur 0'"70 de largeu r 
jusqu' à un clivage, en culbutan t un des étan çons soutenant l 'un~ 
des bêles. L'ouvrier, atteint à la tête, vraisemblablement par 
l'étançon, fut tué. 

a 

LES ACCIDENTS SURVEN US DANS LE'.5 CHARBONNAGES 11 

L 'ouvrier, qui avait procédé à, 1 ·abatage de la couche, a déclaré 
qu ' il avai t sondé lui-même le bloc qui s·est ébou lé. Ce bloc, bien 
qu ' il ne fîit pas bien fe rme, ne lui avait cependant pas paru près 
de tomber .. 

No 6 . - Charleroi. - .'i0 arro11rJi.,.<c111c11t . - C hrtrbo1111a_qe d u 

/.>oirier . - 8ii'r1e·Sai11 l -. l 11dn \ 1i .l/011tiy11.11-s11r-,<.,'a111ù rc. - h'tayc 
d r (jf :J 1111'/re«. - rr 11111rs m.! .', l'l' tS /.! heure,; . - U11 f11 é . -
/' .- f". l11r1é11ie11r C. l 'aq11e8 . 

Dans une ta ille l ' ll pla tcure , un bo11t ei1r a été tué par 
un ~ bou l emenl du toit. 

Résumé 

L 'accident s·est produit clans uue taille chassau te en treprise 
d ans u ne couche inclinée de 28°. 

Dans la partie supérieure de la ta ille. la couche s~ composa'.t 
d ' un seul sillon de charbon de om,55 de puissance ennron : le toit 
en était peu r ésistant. 

Dans fa partie infér ieure, su r 6 mètres envirou , la couche se 
dédoublait. 

La taille étai t boisée a u moyen de " ra llong ues " de 3 mètres 
de longueur et de 0111 ,06 :t 0111 ,07 de di amètre. soutenues, ch~c1.111 e, 

par quatre ou cinq étançons potelés en mu r . Ces ralloug.ues eta1c11 t 

l. · , uivant 1 ï ncli1n ison de la couche, en files distantes les c 1sposccs s c ' • • 

d ' t · s de 0111 90 à 1111 10 B lies Sll ()porlarnnt un garnissage unes es au 1 e ' • · 
de sclimbes (6 à 7 par rallong ue) et de fascines. 

La couche .était déhouillée en monla nL par !.rois gradin~ de o•u, 90 
à i m, 10 de largeur . . 

L ·accident est survenu entrn le premier et le deuxième gr adm, 
· ' d. t ent en amont du déran!!'ernent affectant la couche. unme 1a em " . , · cl 

· t la distance séparant les rombla1s du front eta1t e En ce pom , ' 

3 mètr es. . . 
t , 1 t e'tait établi complet Jusq ue contre le front. L e sou cneme 1 . . . , 

· · tenait 1. m1-d1stance outre les remblais et rn U n ouvn er qtu se ' ' . ,, 
f · ·t cl encire le charbon abattu , quand le toit s eboula front a1sa1 esc . 

' d ' · ·on 2"' 60 x 1111 60 r enver sant le boisage. sur une surface env11 ' ' ' • , , ' , 
· J' tement recouver t ne pn t etre degage qu aprcs L 'ouvrier, cornp e ' 

vingt minutes. 
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L'éboulement s'est poursuivi dans la suite sur presque toute la 
distance comprise ent re les remblais et le front. 

Au moment de l'accident, le surveillant, qui visitait la taille 
en montant, était arrivé à quelques mètres en amont de l ' endroit 
où l'éboulement s'est produit. 

N° 7. - l,-iéye. - 9° arro11dii;seme11t. - Ulwrbo111mye de Miche
ruu.i:. - Siége 'l'h éodore, à Su11mttyne. - Htriye d e û80 1Jlètres. -
8 mars 1922, vers 12 henres 1/2. - Un tité. - P.-V. Ingénieur . 
P. '1.'honnarf .. 

Dans une tai1l e entreprise dans une couche en plateure, 
un ouvrier h \·ein~ a été tué par un bloc de pierre qui s ' est 
dé{,aché du toit. 

Résumé 

L'accident s'est produit dans une taille chassante ent reprise 
dans une couche constituée d ' un si llon de charbon de 0111,29 de 
puissance, surmonté d 'un banc de faux-toit schisteux de 0111, 11 
d 'épaisseur . l\[ur et toit étaiE:nt résistants. L ' inclinaison de la 
veine, 1L l'endroit de l' accident , était de 29° 1/2. 

La taille était boisée au moyen de bêles de 3'" ,60 de Jono-ueur 
- de section demi-circulaire - soutenues chacune par q~iat.re 
étançons et disposées en files suivant la direction de la couche les 
fil es étant dist ii.ntes les unes des autres de l"',05 d'axe eu axe.' 

Le déhouillement s'opérait par brèches montantes de 3"1,60 de 
largeur. 

Un ouvrier , qui travaillait à la brèche inférieure, après avoir 
placé une bêle à 0

111

, 15 .ou 0111 ,20 du front de celle-ci , avait continué 
l'abatage, tout en effectuant un boisage provisoire constitué de 
simples étançons à chapeau. 

Trois étançons :vaient ainsi été posés, l ' abatage n'étant pas 
encore assez avance po_ur permettre Je placement d ' une bêle. 

Tout à coup, une pierre affectant grossic'r·eme t 1 f d ' . . . , n a orme un 
pnsme t n angulall"e, se dctacba du toit r envers l 't 

. . . . • a un c es e ançons et atte1gmt l'ouvner , qui fut tué. 

L es trois côtés de la base du bloc détaché me u .. · t . 
, . m , s 1 aien r espective-

ment 2 mci1 es, 1 , 70 et 1 metre. La profondeur· · 
1, . 't "t d om 0 maximum de excavation c ai e , 7 . n cUJc des faces et 1 · 

. , . . , a paroi de fond 
de celle-ci eta1ent polies et ét peu près planes. l ' t. f 
. , ., , au I e ace était 1rreguhere. 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 13 

N • 8 . - L iége . - SC arrond issement. - (' hrirbon11age d e l ' E s711'
rnnce èt Bon11e-Fort1111r . - Siéye Esp fra11ce, ri Jlontegnf:e. ~ 
Htngr de 610111Nres. --.! / mars /tJZ2, ri 11 hei1res i f:! .-:- Un t11 é. 
- 1'.- 11. l11génieur pri11 ci7111/ A. Delrée. 

Dans une {,a ill e chassante, nn onvri cr n veine a été 
recouve rt par un éhoulcment impor{,ant cl 11 toit. 

Résumé 

U ne t aille chassan te, de 20 mètres de longueur, était eut.reprise 
dans une couche inclin ée ver& sud de 20° en moyenne. Cette couche 
se composai t d ' u~ seul sillon de charbon , don t la puissance, de 

. 0111 ,50 à 0111,!)5 dans les deux t iers inférieurs de la tai lle, passait 
brusquement à l"', 10 envi ron et. sc maintenait telle da~s tou_te l_a 
part ie supérieure. Au sommet de la taille, la couche dispara1ssa1t 
contre un dérangement. 

Le lit de charbon était surmonté d_' un bauc de faux-toi t d 'épais
seur variable. 

Ce faux-toit était laissé en place dans la région où la veine 
avait ~ne grande ouverture; le boisage y consistait en bêles rondes 
de 2"' , 70 de longueur, suppor tées chacune par trois montants, et 
placées en fil es parallèlement au front, les files étant distantes de 
1 mètre -les unes des autres. 

Une partie du faux-toit était enlevée partout ailleurs dans la 
t aille, de manière à créer UllC ouverture de om ,80 à ow, 90 j , le 
boisage comportait alors des bêles de l "1,35 de ;ong~eur ~upportees 
par deux montants écar tés de lm,10 à l"',20, beles d1sposees en fi.les 
normalement au front. . 

Dans toute la taille, le boisage était complété par un garmssage 
de " wiites ,, et de " veloutes ». 

L i·emblais étaient établis jusqu 'à 1111
1 10 à l"' ,20 du front, 

es il" d 1 
f . une 1onaueur de 6 à 7· mètres en amont du m !eu e a sau sui o 

t ·11 ù l'espace vide avait 2111 ,20 à 2111,50 de largeur. 
a t e, o ·11 "t 't' 

P d nt quelque temps, l' avancement de la tai e ava1 e e peu 
en a . l" d "t · d ·te que le vif-thier n 'était plus en igue roi e. uniforme, e soi . 

· ' t "t occupe' à redresser ce front. Il avait presque Un ouvrier e a1 ' . . , 
. , t. ·1 Il l ui r estait à poursuivre JUSqu au sommet de t ermme ce iava1 . , 
. ·t . viron 3 mètres de longueur, une breche mou-la taille, sot sm en 

tante de 1111,20 de largeur. 
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L'ouvrier se t rouvait seul en cet endroit , quand il fut recouvert 
·par un éboulement. Le bruil qne produisit celui-ci fu t en tendu 
par uu ouvr i~r occupé dans la voie jnférieure. 

L es secours furent organ isés. La victime n e put être dégagée 
qu ' après 12 heures de t ravail. Il fallut enJe,·er des pierres repré
sentant la charge de 74 berlaines. 

Il s'était for mé une excavalion de ï mèlres de longueur, 
5 mètres de largeu r et 2111,45 de hauteur maximum. Une part ie des 
pierres détachées r eposaient sur les r em biais. 

Dans les déblais, il a été retouvé de nombreux éléments du 
boisage; tous étaient in tacts. 

L a par tie de la taille, non a!Tectée' par l 'ébou lement, était lrès 
bien boisée. 

N° 9 . - .ll rm.~. - 2° nrronrlissement. - Glia"rbonnage du. 
T,ewrnl rln F/f.1111 . - Sif-ge de l ' fl érib11s, ù C11e.~111es . - Etage cle 
625 mètres. - 30 111ars 1922, vers 2 heures. - Un blessé. -
P. -V. Ingénieur Tl. ll11cia1u. 

Un ouvrie r à ,·c inc a l-l6 atteint par un bloc de charbon, 
le sillon , en porlc-à-faux , ~ous lequel il travai llait, s ' étant 
éboulé . ' 

Résumé 

L 'accident s'est produit dans une taille qui venait d 'êt,œ entre
prise à l 'est d ' un monlage, dans u ne co~lche, inclinée vers nord 
de 16° et ayant la composit ion suivante : 

'l'oit . 
Charbon 
Schiste 
Charbon 
Schiste 
Charbon 
Charbon 

ill 1b7'. 

om,77 
om,07 
om,12 
om,32 
om,23 
om,05 

Le sillon de charbon du toit était très dur. Pour en faciliter 
l ' abatage, on le dégageait, en enlevant d'abord le sillon de charbon 
de om,12 ainsi que les deux ban cs cle schiste. 

D 'après les témoins, au cours de ce travail, les ouv1·ier s soute
naient généralement le sillon du toit , en porte-à-faux à l'aide de 
pièces de bois, dites cc pilots '" ' 

1 

' 
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Au moment de l ' accident, le sillon du toit était dégagé, " sous
cavé n sur une longueur de pl us de 6 mètres et une profondeur 
variant de 0°',30, vers le bas. à, 0"',80 vers le haut . 

U n seul pilot était p lacé à p roximi té de l'extrémité supérieure 
de la partie sous-cavée. 

Un ouvrier venait de commencer lL abattre les sillons du mur, i°L 

l 'extrémilé opposée, quand. de ce poiu t, sur 3"', 70 de 1011gueur 
et sur la profondeur du havage, le sillon du toit s'éboula. 

Un bl oc atteigni t l'ouvrier en pleine poit rine et le renversa sur 
un couloir à secousses en fonct ionnement. 

L 'éboulement a s~1 ivi de l rè-s p rès la déflagration d ' une mine 
t,irée dans un touret à une d istance de· H mètres en amont du lieu 
de l'accident . 

Au Comité cl ' arronclissement, !'Ingénieur verbalisan t a fait 
remarquer que l'existence d ' m1 seul pilot clans le havage, sur une 
distance d 'environ 6 mètres, et le fait que la victime travaillait à 
détacher la laie du mur avant, de faire lomber la laie du toit, 
s'expliquent par le désir qu'ont.les ouvrier s de laisser la pesanteur 
solliciLer pendant quelque Lemps cdte laie en porte-à- faux, afin de 
pouvoir la détacher ensuite plus facilement. 

Il a émis l ' avis quo le charbon sous-cavé avait probablement 
été ébranlé par Je tir des mines praLiqué clans le voisinage. 

L es auLres membres du Com ité ont fait des réserves i:t ce sujet 
et ont att,ribué l'éboulement an porte-i:t-faux exagéré laissé par 
l'ouvrier. 

L ' Ingénieur verbalisant a iuvité la Direction du charbonnage à 
in terdire la, façon de travailler appliquée au moment de l'accident 
et à veiller à ce que les ouvTiers boisent soigneusement tout porte
à-faux sous lequel ils auraien t à t ravailler. 

N° 10. - Na11lur . - o• arrondissement . - Charbonnage cle 
/Jam-sur-Sambre, Arsimont et .l[ornimont, Prr1.11ih·e el Derninche. 
- S iége n° 1, à llrsim011t. - Etcige cle 015 1nètres. - 10 avril 

ZD22, à 0 heures dtt soir . - Un blessi grièvement . - P. -V. Ingé

nieur R . Prémont. 

Un ouvrier à veine était. occupé à l 'abat.age du char bon 
dans une taille, quand il a été atteint par une pierre qui 
s'est. détachée du toit . 
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Le long d ' un montage de commuuication dans une couche en 
un sillon de om,65 de pu issance, surmonté d'un to it schisteu x, 
couche inclinée de 25°, on établissait une taille montante, en lais
sant coutre le mont age un massif de charbon de 3 mètres de 
largeur. 

De distance en distance, on perçait dans ce massif des commu
nications d'aérage, larges de 3 mètres. 

U n ouvrier creusait uile de ces comm unicat,ions . . LI avait réalisé 
un avancemen t de 1111 ,40 dans le massif, sans avoir placé de soutè
nement autre qu'un bois à " bêlette " ver s l' aval, quand un bloc 
se détachant du toit, en am9nt de ce bois, l'atl'eignit en le blessant 
grièvement. 

Ce bloc, dont les dimensions maximums étaien t: longueur i m,50, 
largeur 0"',70, épaisseur 0"',50, reposait eu partie sur le charbon 
en place et était limité par deux cassures naturelles qui, d ' après la 
victime et le porion, n 'étaient pas visibles avant l 'acciden t. 

N ° 11. - Mons. - ge arrondissement. - Charbonnage dn 
Rien dlti Gœur. - Siége Sni11t-Florent, 1l Q·uareynon. - Etage 
rie .J29 mèt res. - .l:j rwril lrJ2J, '/Jerg .! li curP.s. - Un tué . -
/'.-V. Znr;énie1t1· R. flo1171e . 

Un ouvrier occupé au remblayage d'une taille mon
tante, a été atteint par un bloc de pierre qui s'est détaché 
clu toit de la couche . 

Résumé 

L 'accident s'est produi t à fron t d ' un montage par taille, entre
pris dans une couche inclinée vers nord de 22°. Comprise ent r e 
toit et mur assez résistan ts, cette couche avait 0111,60 d'ouver ture. 

Le montage mesurait 20 mètres de front et comportait de part 
et d ' autre, une voie bosseyée en Loi t à. la section de iw,20 de haut 
sur im,so de large. 

Il était boisé au moyen de bêles de 2111,20 de longueur, suppor
tées chacune par t rois étançons et disposées en ftles parallèlement 
a u front, la dist.ance entre les files étant de 0"',90. 

L 'accident est survenu pendant le poste de nuit. Les remblais 
étaient alors établis jusqu'à moi ns de 3 mètres du front. 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 1î 

. l L r •ait t iré une mine Dans le Loit, de la voie IE:vanl , le Jou e ~u a\ 
] • A le tir, n·ayant rien l , de 200 arammes de sabu d e. üpres c iargec ., ' . 

constalé d 'anormal, il se r e tira. . . . aux remblais 
Deux ouvriers se mirent alors en devoir de Jete1 . d ' 

• . T , d · . se tenait ans ,n les pierres détachées p~r la mmc. , un eux 

voie, l ' auLrc dans la tail le. . 1 l Lait de l.i Lail le. à faible 
'L' l : coup unC' pic·rrr sé dclae 1a t 11 • . 

1. Lou c,1tlc la 'voie renversa trois l.i l\lcs pf nlleig nil l '011vr1cr q111 
t 1s anc · ' 
(,ravaillait Cil CC poin l. . j" 

'r . d 't·1ché" de fo rmr irréau lièn., av ail comme c m1cn-
_,a pierre c , \;' ~ 1 1 f L l "' 80 

. . . 3"' IJO de 101irrue11 r' parai 10 cmcn au ron ' . s1ons maximums. .. 0 
• • • · ; ord el au 

l l et 0'" 4') d' é1Jaisseur. Ellc .:?lail lmnlec, au n ce argcur , · 
!!Ud, par des cassures lisses . 

1·1 · · . vc-rbalisanl a fail A C .l, d'arronclisscmc11t ngcnicm 
u Ollll e ' ' · l '' ] · 
d ··1 uva1·t conseillé à. la Direction de la rn111e : ce i en-part e ce qu 1 l 

forcer Je boisage le long des Yoi<>s montant es en_ pla?ant, so.us es 
, . , cl bAl e file de lonal' rons parallcles a ces v01es, et extrcmites es e es, un o , . 

1 2~ cl . Ier aux ouvriers que l 'ébranlemenl provoque ~ar. c 
e i appe . l · ·s rendre precaircs départ d ' mw mine d a nG les voll'S peul OllJ Ollt 

les boisaacs élablis aux environs. 
· 

0 

b l C ·t · l 'l j)jJrouvé ceUe m esure. Les autres mem rcs c u om1 c 011 -

N • 12. - Ut nln· . - .J" r1 rro11 rli.-.~1111111 t.- ('/inrbo1111nyes .Ri lrn is 

I R cswi . .- L e11nl, l'i-ro1111l.~, ''a i11 t e-.lld1 !JOIUfr t!I Houosu. 
< e • · , n· l Etaqt' dt> 
S,.. Sainte Ji:lisnb etli à Plro1111es-h:- 111c le . - · 
• iege - ' , z ) - Un lut . !!150 mi.lrr's . - ;}( cwril 19.!.!, l'f'1'8 ,!.J i11·11rcs --
1'.- r . ln!Jé11ie11r pri11cip,,l l' . Dr>/nh1111 . 

Dan:; 
entraîné 

ll 11 L' ( ;\ j 11 t' j ll l' 1 j 11 <\' dl' j 1." • li Il ().J I \"l °Il' I" :l 

massif dt' rvmlil:1i q 11 1 s 'est t• IJ011I<'.· . par un 

Résumé 

1 ·l •!a ns llll l! t ai lit· dt:> 11 111èl1·cs de frout., L "accidcnL s'est. pro< Ill ' 

1 1 1t lïn clinuisou éla il de 41" cl l'oue11Lreprise dans une co uc ie c o1 
vcrLure del mèlrc ~t 1"' ,-10 . 

CctLc tail le étàiL normalcmc11 t. 
:3 mètres de longueu r, so11te1111t•s 
disposées en files suivm1l la pcn Lo, 
l' autre de 1111,25 . 

boisér au moyen de bGlcs de 
ehucune par trois élançons d 
les fdcs élanl écarLécs l ' une de 

~---------------·----
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Vers le bas de la taille, sur 3 mètres de longueur, les remblais 
étaient établis jusqu'à 4111,40 du front. 

En amont de ce vide, était monté un massif de r emblai main
tenu par un barrage de sclimbes et de fascines prenant appui sur 
des ·étançons de trois bêles de la taille. 

A un moment donné, deux ouvriers reçurent l'ordre de combler 
le vide, en partie tout au moir,is, avec des déblais provenant du 
bosseyement de la galerie de r etour cl' air de la taille. 

Dans ce but, a déclaré l'un d ' eux, ils commencèrent à. établir 
sous le massif de r emblai , un barrage incliné destiné à. faire glisser 
dans le vide à combler , les déblais provenan t de la voie de r etour 
d'air. 

Ils étaient occupés à ce t ravail , quand le barrage sou tenant le 
massif de remblai céda en partie. Le remblai dévala au bas de 
la taille, entraînant un des ouvrier s qui fut mor tellemen t blessé. 
l' autre ouvrier ne reçut que des contusions sans gravité. ' 

Le chef-porion avait visité la taille, une heure avant l'acciden t 
et avait constaté que le massif de r emblai était solidement sou~ 
tenu. Il a émis l'hypothèse que, vraisemblablement, les ouvriers 
ont voulu abattre le barrage retenant le massif de remblai, afin 
de faire descendre celui-ci dans le vide, et que le barrage a cédé 
trop tôt. · 

N° 13 . - C harleroi . - 4° arronrli ssem ent. - Charbonnage de 

Marcinelle-Nord. - S 'iége n ° 12, à Marcinelle. - Eta_q~ d e 
1.107 mèt1·es. - 6 mai J.922, v er s 7 he nre8 4!i. - Vu hlPssi< yrù\

v ement. - P.-V. lngénieur 71rinci71rtl T,, llard!J. 

Un ouvrier .à. veine a été atteint par l' éboulement de 
bancs de sc]1iste en porte-à- faux, OU!'; lcsrJ.11els il tra
vaillait. 

Résum6 

Une taille chassante était en activité clans une couche inclinée 
de 18°, et dont la composition était la suivante 

Toit. 
Schiste tendre . 
Schiste gris . 

Charbon . 
Mur . 

0111 ,10 
0111,35 
ow,65 

\ 

1 
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L 'a bat age se prat iquai t au mar teau-pic, par brèches montantes 
de l"',20 à 1111, 30 de largeur. 

L ' inclinai s_on des joints de cl ivage ét ait inverse de celle de la 
couche. 

L e jour de l'accident. ii 1 'anivéc d ' un ouvr ier à. veine à l'une 
des brèches, les bancs de schiste, en port.e-à-faux. n 'étaient 
soutenus par aucun boisage. 

L 'ouvrier a déclaré qu 'a près avoir const at6, en les toquant \!, 

l' a ide d 'un out il , que ces bancs de schiste étaien t suffisamment, 
résistants, il se mit à. abat tre le charbon. 

Soudain , la m asse en j)ort c- i1 - fa~1 x s'éboula et l'atteign it ii la 
t·ête et à l'épaule gauche. 

D 'après les t6moins. les bancs de schiste étaient généralement 
fracturés et s'abattaien t au fur et lt mesure de l' avancement. Lors
qu ' ils étaient plus résistan ls. 0 11 les support ait. provisoirement par 
des étançons. 

N° 14. - 1,iéyr . - 8° 1trr1m1/is.-r111r11f . - ('!111rlinn 11a_qe tl' liJ.çpf-

r11111·1• Pf lïnlPtfP . - · Sif>yr• /11J11111·-Nspf-m111·p, ri llnMnl . - EfrLflP 

d 1• 11 ! 1111: / n •s . - !J 1111ti /.91.!, l'l' I"' Il h r11rr8. - Dr.11.>· f11 f-.~ . -

!' .-V. ! 11y f- 11 i 1•11 r N. V 1"•sa1/e. 

Deux ou v ricrs :'1 ,·e.i11 r . occu p{>>; n 11 pincement d'un 
t' h"rn enL <lu boisap;<', dnns 111w laillr montante, ont l'lt· 
r rco11,·crt::; p:11· lln é·lioll lrmcnl important du toit 

Résumé 

L 'accident s'est produ it da 11s une taille montante en t reprise 
dans 1111e couche ne compor tant. cp1' 11n seul sillon de charbon de 
0'",65 de puissance. Cet.le couche est surmon tée d 'une veinette de 
0"', 22, de laquelle elle est séparée par 11n bauc de schiste de 
l mèt.re d'épaisseur. Ce banc de sch iste est assez fr iable: le mur de 
la couche, ainsi qu? le toit de la vc i11 cttc, est résisf a.nt. 

La taille avait anormalement. 2<! mètres de front et était desser
vie par deux voies de 2111 ,50 de l:lrgcur, établi es suivant la pente, 
et coupées à !' out.il en tre le mm de la co11che et le toit de la 
veinette. 

Cette tai lle était boisée au moyen de pièces de bois, dites " hala
ges », de 2 mètres de longucm cl 0111, 15 de d iamètre, s11pporLées 
chacune par tro is montauts de 0111

, 15à0111 , 18 de diamètre, polelés 
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en mur. Ces" halages ,, éLaient disposés en files parallèles au front, 
écartées l ' une de l' au t re de orn,90 lL 1 mètre. L es halages suppor
taient des bêles de 1 m ,30 de longueur et de 0111

, 08 ~t 0111
' l 0 de diamè

tre, entaillées (i leurs exLrérnités su~· 0111,20 de longueur et om,02 à 
0111 ,03 de profondeur; ces bêles établissaien t ainsi une liaison entre 
les halages. Les bêles soutenaien t, de plus, un garnissage de wâtes. 

L es ouvrjers effectuaien t le boisage au fur et à mesure de l ' avan
cement. 

Le déhouillement se faisait en direction, sur un peu plus de 
irn,io de largeur. Dès qu'il étaiL suffisamment avancé, on plaçait 
uue bêle app.uyée à l ' arrière sur la dernière rangée de " halages >, 

et soutenue à l ' avant par un montant. Aussitôt que la surface 
déhouillée le permettait, on posait un cc halage » à. front. 

Dai1s cette taille, au momen t de l' accident, les remblais étaient 
établis jusqu'à 2 lt 3 mètres des fronts. Cinq ouvriers y étaient 
occupés, dont trois ·vers le milieu. D eux de ceux-ci plaçaient un 
cc halage », tandis que le t roisième travaillai t à l'abatage. 

Tout à coup, un craquement se produisit et le toit s'éboula en 
se brisanL en gro~ blocs, sur Loute la longueu r comprise entr: les 
deux voies, soit environ 10 mè~res. 

L<'s deux ouvl'Ïc1·s occupus a 11 plucemcnL du « halage ,, furent 

l't:WOUVûl'L!l pat• l 'uboulenwnL et tués; le t roisième parvint à. 
s'ofoh appcr . 

A u cou 1·9 do l 'enquêle, il a éü~ consLaLé que l'éboulement s'était 
produi t sur toute la largeur comprise ent re le fr011t et les remblais, 
soit 2"', !30 lL 3 111èlrcs, et j usqu ' au loit de la v'cineLtc. l1c l!Ombroux 
bois - halages, bêles, wâtes - apparnissaient da11s les masses 
éboulées. Aucun n'était brisé . 

En aval de l'éboulcmenL, le banc d<~ . sch iste cL la veinette 
s'étaien L a ffaissés et comprimaient les remblais. Cel a lîaissemeut, 
~ ' éten1~ai t. ent re .les cieux voies sur 7 à 8 m ètres de largeur, soit 
JUSqu a une ancienne communication qui avait été établie anté
rieureme.n t enLre lesdit es voies et, qui ét.ait r emblayée. 

Le b~1sage de l: une des voies avait été, en partie, abattu. 
Le toit de la vemettc était légèrement humide. 
L a taille avait été visitée ce jour-là, à deux 1·eprises pur le 

survei llant, lequel n 'avait constaté aucune cause de dan~er. 

Le Comité d 'arrondissement a émis l ' avis que 1 . 1 t · . . , . . 01sque e oit est 
de mauvaise quah te, il convJCnt que le dével t d ' 

. oppemen u front 
des tailles montantes ne dépasse pas une do · d ( 

- uza1ne e metres. 
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N• 15. - Lirr1r . - .9° arro11di.<.,c111 ent. - Ulwrbonnage de Tron 
,"1'0 11r i.•-l/ 1111/lr 11.r -llo 111l'r11 t. - S if>,r;e llo111 vc11t, à B e1;1H•-Jl e11sr1,11 . 
- l::tcir;e d e :JJf) 111NrN . - LI ma i 1922. v1'rs JJ, heures. - Un 
fi /r.•.•é lllQl'f r lle 111 u1 f. - /'.-1·. l11gé11ieti r U. Bul'yeon . 

]Jans ttlll' Lai l lL• elia;-;sanl t•. 1111 Oll\ï'Ïe r h YCÏn c, occup<'• 
;, l' abaL:tgt' dt' la ro t1clH'. a t'· t<· atlrint p:-tr trn élio11lemc11 t 
du [ ronL. 

Résum6 

L 'accidenl s 'C'sl produit. dans une ta ille chassanLe d ' un chant ier 
en l rcpris tians u11c t ouche inclinée de 30° et ayant, la composi t ion 
suiva.ntc : 

Toit. _(schiste dur) . 

Char bon . 
faux-toiL. 
Charbon . 

Mur (schiste dur) . 

om, 10 
om, 15 
om,75 

Par sui te de la disposition des cl in 1ges. les taille!! ét aient divisées 
en s rnciï11R, p riA f\ 11 mont 1111 I, l 1r fn11x-I oil nt. ln vni nette cle charbon 
él;,,ien t a balt 11s nu fui' c l I• m osHl'l' de l 'enlèvement du si llon do 
r.harbon. 

Au moment de l'accident. un ouvrier travailla it à. l ' abatage de 
la houille, à l' angle ~aillant cl"un gradi n, quand un bloc de 
charbou cL uno part ie du fau x-toit so détachèrcnL suivanL un joinL 
de cl ivag1" L'ouvrier fu t en partie r ecouvert par l 'éboulement . 

Le joint cio clivage avait sensiblem ent la direction de la couche; 
il présentait une pente inverse à celle de la courbe et affect ait le 
sillon de charbon et le faux- toit. 

N" 16. - Liége . - 8" a rro11disse m e11t. C lt ar bon11age de 
S clrssi11-Val-Jle11oi f.. - S ié.fJe B ois rl ' d v m y, à L iége . - E tage 
de 2.~8 mitres. - 2.9 mai J[):J:J, Vl' l'S 9 he11res 80. - Un tué . -
7'. - r. [ nfft"11 ic11 r E. lJessalle . 

Un OU\TÎcr a été rec0 11\'erL par un éboulement au 
moment. oit il se cl iyposait it compléter le boisage d'une 
galer ie en recarragc, clans une couche sensiblement 
\'erticale. 
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Résumé 

Dans une couche, sensiblement vert icale, de 1111 ,20 d'ouverture' 
et, dont le toit et le mur étaient schisteux et assez résistants, 11ne 
communication avait été établie. 

On étai t occupé it la recarrer. On lui donnait 2 mètres de hau
teur et l"' ,50 de largeur , en entaillant quelque peu le toit et le 
mur . L ' abatage du charbon et des pierres se faisait au marteau 

pneumatique. . ~ , 
La voie ainsi creusée était garnie cl 'un revetemcnt forme de 

cadres d istants de 0111 ,60. à 0'" , 90 et maintenant contre le loit el 
les parnis uu garnissage de rnndins de 0111 ,05 il 0111 ,06 de diamètre. 

Chaque cad re était constitué d 'une hêlc dont les extrémités 
étaient logées dans de petites cavités pratiquées dans le toit et 
dans le mur de la couche, de cieux montants taillés en selle à leur 
extrémité supérieure et d'un étrésillon, calé entre les montan ts, 
sous la bêle. Les bêles des cad res voisins étaient, de plus, r éunies 
entre elles par des cc poussarcls ,, ou cc boutants '" L es bêles et les 
montants avaient 0111

, 18 à 0111 ,20 de diamètre; les poussards et les 
étrésil lons . 0111

, 14 environ. 
Au moment de l' accident . le sur vei llan t, visitait cette galerie. 
Le recarrage était arrivé à 0"'.85 du dernier cad re de .boisage 

établi. 
Un ouvrier se disposait, à placer la bêle d' un 11011veau cadre. 

Les deux derniers cadres en place ne com portaient pas de mon
tant du côté du toit ; mais. comme les autres cad rrs , ils étaienl 
pourvus d ' un ét résillon . Des poussards les réunissaient entre eux. 
Les bêles et les étrésillons de ces cadres éta irnt potelés clans le toit. 

L e surveillant, qui venait de se re11drc 11 frnnt. se trouvait, it 
3 mètres en arriC-re de celui-ci. qua11d brusquement un éboulem ent 
se prnduisit à l'endroit de l'arnnt-dernier cadre de boisage. ])u 
charbon et des pierres tombèrent dans la voie. recouvrant 1'011vrier 
travaillant tL front. 

Immédial'cnwnt. on se mil à enlever les éboulis, cl l 'ouvrier 
étaiL à peu près dégagé , quand il se produisit un nouvel éboule
ment. sous lequel l 'ollvricr fnt asphyxié. 

Cc n 'est qu'en faisanl u.sage de palplanc'hes que les sauveteurs 
parvinrent;, ret irer le cad<tvre de la victime. 

Sous les pierres a élé l ro11 vée un e hêle dr l "' Ji5 de Jonuiieur et 
0111

, l8 de diamèLre, cassée à 0111 ,40 de l ' une de ses extrémit6s. cette 
bêle ét.ait en sapin eL paraissait de bonne qualité. ' 

l 
• 

r 

, 
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A l'endroi t de l'accident, le toi t était humide et de l'eau tom
bait goutte à gouLte de la cavité laissée par l'éboulement. 

A ucun dégagemeu L de grisou n ' a été constaté, n i au moment de 
l'éboulement, ni après celui-ci. 

Ail Comité d ' arrondissement, !'Ingénieur verbalisant a em1s 
! 'avis suivant : " Dans un éboulement en galerie, il est recomman
,, dablc de diviser les sauveteurs, d'affecter les uns au déblaie
,, meu t et les autres à l'enfoncement de " palplanches " et, dans 
,, la sui Le, au placement de cadres ; mais il importe toujours de 
,, se prémun ir, même sommairement, cont r e tout nouvel éboule
" nien t . ,, 

M. l 'Ingéniem en chef-Directeur de ! 'arrondissement a fait 
ressort ir que cette faço n de procéder est nécessaire 11011 seulement 
pour assurer, dans la mesllre du possible, la srcurit.é de la victime, 
mais encore pour ne pas compromettre celle des sauveteurs. 

N " 17. - /,i P.y1' . - 7·0 w·r1n11lis~l'lnei1f. - Ohr1rbonnnge d?t Pays 
tir /,i1' f/<' . - Si;.{/<' 'I'inrr•llc', 1i Snint - (.:eoryrs- .~ l.lfwse . - Etage rle 
J(j:j mi·fr rs. - 8 j11in !fJ.32 , vers 11 lirnri•s . - Un blessé. - P.-V. 

lnyh1ie11r !?. Mnsso11. 

n anf; ll lH' galC'l' Îl' , 1111 OU\'l' Ïer a Hé attein t n la mai n 
dr o ite par une pi<' ITC qui c~t tombc'·c d'une d e::: parois . 

Résumé 

- u n ouvrier était occupé it creuser une " potelle » dans le sol 
d ' une galerie, à prnximité d 'une des parois, contre laquelle avait 
été monté un " muret ,, (empilage de p ierres), sur im,50 de hau
teur environ . Toùt à coup, une petite pierre de ce muret tomba et 
atteignit. l'ouvrier ail médius d roiL. L 'ouvrier continua à t ravailler 
ce jour-là et vint encore au Lravail le lendemain. Il dut. toutefois 
alors se retirer ava11 L la fin du poste. sa blessure s'étant envenimée. 

. . 
N • 18. - f 'horlFroi. - .1° rirrnndissemrnf. - () lwrho1111age du 

( 'entrr d r ./11111r•t. - Sii:yl' Sni11f- /,011is, ri .h1111e.t. - Etage d r. 

J.<J:'i 111 ,~ ,,.,.,,, - /G )11i11 /{)J.! , va · 3J heurl's ! /.!. - Un blessé. -

/'.- r. /11f!éllÎl'll/' fi. 7Ja11doi.~ . 

Dans 11 nc taill t' chassanLe, un o uv rier occu pe'' au dépla
cem en t d'une haveuse, a é té atteint it la main gauche par 

11n hloc d' escaille tombé du front. 

... 



21 ANNALES DES MINES DE IJELC!QUE 

·r, ' acr idenl s 'esl produit dans une tai Ile chassanlc en acti,·ité 
dans uue couche composée d'un sillon de ch arbon. surmonté d ' nn C' 
escai lk,· dc 0'" .-10 ;1 0'" .50 d 'épa issem , en un point ot1 l ' otwerture 
était dr l '" .20. 

Lr front était parfaitement ,:crlical. L 'Pscai llc éLa il d ' a illeurs 
fri;iblc ; rllc s'abattait facil cmt•nl cl, le rharbon enlevé, clic n'éta it 
jamais en smplomh. 

Dans rd lc t aille , le havage se fai sait it l' uide d 't111c haveu se 
" Pick Quick "· 

OH r la it oceupé à desrcnd rc la haveuse le long du fron t. 
P our facililcr la manlcuvrr, l'll 011vrier se disposa it. it placer une 

planC'lic ~ous lrs pal in s de la machinr , qnancl il reçut snr la main 
gauche, posée à plat sm le mur de la couche, un bloc cl ' escaillc 
dl' 0'" ,30 x 0"',25 x 011'. l G. gui. brusquement, s'ét.ait détach ée 
du front . 

N • 19. - L imbo11ry : ~ J (J< rzrro 11rlis.~cmr 11/. - Uharbo1111age 

de 1Tï11 t er .<lfl f/ · - 8iPgr dr 1Tï11t c.~laf1 , ri Ge11 clo. -· Etage d e 

r:no 1111' / rcs. - .J} j 11i11 f rJ ! .!, '' .9 lt r11 rrs f i:!. - Un /11 1- . - P. -V . 
/ 1111f.i•ie11 r .1. Jfeyer.~. 

l-n 011nivr oer 11 p\. au l>oss0y0n10nt d'une gn.lcric d' ex
ploitation, <t {· té rerom·c·r( par un <'·hou lrmc1;t consicl éra
'11<- du toit. 

Résumé 

L 'acciden t s'est produit it front de la voie de n iveau inférieu re 
d ' une ta ille cbassaute fai~a11 t partie d'un chanLier e ntrepris dans 
llllC couche Sensi blement horizonta]e de Qm,85 d'ouverture. 

Le front. de cette galerie se Lrouvait de plusieurs m ètres en 
avance sur le front de la taille. 

Comme l ' indiquent les croqu is ci-après, la voie, bosseyée clans 
le· mm. de la. :ouche cl dont. la seclibu 1t l ' inlériour des boisages 
1n,csurn1 t 1

111

,9:> de haut eur sur nne l argeu r <le 3rn 25 ~ l b t 
- 1 ~ , · , • a a ase e 

2m14Q a a t ete, cla1t nor mal <'menL étançonn e' cl d 
, , • c au moyen e ca r es 

formes cl nue belc soulrnuc par deux mo11t ·1nl n ~1 t 
. . _ , s. e es e montants 

ava1cnf; Cl!Vll'Oll 0
111

,20 de d iamèt re I a d1'sta11 t . 1 
, . . . · ' cc on re es cadres cta 1L ;i,pprox rmativcmcnt. d ' un mètre. 

1\ front, toutefois, le boisage consistait en tr . bè] 
1, . l l · ois es, b, c, d , 

ca ces on rc es p arois, entretoisées entre Il t · 
e es e soutenues par 

. 

~ 
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deux longerons l 1 et l~. de 0"', 18 de diamèt.re et respectivement 
de 4111

, 72 et 4 111,55 de longueur. 

Ces longerons étaient, d ' une part, suspendus i1 l'aide de chaînes 
à la bêle du dernie r cad re complet 11, et, d 'autre part, supportés 
pa r des bouts de bêle prenant appui sur le mur de la couche. 

Ces lougerons étaien t de plus en t retoisés, h leur extrémité, vers 
le fron t . 

Enfm , les bêles maintenaien t au toiL un garnissage d e wâtes et 
de bra nchages. 

L a nui t précédan t le jour de l ' accident, vers 2 heures du mat.i n , 
cieux m ines, forées dans le m ur et chargées, chacune, de six 
cartouches cl ' alsi lite, avaient été ti rées. 

Au moment de l' acciden t, soi t vers 9 heures 1 /2' du matin , deux 
ouvriers, G et D, poursuivaient le t ravail de creusement, Je pre
mier en 111, le second en 11 . 

D'aut res ouvr ie rs étaien t, occupés h q uelques mètres en arrièrl':. 
Tout~~ coup, sans que rien ne l 'eût fait p révoir, un éboulement 

se produisit. 

L e cadre a , les longe rons et les bèles 11, r·, ri s'effondrèrent et 
une masse cons idérable de p ier res s' abaLtit . 

, ~'011vri e1· G, garan t i . p~r le 1110 1~1 anL du cadre rt , ne fu t que 
leger emen t recouve rt.; il pu l se dogager, attein t. seu lement. de 
quelques contusion s peu g raves . 

Qua11t à. l 'ouvrier D, il fu t complèt ement, n.ico tt.vcr t et n e pu t 
être dégagé. à. l'état de cada vre, qu'après t.rois quart·s d ' he urn <le 
1 ra va il. 

L e che f-porio n av ail visité cet t e galerie, <lcux heures el dem ie 

en viron avant. l'accident. Il a déclaré que, bien que le toit de la 

couche ne fût pas 11 bon '" il n 'y avait rema rqué a ucune fissure i"t 
l'endroit ott les o uvriers étaient occupés; l<! boisage était, bien 
fait. 

L 'excavation qui s'est, prod uite d'ans le loit. avaiL la forme d ' un 
d ôme, d e 4"',60 de long ueur i;>{ 1111 ,35 <le haul eur maximum . 

Elle était limitée du cûlé opposé au fro11t , par une cassure d e 
t erra i 11 , presque verticale, sen si blcmeii L perpencl icu lai re à. l 'axe de 
la galer ie et masquée par le dern ier cad re rest é C' n place. 

Après l 'enlèvemen t des dé blais, la bêle du cadre it a e' lC'' t 
re .ro u

vé-e, cassée en cl1rnx: la cassu re é·Lai t ir régulière. 
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L e Comité d 'arrondissemen t a émis l'avis que la charge r eportée 
par les longerons su r le dc rni t•r cadre com plet , devrait être limitée 
de manière que la bêle d C' cc cadre n'ait pas à su ppor ter une 
fatigue supér ie ure à. sa résistance. 

Des recomma ndations ont ét é faites dans ce sens, à la Direction 
du ch a rbonn age . 

N" 20 . . - .1 /011 .; . - /"'' 1l!'r,,11rfi,,,,,.1111·11I . - (' f,,1rbo1111aye:s ZN-1111i~ 

rlr l'. l ymp/11'. - s;,:!/1' 11" / () ({.'ris1t·11il ), If l 'ftl11rr.tyes . - Hlayr 

rl r ,Vif) 1111'.frN . - .; )11i!ll'I ffJl.! , cers ! .! l,1· 11re~ . - U n tuf;. -

/ '.-1'. [11!f 1~11ir,,1r 11r i ll(·i111il O. l"erlJu11111c-. 

Dan~ lllH' laillt' t'll drv~:-;a11L , 1111 n11nier occupé ~t boiser 
une cl1emint·e , a élt• n •co11\·0 r t pa r 11 11 é h011lement . 

Résumé 

U ne couche, en dressant . de 80" d'inclinaison , 6tait exploitée 

pa r la mét.hoclc des gradins renversés. . 
Elle comprenait un sillon de charbon de 0"' , 65 de puissance, 

~éparé du 111u1· pa r 1m banc t en~ rC' de 0111 ,70 d 'é paisseur. 
Ce faux-banc n 'éLait pas en levé a 11 cours de l ' abat,age. 

L e g rad in in fér ie u r d 'u ne taill~ avait. une hauteur de 2 mèt r es 

cl S Cie la voie Celle-ci étm t q uelque peu eu avance sur le au- essu · · · 
front, du gradin. 

Cc dern ier é tait boisé a u moyen de bêles de 2 mètres de lon 

g ue ur , d isposées au loit et ."u nn11· sui vant l.a l ~gne de plus gr~md: 
pent e de la couche et maintenues par trois ctançous. P~acees a 
0"' 90 en moyenn e les unes des a utres, ces bêles s'appuyaien t s~n-

1:e l,les de la voie. E lles sout e naient. contre le faux-.banc, un g~rn1s-
• a de lam bourdes et de fasci11<'s, et, cont re le toit, un gannssagc 5
•
1
oe · ' b l . l' 't 

1 1 b ·des r -n " boutant "6tml de plus ct·a 1 entre c ançon ce am oui .. 
, · . 11 t 1·011ssoit " cl l' étançon d u mi lieu . super1e 111 o " . _ . 

r t O· t·s main tena1c11I contre le plafond chi grad111 un ,es rouss 1 • · . 

. le lanibourdes et de fasc111es. garnissage c . 
1 

. , . . 
· ., li ave~e ,, devant servir de c iemmee, un 011vne1. La t ro1s1emP " . . . . 

t . . ordres du pon o n, en renforçait le boisage . A se con Forman ,rnx 
·1 .. ·1 J>lacé 1111 radrc t rnnsversal comportant deux mi-hau teur. 1 y aval , . , 

• · - 1. ·· zonl a lemcn t 1 une co11 Lre le toit, 1 autre bêles appl1quces 1011, , ' . , 
b lu 111 ur et 111a111Lcn ues pa r deux etançous. con trc le faux- a nc c ' 
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D 'après un témoin, l'étançon mis en dernier lieu était un peu 
t rop long et l'ouvrier le frappa an gros marteau pour l'amener 
en place. 

L a pose de ce cadre venait d 'êt re achevée, quanti , subilemenL, 
un éboulement se produisit. Le banc dr fa ux- mur se détacha sur 
la moit ié supérieure du gradin et sur une longucm correspondan t. 
aux trnis dernières .havées . 

L'éboulemeni qui alfocLa également, le sillon do charbon, se 
propagea au-dessus du gradin sur l mèt rc environ. 

L 'ouvrier rélcnu à la partie inférieure do la cheminée, fu t 
recouvert par l'éboulêmcnl. 11 fu t assez rapidcmcnl dégagé, mais 
avait cessé de vivre. 

Il fu t constaté que les étançons supérieurs cL médians des trois 
dernières rangées de bêles étaient tombés, mais non cassés. Les 
bêles appliquées au toit géologique étaient reslées en place; celles 
placées contre le faux-mur étaient déversées ~t leu r partie supé
rieure; toutes étaient intactes. 

Les témoins out déclaré qu 'en cas de terrain peu résistant, ordre 
avait été donné de ue point faire serrer les éLauçons en, les chassant 
de force . 

N° 21. - Liéye. - 7° arrondissement. Charbonnage de 
Halbosart-f{ivelterie. - Siége B elle- rue, à F illers-le-Bouillet. _ 
Etage rie CJJO mètres. -11 j uillet1922, vers 2 heures. - U·n tué . 
- P. -V. Ingénieur R. _1fasson. 

Dans une galerie, un ounier occupé à enlever les 
pierres soule\'écs par une mine, a été Lué par un bloc de 
pierre qui s'est détaché du toit de la couche. 

Résumé 

L 'accident s'est produit à front d'une voie de niveau aboutissant 
au sommet d'une taille chassante entreprise dans une couche de 
om,50 environ de puissance, de 27 it 28° d ' incl inaison et dont l t 't 

. . , cl h' d e oi était constitue e sc 1stes urs et généralemen t compacts. 

L a voie était bosseyée dans le mut· à l'aide d'explosifs. elle était 
boisée au moyen de cadres, composés chacun d 0'une b~l ' t , e e sou enue 
par deux etançons. 
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L e soutènement de la taille éLait constitué par des bêles dispo
sées en files parallèles au fron t, it un peu plus d ' un mètre les unes 
des aut res. 

L e jour de l 'accident, la voie était coupée jusqt'l.'à 3 mèt res du 
front de la tai lle, et son dernier cadre de boisage était placé à 
ou• 30 du bosseyement. 

Les trois dernières bêles de la tai lle aboutissaien t à 1 mètre 
environ du, coupement de celle-ci; leur extrémité supérieure se 
trouvait a insi dans l' axe prolongé de la. voie. U n bois de taille était 
placé dans le p rolongement de l'avan t-dern ière bêle. 

Un fournea u de mine de 1111 ,80 de longueur avait été creusé dans 
le mur, sensiblement suivant l' axe de la galerie. 

Un boutefeu, après avoir enlevé le bois de taille et l ' étançon 
supér ieur des 2° et 3° bêles comptées à partir du front, chargea, 
puis fit exploser la mine. 

Il revint ensuite ~t front et , au moyeu d ' un outil , sonda le 
toit, qui était resté intact. 

Il ne remarqua aucune t race de danger et s'en alla. 
U ne heure après envir·on, un bloc important de pierr e se détacha 

du toit, contre la paroi supérieure de la taille, et tomba sur un 
ouvrier qui enlevait les pier res soulevées par la mine. Cet ouvrier 
fut tué. 

L 'excavation qui s'est produite clans le toit mesurait environ 
2111 ,50 de longueur et Qnt,2Q de profondeur ; ]a largeur, de Qm,6Q V.ers 
le milieu , a llait eu diminuant vers les extrémités. 

M. ]'Inspecteur Général des l\fines a expr imé l'avis que l'acci
dent ne se serai t probablement pas produit si les bêles, au lieu de 
s'arrêter il, 1 mètre d u sommet de la taille, avaient été prolongées 
j usqu 'au coupement, parce quo les bois qui les auraient soutenues 
eu ce point, de.même quo les bois inférieurs auraient pu être main-

. lenus en place jusqu 'à leur remplacement par le boisage définitif 
de la tai lle. 

No 22. - C!tar/t'roi . - {7 arrondissement. - Charbonnage du 
l 'oiri<'r. - Sirge Saint-C'liarles, à Jlontigny-sur-Sambre. - Etage 
d e 824 mètres . - J:j ju.illet 1992, vers 11 lieures. - Un blessé. -

P.- V. In~énieur G. Paques. 

Pendant I'abatacre, un ouvrier à veine a été blessé à la 
main droite par u~ morceau d'escaille qui s' est détaché 
d u front . 
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Une taille chassan te était en activité dans une couche inclinée 
de 18° et dont la composi t ion était. la suivante : 

Toit r ésistant. 

Escail le gr ise. 
Charbon très dm 

Mur. 

0'",25 it 0111 ,40 
0111 ,45 

Les ouvriers abattaient d ' abord le sillon de charbon sur 0111 ,40 
à. 0•11 ,115 de profondeur, en main tenai:it l'escaille au moyen d 'un 
boisage provisoire. Ils faisaient ensuite tom ber cett.e escaille. 

Un ouvr ier qui venait ainsi d 'enlever le si llon de charbon , 
boutait le charbon abattu avant d ' at;taq uer l'escai lle, q uan d de 
celle-ci se détacha un bloc de quelques décimètres cubes. lecp1el 
atteign it l'ouvrier à. la main droite. 

Aucun élément du boisage n ' a été brisé. ni même déplacé. 

N o 23 . - .1/ 011.<.:. - / 0
,. nrro1uli.'<8P1111' 11I. - 1 'lt11rliomrnge r/11 

()m111/ } Jo11il1011 . - Sif-yr 11° / ( /'r('l11Îrr sii:y r } , 1) l 'rît11r1tf/O. -

h'lll!Jf' 111' 41fi mètres . - .!.i j 11ilfr t 1012, ""'"" 7 lu• 11rr.~ 1/.!. - Un 
t 11 ;,. - /' . - T' . f 11gl:.nie11r .-111"'" 1Jn7n·et. 

L:rn ouvrier occnp<'.- ~1 l'ahatagc d ' un<' co11 chC' l' l1 drc!'<
~ant , dam' un gradin longc'<.ll1L 1111 croclion de lêtC' , a 
éLt' ense,·eli , ou!'< 1111 éhonlemenL tlr. la VC'i nc et <111 toit. 

Résumé 

U ne taille , à gradins renversés, étai t en activité clans une 
coliche en d ressant , inclinée de 70" et comportant nor malement 
deux sillous de charbon de 0111,35 d 'épaisseur. Le toit (mur géolo
gique) étai t peu résistant eL présentait des joints de pholéritc; le 
m ur était assez résistan t , mais tendait à. souffl f' r. Le charbon était, 
moyennement dur. 

Le gradin supérieur , de 2"',50 de hauteur, suivait le. crocho11 
de têLe raccordant le droit, h un plat, de 8 mèt res environ de déve
loppement.. L 'ouverture cl~ la couche allait en augmentan t vers Je 
haut et , au voisinage du crnchon, éLait de l '", 50 environ. 

Normalement , le boisage était constiLué de bêles de 2m 50 de 
]ongveur , appliquées au toi t (mur géologiq ue) su ivan t ·l ' in~lin ai
sou de la couche et rlistantcs les unes des autres de 0'",80 à 0'" ,90. 

.. 

1 
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Elles étaient maintenues par t.rois étançons e1it-aiJlés it gorge, à la 
tête, et potelés dans le mm. Par endroits, une entretoise était, de 
plus, intercalée entre les deux étançons supérieurs. L es bêles sou te
naient cont re le toit un garnissage de « queues de perches » et 
de veloutes. Un garnissage semblable était maintenu cont r e le 
plafond d u gradin. 

Enfin, après un avancement correspondant it t rois « havées » , 

une " bêle en plat », de 2"',50 de longueur, était appliquée cont r e 
le mur, immédiatemen t sous les étançons supérieurs, et r eliée aux 
bêles du toit par des étançons supplémentaires . . 

L ' abatage se faisai t au pic ; les gradins étaien t at taqués par le 
bas. 

Le plat avait été exploi té plusiem s mois auparavant. 
Toutefois, cette exploi ta t ion ayant été momentément anêtée. 

le gradin supériem de la taille en activilé dans le droit se t r ou vait, 
au moment de l' accident, de 3 mèt res au delà de la partie 
d cShouil\ée du plat . 

Précédemment et afin de protéger le personnel cont re la chute 
du remblai du crochon , on ménageait un massif de 3 mètres de 
charbon clans le droit. Ce massif étan t devcuu inut ile , on l 'avait 
progressivement réduit. 

La veille du jour de l'accident, le boisage ét ait établi jusque 
contl'e le front du gradin supérieu r de la taille. L 'ent retoise 
n ' avait pas été placée entre les deux étançons supér ieur s de la 
dernière bêle ; mais sm la bêle, sons l'étançon supérieur, avait été 

clouée une cale. 
Ce jour-là, un ouvrier à veine avait fait u n avancement de om,so 

sur la mi-hauteur inf6rieure du gradin ; il avait appliq ué au toit 
(mur géologique) une bêle de 1111 ,25 de longueur maintenue par 
deux étançons potelés dans le mu r, bêle soutf:-nan t un garnissage 
de u queues de perches '" 

Le lendemain, jour de l'accident, l'ouvrier vint pou rsuivre 
l' abalage d~ns la part ie supérieure du g radi n. 

En amont. de la bêle, il plaça contre le toi t plusieurs " queues 
de lperches » maintenues, vers l 'arrière, par la dernière bêle de 
2111 ,50 et potelées, vers l'avant, dans la couche. 

Tout à. coup, un éhoulcmenl se produisit . L ' ouvrier , serré en t re 
les éboulis et. un étançon , ne put se dégager et appela au secours. 
Un autre ouvrier arriva aussitôt et tenta J e délivrer son compa
gnon. i\'fais un nouvel éboulement , beaucoup plus importan l que 
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le premier, surviut , ensevelissant les deux ouvriers. L ' un d 'eux, 
le second, fu t retiré sans blessure grave, après une heure de 
travail. Quant h l' autre, il avai t cessé de vivre q uand une heure 
et demie plus tard on parvîn t à lui . 

A près l 'accident, on constata que le fron t s'ôtait éboulé ainsi 
que le toi t de la « havée " oit travaill ait l' ouvrier . 

En arrière, les bêles étaient restées en place; mais aux deux 
dernières de celles-ci , l' étançon de tête avait été abaLLu et le gar-
1_1issage de la couronne était descendu, r eposait sur les étançons 
médians et retenait le charbon éboulé. 

A Au Comité d ' arrondissement , un membre a cmis l ' avis qu' il 
e~1 t conve~u de c~nserver le massif de charbon , au crochon, pei;i
dan t plusieurs metres enco1·e pour dépasser la r égion des fissures 
de l 'ancien front dans le plat. 

Il a estimé, au surplus, qu ' il était désirable de ter miner une 
havée d ' un gradin et de boiser ·à front dans la même journée. · 

Les autres membres se sont déclarés d ' accord sur ces deux points. 

~· ~1. - C'harl~roi. - . , ~· arro11disxe 1n e11 ~. - Glrnrbonnages 
R eunis cle Charlerot. - 81n;e 11° .! (Sa cré-Pra11 ,.,11·s) • L z z· . . , " , n 1 0 C. e in-
scirt. - E tage cle 600 mètres . - 20 1"11i l/ef z91n ve1·s 8 I · .~ ,., , neures. -
Un t-ué . - P.-V. Ingénieur J,. L egrand. 

?? ouvrier à n ine occupé ~t l 'a!)atagc dans une taill e, 
a ete recouvert par un éboulemenL <lu toit . 

Résumé 

L ' accident .s'est produit à la partie inférieu re d ' une ta ille chas-
sante en t repn se dans une couche inclinée de 25• t , 

, . . . e presen tan t de 
plus, les car acten st1ques su ivantes : ' 

D~ux~è~e banc du ~oit (s~bisle ? risâtrc résistant) . om,o2 
P1 em1er banc du toit (schiste gris uoir assez r ' · t 
S"ll d t •t eSIS ant 0m, 35 

1 on u 01 · . 

Terres de h avage 
Sillon du mur (assez dur) 

Mur dur. 

oru ,20 
oi;i,26 
om,50 

On ~ffectuait. le havage dans les Len-es i11Lercalaires puis on 
abattait successivement le si llon du to't t 1 .1 ' 

l 
. . l e e s 1 Ion du mur, en 

soutenant e toit par un boisage Lrès 00111 pleL. 
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La voie au pied de la t aille étai t bosseyée dans les deux bancs 
du toit et également dans le mur. 

Des fissures s'ét ant produites dans les bancs du toit, à proximité 
de la voie, on avait laissé le long de celle-ci un massif de charbon 
de l'" ,20 de largeur. 

La veille du jour do l'acciden l , un ouvrier avai t commence a 
établir dans ce massif , -Hne cornmtlnicat ion entre la taille et la 
voie ; il avait, eu descend ant, enlevé les t.crres inter calaires sur une 
longueur de l"', 15 environ et sur taule la la rgeur du massif, pu·;s 
avait commencé l ' abat age du sillon du toit . 

Le lendemain, il vin t poursuivre ce t ravail ; il était occupe a 
l 'enlèvement du sillon du mur et n ' avait pu encore placer aucun 
b'oisa ae quand le toit s'éboula. 

0 
) A d , , J' l ' 't t cl L 'ouvrier fut recouvert et ne put et rc egage qu a e a e 

cadavre . 

N• 25 - Jf r111 s . - ~· arro11dissr111 P11 I . - Charbonnage d 'Hor·nu 
Pt Was111 rs. - S iége 11° G, à Trasmes. - E tage d e 470 m ètres. -
SJ j 11 illt-t 19.!J, ver .< 11 heures .11fJ. - l' 11 /11 é . - l' ,- 1". hi9f-11ie11 r 

fi. A 11cia11.,. . 

Un ou\ï'ier a c'•l t' tué par la chut.r d ' unr plen e qu ' i) 
·éLait occupé à abatLre. 

Résumé 

L ' acciden t s' est produi t h fron t d 'une voie de niveau - bos
seyée en mur - correspondant au sommet d ' une t aille chassante. 

P endan t le poste de nui t , on avait procédé au bosseyement de 

cette galerie à l ' aide d ' explosifs. . , . , , , . 
Au poste dti mat in ,deux ouvriers, aprcs avoir e:tale les. debla1: 

provenant de cet te opération, éLabliren t u~. cadre . de ~01s~ge, a 
2"',50 environ de la dernièr e bêle posée par les ouvriers a verne. 

L e Lerrain du toi t leur ayant paru forl résistant au delà du 

cadre, ils placèren t un étançon provisoir~, h 1111 ,10 de ce dernier , 
puis procédèrent au remblayage de la taille. . 

L e toit s' étant fissuré, un des ouvriers décida d ' abatt r e l.a pierre 
délimitée par les fissures et de poser un cadre en cet en~rmt. Il e~ 
fit part au surveillant qui était anivé sur ces entrefaites et qui 

approuva cette intention. 

' 
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P eu de temps après, alors que son compagnon s'était garé dans 
la. t aille, cet ouvrier, après avoir eu lev~ l 'étançon provisoire, se 
m1~ .~n devoir d 'abattre la pierre ~t l ' a ide d ' un pic dont il avait 
in t rodui t la pointe- clans.une des fissures du terrain. A un moment 
donné, il fit une chute et, précisément en cet in stant, la pierre 
s'abattit sur lui , le tuant sur le coup. 

~· ~6 . --:-- Ge.n lre . . - s• G/'/'OlllLÎ8Se 1111!11 ( , - C harbonnages 

R enn1.8 d l' Re.~m1.i:, l ,rvrtl , P éro1111<>.s, StP-11 /defJoude et Jlou.~su 
- 8iégr: S te-Elisabeth , â Péron11 es lez-ll incl;<'. _ Etage d~ 
2fJO 1111-trf's.-: :3 avril 1.?'2.J, vrrs lJ li eur<""· - Un blessé 'lll~rtelle-

• 111e!1I. - /'. -V. l'llr;é11ie11r 71rinci,p1tl E' . .lfnlinr;lien. 

Da ns une ta.ille_ chassantc, un . ou\'L'i er occupé à pré
parer· l ' emplace n1en t. d ' un bois d~ . outèncment a ét.é 
atte int par un éboulement du front. ' 

Résumé 

L' accident s 'est produit clans la partie inférieure d 'une taille 
chassante de 14 mètres de longueur. 

Dans cette t aille, à 5 ou 6 mèt res en amont d" la v · d · 
,~, me e niveau 

la ~ouche ét.ai~ affectée cl 'un dérangement ( rc la it de mur) . At~ 
d~.la c~e ~e lu1-c1 , v~rs le haut, elle avait l"' ,60 d'ouverture et 50• 
d rnclinaison , taud is qu'en aval inclinée de 40• ell , t · 

1 
· . . . ' , e prcsen ait a 

compos1t1on sm vante : 

Toit (mur géologique) . 
Char bon . 0"',65 
Terres. 
Charbon 
Terres. 
Charbon 
Terres. 
Charbon . 
Terres. 
Charbon 

Mur. 

0"',09 
0111,20 
0111 ,25 
0111 ,70 
0111,40 
0"',45 
0111 , 10 
0111,65 

Ouverture : 3"',49 

Dans le bas-de la taille, l 'enlèvement de la h . 
en deux fois. A li cours de la pr em i<>re périod coduc te se pratiquait 

- e e · rava1l dén 
mée " raprestage >>, on abattaiL sut· une 1 ' om-

' ongueu!· de 3 mètres, ,. 
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les deux sillons de charbon supérieurs - de om,65 et de 0111 ,20 
d 'épaisseur - a insi que le3 lits de len es de om,09 et om,25_ On 
garn issait ensuite le toit de traverses et fagots maintenus par des 
sclimbes posées à l 'arrière sur la de rnière rangée de bêles et sou
tenues vers le fron t par une béle de 3 mètres supportée par t rois 
montants proviso ires prenant ap1rni su r la partie inférieure de la 
couche. i:;n t r e ces montants provisoires et ·le front , on établissait 
alors un garnissage de sclimbes et de fagots. 

Au cours de la seconde période de travail, déJ~ornmée " dusbro
quage '" on abatt aiL Lot1te la pa1t ie inférieure de la couche, en 
montan t , et en remplaçanl, au fur cL à mesure de l' avancement . 
les étançons provisoi res par des bois de tai lle définitifs potelés d aus 
le mur . 

L e jour de l ' accident, on avaiL remis la taille e~1 activité après 
' un arrêt de quatre jours. · 

Quand les ouvriers pri;·enL le travail, la couche était complète
ment enlevée dans la partie inférieure de la taille sm 3 mètres de 
longueur. Plus haut , elle était simplement " raprestée » . 

Les ouvriers en t r eprirent le " dusbroquage '" Ils abattirent 
donc la partie inférieure de la couche en mon tant jusqu 'au delà de 
l 'étançon méd ian de la bêle placée à front. A u cours de l'abat.age, 
il s remplacèrent l'étançon pr oviso: re inférieur par un bois de taille 
définit if. 

U n ouvrier creusa it dans le mur la potelle destinée à r ecevoir 
le pied du' bois de taille interméd iai re définitif, quand une masse 
de terre se détacha du fron t et lomba sm lui , le ' blessant mortel

lement. 
L e compag non de h avai! de la victime a déclaré avoi r , après 

en lèvement du garnissage du front, soudé celui-ci, sans rien 
r l:lmarquer d'anormal. Aucun e poussée ne se manifestait d ans ce 
garnissage, a-t-il déclaré, q uand il l'a enlevé. 

N ° 27. - Liége. 8" arrullfli,.,sem ent. - C'hnrbo1111age 

d ' Abhooz et l101111 e-Foi- ll11re11r1. - Sir:;e d e et â .llilmort. -
fi:tage d e 950 mètre8 . - 2.~ nvril 1912, vers 2.1 he ures zp . - Un 

tué. - P .-V . I ngénieur principal Ale.t'. Delrée. 

Dans une voie en bosse~·crncn t , aprè le l ir d ' une rnin0 
dans le mur , un Lia11c de faux-to it s'abattit et tua 1111 

o u\'l'ie r re\·enu à fro nL a\·ec le surve illant-bou te feu 
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Résumé 

L 'accident s' est produit au vif-thier du bossevement de la voie 
desservant une ta ille montante entreprise dan.s une couche de 
15° d' inclinaison et 0111,40 d 'ouverture. . 

?ette co~che ét:it _surmon~ée d ' un banc de roche, épais de 0'",40, 
qm , parfois, adhera1t parfa1 teme11 t au banc supérieur et parfois 
s'en détachait plus ou moins aisément, constiLuant ainsi un faux
toit . 

L e croquis ci-après représente une vue en plan des lieux de 
l 'accident: 

Nord 

f . 

Echelle .1pprox/m4t/ve 
O 1 2 3 4 m 

La tai lle, d 'un développement total de 11 ~ 12 ï , -t 't 
tagée cl .1 a me res, e ai par-

2 ' t en eux ai es par la voie montante, gui était large de 
me res. 

Dans l'aile droite, le banc de f , . ·, . . 
par le boisage consistant en étan aux-to1tt el ~ai l. ma111tenu en place 
, 1 · çons po e es dans le mur et J' a a partie supérieure, au moyen d . ca es 

t . · cl e coins. L e banc de r och con muait ans une partie de 1 . e se 
d a voie mon tan te et do l' ·1 h 

e la taille jusqu'à la ligne -ry z I l . 't cl ' a1 e gauc e 
. . · · .wa1 isparu a <l d 

ligne Jusqu 'à. une cassure de direction nord- u su e cette 
le faux -toit et le toit. ouest-sud-est, affectant 
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Dans !" a ile gauche· <l c: la taille, le: boisage était. analogue à celui 
de l'ail e droite. 

La voie monlan te , d 'une haut eur uti le de ] 111 ,25. é tait bosseyée 
en mur }t l 'explosif . 

L e jour de l' acciden t. au commencement.. du post.e de bosseye
ment, la voie était. caupée j usq u 'en pq. 

Le soutènement de l'Pxtrémilé de la voie comportait: 1° la 

h~ l c B1, de 2'", 10 de longueur , reposant sur cieux montant s ~l 

appl iq uée directement co nlrc le toit au sud de la cassnre; 2° la 

bêle B~. de l "',80 de long ueur . reposant. égalernenL sur deux mou
lants et, sn1)por lanl le fa ux -toit ; 3° divers étançons de la taill e, 
calés ent re le mu r et le faux-loi L. 

Deux ouvriers -Sta ient occupés au bosseyement. 

Ils forèrent_ cl ' abord , dans le mur, un fourneau de ,mine de orn, 75 
de longueur, pu is, sur l'ordre <lu surveillant, placèrent la bêle B~ 

de 3 mètres de long ueur , qu ' ils sou tinrent à l 'aide. de petits étan
çons r eposant sur le mur de la couche; ils enlevèren t ensuite les 
étançons de la tail le qui prenaient appui Slll' la part ie de mur à 
eiilevcr. 

Dans la voie, ils placère 11 t en t re les bêles B3 <'l B
2

, deux mon
ta n ts ~ f 1 cl M2 , le prnmier calé contre le bon toit à l ' aide d 'un 
coin , le second supportant une bêle demi-rôncle de 1'1',20 de lon
gueur et om, 15 de diamètre, appliquée cont r e le faux-toit_et don t 
une extrémi té reposait sui· l a bêle B:c . 

Le surveillant-boutefeu , après avoir tiré Ja mine qu ' il avait 
chargée de t rois cartouch<'s çle 100 grammes de l'explosif Alsilite 
S. G. P ., revin L sur les lieux avec les deux ouvriers pour juger de 
l 'e ffet du tir il constata q u ' aucun é lément du boisage n'avait été 
déplacé. 

L es deux ou vn ers avaient iriimédiatement commencé à. enlever 
les pierres soulevées par la mine, et le surveillant s' apprêtait ii 
Lâter le faux-toit pou r juger de sa r ésistance, quaud brusquemen t, 
sans aucun craquemen t préalable , le faux-toit s 'éboula sur une 
surface indiquée au croquis par un pointillé . 

Un des ouvriers fut t ué, l 'autre, Lrès légèremeu t blessé. L e sur
veillan t, renversé et r~foulé ver s le bas, ne r eçut pas la moindre 
blessure. 

... 
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Tout le boisage de. la voie au ncrd de la bêle 1\
1

• fut renversé, 

mai 3 1:::.u!e lL'- bêle demi-ronC:e S:.1 jjpori,6e p ::.r b .montant .\12 fut 

brisée. 
L es surfaces l' mitant l'ébculement \·ers ouest,· nord et est étaient 

bien planes et verticales ; le terrain éta it légèremen t humide. 

Au Comité d ' arrondissement, un membre a émis l' avis qu ' il 
serait bon , d ans les voies montantes, de relier les bêles de sou tè
nement par des ét résillons, de man i'è~·e à en assu rer la solidarit é . · 

L e Comité a estimé que le préposé au t ir des mines, qui est 
tenu de retourner le premi<'~ ~ -front, par le deuxièm~ paragraphe 
de l'ar t icle 11 du l1èglemenl, de 1920, ne doit pas permettre aux 
ouvriers <le reprendre leur position de 1,ravail , tan t qu' il' n ' a pas 
achevé l'examen qu ' il _doit fai re, en vue de s ' assw·er qu ' il n'ex iste 
aucune cause de danger. 

N " 28. - ( 'hcirlero i. - ~· r1rro11rli.<sf'/11 e11 / . - ('hrirbo11urir1es 

Rhtnis dr f'hnr!rroi. - S ifye 11° 2 (8flr r è-Fm11r;r1is), r) /,orfrlin

.mrt. - /:,'/rit/<' d l' (i09 1//1~ / n'.<. - J) r11J1ÎI / !Jl!, 1•e1-.< 0 li . / :). -
/ ! 11 {lft; . - !'.- r. ! 11yr 11i1•11r /,, /,eyra nd. 

Dans 1tnt· roi0 clP ni n•a11 en bossen!~1ent .. ' un ouvn er 
tué par un occupé 11 fo rer u11 0 mine dan: le mm a {· té 

' ' IJloc de :;chisle qui s'e::;t tl ~·lach (• clu toit , 

R6sum é 

L'accident s'est produit, dans la voie de ni veau desservant une 
tai lle chas:oante en activité dans une couche de 17° d ' inclinaison 
et de 0"' ,82 d'ouve1:.t ure, couche surmontée <:.l'un banc de schiste 
gris foncé assez compac(,, de om,15 d 'épaisseur . 

La voie, poussée de quelques mèt.res en avant, de la ta ille était 
bosseyée it l 'explosif en toit el en· mur . .Au toi t, on se bor~ait à 
abalLre fe banc de schiste gris fon cé. 

L a section donnée à la voie mesurait 2"' 50 'a 201 80 d l · , , , e a rgeur 
et 2111 ,10 de hauteur moyenne. 

Le boisage consistait en cadres cons•1' ttt~s cl' b~l • ~ une e e sou tenue 
par deux montants. 

L e jour de. l' accident , quand l 'équipe de l ;; he · 
" ures arriva au 

travail, le bosseyement était fait en toit et en mur jusqu'à om,30 

.. 
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à 0111,40 du dernier cadre. La couche était, de plus, enle.vée au delà. 
sur toute la largeur de la voie et sur 1111 ,40 de longueur. · _ 

L es ouvriers de ceLte équipe, après avoir foré dans Je mur !,r ois 
fourneaux de mine de 1111 ,iJO de long ueur, r euversèrent le boisage 
établi par l 'ouvr ier à veine. ce riui provoqua la t:hu t e d'un bloc 
du ban c du toit,. Les mines, chargées de 5 h 8 car touches, furent 
ensuite tirées successivement. L es ouvrie rs s'assurèren t alors, en le 
frappan t à l 'aide d ' un pic, que Je banc de toit resté en place était 
résistant , puis ils enleYèr ent les pierres abattues par les mines. 

L 'éq uipe suivante, arr ivée à fron t, Yers '.2~ heures 1 4. pour
suivit l 'enlèvement des pierres. L 'un des ouvriers plaça ensuit~ 
un bois à chapeau pour mai nteni r Je banc de schiste du .toit . 

Peu de temps après, il se disposait à. forer une mine clans le toit, 
pendan t que son compagnon forait une mine dans le mur, qua:nâ 
une partie du banc de schiste se détacha, à. côté du boisage placé, 
et vin t r ecouvrir le second des deux ouvriers, lequel fu t t ué. 

L e bloc· ébou lé présentait une surface tr iangulaire ; l 'une des 
parois en était recouverte d 'un enduit d 'argile humide, une autre 
correspondait Z1 une cassure 'se marquant dans le banc supérieu r 
jusqu 'au dernic1· cadre de boisage.- La surfàce du banc su périeur 
était, t.rès lisse et tachetée de pholérife. 

. L e Comité d ' arrondissemen t a émis l'avis qu' il ét ait danger eux 
de travailler sous un banc de toit dont le sout ènement placé par 
les ouvriers à veine, avait é té en levé. 

N• 29. - . . lfo11.ç. - 9° r11:rn111ti.~seme11/. Gliarbon11age dn 
f)rrt11d-T! on111. - S ihte 11° l:!, à lfon /I/. - Etagl' d e 8:>4 mitres. 
- 6 si•p/P111flrc J.IJ:!J , 11ers li h'c• 11rr'~ 7/ l_. - Cn ble.<~è . - P .-F. 

l11vénie 11r H . fl op]J<' . 

'Cn ounier à ,·c inr , occupé il effectuer 11 11 boisage pro
visoirt' dam; une taill e , a N é rcrou \'C' r l par 1111 éboulement 
c111 toit. 

Résumé 
' Dans la taille chassante su périeure d'un chantier en act.ivité 

dans la " V eine à Mouches '" la couche, inclinée de 30°, se com
posait de deux sillons de charbon de om,so de puissance, séparés 
par 0"' ,50 d 'escailles schisteuses. Sur 2 mètr es de hauteur, la 
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couche était surmontée d 'une succession de lamelles de schiste de 
quelques centimètres d 'épaisseur, séparées par des enduits 
d 'argile; cet ensemble constituait un toit très pesant, t raversé de 
cassures multiples. 

La taille, de 20 mètres de fron t, était séparée de la v01e de 
retour d'air par un massif de charbon de 2"',50, clans lequel on 
perçait , tous les 5 mètres, une communication cl 'aérage. 

Le déhouillement était effectué par passes de 2111 ,50. La pre
mière phase de ce t.ravail était la suivanl e : Les ouvriers h veine 
abaLtaient, le s: llon supérieur , sur une profondeur de 2"',50, en 
plaçant au toit des " poinlcs '" pièces de bois de 3 niètres de lon
gueur et, 9 centimètres de diamètre, disposées suivaut la <l irectiou 
de la couche, à la distance de 0"',75, appuyées ~i l' arrière sur la 
dernière rangée de bêles, potelées à l'avant. dans la veine et sou~ 
Le nues chacune ~ mi-long ueur par un pi lot de 0"', 10 de diamètre. 

C'est au cours de cette phase du t r avai l d ' abatage que l 'accident 
s'est produit: Dans l'angle supérieur de la taille, un ouvrier avait 
abat.tu le sillon supérieur sur une profond e11r de 2111 ,60 et une 
longueur de 3 mètres; il était occupé à faire le boisage provisoire, 
quand, brusquement, il fut r enversé par im éboulement du toit. 

Des éboulis, on r eti ra trois «pointes » et deux . pilots ; tous 
étaient brisés. 

L 'excavation qui s'était produi te dans le toit ent r e la dernière 
bè~e et . le front , était de sectionn triangulaire et mesurait 2m,50 
suivant la p~nte, 2"',GO dans le sens perpendiculaire et l "',50 de 
hauteur maXJmum. Vers le haul l't vers l'avant, les parois de cette 
excavation élaien t recouve\·tes d ;un enduit argileux. 

Au Comilé d '.a~-rondissemeul, m1 membre a sig nalé que dans un 
cha rbon nage vo1sm, pour le cléhouillement d ' une couche de com
posi t ion analogue. on opère comme suit: L 'avancemeu t dans le 
si~~on. ~u toit est limité à t m,20. On pose ensuite à fron t la bêle 
de 1mt1ve que l'on soutient !) d 't · · · · , ar es e ançons prov1so1res; ceux-ci 
sont remplaces par des étançons défü11.t1· fs a f t ' d u ur e <t mesure e 
l'enlèvement des schistes intercalaires et de 1 1 · d a aie u mur. 

L e Comité a ét é d 'avis unanime que ce mode cl t .
1 

d .t 
A , e r ava1 evra1 
etre adopte pour le déhouillement de toute ve· , t ·t 
résistant . · m e a 0 1 peu 

l 
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Des recommandations onL élé faites dans ce sens à la Direction 
du charbonnage, par i\f. !'Ingénieur en chef-Directeur de l'arron
dissement. 

N ° 30. - ('harlrroi . - .)0 arro11rli -.~eme11 f. - Charbo1111age 
d' _.J ppiw·mér- Rr111 ·art, lJo i., r/11 Roi et /i'o11t e11clle . - Siége Sai11t
Clrnrle8, ri Ha11 sru·f. - l:J,tit(/1' rie 212 mèfrrs. - (l seple111brt• 1922, 
·ver.~ U heures. - [:11 tuf-. - P. -1'. l 11yé11ie11r .7 . Pieters. 

Dans une chcrni nér clé,sn.ffectée d'une taille chasl';ante, 
un sun ·cillant a t' l {' recouvert par un f'boulemcnt du toit. 

Résumé 

L 'accident s·est prodniL dans la ta ille chassaute inférieuxe d'un 
chantier en trepris dans une couche incl inée de 29° et comportant 
normalement un si llon de charbon de om.65 de puissance compris 
entr e toit assez résistant et mur de schiste ordinaire. 

A )a partie inf~r ienre de la tai lle jusqu'à. 3 mètres en amont de 
la voie de uiveau , la couche était en étreinte. 

U n massif de charbon étàit laissé le long de la voie; cl,e distance 
en distance, on y ménagea it des cheminées de 200 ,50 de largeur 

environ. 
Au moment de l'acciden t, une chemin ée était établie le long du 

front . ·f 
L a cheminée précécle11t.e, qui se poursnivait eu amon t du mass1 

de charbon, sur 3 mètres, était désaffectée et devait être rem-

blayée . . , , . , , 
Dans sa part ie supér ieure, ceLte chemmee eta1t etan?ou~ee .par 

t rois bêles de 3 mèlrcs de longueur, disposées su ivant l 111c~111a1son 
dê la couche, soutenues. chacun e, par quat r e montants et ?1stantes 
l'une de l'aut re de l'",20. Ces bêles soulenaient un garnissage de 

sclimbes. . , 
A un moment donné, le survei'llant du chantier vmt a front de 

1 t ·li et demanda aux ouvriers un outil quelconque. TI reçut un 
at.at1 e t Il se dirigea alor s vers la cheminée désaffectée. pe 1 m ar eau. . . · d 

Q 1 . t t après les ouvriers de la taille entendffent u ue q ues ms.an s • . . ,, •t , t 
. 1 h . , ·1ls vinrent voll' ce qu1 s eta1 passe e brui t dans a c emmee. · . 

t t, ·eut qu' un éboulement s'était produit. Une énorme p1en:e 
cons a c1 60 ·d' , · · 'ét 1t ' l"' 70 de largeur et om epa1sseUJ s a de 2ro 80 de longueur , , ' t 
déachée du t oit et s'était abattue sur le surveillant, le recouvran 

en part ie. 
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Le surveil lant était mort quand il fu t déaagé. 
L a bêle médiane et ses quaLre montants do . t ' eux mon ants de cha-

cune des deux autres bêles et le garn issage de sclimbes a 't ' t , 
b tt 1' b . va1en e e 

- a a ,us. ous ces ois out été retrouve's da11s 1 ' b 1· . . es e ou 1s. 
La part ie du t oit éboulée était limitée vers l ' ava l par un 

lisse paraissant être le prolongement cl 1 ·f · cl ', . e cassure-
! h 

, . e a sur ace et1rement de 
a couc e eu etr emte. 

,,. 
No 31 . - C'harlrroi. - ~o arro11tlisse111 e11 / - Ch ·b 

Sacrr- .llrulrune. - Sit:ge lf écauiq i , D · ai onnage de 

09 
. . tr, Il a11111re1111;. - Ntw I' d l' 

1 .j 711 èt res. - n se7Jtembre 19)? ' .. 0 . .ï 
bl · p rr· --, vu~ l heures //? _ t: n 

esse. - .- , . . J ngé11ieur J,. Le_qrrrnd . - . 

A front d' une ,·oie en bo . . . . sse_vemcnt, un hier cheur a été 
attemt au pied gauche, par un 1 Io 1 . 1 . . , · 
l 't l 'd f . . J _ccesc 11ste qu1 scst 
ceac 1c 11 ·aux-toit. · 

Résumé 

Au pi e~ d ' une taille chassante ouverte dans une co h . . , 
de 70 et composée cl ' un sillon de chai· bon d' , t. uc e m clrnee . . nn me r e d' ' · 
une vote de l1I veau était coupe'e da11s le 0 epa1sseur ' · mur sur m 80 d h 
et ~ans tou t le fa ttx-toit, lequel était constit ué èle lit ~ a1:Leur 
sc~1s~e ~ssuré et de layettes de charbon' su r l "' 80 d sha ternes de 
toit eta1t assez dur. ' e auteur. Le 

La banquette dtr m ur était énlevée pour faciliter le char 
dans les wagonnets du charbon ab t t d 1 gement, ' ' a u ans a ta ille 

Le bosseyement était effectué ])end· t . J · . 
L 

· an e poste de nui t 
es ouvn ers du poste du matin a'p , . • 

fau x-toit à l'endroi t du bosse)'e~101 t,rcs a: o1r sou~euu le front d u 
, . , 1 / pa1 un bo15age . · . 

t res soigne, enlevaient la couche sur O"' 90 d . P1 ov1so1re 
L · d l' . ' e p1 ofondeur 

e JOUr e accident quand les . · . , ' ouvriers du poste d 
a rn veren t à fron t de Ja -voie ils c t t' u matin 
1 

. , , . ' ons a eren t que le f . t . 
)01se, eta1t en léger sur plomb et cl 1 aux- 01 t, non 

. ' e P us que le fro t 't · r ement mcurvé. ' n e ait légè-

I ls commencèrent par rectifier ce f1·0 t fi 1 , n a 1n de p · 
e soutcnement cont re Je faux-t oit. ouvo1r placer 

Ce t ravail était sur Je poin t d 'être t . . , · 
b . t d 'd e1m111e quaud bl sc 1s e u pot s apr rox imatif de 25 1 ·i ' uu oc de 

t b 
' u ogs se détach d 

e tom a d uue hauteur de 2"' 15 s . 1 . a u faux-toit 
' ur e pied h 

cheur occupé à charger , dans un wagon t 
1 

gauc e d ' un h ier
ne ' es produits abat tus. 

-1 

l 
.1 
~, 

f 
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N" 3 ·2. - ('/mrhroi. -- V r1rro1ulù:se1111'11t ., - Charbonnage 
d ' A mucc<:i:r. - 8 il:11· ]f(l/e-T' ue, ti J 11111et. - E tage de 775 mè
t res. - 1.? seplr 111 l1re f .922, vers ~heures 1.2. - Un t ué. - P. -V . 
! 11gh1ie11r pri11cipol L. /larr/.y. 

Dans une tai lle chassante, un ounier occupé à l'aba
tage a été reco11,·ert par un éboulc1uent du toit . 

Résumé 

U ne taille chassante était en act ivité dans une couche ù10linée 
de 25° et p résentant la composit ion suivante : 

Toit . 

Charbon 
Schiste 
Charbon 

Mur. 

0"', 30 
om,75 

0'",40 

Cette taille .était boisée- au moyen de " r allongues » d isposées 
su i vaut J ' inclinaison de la couche. 

L e déhouilleme11 L se pr;1t iqu ai\, en trois stades : au premier , les 
ouvriers du poste de jour en levaien t le li t supérieur de ch ârbon , 
su r une largeur de 1111 ,50 cnv irnn , et plaçait soit des sclimbes pre
nan t appui à l 'arrière sur la dern ière rangée de rallongues et sou
tenues, vers l ' avant , par des é_tançons provisoires, soi t des" bois ii. 
bêlet tes ,, ; au second stade, les ouvr iers du poste de nuit eu le
vaien t Je li t de schiste et remplaçaient. les étançons provisoi res et..les 
bois à bêlcttes. par d 'aut res prenant a ppui sur le lit inférieur de 
char bon ; eu fin , troisième stade, le posle d u matin su ivant déhouil
la it la par tie inférieure de la couche et effectuait le boisage 

définit if. 
A u moment de \'accident, un ou vrier avai t abat tu le banc de 

schiste sur une long ueu r de 5111 ,60 et sur la..profondeur habituelle. 
Il avait remplacé les étançons provisoires posés au cours de l'enlè
vement du sil·lon du toit, par deux sclimbes et deux bois à 
bêlettes. Les sclimbes étaient distantes l 'une de l ' aut-re de 4m,40 ; 

les bois à bêlettes éta ien t placés dans cet intervalle. 
Entre les deux bois à bêlel'tes, le banc de schiste présen t ait une 

légère saillie. 
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Alors qu ' un aut re ouvrier se préparait à abalt.re cet te saillie au 
moyen d ' un mar tea11-pic, le toit s'éboula, ensevelissant l'ouvr ier . 

Il s'était détaché du toit un bloc de pierre mesurant 4.'",40 de 
longueur, i m, 72 de largeur maxi mum et une épaisse11r de ow,30 
au plus; les deux bois à. bêlettes avaie11 t élé renversés. L 'excava
t ion produite se limitait longit udinalement. it deux cassures lisses 
dont ] ' une longeait la der nière rall ongue et l ' aut re, le fron t . 

. Ces deux cassures n 'étaient pas visibles avant. l' accident ; l ' ou
vrier qui avait enlevé le banc de sc11isle et établi le boisage 
provisoire, avai t, peu avant , son dé le toit ;t l'ou t il sa n ~ constater 
le moindre danger d'éboulement . 

N° 33. - .11011 .~ . - Zo' orro11di8se111 e11t. - C'harlm1111nyes Héiuiis 
de l 'A.grnppe. - Siége n° 10 (Gri.~o uil ) , ri l'ât11rnye,; . ..:..... Etage 
d e .~OO mhres . - 2 7' septr111bff l .9:!J, uers 8 he 11rr.~ z.?. ·- Un 
blessé. - P.-11. I ngénieur 71ri11cipal G. Solt iau.,·. 

Alors qu'un omTicr circula it dans une lai !Je en actiYité 
clans une couche en dres. anL, un élément du hoiRtt?c cécb : 
Pnr ce fai t, l'ounier to111l 1a sur le!-3 rc111blais 'et fut ·atteint 
par des· picn cR détachées cl11 toit. 

Résumé 

Une couche de 1 mètre d 'ou vert ure, en dressan t incliné de 7oc 
était exploitée par g rad ins renversé.s de 2 rnèLres de hauteur. ' 

Un . ounier qui descendai t dans u n Laill e ouverte dans cet te 
couche, posa les pieds sur un étançon dont l 'oreille était écrasée 
sons la pression des terrains. L 'é tançon céda et l'ouvrier tomba 
d ' une hauteur de 2 mètres, sur les rem bla is, ott il fu t atteint par 
quelques pier res déyachées du toit, la bêle que soutenait l 'ét ançon 
ayant également cédé. 

N° 34. - ('ltarlem L - -~· rtrro11r/i.~sement. - C'lrnrho11 1w ge d e 
Sacré-Jladrime. - Siége Blan clt isSf' rir, à C!wrleroi. - /i)fage d e 

O::M mètres. - 28 s1,pt embrr l92J , ·uers 2J h eures 1/J . - U n tué. 
- P.- Tl . l 11génienr L . J,egrand. 

Alors qu' il gravissait une taille cha8sante, un ouvrier 
a été enseveli sous un éboulement important du toit. 

' 
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Résumé 

Une taille chassan te de 85 mètres de longueur, desserviè par 
couloirs oscillan ts, était en acl ivité dans une couche inclinée de 
14", et composée _d ' un sillon de charbon de 0111 ,60 d 'épaisseur. Le 
mur de cette couche était · peu du.r sur une épaisseur de om,30 ; 
quant au toit, il com port ait un premier banc de 0111,80 d'épaisseur, 
formé de schiste gr is noir, assez compact, m ais t r aversé par des 
cassures obl iqu C's se recroisant, avec taches de pholérite, et d ' un 
second banc de môme aspect . 

Le soutènement de la t ai lle consistait en rallongues de 3 mètres 
de longueur et de om, 10 de diamètre, suppor tées, chacune, par 
quatre étançons de 0111

, 12 de d iamèt re, potelés légèrement dans le 
mur. Ces r allongues, disposées en files parallèles au front, et dis
tantes l ' une de l' aut rë de 1111, 25 à 1111,30, supportaient un garnis
sage de scl imbcs. Ces dernières, de 0"',04 ~ o•u,05 de diamètre, 
é taient au nombre de 6 à 8 par r allongue . 

L e jour de l ' accident, au'sommet de la ta ille, les remblais étaien t 
établis jusqu'à deux " havées'» ~' est-à-dire environ 2m,70 du 
front . 

Dan.s l 'avant-dernière havée, la · veine avait èté déhouillée cinq 
jours auparavant ; clans la dern ière, _la veille. 

L e soutènement de cette part ie de la taille était celui décri t plus 
haut; il avait , de plus, été r enforc6 par super position , en t r avers 
des sclimbes de bouts de sclimbes de 0111,05 de diamètre. 

L es couloi:·s oscillan ts avaien t, ce jour-là, dans l ' après-midi, été 
déplacés de l ' avant-dern ière havée, dans la dernière, donc établis 
le long du fron t . 

L e soir, vers 22 heures 1/2, l'équipe chargée du bosseyement de 
la. voie de retour d 'air g ravissait la tai lle, quand, alors qu' un 
ouvrier, longean t le front, arr ivait à proxim_ité ~e la dite voie, 
,un éboulement se produisit, sous lequel l 'ouvrier disparut presque 

complètement . 
Le premier banc· du toit s'était a ffaissé sur une longueur de 

3 mètres et une largeu r de 2m, 10. L a rallongne médiane ~t ses 
quatre m on t ants ava ien t 6té abatt us vers le front ; le garmssage 

. , • ' · ' appuyait encore sur les de sclimbes avait éte entrarn e, mais s 
rallongues posées vers le f;·ou t et vers les r em biais., . , , 

L'extrémité de la rallongue médiane placée vers 1, aval avait etc 
brisée et l 'étançon correspondant avai t été r enverse. 
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La veille du jour de l'accident, il avait été constaté que, dans 
l' avaµt-dernière havée, les scl imbes ployaient sous le poids du toit. 
De plus, un ouvrier a déclaré que le jo,nr de l' accident,dans l ' après
dîner~ il a remarqué_ que les cieux étançons du mi heu de la bêle 
médiane penchaient vers le fro tlt de taille et ne s'adaptaient plus 
convenablement à la rallongue. 

N° 3.5. - Li-ér;e. - 7° arro11dùsse111e11 I. - - C'harùonnage de 
l ' .·l rbr e-8nint-.lliclte!. - Sifr1e lfohlle, à .lfrm8-lez-'lify1' . -

Etage de 766 mètres. - 30 se'1itr111bre 19J:!, 11ei·.~ :.18 h eurfs 1/2. 
- Un tué. - P.-V. l ngfmieur R. Jlfa~~Oll. 

Dans un plan incliné en cre ~sement, p<-'ndant que deux 
ouvriers_ préparaient une pièce de boisage , une pierre se 
détachant du toit, blessa mortellement. l' un d'eux . 

R6sum6 

L 'accident ·s'est produit tout à p rox imité du front d ' un plan 
incl iné en creusement dans une couche de 15° de pente, composée 
d ' un si llon de chaYbou de 0111,40 de puissance et d'un faux -toit de 
0'",35 d'épaisseur, couche dont le toit étai~ constitué par un banc 
de schiste dur et compact. · 

Ce plan incliné était bosseyé dans le mur de la cot;che, à l 'aide 
d'explosifs; il était étançonné par des caqres, d istants l ' un de 
l' autre de 1 mètre, et composés chacun d'u ne bêle soutenue par 
deux étançons. 

Peu avant l'accident, le dernier cad re se trouvait à 3ni
1
50 du 

front 

Le toit ~ntre ce cadre et le front avait été exam iné et sondé a 
l'outil par l ' ouvrier bosseyeur et plusieurs agents de la surveil
lance; aucun d'eux n 'y avait constaté la moindre caùse de danger. 

Ordre ayant été donné de poursuivre le boisage jusqu' à front ' 
l' ouvrier bosseyeur avait commencé le placement d ' un nouvea~ 
cadre. La bêle avait déjà été appliquée au toit, maintenûe d ' ui;t 
côté par un étançon. L 'autre étançon était un peu t rop long. 
L'ouvrier, après avoir couché cette pièce de bois sur le sol s'éta't . , l 

mis en devoir de la raccourcir, pendant que son aide la maintenait . 
Tout à cou p, une pierre se détacha du toit entre le nouveau cadre 

et le front, et tomba sur l 'aide qui fu t mortellement blessé. 
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Cette pierre mesurai t im,60 de long, l"',25 de large · et om,30 
d 'épaisseUl' maximum ; elle était de forme lenticulaire, à parois 
lisses ou striées. 

N ° 36, - Charleroi. - .~0 arro11dissl'111e11t. - C'harbonnage. de 
Jforcin elle-l1lord. - Sifye 11° 10, à illru·Zï11t1/t' . - Etage de 
9f20 m/;tres. - 20 octobre J.929, vers JO henre.ç. - Un blessé mor
t ellem ent . -1?.- V . Ingénieur L. Hardy. 

Un bloc de faux- toit qu'un ouvrier essayait de détacher 
à l'aide d'un pic, s'étant éboulé, l'ounier fut atteint au, 
creux de l'estomac par l' extrémité du manche de l'outil. 

Résumé 

L 'accident s'est produit dans une taille entreprise dans une 
couche de 2 mètres d 'ouverture. 

Debout sur le-mur de la couche, un ouvrier essayait de faire 
tomber un bloc do faux-loit de 0"!,60 environ d'épaisseur. 

Il avait introduit la pointe d'un pic entre cette pierre et le toit 
et t:rait fortement sur le manche de l 'outil. . 

Tout à coup, la pier re se détacha brusquement et l'extrémité 
du manche de l'outil vint atteind re l 'ouvrier dans le creux de 
l 'estomac. 

N° 37., - J,iége. - 9° arrondissement. - Charbonnage de 
H er ve-1Vergifosse. - Siég~ d es X.lwwirs, à Xhendelesse . - Etage 
de 942 mftres. - .~ novembre 1922, vers 4 heures 1/ fd . - Un 
blessé. - P. -V. lngén'Ïeur P. Thonnart. 

A fron t d'une Yoie en hosseyement., un ouvrier a été 
atteint au pied droit par un bloc de pierre provenant du 
toit. 

Résumé 

L a voie de roulage d ' une l.aille chassante ouverte dans une 
couche de om,60 d'ouverture et de 10° d ' inclinaison, mesurait 
i m,80 de hauteur sur l"', 70 de largeur. Bosseyée en toit et en mur, 
elle était étançonnée par de forts cadres espacés de l'n,15 d 'axe 
en axe. 

La veille du jotu· de l'accident, une petite mine, chargée d 'une 
cartouche de Matagnite S. G. P . avait été t irée dans le toit. 
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Au moment de l ' accident, le front du bosseyemen t se tronvait 
à 3 mètres environ du front de la taille. 

Le dernier cadre de la voie, lequel venait. d 'être placé, était 
distant de l'°, 15 du dernier boisage établi dans la tai lle et de 
moins d 'un mèt1'e du f~ont d u bosseyement. 

Un ouvr ier chargeait des pierres dans une berl aine i~ proximité 
de ce cadre, quand uu bloc de pierre de 1111,40 de longueur, 0"1,50 
de largeur moyenne et 0"',30 d 'épaisseur, se détachant du toit 
entre le cadre et le front de la voie, vint l' atteindi·e au pied droit. 

L 'excavation produite dans le toit était limitée, sur cieux de ses 
faces, par des parois planes, à peu près verticales, lisses et humi
des; ces parois se prolongeaient en fin es fissures jusqu ' au fron t de 
taille. Le fond de l 'excavation était form~ par un banc de schiste. 

L a victime ainsi qu 'un <rntr e ouvrier avaient, peu avant l 'acci
dent, frappé le toi t à l 'aide d ' un pic et n 'y avaient constaté 
aucun danger d 'éboulement. 

Le Comité d 'arrondissement a émis l 'avis qu 'en thèse générale, 
il est désirable que le bosseyement suive de plus près le front 
d 'abatage. 

N° 38. - ('/inrleroi. - .j• _11rro11tlis.~1·111e11I. - Charbonnage du 
· Bois Com1111mrtf tir Flr·11r11g. - 8if>gr 8 1(·-llenriette, à. Fleurus. 
- Etage de 670 mètres. - 7 1101Jembre 7922, 'l.'ers minuit. - Un 
blessé. - I'.-J/. I ngén ieur .7. l' ieters. 

Dans une vo ie en hosseyement, après mmage, un 
ouvrier préparait l'emplacement d'un bois de soutène
ment, quand il fut atteint à la jam Le droite par une pierre 
qui s'était détachée du toit . 

Résumé 

L'accident s'est produit dans la voie de niveau inférieUl'e d'une 
taille chassan te. 

La couche, en cet endroi t, était inclinée de 8° et compor tait un 
sillon de charbon de om ,76 de puissance. Le toit était constitué de 
schiste ordinaire. 

La voie, de 2"',50 de hauteur, était bosseyée en toit et eu mur . 
Au toit, on enlevait un banc de om,35 d'épaisseur . 

-J 
I' 

J 
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Cette voie était boisée au moyen de cadres distants de 1 mètre et 
constitués chacun d 'une bêle supportée par quatre montants. Deux 
de ces montan ts, correspondant anx extrémités de la bêle, étaient 
de fa ible longueur. Ils étaient placés avant le bosseyemen t eu mur 
et prenaient appui sur ce dernier. Les deux autres é taient mis en 
place après le bosseyement et s!appuyaient sur le sol de la galerie. 

A u moment de l 'accident, le bosseyement était fait en toit, ut 
it front une bêle était p lacée, sou tenue par les deux courts mou-
t ants. 

Pour permettre le placement d' up des autres montants, on avait 
fait sauter clans le mur, li proximité d'une des parnis de la voie, 
uue mine chargée de deux cartouches de J 00 grammes de dyn amite . 

Après l' explosion, le porion coustata que le pied du court mou~ . 

tan t correspondant u 'était p lus que partie llement appuyé siu le 
mur. 

Bien que ce bois lui parût tenir encore suffisamment, il donna 
l'ordre à uu ouvrier de p lacer , avant tout autre travail , un mon
t.ant provisoire au n1il ieu de Ja bêle . 

L'ouv'rier s'était mis en devoir de nettoyer le sol it l'endroit où 
il devait appuyer le montant en question , quand, tout 1t coup , le 
court montant céda, ent raînant avec lui la bêle ainsi q-u ' un bloc 
de pierre pesant une dizaine de ki logs et provenant du toit. 
L'ouvrier fut atteint par cette pierre à la jambe gauche. 

N• 39. - Limbo11ry. - 10° arron<lisu.ment. - Oharbomwye 
1Le W intersl<Ly. -:- Siéyc de IJ! interslag, à Genclc . - Etage de 
UOU mètres . - 11 novembre 1VJ2, vers 4 heures . - Un blessé 
mor/.elteme.11l. - l'.-1'. I11 yénie11r A . 11feyers. 

Dans une ,·oie en bosseyemcnt, une cloche qm s'est 
<létachéc du toit a~ atLeint un ma.nœvrc. 

Résumé 

L'accident s'est p rodui t à front d ' une voie de niveau correspon
dan t au sommet d ' une taille cbassante en activité dans une couche 
à peu près horizontale, de L"',20 d 'ouverture. 

Cette voie, qui longeait une fai lle, était bosseyée en mur et avait 
2"',35 de hauteur. 

Elle était boisée an moyen de cadres distant.s de 1111 10 con sLi-' ' , ' tués, chacun , cl'm1c bêle sou tenue par deux montants. 
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A u :QlOment de l'accident le dernier cadre se trouvait à, 2 mèt res 

environ du front. . 
Entre ce cadre et le front , une bêle était appl iquée au toit, 

supportée par deux bois provisoires, disposés obliquement et s' ap
puyant l'un sur le mur de la couche, du côté de la taille , et l 'autre, 
du côté opposé,- contre la paroi de la galerie. 

Les bêles soutenaient cout re le toit un garnissage de bois légers. 
D ' après certains témoins, la bêle il front était encore supportée 

par un « cora », c' est-à-dire un longeron suspendu à la bêle d u 
dernier ~adre par une chaîne. 

Deux mines avaien t été t irées dans !e mur, l 'une chargée de 
4 cartouches et l' aut re, de 2 cartouches de l'ex plosif « Favier 

. n° 5 ». 

Après le t ir , un Ol,lVÎ"Îer voulut i.:emplacer les deux bois provi
soires soutenant la bêle, par les deux mout.ants définitifs, afin de 
compléter le cadre. 

Il était occupé à creuser du côté de la taille, une patelle destinée 
à recevoir le pied d ' un des montants, tandis q ue derrièr e lui , u11 
manœuvre. lançait dans la taille, Jes pierres soulevées par les 
mines, quand tout à coup un craquement se produisit dans le toit . 

L 'ouvrier se rejeta en arrière. L a bêle du front tomba, ent raî
nant le revêtement, eù même temps que plusieurs blocs de pierre 
de grandes dimensions s' abattirent. 

Le manœuvre fut atteint par cet éboulement. 
Les pierres tombée!! formaient une cloche -de om,so de hauteur 

maximum. 
La bêle et les bois de taille qui la supportaient furent retrouvés 

non ~risés s~us le~ ébo~lis .. Les déclarations r ecueillies n 'ont pas 
permis de determmer s1 OUI ou non il y avait un « cora » au 
moment de l'acciden~. 

La présence de « cloches » dans le toit de la couche, dans cette 
région, était connue. La cloche qui a causé l' acciden t avai t été 
remarquée la veille par le conducteur des travaux. · 

N° 40. - ,lions. - z•r arrondissement . - Charbonna R' · , ., · ges eunis 
de l A.,qrappe. - Sie!Je n° 12 à Noirchain - Et d ~ · , 

' · age e 5o0 mc-
tres . - 15 novenibre 1929 v ers 11 hem·es _ U bl , 

, , . ' . . · n esse mortelle-
ment . - l .-V. l ngen.ieur pnn ci11al G. Sottiau.r . 

Dans une taille chassante, une l)Îerre "'est d't h' 
d · . , ·~ e ac ce u toit ei a atteint a la nuciue un 0 .· . , . . 

, · I' uv11ei a verne qm 
prepara1t emplacement d'un bo1·., d , ' 

., e soutcnerneni. 

~ . 
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Résumé 

Dans la cinquième ta ille chassan te du chantier couchant de la 
couche Cinq Paulmcs droit nord , à l'étage de 550 mètres, la 
couche éta it inclinée de 40' cl se- com posait d' une senle laie de 
charbon de 0111 ,60 il 0111 ,0:5 de pui ssance . 

Cetle laillc était boisl~e à l 'aide de fa usses bêles de 3 mètres de 
longueur, cl isposécs en files sui vanL l' inclinaison de la couche et 
soutenues chacune par quatre montanls. L a dist.ance eu t re les 
fLl es était, de l mètre envi ron. Les f ansses bêles supportaient m i 

garnissage de «queues de pe1·ches11 dist an tes de 0111 ,20 à 0"' .30 1' 11.11 (' 

de l' aut r e . 

La taille étai t divisée e11 deux gradii1 s de 6 mètres. 

L 'abatage de la co11cl~e se faisai t eu montan t. sm 1 mètre d<' 
largeur environ. 

Les queues de perches étair nt placées att fur et à mesurt: dr 
l 'avancement ; les ouvr iers les a ppuyaient , à l' arrière, sur la d'cr 
n ière rangée de fausses bêles el les pote la~en t lt l 'avant dans la 
couche. Une fausse bÊ' le ét ait placée à front , sous les queues dr 
p .. ~rches dès qu 'il y avail place. 

U n ouvrier à veine a vait i1 peu près terminé l 'abatage et le pl a
cement des queues de perches dans la part ie supér ienre de la taille. 

La distance euLre la dern ière q treue de perche mise en place et 
le coupement de la t a!lle élait de 0'", 70. 

Cet ouvrier préparait l 'cmplaeement d ' une nouvelle queue ùc 
perche quand, de la part ie cl n la it uon encore étançonnée. tomba 
une pierre 'mesura nt 0"' ,50 x 0111 ,50 de surface et de Ü'",02 à 0"',20 
cl ' épaisseur. 

L ' ouvrier fut at tein t à la unq nc. 

L es faces de dérollement de la pierre étaien t endui tes de pholé
rite. 

Il a été ,constaté que le toit de la couche, formé de schiste noir 
et, lisse, étai t ,généra lement résistant et 11011 fissuré. · 

D'après les témoins et le porion, qui avait. visité 
a van t l'acciden t, aucune cause de dancrer n 'était 

0 
! 'end roit où l'ébo11lemcnt s°l'SL p roduit. 

la t,aille peu 
apparente à 
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N ° 41. Mons . - go arron~issement. - Charbonnage d1t 

Le.vant dit PI énu. - Siége n° 17, à Citesmes. - Etage rle 710 mè
tres. - 8 décembre '1922, vers 20 heures. - Un blessé. - P.- l'. 
I ngé.nie-ur._ H. A nciaux . 

Un ouvrier qui , à. front r1'unr voie montante en hos
seyement, était occupé ~1 préparer l'emplacement d ' une 
bêle, a été ren~esé par un bloc de pier re qu i s'est détachl' 
du toit. 

Résu-mé 

L 'accident s'est produit à front d'une-galerie inclinée vers nord 
de 22°, desservant une taille montante. Cette galerie étai t bosseyéc 
sur 0"',40 dans le toit de la couche, laquelle avait 1111,20 d 'ouver
ture. 

Deux ouvrier s poursuivaient. le t r avail -de bosseyement. 
Ils avàient enlevé une bêle posée suivant la direction de la 

couche par les ouvriers à veine et abattu à l 'outil un banc do toit. 
Voulant alors placer la bêle définitjve, ils constatèrent que, 

pour disposer celle-ci convenablement, il était encore nécessaire 
d'entailler quelque peu la roche du côté levant. 

Un des deux ouvriers était occupé 1t ce travail, quand un bloc 
de pierre de 2m,20 de longueur, 0111,60 de largeur et om,40 <l'épais
seur maximum, se détacha du- toit, contre la· paroi fron tale du 
bosseyement, c'est-à-dire à l'a,plomb de l'endroit où devait. être 
placée la bêle. 

Ce bloc de pierre était limité ':"ers nord par une surface lisse ; 
vers sud, le banc s'était brisé perpendiculairement à la stratifica
tion. Le terrain consistait en schiste de toit, à arain fin. 

L 'ouvr ier, projeté sur le sol, fut en partie rec:uvert par le b loc 
et gr~vement blessé. 

Peu avant l'accident, les ouvriers avaient ausculté Je toit., sans 
r ien remarquer d 'anormal. 

No 42. - Liége. - 70 arrondissement - Cl ·b d 
B · s·, ,_, , · ia1 on11age n 

onnier. - U,{le rery, à Grâce-Berlenr - Et d "9 
, b · ·~ age e i. 4 mi!tres. - 24 clecern re 1922, vers 8 henres 1/"' r7 

"' · - c n • t11 é - p V I ngénieur M. (foérin. '" .- · 

Un ouvrier occnpé au bosseyement en t .t d' . 
t l , , 01 , une v01e 

mon a,n e, a -etc reccrn rert imr un 1,bo 1 ..... u ~men t . 

' 1 
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Résumé 

L a couche Six Poig11ées avait été déhouillée par une taille chas
sante, sur 8 mèkes en amo~1t d ' une voie de niveau. 

Dans les remblais de cet te taille, on avait , de distance en dis
t.auce, laissé des vides de 2 mètres de largeur, à l ' emplacement des 
voies inclinées ou cc montées " destinées à desservir des tailles mon
tan tes. 

L 'aménagement de ces montées comportait un bosseyement en 
toit, sur 0"' ,45 à 0111 ,55 d 'épaisseur, bosseyement effectué au mar
teau 1t a ir comprimé. 

U ne mo11tée était ainsi préparée sur 6 mètres de longueur. E lle 
était. boisée au moyen de cadres disposés t r ansversalement à 
1 mètre d ' intervalle et composés, ch acun, d'une bêle soutenue par 
t rois montants. Un cadre était placé à front du bosseyement et, 
par conséquent ,' à 2 mètres du ~barbon en ferme. Le long de 
celui-ci était ménagée une ruellette de 1 mètre de largeur, dont 
le boisage consistait en tille file de bêles appl iquée au toit contre la 
veine et en de simples montants disposés suivant l ' aut re paroi. · 

Un ouvrier , poursuivant ! 'aménagement de la montée, avait 
continué le bosseyement en toit sur 1 mètre de longuew· environ. 

U n surveil la1lt qui passa près de lui, en ce· moment, so_nda Je 
Loit à l' aide d ' un pic et le t rouva en bon état. Vu l 'heure tardive, 
il r ecommandi à l 'ouvrier de ne plus abattre de pier res et de placer 
u11 nouveau cadre. 

P eu d'instant s après, le toit s' éboula depuis le dernier cadre de 
la montée jusqu'au charbon en ferme, tuan t l 'ouvrier. 

Le bloc qui s' est détaché était constitué de schiste compact , 
séparé par un limé de ban cs psammitiques qui le surm ont aien.t. 

SERTE B , 

N ° 1 - Mo11is. - 1•r 1; rro11dùise m e11f . - f'harbo111mge de 

/ ' A'sr1111/fin11.1·. - S il:y r 11° 1 ( L e. Site), r) Tl ornn . - N ta.ge de 
8.9() 111 1~ frr'-'· - 7 f é. 11ri1'r 192:2, ueris 18 heure:; l /..!. - U n blesô f> . -
/'. -1' . f ·11yh 1ie 11r 71ri11 cipril G. Sotl'ia 1l.l· . 

Un ouvrier occnpé h r t'>pare r le boisage d'une voie , a 
été atteint par un des montants d'un cadre, lequel s'est 
abattu sous le choc d'une pierre qui s'est détachée d'une 
des parois. 

' 
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Résumé 

(Tn ouvrier réparait le boisage d ' une galerie, mesurant p n,50 
de hauteur et Jlli .35 de la rgeur , bosseyée dans le toit et dans ·,e 
mur d'une couche en plateure. 

Il avait remplacé 1111 des cadres et 6lait, occupé, 1 mètre ph.1s 
~oin , à renouv_eler les deux montants brisés d ' un auLre cadre. 

Après avoir étanço1111é la bêle, en son milieu , par un montant. 
il avait enlevé les deux montants brisés. 

Un surveillant qui survint. su r ces entrefaites, examina les ter
rains et entendi t !es bruils précw·seurs d 'un éboulement en face 
du cadre qui avait été rempl acé. 

A l' appel du porion , l'ouvrier se r etira vers l ' arrièr e, mais il fui 
at teint. par le montant du cadre, lequel se renversait sous le choc 
d ' une pierre provenant, 11 la paroi d ' amont , du banc de toit 
coupé. 

Cette pierre mesurait l mètre de longueur, 0"' ,50 de largeur ilt . 
0!",40 d 'épaisseur. 

Le montant qui ~'est abat tu , était ada pté 11 la bêle dans une 
entailJe bien conditionnée. 

N° 2 - ('harlf' roi - .0° r• · · 1· · · t ('' l 
• . ~ o //()//( l-' -'f /111' /I . - /{((/' )l)///lnye dr· 

IJNwl1t' /l .~tir/. - · Sih71: 11" ) r) 11'"11t111.11 ' 1' 7" ' • "I l . .... . r v <- ~ ll t' (/llf' . - 1!J ' flfJ r r t' 
7'J8 111Nre.s . -.9févrirr / .9 JJ VI' /',·[!. 711•111 . . 1.- (! '-1 . · > 

1 
- - , · '/ <' ·" 'f·J . - 11 ,, e.-:xr . -

I .-T . l n,1Jh 1ieur T,_ Oha!/1'. 

l ne piC'rrl' tombant cl u toit cl'unl' ,!.!alN il· aprè's le tir 
cl ' ww mi1w , a atteint un <Hl\' ric•r ;'i l'œil gat ;ClH' . 

Résumé 

U ne voie de niveau dont ) · · · 
, · a sect1011 uhlc mesurait en moyenn e 

i rn ,70 de hauteur sur l "' 40 cl 1 . . , . . , 
· e a1geur, cla1t b01sce au moyeu de 

cadres suppor tan t au to·t · · 
. • ' , , 

1
,' un garnissage de sclim bes eL de fascines. 

Une _mm~ avait cte pr_eparéc à front de cell e galerie. 
Pou1 le t 11-, deux ouvriers s'étaient aa. ~ : . , . 

. d ., "' 1 es a s01xa nte metres env1-
1 o11 u front , dernere des mo~1 tants dt 1 . 

I , . t )01 sagc. 
mmcd 1atement après l 'explosion cl I· . . 

qu ittèreut, l<'ur retraite L'1 d' . c a m111c, hls ci eux ot1vr1er s 
A • 

111 eux• en se roc! rcssan t leva la tête 
Au memc moment il fu t attein t,: I ' .

1 
' · 

L · t. ' '1 œi gauche par une pierre a vie ime et l ' autre ouvrier ont t: , . 
es •me que la pierre s' était 

1 
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détachée du Loit cl était, tombée à travers le garnissage, à la suite 
de l'ébranlement provoqué par le tir de la mine. 

Aµ surplus. après l' acciden t , la pier re n 'a pas été recherchée et 
l'endroit d 'où elle proveuait n ' a pu être déterminé. 

N° 3. - / , i111bo11ry . - 10° arr<11ulù;u 111 r 11t. - Uharbonnaç;e dr. 

!Vi11fl'rs/ay. - Sié,qr• de 1Vi11/1' Nlrif/ , ri G'e11 cl.-. - Rtage de 
{j()(} 1111~ frN . - ./ 11111rs IOJ.! vers U lil'ures l /':! . - Un blessé. 
/ '. -1'. l11.1Jé11ieur A. 1lfr.1fers . 

' Dans une •:oil' en vri nr , un ého11lt' ment clu toit , rem·cr
~ant un catlrc cle lioisag0, a atteint un ouvrier. 

Résumé 

Une voie en veine, bosseyée en mur, était boisée au moyen de 
cadres formés d ' une bêle soutenue par denx m~ntants, et placés à 
l mètre de d istance les uns des aut res. L es mouta11ts s' appliquaient 
à la bêle dans nue entaille à sifflcl. Bêles et montants avaient 
0111 ,25 de diamètre environ . L es bêles supportaient au toit, un 
garnissage de sclimbes. 

A l' intérieur des cadres, la ga lerie avait 2m;40 de hauteur, 
3 mètres de largeur an niveau du sol et l '" ,80 sous la bêle. 

Deux cadres placés depuis quaLl'e ou cinq jours, s'étaient défor
més par sui te de poussées latérales. 

A chacun de ces cadres , le su1:veillant fit placer mie entretoise 
entre les montants. · 

Denx jours plus tard , en ce point, un ouvrier démontait les 
rails de la voie ferrée - ces rails devant être remplacés par d'au
h-es plus longs - q uand un des cadres se renversa et le toit 
s'éboula. L 'ouvr ier eut les j ambes recouvertes par l'éboulement. 

A l'endroit d ' ime des entailles, la bêle avait été fendue sur une 
vingtaine de centimèt res de longueur . 

Au-dessus de l'emplacement du cadre, il s'était produit dans le 
1 oit une excavat ion de 2 mètres de hauteur. 

N° 4. - ('cntrr. - .J• r1rru11di.<.~r 111 e 11t. - ('/iarbo1111ayes R éunis 
rfr Nt'-'-'fl i.r , l ,1' 1>(t1 , l' f.ro 1111 t'-', 8t r-. l/dr!11111<fr e t 1/011:;:; 11. ~- Siéy e 
11° / ( /?1'8srti.1-), ri N N.,r1i.1·. - Ntaye d1· -118 111 1' /rrs . - 28 111ars 

/rJlJ , ver., JI h1•11r1"' l /J. - 7111 111 1-. - P .-V . l11gé11i!'llr 7n·incipa1 
7 '. JJ (' f ai (/1/('. 

' 
lJ n ouvrier occupé à réparer le soutènement d'une voie 

a été atteint par une pi~rre qui s' est: détachée du toit. 

, 

, 
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Résumé 

Une galerie en veine était boisée au moyen de cadres constiLués 
d ' une bêle sou tenue par deux étançons. Ces cadres, distants l 'un 
de l'autre de 0111 ,85 à. 1°',30, "soutenaient un garnissage de sclim bes. 

L a bêle d ' un cadre étant brisée, un ouvrier avai t été chargé de 
placer cont re ce cadre, un nouveau cadre de boisage. 

Les sclim bes qui reposaient sur la bêlé brisée et till e des bêles 
voisines, avaient été pliées par la poussée de terrains et devaient 
être en levées. 

L 'ouvrier qui avait été chargé de ce t.ravai l, a été trouvé éteuclu 
sur le sol, entr e les deux bêles, tué par une grosse pierre tombée 
du toit. 

Les sclimbes avaient été sciées ou coupées ;~ la hache . 
L 'hypothèse a * émise que- l 'ouvr ier était occupé à scier la 

dernière sclimbe quand il a été atteint par la pierre. 
Celle-ci, de surface t riangulai re mesurant om,90 de base et 1 m .10 

de hauteur, avait om,20 d 'épaisseur maximum. 

N° 5 . - Mons. - l 0
' arrundissc111rnl. - Chr1rbu111ia,qe de 

lio1111e-Vri11 e. - Si f.ge l ,r Firf, ri Q11arrr111011. - FJtnye d r 
:"i./:i 111Nrrs. - .'J(} no1Îl l.92$, vrrs 8 hrnres JffJ . - Un blrssé 
111orf1' lleme11 f . - l'.-T'. lngr11irnr 7iri11ciprt1 O.. Tli,rbo 11 we. 

I 

Un oqvrier occnpr au hontagc du charhon dans nn~ ' 
vo ie intermédiaire d' un chantier entrr pris clans une 
CC~ll ?h l' en. ch eRsant, a été _l'E'COllVer t flill' 1111 ébo11Jrnirn t 
du faux-toit e.t du remblai de la lai llr suprricm c. 

Résumé 

L ' accident s' est produit d·a- · d · , 
. , . ns une voie e niveau separant deux 

tailles d un chantier en activite' dans h d . . , _ une couc e en r essant 
mclmce de 500 et présentan t une ouverture de 0111 ~,5 C tt ·] ' 
' t ·t . t' d' , . e e couc ie c a1 sm m1ou ce uu ·faux-banc qu i dan l· . , . , 

• 0111 r, - I ', · ' s a voie, etai t recoupe 
sm ,.Jn c opa1sseur. Le ten ain ainsi d, ·t d · . 1 . 

· , · d , cco uvc1 ans e toit de la voie eta1t ur Le t "t a' ] · ' 
; . o1 oeo og1que, form ant' mur était dur e'galc 

ment. ' -

La voie, qui ne servait pas au roula e , . . , 
bêles de 0111 12 à, Ü"' 13 d a· , . ? ' etait boisee au moyen de 

' ' e ia111ct1c, c1 1sLantes de Ü"' 80 , - ] , 
et supportées, chacune vers l'ani t • a metre, 

· ' · on · par deu ' t l' aval , par un étançon Ces ét ' . x e .ançons, et vers 
. ançon!$ avaient Ü"' , 12 de diamètre . 
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Dans chaque int ervalle com pris ent re les cadres ainsi formés, 
ét.ait, de p1us, placé vers l' amont un étançon sur lequel s' appuyaiL 
;me perche disposée horizontalement et. serrée entr e les étançons 
supérieurs des deux cadres voisins. 

Le boisage de la taille supérieure consistait en bêles de 2 mètres 
de longueur , placées au toit, bout à bou.t, et soutenues, chacune, 
par trois étançons. La bêle in f éreure de chaque file s' appuyait 
sut: l ' étançon supérieur du boisage de la voie. Ver s le bas, ces 
bêles de ta ille inffriem es étaient suppor tées par deux étançons, 
au lieu d 'un . L 'étançon infér ieur portait un hourdage sur lequel 
reposait le remb~ai de la taille. 

Sur les étançons supér ieurs des cadres de la voie, était établi un 
autre hourdage supportan t le' banc recoupé d u toit. ainsi que du 
remblai inséré en t re les deux hourdages . . 

Les bêles de tai lle maintenaient au toit , ·un garnissage de lam 
bourdes et de veloutes. 

Dans les tai lles. toutes les cinq havées, étaient ménagées des 
cheminées. Le boisage de ces cheminées était renforcé par des 
cadres. 

Dans la voie en 'lllestion, un ouvr ier 6Lait occupé à. faire passer 
d u charbon d ' une cheminée éLablie dans la ta ille supérieure, d1111s 
une cheminée voisi ne ménagée dans la t.aille inférieure. 

Tout à coup, le faux-ban c et les r embl.ais de la taille supérieure 
s'éboulèrent dans la voie sur vlus de 10 mètres de longueur, recou
vrant l'ouvrier. Celui-ci ne fut dégagé qu'après plusieurs heures 
de travail. 

lJu ouvrier qui se t rouvai t dans la vo~e supen eure de la deu
xième t.ai lle, fu t entraîné dans les remblais qui descendaient dans 
la taille. Il 11e fu t q.ue légèrement blessé. 

P eu de temps avanl 1 'accidenl , 1111 surveillan t avait visité cet.le 
voie et n 'y avait constaté aucu11e cause de danger. 

Au Comité d ' arrondissement, un membre a émis l 'avis que le 
fau x-banc n 'a urait pas dû être coupé da ns les voies ou aurait, dû 
être abat t u éua lement da ns les tailles. 

Le Comité "a estimé q uc l' accident était dû au poids du faux
bauc décollé, coupé dans les voies, poids qui se r epor t ait sm· les 

étançons. 
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'ERIE C 

N° 1 - /, ii-r11· - rr 11r1·r111rl1· · ·r , 1 (,, I 
• • • ·'·' 1111 11 • - "" r ionncu e ri ( .' /. ,_ 

,., , l l " « , I . f " , } e te 
• v . - o t ~ye r I' I:'/ " 1/ l' l'ftlil'. - Oalt•r i . ' .fi z . . 1 " , ,,i1u· r e en/ eii 11 n u 

11 1unu1 d e la /Hiii'<'. - Il uuril f.9 '" , .. li / - ' 
7
, , , . . · ~-, "11 ·' ,,. ,,,.,,~ . - T1 11 / né . 

- .- l· . l11yen 1e1tr l'. 1'/i omuir/. 

. A front d ' une ga ler il' ('11 creusement, un {•lioulernl'nL 
1mrortanL a rccou\'l~ rt un ou nier. 

Résum6 

Des inslallation·s s fi · 11 d uper c1e es tL siége de Cheratte l JI 
se t rouvent au pied d ' une colline o ' t . ' esque es 
l 

, n ava1 ent rcpns dans celle . 
e creusement d ' une galerie dirigée vers l ' t., ' -ci, 

C tt l · ' es · 
e e ga en e, qui avait recoupé des bancs de schiste .' . 

tan t su rtou t du côt, cl r . peu tests-' c e a paroi sud avait . t t . t 1 l 
de 6m 50 Elle ' t ·t b · , · a e111 a ong ueur 
de l' : utt:e de 0:' ~~ d~1see au moyen de forts cadres distants l 'un 

. ' axe en axe. L es chapeaux et montant d 
cadres avaient respectivement, 0"', 23 et om 2 L cl . . , . s es 
cadres soutenaien t tant aux . 1 c d1amct1e. Les 
wâtes et veloutes. ' parois qu' au toit, un garn issage de 

La section uti le de 1 l · . . - aga en e mesur ai t 2"' 15 d h 
de largeur moyenne. ' c auteu r et 2"', 30 

Au moment de l' accident le 1 .. , ' cetnLer cadre CO!l1])l t ' t 't, b 
a un peu plus d 'un mètre du front e e ai · eta li 

Contre ce] ui -ci un chaiJeau ' t ·. , . , . ' ' c ai ~ a1Jplic1tté t ' t -c s appuyai t vers nord s . au 01 ·. e bois u1 un mon tant, li ' t, ·1, d 
provisoirement par t rois bo ' d f · . 0 

ai 1 e plus. soutenu 
. , 1s e ortes di me · d' 

disposes snivant la direction d 1 l . nsions, 11,s " coras " 
e a ga er1e ' 1 d ' 

peau x des deux derniers cad . ' s c ·en ant sous les cha-

d 
i es complets eL atl h , -

u dernie r de ces cadi·es . 1 ' ac es au chapeau 
. . , pa1 ce fortes ch • I 

galen e devait encore êtr!' t .11 , a 111es. ,e fond de la 
. en a1 c quelque 

possible de placer le mon tant d , f peu , pour qu' il fû t 
. su a ro1it 

Dciux petites mines chargées 1, d · 
d 1, 1. une e 2 et., l'aut · cl 

e ex p os1f " Jonckite.,, furent t.,' ·' , ·l e c 3 car touches 
1 . , f 'bl 11 ces, dans la ., . , 

ga cn e, <i a1 e d istance au-dess d . mo1~1e sud de la 
A , l . . us u n i veau cl 1 

prcs e t i r ' il fu t constat·e' q 1 b . li so . · ue c 01sag ' t · 
Une heure plus tard Lill ' b 1 e e a it resté i1üact 

' e ou ement · · 
i·ecouv1·ant un ouvrier qui SP. t . . , import an t se produisit , 

· ·tOuva1t a frout. 
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L 'éboulement qui s'était étendu, sur une longueur de 2m,50, 
sensiblement à. partir du front , avait aff~cté le toit sur presque 
toute la largeur dC' la galerie et une hauteur de 2 mètres, et :a 
paroi sud sur une ~pâ.i sseur de t mètre. 

.L es deux dern iers cadres complets avaient ét é r enversés. L e 
chapeau disposé à fron t., ain si que son montant, était resté en 
place . 

De l 'éboulement fol rel iré 1m bois de 0111 ,23 de diamètre et de 
1"' ,45 de longueur. pourvu d ' une entai lle façonnée à la hache. 
C 'était un t ronçon d ' un chapeau de cadr_e , qui s'était rompu en 

sàn milieu. 
Moins de deu x hem cs avant l ' accident, deux ingénieurs au char

~onuage avaient. t rouvé le boisage très bien él.abli . 

N° 2 . - ( 'h11rlrroi . - V fl rr,, 11 rli".•e111 1·11 t . - Gltarbo1111a<1e de 
.1!111·1·i11dfr-.Y1Jrtl. - Sii-y1 11" 10 , ri .llflrr i11dll' . - Et;t{/

0

1' d e 
1008 111i- trr,, _ -- f :i r11·ril 1.9 ! .!, l ll' I'-' ! -J hr11 re.•. - Un tué. - ]'.- r. 
l11yi- 11 ie11r princÎJlftl /, , llrird!f · 

A front d' un ho11\'ea u l' n creuse111ent , 1111 ounier a éL6 
· atte int par u1w piL' tT1 qui s'est dé-lach\>p c1'11nc des parois. 

Résumé 

U n bouveau de " contour », dont, la section m esurait 1111 ,80 de 
hauteu r sur 1111 .? 0 c~e largeur, était, en creusement à l 'étage de 

1008 mèt{·es. ' 
L e chef-porion aya nt consta lé qu ' il était dévié vers l a droit e, 

do1111 a l' ordre aux ou vriers d 'éla rgir le fron t. d ' environ om,50 ver s 
la gauche, en faisan t .ex ploser une peti te mine, d ans la paroi , au 

ni veau du ciel de la galerie. 
L es ouvriers forèrent le fourneau de cett e mine, pl1is l' un d 'eux 

pratiqua un havage dans 11nP vl'inette de 0"'.20 d 'ouverture, recou 

pée à L 111
1 
20 au-dessus d 11 sol. 

Ce havage étai t fa it. sur 0111 ,20 ~t 0"' ,30 de profond eur, quand, du 
toit de la vf'inettc. il se détacha un bl oc de pierre d 'enviroÎl 0

111
,60 

de long ';!eur. 0"',40 de la rgeur et Üm,40 d 'épaisseur maximum , 
lequel tomba sur le dos de l 'ouvri er , qui 6tait accroupi. 

La vicl'ime et 1111 a11 I rc 0uvriC'r avaient· loqué le toit de la 
ve inette à l 'ouLil , pon avant l'accide1ll . el n ' avaien t nullement 

consta té qu ' il y ei'it c1ange1· d ' éboulement . 
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U ne coupe lisse se montra.it suivant la paroi de foi id d J e 'exc<!--
,·atiou. 

N° 3. - .l/ 0 11 8 . - !"" IU'/' / ' · t · " 0111 1s•e1111' 11 . - ( 0 11nrbo11·111t11e il r 

l 'E~pfr1t111:<' et t! ' l!a11 lrttyt:. - Sirg<' rie / '/i:sp/:rri;1cr, 1; lJm;t!our. 

- ~trige de 4;9'~ 111 hrl'~.-:- /. / 11ta i /{):!.!, IJ(' l'S oh. 80. _Un fur. 
- l .-V. l11!Je 111 e111r 11n11 c1pal O. 1'1'rbo11we. 

Dan::; un bo1tYeau en recn rragc, un l>ho ulcrncnt du to it 
a recouvert un chef-porion qui pa!-isa it au front de travai l. 

Résumé 

U n bouveau, qui présentait une section de l '" ,50 x l"' 50 't 't 
cn r ecarrage O J • d ·t • ' c a1 . n m onna1 une section mesurant 2"' 20 d .h 
teur sur 2111,40 de largeur . ' e au-

Ou augmentait la hauteur en entamant le toit. 

~a ~art!e, à.. faible section, était boisée au moyen de cadres eu 
bois bien etabbs et en bon état, espacés de 0'",50. 

La partie recarrée étai t étançonnée au moyen de c d . f a 1 es en cr 
A u _mo,me.ut d_e l'accident, le dernier cadr e e11 • 

fer d e la (Jartie recarree etait dJStant d 'environ 0,,, ~ o d 
d 1 • ,o u premier cadre en bois 

e a partie non recarrée. 

Entre chacun des mont ants de d . . 
ce ca i e e11t bois et le monta t 

correspondant du cadr e en fer était 1 , u 
. .. · ' Pace un poussard. 

L es ouvners avaient fait tomber une cer taine . " . , ' 
quand survint. Je chef-porion. quant1te de terres, 

Celui-ci, après examen des terrains s'e 
1 • ngagea en avançant -

genoux sur es terres abattues dan$ 1 1 , . a 
, , . ' a par t e a petite section 

Il n eta1t pas encore complètement engagé d · Il . . 
brusquement le premier cadre en b . ,. l' ans ce e-c1' quand 

. OIS s IU C ma et un ' b 1 
considérable se produisit. e ou emeu t 

Le chef-porion, presque complètement 
<1u ' a1)1'ès 1 . h d recouvert, ne fu t retir·c' p us1eurs eures e trav'\i l. 

L~éb'oulement s'est, étendu dans la . ·t· . 
pat 1e 11011 r ecar ·' 

la largeur du bouveau et sur une lou d tee, sur Loute 
. , gueur e 2 mèt. L 

avml cté culbuté ,·ers la part ie 1. gra d . i es. e boisage 
' n e section. 
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N ° 4 . - L~f:ge. - .9° arro11disse111en t. - f'harbon11age cle W é
rister. - Siége rie IV fl'ister, 1i Romsée. - Etaye d e 540 mètres . 
- 20 mni 1922, vers 17 h r11rl'-<. - U 11 blrs.~f 111ortelle111e11t .. -
P.-V . . l ngéniwr C. JJ11ryeo'll . 

Dans 11110 lrn.cnure c ri rrca rragc, èlr.s pierres tombant. 
dn toit ont at.tt"int 11 11 ounicr ; cr l11i -ci ei't"li101t du .t\>tn,noc; 
q11elq11cs jours plus tard . 

Résumé. 

Deu x ouvriers étaient, occupés à creuser la paroi nord cl 'une 
l>acnure pour y pennctt.rc l 'ét al>lissement, cl ' 1111 revêt,~ment en 
m açonuerie. 

L e toit, formé de gros bancs de schisle psammitique inclinés d·e 
15° environ vers le nord -est. , 61.ail. so11tc1111 , le long de cet.t.e paroi 
nord', par une sér ie d 'u appn'is ,, (mont.ants en bois) écartés clr 
l "' ,50. 

U n ouvrier venait d 'enlever 1111 de ces étançons pour co11 t i1111er l • 
creusenfent, quand pl11sic11rs g ros blocs du toi t s ' abattire1~t , atlPi
gnant l 'ôuvrie r. 

Le vide formé an toit. ét.ait. limité vers le haut par la surface 
séparative des bancs et , du côté sud , par un plan assez lisse sensi
blement parallèle ii la galerie. 

Le jom de l'accident, dans la mati11ée; it l 'endroit de -l'accident . 
le toit avait été sond é il l ' aide d'un pic, par mi agent de l a s11r
veill ance, qui n 'y avait constaté a11c11n e cause de d anger. 

SERIE D 
N ° 1. - ('en tr.P. 8° fll'/'OJll!i.'.~e·111 P nt. - Uhnrhonllfl!Jf' i/(' 

.1/ nrib111mt-7Jn.,co11 p. - Siéyl' 1(
0 7 , â Gha11el!l'-lez-H erlairnrm t. 

- Blaye rfr 778 111Î'll'I'·~- - - JR août 1922, vers (J heures 1/!d. - U'l1 
t u/-. - I'.-11. l 11yf11ieur 71ri11ci1ml A. Hardy. 

"C'n conduct0ur-cheva11x , qui s'était plac6 dans Ir prr
mier chariot d ' une ranH', tirée par un chC\·al et-qu'il con
duisait rnrs les fronts, a iSté recouvert par nn éboulement. 

Résumé. 

D ans 1m bouveau. un cond11ct.eur-chevaux conduisait ver s les 
fronts, une rame de wag'bnnets vides, ti rée par un cheval. Il se 
tenait accroupi d aus le cha r iot de t ête. 
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~ un ma.ment don~é, il se produisi t un ébo~lem~nt im lor t ant 
qui ensevelit le premier chariot et 1 · · . 1 
piètement le bouveau. o.uvrie l" et qui obst rua com-

A l'endroit de l 'éboulement la al .· ' 
1111 65 éta·t 't , ' g 6116• dont Ja hauteur était de 

' ' • e ançonuee au moyen de cl . , . 
sou tonne par deux étan _ca t es, formes d un e bêle 

ço11s, et espaces de 0'" 40 .. 
Bêles et étançons •en . . · · au maximum. 

. ' sapm, ava ien t de 0"' 18 ~ om 20 cl 1· 
Entre ces cadres se t rot ... t ' cl , e c 1amè'tre . 
tiitué de bois d 'essen iv,tl '. un lambourdage presque jointl f, cons

. ces c 1verses. 
L 'excavation , qui s 'est prod u i t~ dans le t .t 

largeur du bouveau soi t ?.•u 40 oi , avait toute la 
s'élevait à. 3 't ' d ~ ' , et une longueur de l "'.40: <'Ile 

me res e hauteu r en · 
schiste d ésagréaés par le ' pointe, dans des bm1cs de 

b passaae assez abond (, I' tration. b an c eaux d ' i11 fil -

Auctme pièce des cad res de b . 
lement. o1sage n ' a été bris6e par l'ébou-

D 'après les témoignages recueillis 
sur le b · ' , ' aucune marq ue> de pression 

o1sage u ;~ eté observée> avant l'accident. 

, 

( 

LA 

Carbonisation à basse température 
· EN A NGL ETERRE 

P AR 

C HARLES DEMEURE 

Ingénieur :m Corps des Mines, i. Mons. 

( Suite) (1) 

§ lI. FOURS ROTATIFS. 

L'usine de la « Sensible Heat Distillation Ltd » à Barnsley 

Cette Société a été fo ndée pour l 'exploitatiol) d'un 
procédé de car i ion isation à hnsse ternpérat iire, apparte
na nt à MM. Br yan Laing eL U arald Nielsen . Ses bureaux 
sont sit ués à l,ondres, 100, Yictoria Street; elle possf>de 
1111 laboratoire de recherclt e8 et cl' analyse8 dans Rn88C' ll 
Square, et une usine d 'expérimentation, d'trne capacité 
dP 10 tonne8 par jour , à Rarn8ley (Yor kshire) . 

r. - Description du procédé « L et N > 

Le procédé (( L eL J )) a r Lé découYert en 1918, par 
M. H arald N ielsen. Il pré8ente deux cai:actér istiques, qui 
le différencien.t nettement des autres procédés de carho-

ni8ation par chauffage interne . . . 
1 . Le gaz cha11ffanL, qu i opère la carbomsat10n du 

char bon, est produit, et amené à la température qéces-

( 1) Voir A mwles c/e.v Min es de l1elyiq11e, tome XXVI , 4° livraisou. 

f' 
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saire, ·aans dr: appareilfi cfülincls cl 11 fo 11r de carboni
sation . 

2. ~e dernier est un four tourn:rnl, an:i log11c :wx fo urs 
;\ cimcnL, <'L dont la .\· itcssr clc rotai ion pe11L êtrr réglt•c h 
volonté . 

L'apparei l <le carl1oo isn l ion est rcpré-se nLé !ig . 9. Il est 
constitué par une long110 cornue cy lind rique 5, lég.èremcnt 
inclinée sur l'horizontale. Les cli mem:ions de la conrne de 
Barnsley s5)nt t1e 116 pit>cls de long d :) pi rds R pouces rlc 
diamètre rx Lérieur : e lie rst constru ile en l()le <l'acier cl l~ 
:3/8 de ponce c1\'•paisspur , aY C'C rt'\·f>LemcnL intérieur en 
briq urs réfractai res ordina irps (br iq ues silico-a.lurni
neuses). 

La << ~cn sih le B eat Distillation Ltcl ,, a éta.hli les pla11s 
d' 11nc· co rn11P sim ila ire, mais pou,·anl Lrni t.er 1 OO tonnes 
clc· cha rbon par jour , pour la« (~arl1on Procl ucls Co, Ltd ,, 
(Indes .\nglaises ) . Lrs clinw nsions dl' crtt<• ro rn11e sont. 
clr no pieds de' long, 7 ·pir ds cl(• dia111 è•t rc1 h l'c·xt.rPmité 
{·lev{•e <'L \l pied: h l' extrémi t{· al inissc'·e . 

F'w. 9. 

Four de la "Sensible Hea t 

Coupe AB montrant 
le c/01sonnemené long/tud/nal L 
de la part,, ë e'e la cornue 

Distill a tion Ltd ,, 

i 
1 

1 

~ 
' 

t 
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La cornue de Barnsley porte trois ceintmes en acier, 
par lesquelles elle repose ::;11r tro is jeux de galets de rou
lement G . .El le porte en outre, r n son milieu, une roue 
dcn~ée, qui reçoit il• rn o11 ,·cn1ent d'un train d 'engrena
ges E, m fr par un peLil moteur h Yapem de 3 HP. La 
vitesse dC' rotat ion cl<' la co rnu(' rnrie de -1 (). à. 90 tours/ 
minu te . 

Le clrnrlJon ~t caruonise r , e t le gaz chauffants, chcmi
nC'nt en sen: inverse à l ' intfri em du fo ur (principe de 1<1 
« circulaLion- rn étliodique » 0 11 << en contre-courant ,, ) . 

1. Circ11 lat.ion du cliarbo11 . 

Le charbon, rédui t en morceau~ de grosseur conve-.... 
na.b ic dans un liroyr ur .Z (non-représenté fig. 9, mais gui 
sera ind iqué schématiquement li la fig. 10 ci-après) , est, 
éfe,·é dans des lwnncs dl' :WO kgs, mncs par un treuil à. 
main , au sommet clc la trémie de chargement 2. Celle-ci 
peut, contenir 8 tonnes de charbon et ,'erL de n~:;ervoir 
pour le four. Le charlJ()n s'pn 6èoule, en passant à Lravers 
une vanne régla·hlc l' , ,·ers une vis d' entra înement 3, qui 
l'introdu it clans l'axe· mé"me dn f'o ur , d 'une façon con
tinue . 

La corn ue est di,·i>;{•(• r n cll·1 1x parties. La par tie fiÎtuée 
prè;-; de l'ext rémi té rle\-{'t' l'~( pourn1e d'un cloisonne· 
ment trnnsv('rsal, réalisé par· qttalrr chicanes C en briques 
ré fractaires . Le uut de Cl' cloisonnenwnt est <le ralentir 
ll' chem inement du charbon, tou t en le bra=-sant et en Je 
remuant énergiquement, l'i rn 1rnsurant ainsi sa pénétra
tion plns intense par les gaz cha uffants. Le charbon passe 
de l' une à l'antre de ces chican0s par simple gravité, sous 
l ' effet cl n monrnmen t cle rot~tion cle la cornue . 

La part ie située près clr l'Pxtrrmi té a.ha issrr est pour
vue d'un cloisonrwmcnt. long it 11 clina.l l qui la divise en 
quatrl' corn pa rti111ents cli:1111(·Lra11x . Le b11 t de cc cloison-
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11(' 111 C'nt ('S[ <1' empêcl.1r r Je chnr lJon cle 8 ' arnoncel~r en 
massr, et en rnt.-me temps c.10 le diriger Yern l 'orifice de 
d6cha.rgernt•n t ' clu sern i-coke . 

La carbonisation du charbon s'effectue en grande 
partie clans les compartiments du cloisonnement trans
,·er ·al, à des Lempératmes qui croi ssent de 150° à 350° 
(\· . fig. 9). E lle s'achhe dans le cloisonnement longltu
clinul, it des te mpératures comprises en tre 850° et 600°. 

Le semi -coke s'écoule, par un orifice commandé par le 
rcgisLre R1, dan, le sas annulaire 6 qui fait corps avec 
la cornue : il s'y refroidit. et est enfin déchargé à l' exté
rieur par un orifice corrîmandé par le regist.r e R,2 • 

2. Circitlation cl11 ga:. 

Le gaz chauffant est introduit, à 1rne température de 
050° à 700°, par une tuyère p'énétrant axialement dans 
l'extrémi té abaissée de la cornue . Le joint. étanche, qui 
doit exister entre la tuyère ( fixe) et la cornue (mobile ) 
pour empêcher les r entrées d'air, est représenté en r : 
des r essorts spéci:wx S poussent un manchon, coulissant 
sur la tuyère, contre un anneau de fo nte bien dressé, qui 
appuie lui-même cont.re la cornue. Ce joint permet la dila
taLion longiL"-1d inale de la cornue sous 1' effet de la chaleur. 

Le gaz chauffan t traver se ensuite, successivement, le 
clo isonnement longitud inal et le cloisonnement transver-
8a.I, carbonisant progressi\·eme>nt le charbon sur son pas
i-;agt' et se chargeant des matières volatiles qu'il contient . 
JI quitte la cornue, par l'extrémité élevée, à une tempér a
Lurc com p1:isc entre 1!)0° et 200° : cette température 
élevée a pour but de maintenir les huiles à l'état de 
vapeurs pendant le passage du gaz h travers le dépous
siéreur ; on peut ainsi débarrasser le gaz de ses pous
sières, tout en maintenant en suspension les huiles qui 
restent en Lraînées par le gaz sous form e de vapeurs et 

., 

\ 
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qui ne sont condensées qu 'ensuite. Le ga7. est évacué par 
une tuyère axiale, avec joint "étanche analogue à celui 
qui vient d 'être décrit; cette tµyèr e entom e le dispositif 
d'inkoduction du charbon : la vanne 1' empêche tout 
départ de gaz Yers la tr émie 2. Une condui te descendante, 
branchée sur la tuyère , emmène le gaz Yers les installa
tions de dépoussiérage et de récupération des sous
produits . 

II. - Variantes et applications diverses 
du procédé « L et N ~. 

Les caractéristiques qui ,·iennent d' êt.re exposées con
fèrent au procédé << 1 et X >> une remarquable souplesse, 
qui lui permet de s'adapter au traitement des matières les 
plus diverses, et. de se prêter à l'ohten tiion des produits 
les plus variés. 

- 1. "'uivanL que la matière à tra iter est en mor
ceaux plus ou moins gros, on augmente ou on diminue 
la durée de son passage élans la cornue, en faisant varier 
lei vitesse de rotation de celle-ci. Plus la cornue tournera 
vite, plus grande aussi sera la rapidité a,·cc laquelle le 
char bon la tra,·ersera de l' unr à l' a.ut.re extrémité. 

La carbonisat ion complète de morcC'nux <le charbon de 
4 pouces d'épa isseur cl e manrl~ ;~ à G heurc R, tandis que 
de fines particules de charbon son t carbonisées en quel
ques secondes à la température de 600". 

On peut dès fors, en faisant ,·arier convenablement b 
vitesse de rotat ion de la cornue, traiter des morceaux de 
n' impor te quelle grosseu r, les seules limites étant celles 
imposées par les dimensions des orifices d' in troduction et 
de -déchargement. Il convient, toutefois, de r emarquer 
qu' a fin de réduire au minimum la per te unitaire de cha
leur par rayonnement· extér ieur, il est p référable de dirni-
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nuer la durée de l' opération, et dans ce bu t de r éduir{; 
la grosseur des morceaux ·par un broyage préalable . 

Les rnaüères le1' plnf; di verses ont été traitées avec 
succès par le procéc16 « L et N » : fine1' brntes, poussier 
non lavé, ligni te (une usine Ya être ·ér igée dans ce but à 
Halle) et même houes <le ,· ille (on a pu retirer , des boues 
de Londres, 18 à ~Q gallons d' Jrnjles anima.les. et végétales 
par tonne de lioue sèche, le résidu Han(, vendu comme 
engrais phospho-calcique tt .J. % cle Ca3 P04) . 

- 2. Ort peut, également, prolonger plus on moins le 
séjour de la matière dans tel 011 tel compartim~n t de la 
cornue, en modifirmt le profil cht re1:êtenieTit intérieiir 
dans ce compartiment, de façon à le rendre plus ou moins 
ho1:izontal. Si l',on dési re, par exemple, que la car boni- . 
sat1on <lu charbon s'e ffectue en majeure par tie à la tem
pér a(,urc de 800°, on prolongera le séjour de la matière 
dans le c~~partimen t du cloisonnement transversal où 
ce~te tempera~ure se trouve réalisée, en diminuant l'incli
naison du rcvetement intfaieur dans ce compartiment. 

- 3_. o~ peut mochrier à volonté la température de 
carbomsation, en réglan t la tempéra ture d'int.rod11 ction 
dtt gaz chauffant (v . p lufl loin) . 

- 4· On peut, . e_nfin , faiœ varier dans une t rès large 
mesure la quant1Le et la ri chesse d , b1 l l d. u gaz o ~enu , en 
erri 

0t""'~L ive?·ses e.p~ces de gaz chauff anls. Le procédé 
« ed r »lest susceptible, dans cet or dre d' idées d 'un 
gran nom .>re de variant ] . . ' 

·è 1 · . es, c ont nous md1querons ci-
ap1 s es principales qui ont , t , , 
l' · , , . ' e e essayees avec suc ' ' usme d expenmentat· d B ces a ion e arnsley. 
, -. . a) L~ gaz chauffant est du . , , . . 
na1re, produit, dans un ga , g~z de gazogene ord1-

. . zogene separé ' l' ·d d' 
partie du semi-coke proven~nt ·ae la . . ' ~ ~1 e une 
Lernpéralun•. Ce c1az e:;t enr , I" cai bon1sat1on à basse 

t) oye c rrectc111enL da.ns le fom , 
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;, la lt'mpt'•raLurE' de sort ir du gazogènr, sanR réchauffage 
coni plérn enlaire. 

Le gaz obtenu (<:1p r('s rontlcnRation des produits liqui
cks) ;1 un pourn ir ~a lori li q ue dn 2ZO 2L 280 R. T. U. par 
pied cube (1. 870 h 2J2f5() calorie1' par mètre cube) . C'est 
du gaz de gazogène enri chi, conw•nnnt pour des usages 
[ncl 11sl,ricl::: (chauffage de fo ur1'. cl e. chaudières, emploi 
clans cles motrm s i1 C' xplosion , etc. ) . 0 11 rn recueille 
r nviron -1 0.000 il -~fi . 000 pieds cuhes (I.1 21 à 1 .267 rnè
tn' s cubes) par Lorme cle charbon, les auLres produit:; 
obli.' nu :-; étan t. : 18 i't 22 gallons (81 ,ô ~t 99, 7 litres) 
d' huiles de goudron: et 0, -/.!j à 0,50 tonne de semi-coke 
(déduction faite cl u sem~-coke rmployé dans le gazo
gène) . 

- b) J_,e gaz chauffant e~t. d11 gaz à l'l'au, prorlnit dans 
11 11 gazogène ;, marohe al t.ernée, à l 'a iclr d0 la totalité du 
sl'mi-cokc pr ovpna 11 L de• la ca rbonisation h haRse tempé
rat m n. A,·ant d' ~tre t> 1woy0 dam; le fo ur , ce gaz est 
6purl\ puis récha11 ffP ?\ 800° em·iron da~s une sorte de 
pt:Lit app1ireil Cowper. Deux clc ces rfohauffcurs sont en 
s(• n ·ice h l' 11si1w cl t' J3nrnslf'y: on chanfff' lf's empilages de 
1'1111 ;, l'aide• d11 gaz }1 l'a ir , procl 11i t. penfla n t lc>s pér inclf'~ 

d l' ::;u11rflage d 11 gazug(·nc, landi :.; q ue l';wlrc c{•de :-;a clta

leur a u gai à l'eau produit. p0 11da11 (, les pér iones d'i11-
jcct.ion . 

Le• · g;11. oli trn 11 a un pou mi r raloriliqnr de 880 h 
:wo H. T . L . par pied rttl>e (.J .. 'JnO il :J.-J.80 ralorirs par 
mèt re cube ). U'esl d11 gaz i1 l' eau enrichi; i l convient 
rorn 111c gaz de \' i lk; ln quan l jté produilt' t>st dr -1-0.000 
:'t l5 .ooq pieds cnbrs ( I. 127 à l .20î lllèlres cubes). On 
rec1H 1 ill0, t"n outre, 18 à 20 gn/!011.~ (8.1,fJ ~1 90,7 litres) 
d ' huiles de goudron ; mais pas de semi-coke . 

- c} Le gaz cha11 ffn nt esL du gaz à l' eau comme ci
dessus; niais au liet1 de ga.zé i ri er la Lotalité du semi-coke 

. ' . - . 
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· produit, on en conserve une partie pour la vente , et on 
obti~nt dès lors une ci uantité plus fai!Jle de gaz mais d 'un 
pou m ir calorifiq ue plus élevé : en effet, les hydrocarbmes 
produits par la distillation a) un même .tonuage de charbon 
,·ont emicbir une quantit.é ·plw; faible de gaz à l 'eau. On 
obtient ainsi du gaz de 4·20 à 485 B. T.U. par pied cube 
(3.740 h 3.790 calories par mètre cube) .· 

- d) Le gaz chauffant est le « gaz cl e disti llati9n » , 

produit par lit carbonisation à basse température elle
même. Après épura tion rt enlh cment dei:: produits con
densables, on préb ·e une partie de cc gaz pour la faire 
repasser l1 tra\·ers 11:' four aprr s lui a,·oi r fai t subir un 
chauffage préalable dans les apeureil s Cowper m entionnés 
ci-dessus. ÜeR appareils Ront eux-même:-; chau ffé!-' pa_1: la 
coml)ustion de gaz de gaz.ogènC', que \ '011 produit i1 l 'aide 
d' une partie du Rcmi-cokL' uhtenu . 

Grâce à cette circulation répétée i1 tra\·ers le chai·bon 
à distiller , le gaz subi"t un enrichisscn1 ent considérable . 
Les quantités en e~cès >;ont r0Lirées de ln cir culation 
d 'une façon contin ue, et 1'011 recueille ainsi finalement, 
par tonne de charbon : · 

- 2.~00 li 3. 0~0 ~ie~~ cubes ( f5 6,5 à 8-f. ,6 mètres cubes) 
?e .,az, de 6,~0 a ~ oO B. T. LT . par pied cube (5.800 
a 6.700 ca\one: par mètre cube) . .. 

- 18 à 22 gallons (81,6 à 99 ,i' litL'.eR ) d' hni les de crou-
&~ ; \ 0 

- O, ~O h 0,63 tonne de semi-coke (cléduction faite du 
semi-coke employé dan. le gazogènE' ) . 

- . e) ~ne cinquième variante du procédé « L et N » 
consiste a employer , comme 1 . . . . 
de Co b t . a; gaz c iauffa.nt, les I)l'Odmts m us 1011 un craz de , . . · "' · gazorrcnc ordm · . ' ] ., à une cert.aine qtiant"t , d n an e, me anges 

' l .e c craz 1 cf t'll . 
simplement le ga.z de craz cr ' ri' 'a ce 18 

·1 ation. On br ûle 
fl ,onene ans une cbambre de corn-

f 
l 
" 
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bustion (qui peut être celle d' un des r échauffeurs Cowper 
mentionnés ci-dessus) et on mélange 1€' gaz bi·ûlé à du 
gaz de distillation, à la fois pour abaisser sa température 
et pour l'enrichir. Cette méthode ·donne un gaz de distil 
lation trop pau\Te pour être commercialement vendab.Je: 
elle est pratiquée à l 'usine d'expérimentation de Barnsley 
où l'on ne peut, de toutes fnçoni:: , faute de débouchés, 
écouler le gaz produit., maii:: 1w serait éYidçrn ment pas à 
em·isager dans IE' cai:: d 'nnr im tnll :üion réellement indu i::
trielle . 

III. - Description de l'usine de Barnsley. 

Cette usine, d ' une caracitr dr 10 tonnes par jour, a 
été constrni Le uniquement dan::: un but d' expérimentation. 
L'écoulement dei:: produit s obt C' nus, et notamment du 
gaz, n'a pas été em·isagé cl a n~ Il' choix de l'emplacement: 
les installatiom ont été érigées Rur nn terrain dont on 
disposait, à Barugh (près de Barnsley) , dans les pro
priétés de la << Old Sirkstone Coll icries Ltd » . L '11sine de 
la << Sensible· Heat Disti llat ion Ltd » se trom·e ainsi éta
blie, pa1: pure coïncidence , à prox imité d' une autre usine 
de carbonisation à basse température. actue llcrnent a rrê
tée; appartenant it ln << Low Temperatm e Carbonisa tion 
Ltd ». 

La disposition schématique tlc' l' usine est donnée à la 
fig . 10 . L ' al'lw reil dr> r·arbonisal Ù?n a été décrit précé
demment. On \·oit, d 'autr e part , comment les installa
tions ont été organisées, en n ie de permettre la ré-alisa
t·ion de l'une on l' 01lll"e ries 1.ariante8 d1l procédé << L e~ 
N » . Le groupe des appa reils 8-9-10-11-1:2, ainsi que des 
conduites qui les relient, permet d'employer à volonté , 
comme gaz chauffant, soit du ga.2 de g::izogène ordinair e, 
soit du gaz à l'eau, soit du gaz de distillation, soit. les 
produits de combustion du gaz de gazogène, soit un 

• 
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CH. DEMEURE. - La carbonisation à basse température en Angleterre. (Suite). 

F IGURE 10. 

Disposition schématique de l'usine de B arnsley. 

Charbon a carbon/ser 
/Jepart des gaz brûlés vers la cl7emmee 

(ou vers les chaudie'res à chaleurs perdues 
ou vers le sécho/rà char6on) 25 

rr========9+~~===tt==============;>~D 

0 
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-·- ·-·-
• ••• • • <Io .... .. . 

5 
===============~ 

I-..--~-------------
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Hu!!:._ de lavage (Fraiche) Huile de lavage ~e) 
"Y 

Hu/les légères 

TriJjet du com 6usé/ble sol/de. · 

Hut!es lourdes 

Tra/et des gaz produ/t:s par la d/sét'llatt'on dv char bo/7 · /', 
Trv.et du gaz emp!oye' à la comb ustion dans les recha~ ;c'~urs. 
Tra/ :t du gaz Q'e g azogene ord/na/re ( <?uand 1; est emplc.ye comme gcu cha uf'l'an é). 
~a.1_e~ ~gaz J l'eau ( i d em .... .. .. .. .. . ... .. ). 
i'é!Je u gaz de disé/llêlé/on (idem ... . .. . .. . .) . 

.. 

Pouss1ëre 

, 

LÉGEND~ 

1. Broyeur à charbon. 

2. Trémie de chargement du cha.rb 
. on. 

3 Dispositif d 'int roduction du ch b 
ar on 

4. Joint étanche et tubulure de sort· · 
5 Cornue rotative. i e du gaz. 
G. Chambre de refroidissEllll.ent d 

u setni 
7. J oint étanche et tubullll'e d'en tr é ·coke . 
S. Réchauffeurs de gaz (tYpe Co e du gaz . 

• 1• ft Wper) O. Epurnteur de gnz 11 e .. u. • 

IO. G llzogtlne. 

11 Vcni illlteur pour l'introduct· 
. d ~Il d dnns le gazogène et ·ans les ~ e l ' a· 

r.,,ch11,, .,. . l?' 
12. Chaudière. ""'eur

8 
1 ~I . S6parnteur de poussière. . 

l·I. Condenseurs l\nn ulllires (à. llir) 
15. Condenseur tubulaire (à. eQ.u · 
JG. Aspirateur de gnz (avec Sé" ( . 

... a.rat · 
lourde) . 10 1:1 d'}i . 

17. Extracteur d'huile lourde. Uile 

l8. Condenseur tubulaire fit111.1. 

l!J. Scrubbers pour l'extra.et· 
loll 

légères. des li . 
20. Pompes de circulation des h. • Uile8 

21. Tank i~ hui le fraîche / Uiles légè 
22. T nnk à huile saturée l llUile

8 
lé l"es 

23. T ank 1\ huiles Jourdes à. Po· 8èrea. 
moyen. 11lt d 'éb . 

2,J. 'l'nnk à b uiles lourdes à. Po. llllit i()ii 

élevé. . 11lt d 'éb . 
25. Machine à briqueter le 8el:tti. Ull1ti() 

'C()ls; l\ 
e. 



• 

ANNAi .ES 11F.S Ml l\C:S DE BEI .CIQUE 

mélan~: quelconque dt> crs ga~. Le gazogène 10, d'une 
C<Lpac1te rle 1 tonne 1/ 2 par 2,J. heurrs, peut fonctionner 
comme g~zog~n ~ ordinaire ou comme gazogène h l'eau. 

Les, gaz. brules dans les réchauffeur. Cowper sont 
en_\'?·~es (hrectement à, la chemin~(' ; i)s pourraient êtr e 
uttl1ses, dans une usine plus vaste pou1 J • d 1 

• < • , • proomre e a 
vapeur dam; des chandièr es, ou ponr sécher et réchauffer 
~r cl1~1:hon brut avant clisti llation . Cc r;;é>cl1 agc préalable 
<\ lll~< .m1portance c?n~iqérahle au point cle v.ue du bilan 
t ie1 m1que du procc> cl e: on a constaté c·n effet ' 
charbon à 10 01 d'I · J· , . ' , qu un 

. ' ;o rn111101te exige, pour sa carbon isation 
P~nron le double dE' la chaleur nécer;;saire pour .carlio~ 
rnser un charbon à 1 ou 2 % d'humidi té. < 

- l!Jpu:at?'on du gaz de distillation et condensatio des 
huiles. n 

1 Le aa d a· t'll · . "' z e rn I at.1on, au sortir c111 four t. , . , 
ex tracteur d ., ' 1 a\ e1se un 
·, e pouss1ere rn, clu type (( cvélone )) . il s' ' 

del>a.rrasse des pousi:iières dont il est h .'a' . ' .) 
cnne· parcelle a . . c êl l ne, ~an s gu au-

' J es vapenrs d'h111l e q11'i l entraîne puisse 
s Y connenser O a . · , · · 

· , · e ei Ill er resulat e~t ohten 11 a râce à la 
temperat11rc élevée (1 50• à 9QO•) , 1 ·'":' , 
du fo ur ar:' . , - a aq 11 Plle le .gn r;;or t 
, . '

1
,.., ace ~usr;;i a l'ahaissrm0nt c]p la tension de 

\ apem ce ces lnu les du . .. · 
lrquel elles sont dil~ées f' a11 g1 rlncl \'Olmne cl e gaz daTJ8 

9 ' · 
- · Le gaz passe ensuite à t r , . d 

<.1.111111laires 1:1: r f .. 1. , , . a\ el s eux condenseu•·s 
' e i oie is a 1 air . cl _,' 95 . 1 de haut 4 p' d d a· G • " • laCUfl li f' lJX a :, p!C( S 

c ' ie s e iamè>t.. ·1 i· . , . 
l'l :) pieds 11om· ) 1. ] . LC" ,r_our c cy rndre mt en eur , 

e cy me 1 e extenen , T 
succl'Rsi,·einen t. le. . · · 1 · ,e gaz, en traversan t 

s espaces annt 1 . 1 1 dt•ns<• nrs mis en ", .· , · . 1 <Lll'l's < e ce:-; ceux con-.,eue . y ref r . 
turc finale rlc 21· r1 ' . . roic IL .JLLsqu'à une tempéra·-

, r • • 0n ré-su ltc 1 
huiln; lour1le.s à point d' 'l ;1. . une COii ( ensation rlPR 
sont recueilli es ·rn b·~. IP )1l itrnn le p/w.; élevé: ces huiles 

< ":s ( es es1>accs 1 . 
Vt~ rs un tank <l'e . . · ' · an1111 <l ll'Cl:! et diriaées mmaaasmaar nL1 o 

Î'j \') ,{l 'J1, 

,. 
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3. Le gaz t.nive rse, alor::;, 1111 condensell!· tubulaire 15, 
rr froidi à, l 'eau ; ttn Yent il ateur aspirant et soufflant 16, 
dn type V\Tallcr, 111î1 pa r un rn otrur Brooke de 2 1 / 2 HP, 
donnan t i111e dépression clc ~ pouces d' eau; un extracteur 
d 'huile lourde 17, cl u typt• « P et. A »; 0t. un cond~nseur 
tnhulaire Gnal 18. Chacun cle crs appar0ils concourt 1 
l'c>xtraction cles h'll ile .~ fo11rdes ii 11oint d' éb11llition m.oyeri: 
Ct' lles-ci rnnt Sl' -dôposn clans un [.ank 28. 

4. Le gaz tra\'<'l'SC', ril lin, ckux scrnhbcr s 19 à hu iles 
l'égères, sortes cll' tours remplies de morceaux de coke, 
sur lesquels· on fait rniss01N constamment les huiles 
léqè.re.c; extraitr:=: c111 g<tz 1'f qui st'n· cnt, jusqu'à saturation, 
au lavage de ce.lu i-c i. La ci rculation de· huiles de la\'age 
dans les scrnhhP rs t>:t as:' ttrf·e par des pompes 20; les 
quant ités en excès sont rrl irée:- continnellement du cir
cui t et emmagasinées dans les tanks 2_1 et 22. 

Le gaz épure\ ri drh;trrass~ de tous produits c_onden
sahles, est alors cl isponi l1l t' , :-;oit P.om la \·ente, s01t pour 
l' util isation comnw gaz chauffan t après passage préalable 
dans les réchauffeurs 8. 

IV. - Rendements du procédé en produits divers. 

L'usine d'0xpér inwntal ion ch> Barnsley a permis ·c~è 
fa ire des 0ssa is de carbonisation h grande échelle, sur de 
nom hrenx échan tillon:=: c10 c ha rhons anglais. Nous do11-

nons ci-après les r{•stiltats d'un clr CL'S rssais, effectué ;;11r 
20 tonnes cl0 pnussi0r ;, rok0 cll' la couc]lC" « Barnsley 
Bec1 n, ::;~irnn t la m<'• tliorle cle la rn riantc « d » (emploi 
<k gaz cl t> cl istillatinn conmH' gaz chauffant). : 

D'n.utre part, la « Scnsililt~ JJeat Distill ation Ltd >> :i 

cont;u et. réalisé un apparei l de hthora toire, que nous 
a\·ons décri t au c1(•b1it· cl(' C<' ii1f.1110În·', Jorn de J'0tncle clrs 
install ations d1t « Fuel Hest'arch Boa rd n (\-. Gg. 2). Cet 
appareil pen~et i!' cJfoctuer la carbonisation à basse tem-
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pérature par chauffage interne, et les résultats obtenus 
concordent avec ceux des fours industriels, sauf en ce 
qui concerne la 'richesse d u gaz après épuration , comme 
nous l ' âvons .fait remarquer précédemment. Mais lorsque 
le four: industriel est un four « L et~ » niarchant suivant 
la méthode de la variante « d », la concordance entre les 
résultats de l'essai de laboratoire et ceux- de la carboni
sation industrielle est complète, même en ce qu i concerne 
la richesse du gaz obtenu. Celui-ci, en effet, dans la 
:ai~iante « d »,' n 'est plus dilué dans une masse de ga_z 
mertes, et pr(>sente la même composition que le craz 
ob tenu dans l'essai de labo ratoi re après condensation '"'c1e 
la vapeur· surchauffée qui l11 i a sen· i de \"éhicule. 

On tr9u\·era, clans le~ pages qui Yont, suivre, les r ésul 
tats d'un de ces essais de labonü oire , effectué sur un 
échantillon _de charbon à haute ten~ur en cendres, prO\·e 
nant des mmes de Lens. 

1. 

Analyse som 11 111ire 
H umidité 
Matières volai iles , 
Car bone fixe 
Cendres 

To a l . 

A 11alyse complète 

Carbone 
H ydrugèn e . . . 
Oxygène 
Soufre . . , 
Azote 
Cendres 

Total,. 

Puuvoii· c·alorifique 

En ca lories (kgr ) 

c 
Rapport H 

- Analyse du charbon. 

Barnsley 13ed Ch arbon de l.ens 

Cha rbon 1 ICharb~n.s~ns 
Cha r bon IC lrn rbon s>1ns brut l~um 1d1te 

bru t h u m id ité 111 cendres 
n i ce nd res 

4.33 0,00 1,06 32, ï7 36 ,95 2.1. 11 
0,00 

55,78 63,o;, 34,80 
7 .1 ~ 45. 11 65, 20 0,00 29 ,72 0,00 100,00 100,00 100,\lO :oo,oo 

(charbon sec) 
78,2i 84, 93 4,71 5 , Il 

57,23 84,92 
6,8!l 7 .45 

3,40 5, 05 
0,98 1,06 4,78 7, 10 
l .~4 1,45 0,98 l ~45 
7,87 1,00 0,00 l.48 

100,00- 100 .00.-
32,6 ! o.oo 

!OO .CO : 110. 00 
lcharb. brut) 

= 6. 866 
rchar l:>o n sec) 

= 7.200 
= 5.500 

/ 

16,6 

' 
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2. - Rendemen ts en pr oduits d iver s P.ar tonne de charbon. 

-
13arnsley lkd Charbon de Lens 

Uwrbo n sans Charbon sans 
Charbon bru1 h umidité C harbon brm humidité 
(par to n 1.c) ni cendres (par ton ne) ni cendres 

(pur ton1~e) (par ton ne) 

' 
l. Semi-coke (to nnes) 0,705 - 0,835 -

- Id. (déd ucti on 
faite du semi-coke . 
em plnyé dans le ga -

0,63 zogène\ - - -

2 . H uiles de goudron 

(Gallons) li,5 l !l. 75 Il .OO 16,00 

(Litres) . 79,5 .. - r.o.oo 72 .50 

( Kilngrammes) 83 - :'J2,00 -. 
3. Ga1. 

( l'ieds cubes) :1360 3i!l0 2270 3330 

(Mètres cubes). !lG - 6-1 ,00 9-1 .00 

( Ki logram mes) . - - 57 ,(10 -

B. - Semi-cok e. 

Lr ~erni -cokc ol 1l01111 par Ir procédé « L et N » est 
friable et poreux: celte poro:::ité, jointe à sa teneur assez 
é leYée en mat ières rn latilcs, permet de le brlller dans des 
fovers ouYer t:, l or~q u ' il ~e présente sous forme de mor
c~~ux. l\Iais il com·ient rle r emarquer que la proportion 
de morceaux de semi-coke est fa ible, par suite de la trit,u 
ration que suLit la matière a 11 cours de so~ passage dans 
le fo ur rotatif: en outre , nous avons n1 qu 'on lui faisait 
subi r, anint rarbonisat, ion, 1tn h.ro~1age préalable , dans le 
but de la r éduire en morceaux de petite dimension, et de 
diminuer ainsi le temps que demande sa pénétration com
plète par la chaleur. 

/ 
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Les morceaux de semi-coke supportent d' ailleurs 
malaisé11wnt le t ·ansport, à cau)';r de leur grande fri:i
bilité . 

Il résulte de cc qui pi·écèdc que, pour pouvoir VC'ndrc 
le semi-coke « L et N >> commr comhustihle <l ome ·t. iq11t', 
il est nécessaire de l'agglomrr<' t'. Or, l' agglomération .'t 
l' aide d ' un li ant, tel q1t <' Ir brai, a pour incom·énient de 
r éintroduire, dans IC' com bustible, l ~s matiôrr s fnrncusei-; 
que l'on est par venu à é· limincr· par la carbonisation :'t 
basse températme. 

Ces considérations ont d0termin t' la « ~en s i hlr Heat. 
Distillation L td >> h étudier un procC>dé de br iquetage i1 
l~au te l.empératm e, sans li ant, analogue à celui gui a étcl . 
expérimenté par le << Fuel B<'sca.rch Board » . Ce procédé 
n'est pas encore complèt.emcnt au point 11 l' heure 
actuelle . 

Le semi-coke cc L et . ..\' » paraît dn oir se prêter mieux 
h l' util isation comme comlnistilil<' ïn cl ustriel: il donne nn 
excellent coml.i ustihle pukérisé, par suite de son absolu l~ 
siccit6 (i l n'a été soumi:, en effet, à aucune l'X t.inctio:1 
humide) ; il com·ienL éga,lement , après hroyage <'L laqgi· 
ptH' tunatique, pour fairp <lPs n 1 t~ l angc• s rokrlialilcs a r< •c 
du charbon br~it à trop haute teneur en muLières volati les . 
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1l 1wl11se r111 semi-coke « L et N »: 

Semi-coke provenant du ~emi·cuke provena~t <lu 
« 13arnsley Bed ~ charbon d e Lens 

Semi·coke Semi-coke 
Semi-coke sans Semi -cnke sans . brut humidité ni brut hu mid ité nî 

cendres cendres 

A na(yse so111111aire: 1 

1 
ll.00 0 OO 0.00 0 ,1)0 Humid itt! 

1 
9,84 16.45 10, 15 11, 14 Matières volatiles · 

' 

1 
88 .8ô 50 , (14 83 .55 80,95 Carbone fixe 

.t0, 12 0,00 8.90 
1 

6. 00 Cendres. 

Total . 100 .00 !OO.OO 100,llO 100,ùO 

Aualyse co111plète : 
1 

l!!l . Cil 52,73 90, 0:'l 81.lili 
1 

Carao ne 

Hydrogène 2, 80 :l .08 1,83 3, 12 

Oxyg~ne 3,li l 3. 9ô 

Soufre 1.47 1,02 4 ,04 6.81> 

Azote 1.58 l ,ï3 

Cend res. 8,88 0 .00 41,40 0,00 

T otal. 100,00 100,00 100,00 100,00 

Po1111où· ca/o,.ifique: 

Calori es (kgm.) G 1\(10 4 .700 

B. T . U. (lb .) . 12.000 8.500 

c 2?. I Rap por t 1f 

- Huiles et goudron. 
4. . . la carbonisation du charbo11 

L 0s h11 ilcs obtenues pat a nL été soumises à d<'S 
dt> la couche « Ba.rni:dey Br » o trouœ ra le::; r ésul tats 

. , <l. . . al yse:> dont on l'$SH IS ei à. e :s clll · 
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ci-dessous. Celles proYenant de la di stillaLion du charbon 
de Lens n'on~ été soumises qu'h la détermination du poids 
sp.écifique (1 ,040 à 15° cent igrades) et du pom·oir calo
n f1que (9 .100 calories par kiloci' .). 

Le poids spéclfigue de l ' huile bru te, provenant. du 
ch~rbon de la couche « Barn: ley Bed ,, , est de 1, 046 à 
20 C. Le rendemen t to.ta l par tonne clc charlJon brut et 
cô~me no\1s l 'av .... ons vu, cle 17,5 .gallons (79,5 Ji tr~s): 
soit, en poids, Ba,l kgs par tonne angln.ise (1.015 kgs) 
de charbon, ou 8,18 % en poids du charbon traité . Cette 
quantité se décompose comme il suit: • 

- a ) 16,20 gallons. - oit 92,G % - d'huiles low·
ùe.s, recueillies dans les conden. eurs. 

- b) 1,30 gallon - soit 7,4 % - d'huiles lécrères 
(essence de moteur) r ecueillies dans les scrubbers. 0 

- Distillation fî·actionnée des huiles r ecueillies dans 
les condenseurs (huiles lourdes) d'après la méthode 
d'Engler: 

- Practi on de o• a 110° c. 0,3 % Poid s spécifique . 0,860 )) no• a 230• 13, 1 % » 0,945 )) 230° à 270° 19,5 % > 0,977 » 270° à 360° 3 1 ,2 % » 0,987 )) 360° à 400° 18, 5 % )) 1,02G - Brai ~ ·15,2 % 
- Perte. 2,2 % 

Total. 100 , 00 

- Le pomcentage d'huile r ecoun-ah le dans l'huile 
lourde est donc d .. e 100 - (15,2 + 2,2) = BQ 6 of 

D' 1 ' / 0. - autre part, e pom c:ntage de matières insolubles 
dans le chloroforme (pôuss1ère de aazocre' ne t l b · ) 

, 0 , o - -=- e c 1ar on 
est de 1 a 1,2 % pour l ensemlJle de l 'huile brute . 

- Pourcentage d'eau apparaissant cJans l'l .1 b 
, .. c un e rute 

après un depot de 24 helll'es = 3,3 % à 5,5 % . ' 
Pourcentage de matières acides dans l 'huile 

brute = 42 %. 
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- P ourcentage de soufre = 0,32 % . 
- Pouvoir calorifique = 15.600 B. T. U . par lb . 

= 8.700 cal. / kg. par kg. 
L'huile recueillie dans les scrubbers· a un poids spéci- ' 

fi que de 0,82.20 et un point d' ébullition' maximum de 
180° centigrades. · . · 

Un autre essai de distillation fractionnée, avec inter
valles de 100°, a été fait' sur l' huile lourde recueillie dans 
les condenseurs, a insi qu'un essai de détermination des 
principaux constituant.s chimiques de cette· huile. Les 
résultats de ces essais sont donnés ci-après: 

- Distillation fract ionnée, à intervalles de 100°, de 
l'huile lourae anhydre (16 gallons enYiron) provenant 
des condenseurs : 

Fraction de OO à 200 
» 200· à 200 
» 300° à 400 

Brai . 

- Analyse de cette huile: 

a) Huiles neutres 
' 

Total. 

3% 
38 % 
43 % 
16 :t 

100 % 

de o· à 200° = 0,5 gallous, so it 3,12 % de l'hu ile lourde 

200° à 250" = 0.7 
250° à 300" = 1 ,2 
300° à 400° = 3, i 

» 

» 
» 

11,36 % 
7 ,50 % 

19,42 % 

Total hui les neutres= 5,5 gallons, soit 34 ,40 % 

b) Huiles acides (crésols et phénols). 

de 200° à 300° = 2 ,9 gallons. soit 18, 15 % 
300° à 400° = 5 ,3 l> 15,05 % 

Total huil es acides = 5,'3 ga ll ons, soit 33,20 % 

anhydre 
)) 

» 
» 

» 

» 

» )) 

» » 
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c) P311affi ne 

molle (40 %) = 1.2 lbs 

dure (60 %) = 1,8 lbs 

de lïrn ilP lour·ùe 
an hJ tlre 

Total . . = 3 ,0 lbs, soit 0.32 gall~ns, soi t 
. 2.00 % 

d) Pyridine et ses homologues ,...,_ 0, 15 ga llons, soit 

0.94 % 
e) Bra i = 25 lbs soi t en volume.:.~ / 15,60 % 
() Per tes aµ ra ffi na.ge ·. = 2,4 gallons, soit rn,86 % 

» - » 

)) 

)) 

» 

)) )) 

, - Récapitulation des produ its venclal,J rs con t.r nus dans 
l ensemble des huiles : 

- E ssence de moteur = 1, 3 gallon pro,· e
na.nt des scrnbher s, plus 0,5 gallon 
(huiles neutres <le 0° à 200°) , provrnan t. 
clr la dis ti lla t ion de l' huil e clf's roncl cn
seurs . · . 

- H nile de cha uffage = hu iles nc11 t.rrs de 
:200° à; 300°, provenan t de la <l ist.ill aLi on 

= 1 '8 ga.IJ . 

l ,_!.'l gal 1. 

de l' h uile de~ condens~urs = 0, 7 gal!. 
+ 1,2 gall . . . . . . . . . . = 

- Huile de gr a issage = hui les neutres de 
300° à 400°, provenant de la d istilla tion · 
de l 'huile des condenseurs = :l, l aa.J
lons, moins 0,9 gallon (perl e a tt r:rn
nage de l' huile de araissaae) 

1") 1") 

- Cr ésols e t. phénols . - . 
- Par a ffine . 
- Pyrid ine et homoloaues 

n 
- Brai . 

- 2,2 gall . 
- 5,3 gall. 
= 3 lbs. 
= 0, 15 gall . 
- 25 lbs. 

Les quali tés lubrifi antes de l' htt ilr de a. · 
d , . , L . t:> ' a rssage ont été 

etenmnees a u a l,oraLorre Nati ona l de l)l , . , , 
1
. . . 1istq11c a Ted 

c 1 ngLon: sa ,, 1xcosit{• c•xl de• l () :rn ·rr 1 1
·_, 

1 
-

. . s o1l( <'s i e< woncl pour 

' . 
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une quant. it.é de :j Q cc . 11 70" Fahr enheit, et. le coëfti c icnt 
de frotte ment est. cle 0, 11-:1. ~t 0,118 à 19,8° O., à des pres
sions varian t de ~O à 120 lbs par pouce carré . L a fraction 
de 330° à -!OO" corn·icn t conmw hui le cle cylindres pour 
m9leun; il combusti on int e rne, ce lle de J00° h 310° con
vient C01.!J lllC h11 ile pour arllrc:-; to 11 rJHwl il g rande vitesse. 

On rema rquera le po11 rccnl<Lgc <'.·levé én huiles de la 
>ïér ic para flin ique, et 11ula 111men t le pourccnt.age élevé en 
hu ile lourde de g ra i::rnagc (:.W p. c. environ de l' huile 
lourde tota le ). (..Je tte pa r ticul arité est J ue a u fait que les 
va peurs de dist. illat.ion du charbon ::;ont en traînées; sitôt 
prod11it.es, dans des zones dr tempér ature moins éleYée.., 
grflce à la c ir cula i.ion « t'n cont.re-courant » pratiquée 
dans le fo ur : ces \ë1peur::; sont clb lors soustraites à tout 
danger de cï-acking . 

5. - Gaz. 

L e gaz procl11 it. pa r là carbonisati on du cba t:bon de 
Len s a un pourni r calo riliq 11 c de (i ,:!00 c;dor ies/kg . par 
mètre cul.Je . 

Uelu i pr ovena nL de la dis t. illation du cha rbon de Ba rns
ley a fai t 1 'obje t <l' une sér ie <le <lé>te'n n ina tions, dont le::; 
résultats son t. donnés ci-aprt!:: 

- A na lyse du gaz (rn \'Ol11m e) : 
C02 l 
H2 S ' I 
Cm Hn 

o" 
CO 
H2 
CH., 
C2 H,; 
Ni et pe1·tes . 

Total . 

5,20 % 

2,00 )} 
0 ,80 » 

8,40 )) 
26,40 » 

47,20 )) 
4,20 )) 
5,80 )} 

100,UU » 
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- Poids spécifique par rapport à l'air = 0,!)G. 
- Poids par mètre cuhe = 0 kg. ,6666. 
- Poids par pied cube = 0 lh. , OJ2~. 
- Proportion d'éléments combust.ihle:;; = • 8, 2 % . 
- Proportion d'éléments inen e: = 11 ,8 % . . 
- Pouvoir calorifique en calories/kg . par mè'Lre cube = 

5.975. 

Pouvoir calorifique en B.T. (J. par pied cube = Gï 5. 
Le gaz produit par le prncédé « L cL X », 1:arianle «d», 

est donc du gaz très riche, qui se prêle pnrfailemrnt à un 
transport à grande di ~;tancc et qu i peut. conYenir pour 
l'enrichis cment du gaz ·de Yil le. Les quantités de ce gaz 
qui sont produites par tonne de· cliarhon brut sonL toute
fois, comme nous l'axons n1, assez faibles (96 mèt.res 
cubes pour le charbon de Barnsley eL (i .1 mètr es cubes 
pour le charbon de Lens) . 

V. - Rendement thermique du procédé « L et N ~ . 
Nous donnons ci-après le bi lan thermique de l 'usine de 

Barnsley, Lei qu' il résulte de l'essai effectué sur les 
20 Lonnes de charbon de la couche « Darnslev Bed ». 

Nous y joignons, à t itre clc comparai!mn, Je biÏ nn ther
mique de l 'essai de laboratoire, effectué sur l'échanti llon 
de charbon des mines de Lens. 

Bilan thermique par tonne de charbon traitée. 

A. Chm·bon de la c?uche « Bcirnsley Bed ». 

1. Chaleurs apportées = 1 tonne de 
charbon brut à 6.866 calories . . _ G. 866.000 cal. 

2. O~aleurs recouvrées dans les pro-
duits outenus: 

0, 638 t~nne ~e semi-coke ~t (j. 800 
calories . . 

83, l kgs d'hu_iles àe gou.éh·;n .h - 4,340.000 » 
8. 7 oo· calon es . . 

90 mètres cubes de gaz ~: r, ·97 ~ = 
l • ' <• V • t) ca ones . . . . 

723.000 )) 

572.500 
Total des chaleurs recouvrée::; = 

)) 

5.635.500 cal. 
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:1 . ('haleurs pN<l ll ('S = n .. "(ifi.000 C' . - :ï .WVi.:)0() C. = 
l..2:30 .:)00 calories. 

ô.fi36.600 
- He 11ck n1e 11t tl1vrrniqt1t' cl<· 1'11~i1w = 

8;2,1 % . 
H. ( '/w r/1011 i/1':;_ 111i11<'-" c/c• /,e11s . 

1. C'haku1 s appor t(•cs = ! tn111Jc• cil· 
charbon lm1l il =ï .. ïllO cairn il's . = .-> •• )f JO.llllll cal. 
JI Lrnclt·ait .\· ajouü•r la ch:dvm apporte\• par k il ui d<' 

chauffant (\·apt•ur). ( 'eîll' cha lt' 11 r 11.'a pas c'·tf d{· l e rmirn~e . 
1 » l'ha f<:>ms n ·coll\Tl-l'S rlans ks prcidnil:-; olJlL'll ll:-: : 

0 ° - l 11111 • dt> ::->l·1ni -rokl• a l ~ .-):) ( l 

L ïOO c<t loric ::; -- :}. !l~0. 000 cal. 
02 kg,; cl 'l111 ik's cl<' .!1<> 11 cl ron i1 

0.100 ra lor i<.·s = ·l ï ~ . tlOO » 
1 

' 1 1 ' ('1._ ·l ()() (1 l rn t•l rl's c 11 H's < l' gaz :1 

calorit•s. 

Tol:tl dvs c lialt•111·s n ' rn11\·r c'•t •s 

: L ( 'li ' tl t ·ms 1w rd ll l' ~; = --> •• -it Ill . l l ! 111 ( '. 

- - .~ . ïHO .lHll l ! '. 

:nn .lHHl 11 

= -1.7 00.000 cnl . 

= ï l 0 .000 cal . 
1.ï!JO.noo 

Hend t' llll' ll t tlin111iqt ll 1 ( incnmpll' t ) = ----- -
L1 - ·) Of '°'' I , -' / o · 

.-, .. -100 . (I[)() 

Le rcndcnwnt complvl (<·11 tt· 11 ant c·nm11t<.• dC' la rlwlt>ur 
clu ll uidc clrn11ffa11l) sc•rnit d« 80 % l' n\·iron. 

Ces rcnclrmcnts l IH'rn1icp1l's sun l n:-<s<.·z satisfaisants, si 
l'on considère q11r, dans lv pn•mit• r ca:-; , il s 'agit cl'111w 
us ine d 'cxpérinwnLalion dt• l'a il ,le capac ité (J 0 Lo1111e::; 
par jour) et où , par cons('q11cn l, .1t::-; pc•rlt'_s cle cl_1,:ku r par 
rnyonn0rn e11L sont. élL'\·éc·s p;u· u111te cl<- poi ds ~ra t lt'e : dam; 
le second cas, il s'agit cl'11n :-; imp ie appareil clc labora
toire. 
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VI. - - Résultats commerciaux. 

L ' usine de Banrnley pourrait, à ce que disent ses pro- . 
prié taires) fonctionner d'une faç·on con1mcrcia.lr , quo i
qu' elle soit de dimension: beancoup trop fail..il es, e t qut· 
son emplacement n 'ait pas été choisi en vue de permettre 
l 'écoulement de ses produits. 

E lle n' a, en tout cas, fonctionné j11squ ' ici que dans des 
buts d' ex péri men ta tion e t qe démonstratio11. Lc·s r ésultat:-; 
y obtenus permettent toutefoi s de dres:er approximative
ment le bilan commer cial d 'une usine plus ni.ste, d'une 
capacité de 100 tonnes par jour par exemple , les r ende
ments de cette usine en produits divers, par tonne de 
charbon tr aitée, étant ceux qui viennent d'êtr e indiqu0s. 

i. - Marché et prix des matières et des produits. 

, Si l'on adopte, comme mati èr e à carbon iser , le poussier 
a coke de la couche « Barnsley Bed >i, le prix de ce char
bon , r endu à l 'usine de Barnsley, est de 10 sh. la tonne . 

D'après l 'opinion des dirigeants de la « Sensible Heat 
Distillation Ltd. », le p1·ix de vente dit semi-col~e ne doit 
pas être considér é, dans un bi lan estimatif comm _ ,.. , . . , e pou 
vant .etre sn~en.eur au pnx de vente du char bon dont il 
provient. Il s agit, en effet d'un produit noti v · , 

. , , ' . eau, qm n n 
pas encoie de ma rche reguher et a iic tlcl ·i f t 

1 1 
. 

' ' 1 1 au · 1a )Jtuer graduellement les consommateurs Ce t , : d 
. . . · · 1x-c1 a mettront 

d1ffic1lement, au moms dans les débuts 
1 

. 
1 

f . 
d ' l 1 1 . , qne e s1mp e ·mt en cver , c.u c1arbon, un certain nom! . d cl . 

· JJ e e pro mts de valeur permette de leur faire pay . 
1 

h 
solide qui en résulte. ei P us c er le r ésidu 

Le prix de ·vente de l'huilè b?·ute a 't ' 
6 

, , 
Il 0 : b , e e 1xe a 4 pence le ga on. e pux est . ase sur celui 

1
, . 

la vente des produits de distillatio qudc 0~ peut. r e tir er de 
n e cette hmle 

Nous avons YU que les 17 r; gall . d' . · 
' ons huile brute, pi:o-

I 
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\'E'nanl de la carbqnisat.ion d ' une tonne de charbon , <lon
nent les produits suiva nts : 

- Es:cnce de mote ur = 1,8 gal!. Le prix 
actuel du march é est de J_ sh . à 1 sh. 1 d. 
le gallon. E n la compta nt seulement à 8 d., 
on a . 

- Huile de chauffage == 1 ,9 gall. Prix du 
ma rch é = l sh . à l sh. l d. le gallon. En 
la comptant h 7 cl ., on a . 

. - Hu ile de grai ssage = 2,2 gal!. Prix du 
mar ché = l sh . -~cl. ;\ ~ sh . 2 d. le gallon. 
En la comp tant h 17 d., on a . 

- Crésols e t phénols = 5,3 ga ll. Prix du 
marché = 1 sh. à. 1 slt . 4 d: le gallon. En 
les comptant h Bd .. on a . 

- P a raffine = 3 lhs . Pri x du ma rché = 4 cl. 
~1 5 cl . par lb. E n la compta.nt i'1 4 cl . pa r lb ., 
on a . 

- Pvrirli1w et ltornologucs = n;U5 ga l!. Prix. 
du .. ma rché =; 15 sl1. ;, 18 sh. lt' ga.11. En 
Jce. romplan t 11 ] () sli. le gallon , on a . . 

_ Bra i = ~ i) ]lis. P rix du march é = (\() sh. 
it G5 sl1. la tonne. Œn le comptant à ()0 sh. 
la tonne, on a · 

'l'o ta l 

14 d.,40 

rn d., 30 

3ï d.,40 

-12 d.,40 

13 d., 00 

1 ~ d., 00 

8 d .,00 

145 d .,50 

pour le· prod uit s de lï ,G gall ons d' huile brute,, soit par 
145,50 

gallon - - - = 8 cl., 8 · 
17, 5 

En lixant donc h ~k cl. le gallon le prix de vente de 
l 'huile brute, on laisse aux usines de distillation une 
marge de profits de plus 100 % . 
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l.,e pri.i; de rente d11 oa:. a été fixé à 2 cl . pnr « lhcrm ». 

Cc prix C'sl loin d' @trc rxng'•rr , si l'on songe que b « ":\Iid
lnnd C'oa l Proclucls Ltc1 » ol1tirnl ncl 11 C' lle rn enl. lr même 
pri ·-: pour un ~az IJPaucoup moins ri che : rp1oiq11e le prix 
soit établi sur une kti:;C' t liC'rn~iq 11 e, il n 'C' n r sL pas moins 
nai qn'unr même q11a ntilr cle ca loric·s a une \·nlr nr plus 
grnn<lc· snl!s fo rm r con r L~ ntr,'· c q1 1c· ~m ns forme· cli lné>r . 

:?. - Coû t d e l'usin e, fra is d 'exploitation 
et d épenses di v er ses . 

, 
· o) Lr coCtl d'une 11:::in0 pom·ant trai lt• r 100 lonnrs de 

charbon P<lr jom. en 1111 :-=v ul fo11 r . (•1nli lahlc ;L cc:l11i pr,é
r :~dr:rn1wnt dt' cril, sp1 ai l dt> '2fJJJ(j() li\ r<'s sl., .v compris 
les install ations cl c cl1:u1ffagc: d dP cond<'nsntinn. E11 
comptant l~ l / '2 % cl11 <\tpital pottr l' amorti sscmcnL et 

20.000 X 12,!) 
11.-'s r6par::itions, on arri\·C' i1 = 2.600 ]iY. 

JOO 
st. par nu (c'est-à-dire pom 8!1 .000 tonnes de charbon 

2.500 liv . st . 
traitées); soit par tonne : _ 1 sl~_. 5 d. ,45 . 

35.000 

., li) Frai8 tk dérhargcmcnt 01 cl0 rn nnœ11n c des wagons: 
·> cl. par lonnc> d0 rharl10 11 lrnilér. 

c} \lain-d 'n.'mTe : :; hoinm c·s j)ar ])O!>-te ., t 
. . . " .. •) ,- · ' . , ·) pos es par 
10 \11 ' SOlt ., X » X -> ·)0 = '> ] ;;Ü J.Olll"I , , 9 ] 
· _ ·L u • iccs a . s l. en 
rnovenne =:2S.8::iO sh. pour :):) 000 tonne .t · . · s, soi par tonne : 

28 .500 

= 0 sh . 9 a. ' 7 8. 
35 .000 

1 • 

rl) Combustible> pour le C1azorrèn . 0 007 
. 

l ' 10 h l r-> r-> c . , > tonne dr. sern1-
co <C' a s . a t_onnc = () sh. 8 c1 .,05. · 

e) Force n~o.ln ce, eau = o sb. 3 d. , 3. 
J) ApprO\ïS1onnemenls, entretien = U sh. 4 cl. 
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g) Frais généraux , diYers = 0 sh. 8 d. ,42. 
Total des dépenses il la tonne = -1 s71. 6 d. 

87 

3. - Bilan c ommercial d'une usine « L e t N » de 100 tonne s 
p ar jour, par tonne d e charbon traitée . 

a) Dépenses et frais dive rt; : 

- Charbon lntil6 : J tonne it l 0 sil. 
- Frais cl'cxploiL::tLion cL di\·ers 

Tota l . 

h) Recettes 
- 3emi-coke = 0,70:) tonnr :1 l 0 sh. 

(Le semi-coke C'mployé dans le 
gazogène ne cloiL plus Nre dé
duit, ay::rn t é ~é com pté dans les 
frai s. ) 

- Huiles = 17, 5 gal lons h ·I cl . 
- Gaz - 9.n mètr es cubes 11 5 . 975 

calories = 572. 500 calori es -
572. 500 

- 2.2 0.000 B. 'l1. U. ~ 
0,2515 

\ 

2~,8 ((thcrm;;n ~L :2 cl. par therm -

Total 

L. 
0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

Shill. 
10 

4 

14 

7 

5 

3 

16 

Pence 
0 
G,00 

6 

0,60 

10,00 

9,8 

8,4 

Bénéfice à la lonnc = l Îl l'h. 1. d .,4 - · 14 sh . n d . -
2 sh . 2 d .,4, 
soit par an (ou pour !) ;) . 000 tonnes). 

ou en °/o du capita l engagt> 

3.850 L. 

3.850 
---- 19,25 % . 
20.000 

I 
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VII . - Gonclusion. 

Le procédé « L et _N » se recommande spécia lemP11 t. : 
1. Par sa grande souplesse, qui ln i permet cle s' n.clapter 

a11 traitement des matières les plus cliver s<'s : charbons 
à haute tenenr en cenclrcs, liginite, houes cle ville . etc. ; 

2. Par la po. sihilité cp1'il ~ffr~ de produirr <ln gaz ~1 
ponvoir calor ifique é]e,·é, ponvant êLrc distribué à longue 
distance; 

B. Par son haut rr nclemcnt en hn ilr's dr grande valeur 
marchande; 

4. Par la simplicit.é clC' SC's installnt ion: rt. son cof1t de 
premier établissement peu élevé . 

Son inconvénient est la q11alitl- mrdiorrc du semi-coke 
produit, qui ne peut guère convenir qnC' pom des usages 
industriels, principalement sous form e clc cornbnsiihle 
pulvérisé. 

Une usine de ca rlion i ~a tion cl r capacité s 11 ffl san te• 
(100 tonnes par jour au moins) {•ta.blic. uiYan t le procédé> 
« L et N » , h proximitr de chal"bon11;1gps qui lui ronrni
raient à bas prix lems charbons g ras de qnalitr inf(•
rieurr, aurait dr séri eusrs chances de succès cornmc>rcial. 
Il com·icnt clc rPmarquer quC' la possibi lité cl r produin' 
du gaz ricltC' ne l'C'nd pltls nfoC'Ss:tirc• cl'nyoir, S il!' pbce, 
l 'écoulcmr nt <lu gaz prncl11it , CC' ci11i rlon 1w pl 11 1-1 rlt' hLit 11ck 
dans i<' choh ri <' l'rn1pl 11e11llll'Jl l cl(• l'usine . 

JC' sui s vi,·e mcn t reèonnaissant a 11 x Dircctr urs 0
11 
A ~so

r,iri:; rlr ln u Rcnsihle Ill•al Dist illatim1 T..td ,, <'f, 
1
1otam-

1:1cnt _à_ ~r. i; r_·.van ÎA1ing et à l' .'\ miral Campbell , cl e 

~ ama hrl.rt C' qn 1~8 onL apporlfie il 111 r fnirr visiter lrurs 
mstallattons 0t n mC' rlonncr tous rC'nse ianern r t t "l .J ..:i • • • n n R Il l eR . 
. r 1101s a11Rs1 tons mes remerciement<• , t é . 

1 . .,, a CP gai o a 
'l'inventeur cln procédé, "M. Harald Nie1sen. ' ' 

••• (A suim·e) . 

,. 
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NO'l,ft 

. l 11 <·011r8 de 111 1111hfi<"11fio 11 de> cc> lle partie rle mon 
, 7 ' 111 ,J 111 oire , j'1 1 1 111re11d.~ 9 11 r.· 1 /e.~ efjort.~ c·ouron11es < e .~ucc_e.~ 

011 1 été fa its 10111 rér (' 111111c>11t 111ir ln « Sen..c::ible lleat n?.<;

tillat io11 Lttl »,('Il nie cl'a111é/iorC'r la qualité rlu .c;emi-l"ol.-e 

Jll'Otltiil. . . 
l'o iri l e .~ c·11r11r·t éri.<;f'Ï9ue.<; c/11 se1111-colre obte1w act.1œl

lerne 111 à l' 1u•i11 e ilP T3 an 1.-;/c>y . en cu!'ho11i8a 11t d11 bon char
hon ù col.·e ù fuihl e lc>11e 111" en ce11dre.c;: 

Ana lyse Sommaire Essai d e T amisage 

Hnm iditi' ·? il :! .5% i\lorc<'a11x > 1" = 75 % 
~[atiiwes volatilr>' = 2.5 il 3 r, id. < I" et >~" ~- 11t il 15 % 
Ca1·bonc fixe " 86 .5 " 8-, % id. < .. _1,.. = 1 o a 11 % 
Cendres 8 il 8,5 % 

t a. te neur c>ll n111t ièl'e-" 110/ atil e.~ c/11 .... e111i-col1·e u . été 
l'éduil e afin tf 'e 11 1'ir11 ir /,, r111:: oht e1w 11111· la rn,.h_o11Jso/1~11 . 
( 'e /11i-<·i (/ 11 11 J!Olll"l)ÎI' (' l//1>1·ifi<111e. de:)()() 13 . .1" r. j)lll' 111ed 
rnhe : il en c>8 t rcc 11l'illi 8 .000 à 9 .000 p1ed8 (' ube.'-; 11cu· 

10 1111 e de C"iwrho11 trnit ée . . 
.\/alrr,.é s11 J11ihle. tr>11 e11 r e11 11111/ic~res 1 ol_atiles, le .~ c> '. 111 -

rnke ])(' li/ c~I re e11/fa111111é ri I' 11idè de_ .fc>1111/e.c: de p'.1p1e'." 
('ell e iy 11 ifi<J/t f11C"ifP r>s l du e 11u fCll_I ?"r. le ;;e1111 -col.e 
i·onset'l'e ;, /H' ll 1 1 rc\.~ /11 sfn1 r·/111·e Ol'l!/lll Pfle d11 tlrnrho1t 
tfc111 / if )Jl'(l l' ÎClll. 

-



... :• 
C ·\._l~TJD G1~JN13Jl~ALlD 

ET 

Aborn·ements des Concessions minières 
nu 

BASSIN DE LA CAMPINE 
P;\.R 

~1. DIGl ! Al.U 

Profosscu~ :1 l' Universit é de Liége. 

( 9'" 0 Suite) ' 

(1) Voi r A1111ales des .\/i11e.1· de /Jelgique, t . XX II , Ire et 2e livraisons . -
Tome XX 11 1, 1 rc. 2e et 4e livruisons. - T ome XXVI, ]rc, zc 3c et .te livraisons . 

(. 



Directions 

X\' - : 98 

ChecH- 198 

-
1!'18 . 197 

1 

ANNALE:> DES MINES DE BELGIQUE 

Concession de Beeringen-Coursel 

(Suite) 

Rattachement du point F 

La position dti point auxi liai 1·e Hl8 a été dr tnl'lnin re 11a 1, t1,1·a 
1 . 11 . ngu-at100 et ce e du point 1\:J7 par che minement 

TABLEAU t\ 

Triangle 
1 

Angles 1 Valeurs 
· mesu rées 

1 
Oircction l .ongueurs 1 

1 
X V - Ch<• U · 198 XV ! 

5~o07' ·12' ' I XV • t 98 

1 

"' ... 
::i ... 
::i 
ec 
c 
.3 

4850,9 1 

4850,9! 
1 ~8 27 17 12 Chée B. 198 401 -1, 98 

TABLEAU B 

AZIMUTS 
COORDONNÉES 

vrais r éduits Pariielles 
T otales 

2!J!I ~ I ' Oli.- 600 18' 54" 

1 -10 1-1,98 2i2 23 55 87 36 05 

12 1 02. :12~ ~21-1, 28 7-19411 . 60 ;)5787 , 20 
1- lll8 , 031+40I U!i 1 

-;H ,5 1 / 2:i2·32· 0 1" 
1 

i2v32'01 " 

.6! , 21 

1- '.02, 8 11- 326 , 751 
-

1 

-
7-1 9-16, 79 55-160,4;; 

Rattach ement du point G 

Ce rattachement a été effectué au moyen d 
1·1a· ·e <:>·) ·) t '>'>3 d J · · e deux. Jl<' ints · 11 s --- e -- ont es pos1t1ons on t éte' d. , . . aux1 -

I . . 1 ete1 m1nee pai· 1 . g11 al1tJ11 c1 'l'":-:011:-: a tr1au-

Di rections 

!'oints 

XV - 222 

l!l8 
6 p . 222 

,_ 

XV· 223 

1 

1 
197 

6 p. 223 

222 - 223 

LA CARBONISATION A BASSE TEMPÉRA TURE 

1 

r· ~.-

1 
Longueurs 1 T riangles Angles Vu leurs 1 \ "aleurs 1 Di r ec-

mesurées compensées tians 
1 

1 3s• 2 1 ~ 03 ·· 
., ri~~ 

1 
X\' - 6 Pacl · 2t2 

1 

X\' - X\' - 222 )('72. 2 1 

222 128 47 57 - 6 . 222 2991,7-1 
1 

X\'-222-223 222 l ·I" 2:>' ·16"' - XV - 223 1 892, 03 
1 

223 16 1 17 l !J - 22~ - 223 1 J.'1.i , -1 3 ! 

6 Pael - 222 - 223 

1 

2:22 11 3° 19' 12"' - o. -223 1 30î 1, 67 

1 
1 

223 li3 25 :;9 - 222 . 253 j 18!1,-lti 
1 

1 183.95 ; 
1 

1 .\1 

1 
\ h.· i 11ë 

1 
1 1 "94 1 

: 1 

'l'A BLl~AU 13. 

"· AZ l ~IUTS , COOR llüN NÉES ... 
::i ... 

1 1 

Poi nts ::l 
CO 

réduits Part iell es T otales c vrais 
0 

..J 

1072,2 1 2 1;-.0 32' 28" 35·•32" 28" - 87:1. -14 - G23,2G 7 Jti7-1 ,8·1 r.m1s ,22 
1 

222 

299 1,1-1 86 -14 3 1 8G 44 31 + 170,04 +2986, 91 .il3 , 23 
1 ---- -

892,03 21 :>0 .j(j' 23" 3i)o.(6' 23" - 69;;_.jll - fo58 ,62 7 1 8~ 1 . 82 5~4-12,8G 223 

3071,67 83 29 42 83 29 -12 + 3-17.99 + 305 1. 89 2,78 3. 2 1 
' 

188 ,9·1 20 03 -1 2 20 03 -12 + 177 ,48 + G4 , 8 1 2.3 1 3,0-1 
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Rattachement du. point H 

Voi1· t1-ia ngulali on et clicmin t> mcnl \·c·1·s l'an g le N-\V de ZoldC'1' . 

Positions des puits de Beeringen 

TABLl~r\U r\ 

-

1 1 1 1 

\ ·all!urs 1 Ya lcurs lJire.:-
l.ongueu rs T ri nn glcs An.~11..· s mes tét>~ m m pensées l ions 

-· 

1 

SS - 190 - ,\ 1:- < s..:. Gi .. 2: • ·Ir." - lss -A ~ " 182 . 52 
(1nagasi ns) 

1\10 85 2!l OO - 190 - ,\ s+: 100 .84 
1 

SS - l!lO - h s..; 38o5•j ' ·15" - SS - 11 l î 3 . îl 

T ria ngles 

1 
Ang les 

,. Vale ur s 
1 Vnlcu rs 1 Di rcc-

1 
Lon gueur ~ mes urées compensées li o ns 

X\ . - Ch•· 13: SN XV ..jol !! ' o:r· - XV - S:\ :N 2P . 02 

SN ·I l 15 0.1 - ChcH- Si'\ 2fi5. l î 

X V - < .hc g · SS XV 5° 08' 22" - XV - SS 2155 , 9 

(n1 :1g:1sins) 
l !lO 107 :13 13 - 1!10 - h l 14 '74 

SS - I !)Q - ,\ E ·~ SS 13° :t . ::2 t - ;:, · A E·' 120,51 
1 ( Bal i me nt :\ 1 1 

l PO 127 ·12 .lt) 1 - 190 - :\'1-li 37.ï3 . 
i mesu1 é 37,7J 

1 1 1 ' 

IS!l - l !lû - a 1 '!l 16' O\l' 27' - l 9 - a 85,35 
SS 1•1 2 1 1-1 1 ,, - Ch<·B - S:-.1 2 Jf,, î9 

1 
-- -- -L hc Il - S ~I · SS 

1 

SN :lîofi O' 2 r · 
1 - SN - SS 2î5 , 1-1 

SS G: 13 25 - ChcB - SS 211': ,î8 

1 SN - SS 275, 21; mes 

SN - SS - 18!1 SN 38o3 J' I;)" ~8 .. 3 1' OD SN - 189 184 , (iû 1 
SS ·Il I ~ 26 ·Il 18 20 SS - 189 17-1, IG 

( ll<' pè:rc) 
l !lO IOG 27 -IO - 190 - a 2-1 . 77 

1ncsur~ 2~. ï5 

SS 1-1001 · or.·· -
1 

SS - a 9 1,f"l·I SS - 190 - a 
(Repère) 

190 63 30 34 -
1 

190 - a 2-1,77 

TABL l~ r\U B .-~ 
ISfl 100 10 37 100 10 3 1 - -- - - ----- --- - - -· -SN - SS · 190 SN 19°CD' 27" 19" O!l' 23" SN - !!JO 217 ,4·1 
SS -1 5 3G 20 ·15 3ü 17 SS - 1!10 !J9 ,86 

1 
l!lO 115 J.I 24 11 5 1.1 20 - --

SN 189 - 190 sx · ~ !lo 2r 48'' 1902 1' -1 I" SN - 1 !l 18 1,59 
1 9 105 5-1 .j.j l ù5 5 1 3G 189 - 1!10 î -1 . 96 
190 5 1 4:J 50 5 1 ·13 ·l :J --- -

1 

- - -SN - :>S - 18' SN 8 1° l i ' 23·· 8 1° 17' 13·· SN • 188 109 , -1'1 
SS 

1 

22 42 03 22 41 5:1 SS - 188 280,39 rno 70 0 1 0,1 76 OO 5-1 - ---18!1- 190 - A 1~-s 18;) 11:10-1 0· ·15" - IS!J - :\ N·I( 45, 45 (ccn lrn le) 
190 2 23 07 - 190 · A s-E 120,24 

COOH DO NNÉES 1 
1 1 ~ i\Z li\I U TS 
1 

.... 
:;j : 

1 

Poi n ts Dircc· ions ~ 

1 

1 

en 
r édui1s Pnr1i elles T otales "' \'rais 

' 
1 

0 ,I_ .....) 

1 

Xv.5\1 1 2 12c , i:l - 37 . 5:'1 î -1!176 , 0 1 5!l!hi3 . 93 ~N 2'1:?9 ' 0 2 :;:;ri• 06· ri r · 0°5:1" 0'.I ' 

' ' Ché, 13 SN + l!l l , 12 + JGj . 2ô . ~o .!l3 
11 - ' 2;)5 , 17 -10 21 55 ·10 2 1 5~> 

1 1-

xv. ss +21:,5, 9- l ,i7 7-1703 , lî 59999,71 SS 2 155 ,89 35!l0 5î' 11 ·· Oo02' ·19"" 

Chée Il . SS 
-11 ·13 78.-10 + 20 1,0-1 ' 13 ,7 1 2!f1, î9 Il l !8 17 6 -1 • 

I_ SN . SS 7 28 18 - 2î2,!l2 + 35,î9 ,09 ,72 

1 

275 , 2G lî:2 3 1 , -1 2 1 
1 

SN . l 1 1 

- 15$, "i- 95 , 21 ';4 ' 17,86 59 6 ,72 189 9 181,60 1211002'51" 1 

3 1002 6 1" 

SS - 1139 - 114, 77 - 13 1 ,OO !P ,il 17·1,16 3 11 13 2 1 4S ·16 39 ' ~ 

-:---. 1 

74îG3,08 59919,86 190 SN - 190 
217 , :1.1 191° ·Il" 08" 110.11· 08" - 2!2,03 - 44 , 01 

ss . 190 
5:~ 0-1 35 + :'>9 , 99 - 79,83 ' J.1 ,88 99 ,86 306 55 25 

189 . 190 
--1 3 o~ 33 f>·l ,78 + 51, 16 ' li , 88 74, 96 136 57 27 - 1 

' 



Directions 

SS - a 

189 - a 

190 - Cl 
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.-\ Zl ~1UTS 

\Tais 1 réduits 
c 
q 

91,54 1 320° 56'3ù" i 39° 03' 30'' 

85 ,35 

24 ,76 

120 48 02 

63 25 OO 

59 li 58 

6J 25 OO 

COO RIJONNÉl.:.S 

Pariiell~s 1 T otales 

+ -71 ,081- 57 ,68 74774, 23 

, 19 

, 19 

Po in ts 

- 43 , 701-t- 73, 31 

+ 11 '08 -1- 22' 1 1 
11-~~~-:-~~~-;--~~~~~~~--...,-~~-..,.~~~...,-~~~~--~~--:---~11 

j 5:{ . (( j 118°2/\· 49" \ 8° 2s · 4\l" i- ,,2.531- 7. 831 7-1765 .36 1 59stio . sY j b 

599·12 .03 

.o:i 

,02 

il:i9 - b 

11-~~~-:-~~~-;--~~--~~~~~...,----~ ~~~--:~~~~~~~~~~--~ 

1 43, 1812550 42• 47" 1 75° 42· 47'' 1- 10 ,661- ·11 ,841 74752 .. 1:. 1 59878, 04 1 c 
190 . c 

1 1-~~~-;---~~. ~~--~~-,----~~~--..,~~~~~~~ 

1 48.62 1 355°5~>' 4 1 " 1 4" 00' 19" l-I- 48 , 50 1- 3 ,401 74~6li , 39 1 598ô5,32 1 t' 11 
189 - 1'11 

[ ;, ~l "':" ".· [ """ 01~ I~ 99 "+ . 11 • 141 7'167 ' " F 5987'~~ 1- 1 1 ~ 
27 , 16'1 
78 ,3-1 

Pt - Pu 

189 - A E-N 1 

(90 - \ E·N 1 

45 ,4 2 

120,24 

323° lti' 44 .. 

319 20 37 

36·• 43' 16" + 36, 41 -

40 39 23 -j- \J I , 22 -

7-185·1 ,3u 

,33 

fi9841 , 56 

,54 

189 - façade l 31,691 220o 05' 15' 1 40° 05'l :'i''. i- 24, 241- 20 ,ql l 7·l i\13,G5 1 5984S,: I! 

190 - :\J.:- NIA) 37 ,?:l 254°38'15" 74° a1'' 15" - 10,00- 3fi ,:38 71753 ,1 1 
59883.50 

.;;; - ,\ •.-N ( .-\ ) 126 ,51 293 16 33 66 43 37 + 49 ,99 - 116 ,2 l , 14 

Ccllt 1 a lt 

1 

façade 
cenrrale 

:h : ~(:\ ) 

~~~~""7;·~~~-;--~~~--j~~~~-l~-~~-;--~~:----~~-;-~~~-+---11 
ss _ .\ •·:-s 1 1s2 ,52 245° 27' 4ù" 65" 27' 4C•" - 75,so l

1

_ 16G,03 74627 ,35 :'i9833, 6s " ._, 

, 5() 

1 
{Maga-l 90 - .-\ E-s J 160, 84 21.)! 2•1 28 32 24 25 - 13;, , 79 - 86, 20 ,32 ,68 sins) 

1 
SS-façade 1173 , 71 

190 - façade 114 , 7.J 

2ô7o58' 4ù" 

234 <18 38 

SN - 188 

s~ - 188 

109. 47 ·253• 48' 55" 

280 ,39 329 49 49 

188 - A E - S 1 60 ,8412540 34' 54" 1 

1 si; _ A ~-i:: 1 72, 84 1 2980 02' ;,3·· 1 

87° 58' 40" - ti, 131- 173, 601 

54 48 38 - 66, 121- 93 ,î71 

- -;;---·---
74697 ,02 598:!6 , 11 

6,99 , I l 

59858 ,80 
7:~048' 55" 1- 30 ,51 - 105, 13 7l!945 , 50 

30 10 I l I+ 242 , 41 - 140 ,91 .~~ ... ,su 

façad" 
(maga
s ins) 

188 

74° 34' 5-1" 1- 16 , J 8 ,-- !)8 . ~-,7 _4_9_29_ ,-3-5° , ... -. -5-98_0_0_, 1-5._.;l_A_E--N 

Burt>aux 

ti l
0 fiT 07" j+ 3·1.251- 64, 291 74979 ,78 1 59794 ,51 

1 

A E- • 

Bureaux 
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P osition d e la borne d'orien tation (191) 

Cctl<' position a !'lé obtenu e pa1· 1·cli;vcmenl sur les quatre poi nts 
co11 1111 ~ : X. V , 6 Pacl, o Bcrn1·loo e t chcmi11t;c J e Bee ri ngen . 

1. lfol èvl'mcnt s 11 1· IPs t roi po.inls : 6 Rt> ,·e1·loo. 6 Pael et che• 
111i 11 1"e ùc Bccri ngcn . 

l>o n nêcs 

}J 1:34° 06' 53" 
p' 7\J '1 6 24 
(J. 85 07 44 
:~ 43 52 f11 

" 31, 2 fi3 5~ 
H l 70ü 08 

(1 g1) î5198,29 

Calculs 

A 10° 40' 12" 
}J 134 06 5J 
'..< 85 07 41, 

~ 2i9 54 49 
)' 1,9 5 1 4!:1 

3\:)452, 14 

i .. HelèveinPnt : 11 1· les troi - points: X V. 0 Bf'verloo el 6 Pael. 

Don nées 

}J + 162° 28' iî" 
p' + 51 24 59 
a - fJ 02 04 
~ 73 58 35 

+ 180 OO OO 

~ 3H 57 66 
R 45 02 24 

( 191 ) 75Hl:~ . 24 

.\ loycnDP : ( 191) 75193,27 

)' 

59452, !8 

Ca lcu ls 

(jO 41' Id " 
5 02 04 

Il t'.1 3 45 

Azimu ts a bsolus U<'S cioch!'r s à la bo1·11 e d'ori entation. 

Obse1·vatio11s d tt soleil 

Date: Jeudi , 10 j uil let 191 3 . 

CD 
CG 

Clocher de Bee1·inge11 

:\ va n t 

58° 09' :lO" 
238 0~) 18 

58 01::1 rn 

.-\ près 

58° 09' 27" 
2:-rn og 20 

5\:l OU 27 i\Joyeu ne : 58° 09' 28'' 
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Pointes du soleil 

Objets Heures C:ercle ,·ertical C:erclc horizontal a 
CD O 171i00m37s 336° 19' 21111 105° 39' 2811 

CG 6 17 03 10 203 38 37 346 10 23 22° 16' 17" 

CD O 17 06 19 337 12 40 166 4.3 22 
CGo 17 08 39 202 47 33 31i7 1i 40 

22 16 05.5 

CO 0 17 11 26 338 OO 12 167 4.0 40 
CG o 17 14 35 201 52 3 1 3li8 17 14 22 Hl 03.8 

CD 0 17 17 33 338 57 42 168 118 12 
CG (5 17 19 4.5 201 04 32 349 111 22 22 16 02 

Lati tude: ~ = 51° 04' 22" 
22 16 07 

Long itude Est Greenwich : 5° 13' 04." 

Déclinaison : ô = 22° 16' G7" 
Oh20m52s 

CalcuLdf!s distances ;énitales doubles 

CD 336° 19' 24" 337° 12' 40" 338° 00' 1211 338° 571 4.211 
CG 203 38 37 202 4.7 33 201 52 31 201 04 32 
d ' 132 40 47 134 25 07 130 07 Id 137 53 10 z. 66 20 23 67 12 33 68 03 50 68 56 35 Rôfraction 1· + 2 12 + 2 18 + 2 23 + 2 30 Parai !axe 7t 9 9 9 9 
z 66 u 26 67 14 42 68 06 011 68 58 56 

Formule : cos A = _ sin '? cos Z sin o 
sin Z cos 9 + SfDZ cos 

9 
A compté du Nord 

lg sin'? 9 .89095 9.89095 9 .89095 lg cos z 9.6028ÇJ 9 .89095 
9 58748 9.57 107 et lg sin Z 0.03802 9.55468 
0 .03519 0.03233 et lg cos '? 0.20181 0 .20181 

0,02990 
0.20181 0.201 81 lg b 9.73367 9.71543 9.69695 9 .67734 

lg sin a 9 .57858 9.57858 9.57858 et lg sin Z cos 'f 0.2348 .. ~ 0.23700 9.57858 
0.234311 0.23171 lg a 9.81841 9.81558 Q.81292 . 

9.81029 
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lg a/b O.OSl1î!1 0.100 15 0. 11 506 0.1 3205 

lg a 'l.;) 18-'d J. 8 1353 1:8 1296 1.81031 
tg sou s! r. 0 .7514 1 0 .68620 0.6301î 0 .57889 
lg cos A 1.06700 1. 12038 1.1 8279 1.23142 

A ~0· 15' 02" 8'!0 I G' ;'l0" 8 1° 111' 1511 80° 11' 24" 
L 105 5.1 ;);-) lüO 57 :l i 1üî :18 f°>Ï IOV 0 1 17 

Tr·acc d 11 mé1·id Î<'n :! li\-) 1 ~ t°'>Î ~l~ ~ ) 1 :-i 01 :2 '1V 1 ;{ l i:"1 :24 \:) 1 ~ 118 

Direct io ns 

i\ H 

208 - 133 

;woycnn e 
Co n \·e1·gcncc des mér·i J icns 

24\JO 12' 48" 

+ :39 Oü 

249 51 54 
58 09 28 

HH 4~ ~{I 

L imites e t abornements 

LIMIT P. P.S1'. 

Extr·a il de l"a rrctc"• d 11 2G 11 0 \Cmb1·p lOOü. 
« rl tEst, pa1· une ligne Ùl'c,ile .-\B de 11. \:lOO ni1' lre J e lo11g11c 11 1·, 

pa!'tan t du poi nt A, c loche!' d<' l'<'·g-lisc de llc 11 sde 11 c l do ut la tli i·ec
tion fa it un ang le tic 30° vers l' t•:st a\·cc une lig ne droite tir·ée du 
cloche1· tic l'égl ise de llcusdc11 ~ 11r cC' lui de l'églisn de Coursel.» 

Ddtenni11atio11 cles pni11Ls .-l el B . - Les coordcrnuc\cs d11 point A 
sont con u 11 cs; cell e~ d u po int B ~o nt r alc11lfrs ci-:1p i·i·s. 

rlbm·11e11it' 7ll . - Une borne 13:, a t;lt; pla<·éc a u point B; ~a posi
tion a é té rclcn;c ~ l'aide d' u u chem i 11e111P11 t don nù pr·écéJPm men t, 

Calcul des coordonnèes de B et B S 

AZl :l-IUTS CüOR D02'/i\ï::Es 

vrnis rédu i1s Part ielles Tçitales 

4900,00 J1jo 02 ' 12" IGo 02' 12"' + 171)9 ,32 + 1:153 , li·l l 7i:>tl7'i, 72 653!lî . :10 

133,85 G4 11 07 64 l l 07 -f- 58 . 20 -1- l :W, r>OI î56îû ,97 tij39î . 33 

'ô 
o.. 

H 

ll3 



Direct ions 

CD 

200 - B:; 
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L IM ITE NORD . 

Exl1·aitde l'anèté du 25 octobre t 90ü : 

«Au /\"o1'd, pal' uoe ligue dl'Oite BC, tirée d11 poi nt B rxl r·rmilé dP 
Ja ligne AB défi nie ci-dessus, s111· le poi nt C hol'ne n° ï 5 de la l'Olll<' 
de Bee r·i ngeu a .\ loll et par ll l lC a 11 t1·r ligne d1·oil<· Cl> de l .:{00 Ill . 

de longueu1· doul la di reclio11 l'ai t un ang-le de 82° 30' rn1·s !'O ur. t 
avec une ligo e tirée du dit poin t C sur le clochP I' dP l'église tic ll cp pen 

Dele1·minatiu11 du porn l C. - Les coordonn rcs dr cP point ont 
été calculées ; on a trou Vl\ : 

C = h. o• 75 78635,20 00077,9:? 

Abornement . - Une bor ne B. a P l <~ placée en face du poin t C su r· 
l'accolemeul è:st de la roule de Bcel'Ï ogeo à Bo11 1·g-Léopoltl l voi1· 
plan 11° Il). Ses coordonnérs n'oul pas é té ca lc u l él'~ l'igo11 reus1·me11 l ; 
mais sa position est indiqu ée au plan n° Il. 

Drùen nination du point D. - Les coordonnées d'u p..iint I> sont 
calculées ci-de sous. 

Abornement. ·~ Une born e Br. a été placée· en I> ; sa posit ion a été . 
déduite du chem inement de la page 95. 

Ca lcul des coordonnées de D et B:;. 

AZI MUTS 

vrais r é.duits 

COORDONN EES 

===Pa=r=ti=e=ll=es=· ==1 - -~~Toto\'" 

1300,00 2s1° 06· 31" 72° 53· 2!)" + 382,44 -12~2.47 î90 17 ,(j.J ;,SS35,·15 
32 1 .~6 42 35 40 42 35 40 236,65 21î ,57 7!10 li ,80 5~835,2\) 

LIMITE ÜUEST. 

Extrai t de l'arrêté du 26 novembre Hl06 : 

« A l'Ouest, par une li gne droite DE r ,· d . 
d 1 1. CD d ' fi . . ri ee u po ruf D, extrémi l1; 
e a igne " u1e ci-dessus sur le point E . . 

du pont n• 12 avec l'axe du canal d'emb , ~· tnle1·sect1 on de l'axe 
prolongée de .t .000 métres dans la • 

1
.anc _ em ~o l vers Hassell el 

. . . meme d1rect1on 1usqu'a u poin l If.» 
Dete1·mination du point E _ Les d 

. . . coor onnées du po· t "' 
e te calculées au moyeu du chemine-meol 194 • Hl

2
. 111 i!. on t 

~ 
c 
'ô 
a. 

1) 

1 

1 

Dircciions 1 

1 

Hr.J . i ~>:l 

l !l:l V - . 

Ur rections 

E F 

197 - B,; 
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Ca lcul des coor données d e E . 

~ AZDlllTS COORDO:\NÉES 
Q 

1 
I · 

::;; 
Oil 

T otales q vrai s réduits l'art ielles 
-

10 10 ,:iî 1:31 î " (l.(' l !l" 5z .. fJ~1· .i 1 • Il liûH.~lî - 806.55 7:'>î3S . 2fi 56069,58 

1 
12 , 16 :n 0.1 19 '.l2 0 1 ) () + !l , 70 + 7 , 33 î 57·l7 . 96 5607G,!l l 

1Jè1e1·mi11atiu11 dn poin t F. - Les coord onrH'e· du point F l'ont 
cal1·u l\•L'S ei él pl'i.':. 

. l hnrn emenl. - Une bu1·ne B,; a 1; tci placèe c o F ; sa position a 
1'• t1\ drd uitP 1J'u11 chemi nement pL't"cédPnt. 

Ca lcul des coordonnées de F 

AZlt\1 UT S 1 COO RDONNl::ES 

l .0 11 - 1 

1 1 1 

gneurs 
vruis réd u it~ Pa nielles T o tales 

1000,00 220o0()' 12" .J OotW 12' - 7<i l .~i? - ti l ~ . • J 7.J983,G I 55432.07 

l:l!l .Oî ;w: Oi l·I 11 f17 Ili + J :~û.6 1 - 2~ . 93 749 3,.13 55.J 31 ,52 

L DllT E Suo. 

l ~ x l1 a i t de l'a rrêté d 11 26 no vembre 1901..i . 

« .- lu Swl. par une ligne d1·o ite l.'f; tir1"r du point F rx t rémité de 
la ligne DF d•"fi nie ci-tlc·s11s . ~ u r le poi nt n; bu ne n• 1:2 de la rnu tc 
dr• l lc1·à la · \ ï ll<' vr rs fü•c• 1· i n ~en , puis, pa1· u ne lig ne dl'Oik Gll ti1·éc 
d u dit poi11 l G s111· le poin t 11 . bo1·ne 11° 5'i <le la rou te de Ha:<sP.lt à 

Hhr l' in gen ; enfin par une lig n<> d1·oi te HA t irée du dit point H sur 
Il' point A, poiut de départ. 

Dete1·mi11ntion du point G. - Les coo l'do11 11 <;es dn poi nt r+ oql 
été dédui te d' u n 1·a ttachement précod ent. 

Abornement - Une borne B 1 a été pl acée en face cle 11 sur 
l'accolemc11 L l!:st de la l'011te de Herck-la-Vill r à Bee1·ingc•n . Ses 
cool'tlonnées ont été détermi nées g raphiquement. 

1 
"' ë 

ë3 
a. 

1 

193 
r 

E 

"' c: 
0 

c... 

F 

Bs 



Direc•io ns 

223 - G 
1 

Directions 

2lû , 11 

z l6 • P2 

21·1 - A s E 

21-J - .-\ \\'·S 
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Calcul des coordonnées de G , 

:\ Zl.\ I UT S COOIUJON:\t::ES 
Lo n-

gueurs \T UÎS 

1 

r édui1s Puriiell es 

1 
T otales 

1 

1 

:!5023· O!l • 1+ ï .s 1I - :>. nJ 
1 

8.GS 33-111 3û' 5 1' 
1 

7 1860 . 1-1 :'i!l l J!),32 
1 

Delenni11a /i1J11 cla 710i111 Jf_ - I.1·~ coo r do11 111'es de cc poin t 11 11 l 
élé cal c11lécos au nrn.rcn d'un r hc rnin C'menl p1·écéden l. 

Almn1eme111. - U1w bn rnc 13~ a 1"1<'· pli1 r1'·r en lacr dP Il su i· 

J' accotrmc 11t Sud ch.' la 1·0 11lt' . Sr8 t'OOl'dnnnr 1•;; ~o n t calc uli'•ps C' i
après 

Ca lcu l des coor données .d e H et B2 

-
~ :\Z I ~1 UT S 

--- - -- ... 
:J 1 COOR DON N l~ ES ., --Cc 

1 

1 

1 

--c:: vrai s réd ui 1s ~ Part ie1les T otales - ; 

8, 41 

1 

:1G · Clt.ï OU" 3ü·· on· OO" + li, 8 1 1 -l !!ï 70û8~. :'i l T G22 10,!J l 
2,î l 2 1() 06 OO 3 i 06 OO - 2 ' J!) - 1,•iO 70ô: f, ,5 1 1 6220-l. 34 

1 
11,50 20 50' 40" 

1 

2° 50' 4 0 '-i~- 11, 19 + 0 - -,;)/ 709 0,80 1jJSS I ,43 
17 .50 3'.l!J 41:i Û(l 20 1-1 OO + 16. -12 G.05 - · îO!J85 , î3 Gl8U-J ,8 1 

1 . 
1 ~lai5011 Schoof, loui, 

1 

V) 

c 
o... 

- 1 

G 
1 

~ 

0 
o... 

-
H 

1'2 

r\s-1-: 

\ \\'· ~ 
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Positions des Sondages. 

1. - Concessions de Limbourg-Meuse . 

Les so ndages 11° 02, i 6 , 82. 63, e t '2 1 on t èté délcl'm inés par ~ l' ia n 

g nla t ion ; le sondage n° 5 1 pal' che min eme nt à parti r du poin t 67. 

1 

Angles 
1 

Valeu rs 

1 

\'a leu r s · 1 Di rec-

1 
l.ongueur s Triangles mesurées compensées tions 

V - 16 - 5:,2 16 68•15 1' OS" - 1 \' - s:l'.! 1î75 , -IO 

\1 5 03 38 - l t.i - 53~ 167,89 

~:;2 106 05 1-1 - -

V - \î - ~:;2 · \1 7;,0 oo· Ot.i • - V - S:l'.! 1775 , 02 

~:l'.! û5 .J-1 lfl - V I - 5 :i-! 2709,31 

1 - 1 l - S:.;.: 1 3~<> 19' 10" - 1 - 5;o 992,83 

' Il 23 16 13 - 11 - ~';\i 1558,21 

: 1 • V 1 - S ; ti li 1-13.,00" 1-1" 
1 

1 - 11 · S;6 1558 , 13 
1 

VI 10 0-1 .JO 1 - VI · 510 5358,30 
1 

l \/ - \/ - Ss2 1 \1 (t1n24' OO" . - V· 5"2 -1188,39 

\/ 66 Il :12 - \' I - S:>l -1 235,59 

Il - 1 - Sw Il 39u09' 13" - I l • S,3 1579,73 

1 75 -1 9 f·3 - 1 - Sc::1 1028 . 7 4 

Il - 3 · S,;:i 
. li· 17° 27' 17" - 11 - St.3 J:--79,77 

3 7 1 28 27 - 3 - Sô3 499,99 

1 - 3 · Sû3 1 20° 48' 03" - 1 - S..::i 1028 ,76 

3 133 03 22 - 3 - Sü:• 499 , ()9 

l - 11 - S21 l 29nO-I' 10" - l . 521 1904 , 75 

Il 64 16 37 -- li · S21 1075,79 



Directi ons 

V - S:ll? 

16 • S:!'Z 

VI - S:n 
---

1 · S;,; 

11 · S;,; 

Vf • S;,, 

I V - ~,'! 

V - s~~ 

11 - S.i3 
1 

• 
1 - Sm 

:l - ~,3 

1 • S2t 

Il - S21 

67 - 74 

74 - 75 

75 - 76 

76 · S:.1 
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TABl.l<.:AU B 

J. AZl.\I UTS COORDONN l~ES ... 
:l 
~ 
c;, 

.1 
1 

g vrais rédu its Partielles T otales ....l 

12: 0 22· 49" 1 li75,21 58•3T 1 : " - 924 ,3S + 1515 .55 . 6 161j3. 03 !Jli6:1, !J5 
167 ,89 15 17 35 15 17 3;) -! ltil. !l4 + ·1 ·1 ,2~ 2 . 91 4 ' 12 

2709.3 1 235 38 30 55 :18 30 - 1529.0 1 -2236.üOI 3 .0!l .J . 2.1 - ----- - ---- - -- --9fl2XJ 1\130 13· 50"1 1:1 .. 13' 50" - !Jrj(i,-18 - Ui.23 6•)î2ti. 17 !13;)03.(M 
1558, ! "'." 7-1 49 13 î·I 49 13 1 408 .00 + 150:1.82 .23 ,59 
5358 ,30 n 5.1 07 

1 
r; 54 01 f-3592,21 +3!175. 8f) ,2(i .-l!l -· 

4285 ,59 ô0 54 ' 13" ô<>54' 13" H25 1,52-! 515 , 13 filS l!l .:'i6 93773, I 
41 88 ,3!1 57 18 40 57 Ill 40 f-2262.0·, 1 J52f>.û l .-15 . .J 1 

1579,75 1 -12• :1 43" -12• l l '-13" -f-11 70.371;-1061,051 IH-18 .60 1 93060,â 
1028 . 75 3:lî 10 3t'l 22 .Jf) 22 1- n.18, 21 - 3B!l.-03 .5 . 7ti 1 ;;oo,oo ~ 11 02 I{J -18 57 :'iO + 3::>s. 21 - :m. 1 :'i .(i!l .81 

1 

199·1. 7fi 2020 2s· 50" 22u 28' 50'" - i8.J:J,17 - 7M,731 t;;,s .1!1 . • 1~ !l2!lü8. 1 ti 
1075.7\.1 11 5 .l!J 37 64 IO 22 - 468, 67 + 968 .33 .56 , 10 -

IOS.!l5 278° 54' 32" 81•05' 2~" + 16. 87 - 1(17 .µ.1 G2!lti·I . 17 943i6.20 11 2.28 353 07 27 6 52 33 + l l l . .J7 - ' 13 . .J.J 630if,,6-I 94302,76 :'i.Oi 25·1 48 ')- 7.1 .JS 2i 22 . :?9 
_, - - 82. IO 63115:~. :15 !l-1280,!ili ;. ao .JOï 10 12 52 -19 -18 + 53,05 - 69.96 631()6 . .JO !1-12!0.70 

, N. B. -.. Le sondage S:;1 a t;lé relevr t>ai· ,'{ . 
" l>uchesoe, g-éometr(' a la Snr iélé de Limbon1·g-Meus1•. 

Il n'a pas retrouvé l'emplacement exact d'· d 
' ' ..: so n acre. ma is on lui a indiqué un point se trou vant dans un cha mp d'o!'\ iP~'. ' 

Points 

• 
S:t: 

Directions 

S;,; Ili- Si .. .: 1 
1 

~l-2 

1 S1.:1 

1 

1 
~'!I 

1 

î 1 

7~'1 
1 

1 

... 
'° 

<; 
~ :t l 

1 

' 

, 
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?. - André Dumont 

Le ~oudag-e n° r.~ a 1"t1" d 1" t1•rmin «· pnr un c lw n1i11 C'1tH·11I 1·att11<'h1" i1 

la tl'ia 11 gu lalion ve t·:; l'augll• l\- \V dr ccltr conccs~i o o . 

Ca lcul d es coordonnées de s,., 

1 

COO IU>ONNÉES• 

.\ zi muts -
1 

Lon- :\zi mtns 
g ueurs vrais r1•d11i1> Panic Iles Tut de::-

1 

1 1 

1 .. ~ 1·· 1 · •J:1 "9 I- ->() ô" 1 
0

tJÎ25.J. 7 8Z 198.02 37.80 t ll 'u 13" -10"' 
1 

:o1 •0.lt1 ~l - .... ,..>. ... • 

:~ . - Concession des liegeois 

r l •• I " 111 i•I -, '1 ti 11t c' tc; déterm inrs pa 1· tr iangulation: .es soue ag-rs n ·» · · . . . . 
le ondagP no 10 pai· d~Pmin c 111 e 11t. Les t·alc11l~ sont don nr~ c1-apres . 

'l'A BLl~AU A 

1 

1 1 

Valeur s 1 \ 'aleu1 s 1 Dine-

I· 
J ongueurs Triangles .\ nglcs m esur ées compcnsèes tions 

\Ill · S I. - ~n 
1 

s IR" :17' 3 1" - \'Ill . S1:J .J ~ll . îti 

1 
$13 25 06 22 - S I. · ~ t :l 1 06~. :J() 

VIII - 18î - C.1 3 1 ~7 11 5° -lf1' 1:1 .. - 1 \111 . :'13 .J!J2, I ~ 

Sn ~~ Zt-: ~ O - i l ' î · S13 :1 1!1.-1 1 . 
l t!Î \ îrl :?0° 5t;' :?~.c " 

1 

20°56' Z6" \Ill - 18î 260.51) \T l - 1~8 

1 ' i 136 13 :JO 131) 13 30 187- 178 239. ~Î 
' 

1 
22 ;,o 02 1 7~ 22 ;;o oo 

c: 32" 01' 2.1 .. \Ill · S10 5fJ.J6 . tif> \ ' l!l <: . S111 

l S10 1-1·1 50 OO C-510 1 573 .57 
1 

·- .. ·-
1 156":,:r 5:1" IX - ~10 2300 .21 IX · C · S11i c -

1 
S10 17 2!1 02 - c. :'10 573, 8 -

-

~ 
c 

·5 
o.. 

$ .. , 

l 
1 

1 
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TABLEAU B 

COORDONNÉES T:· " Azimuts Azimuts 
Oirectio J 

vrais réd ui ts Parti elles T oi ales 

VI I I - ::it3 

SL - 5 13 

187 - 5 13 

Vlll- 187 

Ji8 - 187 

187 - ~7~ 

Vlll - S to 

C- S10 

IX - ~ 10 

1 
I - 186 

1 
186 - 514 

491 ,97 276° 3-1 ' 5 7" 8:lo 25' 03" + 56,.11 - -1 88,î31 68812,58 78930,03 
1064 . 36 25 1 28 f.7 71 28 57 -338,01 -1009, ?6 .21 29,42 
319, -11 248 05 54 68 05 54 - 11 9,1 4 - 296,36 . J .l 2fl,ü3 

260,;.6 3120 20· 18" .j ; • 3~· 19" +n5 ,5 I - l!!Z.58 t\803 1.GO 79226,0-1 
239,97 176 07 09 3 52 51 -~39.42 + IG,2-1 .55 5.93 

1.50 6-1 20 18 fi -1 .21• 18 + 0 ,65 + l , ''5 G8!l32 ,23 î9227 ,:H 

55-16 ,65 29• Otï 22 ' 29° 06' 22" -j-48-1 6,22 -l-2698,o:, 73602,39 

1 

8~ 1 1 6 . a 1 
573,7J 2-1-1 16 18 6 1 16 18 - 2-19,05 - (116.85 .3 1 .67 

2300,21 20 1 45 15 -- 329, 00 -22/ti, -1 :1 .23 
1 .-12 

1 

205,66 283° 42' 28" 760 17'32° + -18, 7 ~ - 199. SO 70î57,!)8 78:'>2! ,20 
34 ,88 18 06 29 18 06 29 + 33, 15 + 10 ,84 70790 .73 78532,0.1 

4. - Concession de Beeri ngen 

L es soada~es 11° 29, 48, 5~, 62 e t 72 ont é té déterm inés par r·c lèvc-
ment s u r tro is o u q ua t re po rnts connu;;; les H·adages n• 54 t -

7 
. 

· 1. · · d · e / pa1 chem ine m ents re 1es a es po ints co nn us. 

Sondage n• 29. - On d étermine d 'abo rd J • 
a pos it io n du poin t 

auxili a il'e 195 par re lèvemc ul s u r• les t · · 
, ro is po ints: 6 Bcvcrloo 

6 Pae l e t c hemin ée Beer ingen. 

Données 

p 40° 46' 2711 

1/ 97 38 46 
90-a 85 07 44 
90 -~ 43 52 52 

Calculs 

A +57° 57'. 38" 
/ l + 40 46 27 
a - 4 52 1() 

90-y 
y 

93 5·1 49 
86 08 11 

l: 267 25 49 
R 92 34 1 i 

195 74964, 12 
57095 ,73 

.. 

P oints 

S13 

i 
1 

187 

1 

1 
57 1 

S10 

1 

1 

l i:ti 

1 
S1 1 

l 
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• 

:Su11clage n• 48. - On ca lcule d ' aborù la position du point auxi

liail'e :?.24 pal' l'l'ièn' m en t : ut' les t1·o is points: X V, 6 1-Ir usdeo el 

6 Cou1->•el. 

' 

Données Caku ls 

[~ +G 0 J\J' OU" 
'î. - 13 ::lî 48 

1i +s:{ 3?. :?2 
Jl' +uï 1.1 4ü 

180-(A+Ji) 13° 32' 51" 

,, 205 55 :?ll 

H. 12!1 011 3 1 

· î:fü24, OO 

'.( 13 57 48 

y '27 00 39 

6:?.ïlZ,25 

Sondage n" 55. ~ On fixe la posi tion J11 po in t auxiliaire 226 p;ir 

1·e lè1·r:ne11 t s u r le· trois point:; : X.V I. 6 C1111rse l e l Cheminée 

Bcrri ngc n . 

Donné«~ C:ilc11ls 

180- ('î.+F-) ïG• 52' 05" :\ ::li>" 5·11 Oï" 
JI îü 42 46 p-~ !17 ::18 4G 
Jl' 08 'iO 32 y 83 :20 50 
V :?52 15 2~ 
H. !Oî H 38 

(226) 74379,79 63324,07 

Sondage n° 62. - Ou ca lc u le les coo r·ùonn écs ù u point auxi liaire 

HH3 par 1·clèYcme.11 l s11 r les q11a t 1·e points: X.VI. 6 Beverloo. 

6 J-Ièppeo . 

Il. - Re lèvem e nt für XVf. 6 B évcrloo e t 6 1-f<'ppen. 

Données 

p' + 143° 53' 53" 
p + 57 42 OO 
a. + 75 25 01 
~ - 44 ld 40 

~ 232 19 14 
R ·127 40 46 

Hl6 78347,85 

Ca lcul s 

A + l 04° 07'·27" 
a. + 75 25 01 
JJ + 57 42 OO 

180 OO OO 

y 57 . '14 28 

1301\:\6.48 
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Hclèl-rmr 11t .·111· Ir$ troi~ poi nt~: XVl. 6 ll1·ppc11 .. t CIH•m i -

l )on n~cs 

/1 + 1 ·iu· 
}J 1 5î 
'l. + ïr, ,, 
j J :?!) 

~ 2:3;j 
R 126 

ivn 
.\l oy1•11ue 191i 

Oî' 
42 
25 
04 

10 
4!) 

1 î" 

OO 
OO 
OO 

78~i/1 î, !I:{ 

7804î ,8\J 

Calculs 

A+ 
}J + 
'l. + 

'( 

104° Oî' :~w· 

":°>î li'.2 OO 
î:'> 25 OO 

180 OO uo 
57 14 :.n 

no 11J(>. 111i 

60 JVG, 40 

Su1ulage n° 72. - On détc1·m i11c cl'aho1·d le· coo1·cl o11111;e , 1 · 
. • . . :s 1 li po111 t 

au xtl 1a11·c 229 par· 1·cleve111cnl ' Lli ' les 1111atrc 11oi11ts · XV 6 I' 
1 · · ' , ~our~p 

ô l l eu;:Jcn et Clle111 i11é<! Je Bee1· in gc 11. ' 

A .. - Hclèrnmcn l ~ 111 · lcs tnii>' poi11 t~: XV, 6 Coui·s"I .. 1 0 lie u::;. 
den. 

1 lonné~~ 

jl ÎÎ 0 ~:Z· 52" 
1» l 2(i :{8 OfJ 

:~- 1:1. ~ 1 
0 ' 1 41 22 

" 2.'>8 /i2 2~~ 

R 101 17 :n 
220 

180-(A-/-Ji) :{2• 1 ~· :'>O" 
'l. 1:~ ô)î :j~ 

728U2, 10 

fi. - Rulév1·rnc11t ~ 11 1· l e>s ll'Ois (>Oi nts: 6 ( ' 
,0 111· ri, o 1 I i·u~d c•n Clip111i 111;c B1•e1·i11gc11 . t·I 

Don ni· es 
Calculs 

1 80-~ 105° 56' 0;:>" 
r\ a2° 1 o· ·oî" 

'J. 13 57 48 
î7 '22 59 JI î7 2~ 52 }J ~ 

' 
::/. l :i 57 '•8 }l 1 on 05 •)-

~t 

180- '( 120 ~ 303 22 ·12 31:) '17 
R 50 37 48 

'( 56 20 13" 
229 728'.) J , 80 

6203 1, 19 :\foypnne 220 728()2,00 
62031,22 

Dircc1io11s 

1% - -·~n 

22.1 - 22:. 

:?Z5. !' 1g 

lnl - Hl~ 

l!J2 - $51 

-
22G - 22î 

227-2'1-i 

2Z8 - S;,:, 

j l!l(i - Sç2 

-
22!l - S;2 

- -
K-g 

1 
M' · ";ï 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
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TA HL l~AU B 

~ 
COORDONNEES 

::! :\zin1 t1t:-:. .\ z imu1s 
cr. 
.3 

vr:u~ réduits Pan itl le- Totnles 

·lfi.:l!J 
1 

1!10" ~lll 17"1 10° 5li' ITI- .Jû. O·I 1- 8 . 90 
1 

7-1\l l :),08 
1 

5708G . 113 

80,7 1 2!lûo :i2' 1'ù" ù~lo 08' OO. 1 !'lu • .J ï - 72 . fl O 73:ï1iO. 1 i ti:?6.JO. ~;, 

2 .72 2f1$ 15 ·10 78 15 ·10 - 5.8-1 - 2' . 1.2 13~, ;j.j. 63 G.26 12. 1:1 

1 
11)0" .w· 3;; .. \ 

1 

2 17,53 }90 l ! 1 '15'' -205.27 71.!I~ î-1!11'8 .llO f>!l52.J . 11 . 
3,H8 

1 
î() ·10 :!51 ~ il '·Ill 3;, 1 1. :12 ! ' 3.76 H!Jg9.32 f1H:l2ï .Si 

1 

8 ' ,û!-' l ·I ; " 29· ~,z•· .;2u ;~()' O:"I'' - 7.J.~ll ...,... .J 7 .66 

1 

7.J:~O Ul9 ci33'7 l. î:~ 

1'.11, .J H ;,o ·If> 09 ;,I) ·15 09 1 84 .~li + 103,38 

1 

7-138!l . .J5 63n5,!I 

30.21 8 1 2î 0~1 i;.1 :?~ 09 + 2, fl2 + 30.07 Î·l302,3i 6:1505, 1 

12,88 l 307u .35· 03"1 521> '>.j' -~··11 7.86 1- 10,20 
1 

1~.>:,r, . 75 
1 

601 86 ,;?li ~ "1 - -
1 -----

.j .fi~ 13;,(jo 2!J' 00" I 3" 3 1' oo-·J+ .J. 6li 1- 0.29 
1 

7~8!'16.06 
1 

ü20JO. !•3 

- ----- -
l l .23 1 ;!!)'.Io -1 . OO"' Go 12· oo·· + 11. H\ - 1. 21 7.J63 .-I l 59 :!2 , f1.2 

1 
l ·IJI 2!i3 .j ~ uo 83 18 OO - l .56 - l.J ,31; Î ·lli3ti. 8~· 5!18 1 ~ . lû 

' 

Concessions de Helcht e ren et Zotder 

So11c!a,qe n° JO. - Deux poi nts aux i l ia i res 305 rt 300 ont é•té 
ntltaché:-; au cloche1· cl n Zo11h0Yen en r t'.•soh ·anl Ir t r i ang le :rnr> - aon -
o Zonho1·e11, dont la ba c :.105 - :100 a été• 01·ie11téc ast1·0 11 omiquPment 

par six point1'•s d11 sol ril cfl'ccl11r~ en 305. 1\'ous don nons d 'abo1·d le 
tr·acé de la mérid ienne en cc po int. 

Ül'ientation a. l l'011omiquc au poi nt 005. 

Date : Ycndr·edi :; scptemlm:i l \.)J ;,L 

Points 

1 
Sin 

:2:2;; 

:-;,b 

---
1 
1 

rn2 

1 
~51 

22î 

:a 

~~$ 

1 
SG2 

-

1 
~72 

" -,... 

S;; 
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Objet s 

CD ë) 

CG .Q 

CD ë5 
CG O 

CD o 

CG O 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

S ig nal : 6 Zonho ven 

248° 20' 13" 
68 20 25 

248 20 i9 

Obse1·valions dtt soleil 

Heures Cercle ver1 ical 

8h25m38• 33502;,· 21'' 

8 28 33 20:1 08 35 

s 30 4!) 33·1 -17 ·l·I 

. 8 32 5î 205 ·11 05 

8 3.J 3î 33.J l!l 13 

8 36 5 1 20ù 09 37 

Cercle h orizontal 

3080 :l.'l' 58'' 

130 18 03 

310 .J8 36 

131 21 12 

311 .J3 56 

132 18 13 

Données : la titude cp = 50° GO' 
0

15"; long itud e Es t Gre ,. 1 ' 10' _,, en~ te i 
A~ 5° 41 ou Oh20m 40s ; état pl'rsumé de la mon t1·e _ 3 OO . 
déclinaison du soleil - 1•02' 59". m s' 

CD o 
C GO 

D 
Za 
R éfraction 
Parallaxe 

Zv 

Distances z énitales doubles 

335° 25' 21" 331t0 47' 45" 
205 08 35 205 41 05 

130 16 46 129 OO 39 
65 08 23 64. 33 20 

+ 2 011 + 2 0 1 + 07 07 -
65 10 20 04 35 14 

s in ~. cos Z 
Formule cos A = 

sin Z cos 'f' 
s in ô 

sin Z co~ ~ 

334° Hl' 13' 
206 OO 37 

128 09 36 

64 04. 48 

1 59 
07 

64 06 40 

• 

-

Direc1ions 

·-
1 

6 - 305 

1 

6 - 306 

305 - 306 
1 

1 306 - 307 

1 307 _ S i.; 

305 

ABORNEMENTS DES CONCESSIONS MINIÈRES 111 

A 52° 54' 20" 
Cercle horizonta l 309 56 01 

. Tracé du mér. loca l 2 50 21 

.Moyenne. · . 
6 Zonhoven 

Azimut local 305 - 6 Zon hove n 

» 305 - 6 Zon hoven 
Réduction du mér. de Bruxel les 

Azimut 305 - 6 Zonhoven . 

51° 46' 50" 
3H 04 54 

2 51 44 

2° 5 1' 17" 
247 07 4.0 

50° 50' 40" 
31 2 01 05 

2 51 45 

'11 5 43 37 à partir du S ud 
64 16 23 à partir du Nor d 

45 20 

69 31 03 

TABLEAU A 

T riangles 
1 

Angles 
1 

Valeurs 1 Valeurs 1 Direc-

1 

Longueurs mesurées compensées tions 

306 - 6 Zonho,·en 305 100°06' 53" - 305 - 6 z 129(1,57 

305 69 1:- 22 - 306 - 6 z 1367,52 

TABLEAU B 

AZ IMUTS COORDONNÈES 
-

Distances 

1 1 
vrais rédui ts Partielles T otales 

1 

1290, 57 12·13o;U ' 03" 
1 

63°3 1' o:r - ;,15, 50!- 1155, 15 6:iî8·1,33 6 9!!0 ,25 

i367 ,52 231 55 18 51 55 18 - 843 ,40 - 1076,47 655 16,43 û90f>S,93 

279,22 1G3 37 56 lû 22 01 - 267, 90 + 78,68 65163,81 69067 ' 18 

53.26 171 05 J.1 8 5.J 45 - 52,62 + 8,25 ri5.J88,85 ô9190,36 

12i>,70 78 30 3;~ 
1 

78 30 33 + 25,0·1 + 123, 18 - -

Sondage n• 70. - La position de ce sondage a été détermi née par 
un cheminemen t partant du poin t connu 268; un con trole astrono

mique des azimu ts de ce cheminement a é té effectué au sommet 276. 

;!! 
i:: 
'ë 
p., 

305 

30û 

307 

510 

-



1. Direc1 ions 

-

268 - 272 

272 - 2î::J 

273 - 274 

27-1 - 27fi 

275 - 27û 

1 
27û - 2761,,. 

2751o;. - S:o l 
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Chemine ment 

-
~ 

1 

AZl~l IJTS COOR DONN ÉES 
§ 

1 1 

en 

1 

c vrais r édui1s Partielles Total e~ 0 
....l 

- - - - - î0080 .55 68982.23 

198.08 248052· 14" 68052' li '" - î l , ·10 - 184.îü î 01J09. 15 6'797 ,52 

62 1,-13 2-l.5 ·l!.1 32 û5 4\1 ;{2 - 254 , -1 9 - fili6,()3 ü9îfi4,66 682:30,59 

193,·18 1 237 36 2ti ;,7 3G 2ti - 103,ü5 - 163,38 fi~hi51.0 1 6'067,2 [ 

157 ,46 220 33 13 -lù 33 13 - 119,6 1 - 102,:n 6\153 1.37 lj7964 .8-1 

sr., 21 19:ï 29 5;, 15 29 5;, - 83 . 08 - 2:i, o.1 ü!q.(, ,29 67941 .80 

213.09 217 26 40 37 2û ·10 - l t\9. 18 - l 2!'1J16 G!l2î!l. 11 li7812.2-I 

1 :~0 30i 26 -IO ;'-2 33 '.?O + O,îP - 1.03 li927!1.!lO li? '11 ,21 

Con trô lc>: o ri e ntation a~L r·o no1 11 i q 11 e en 2ïG. 

A.vanl 

25° 36' 02" 

Moyen ne: 25° 36' 02" 

Obse1·vations du soleil 

Obje1s Heures Ce r el·· vcrl ical Cercie horizontal 

-CD o 2h54m02s 337023· ilO" 245° 52' 56" 

CG O 2 56 35 202 29 50 66 30 2n 
cl) 0 ? 5, 37 337 59 42 2~1) 55 54 
CGQ 3 o~ 47 20 1 56 10 

(i7 2ï 38 

Uonnées : latitude, 9 = 51° 01' 10"; lo n g itudr. J·:~ t -GrePnwich 
-t- z1mz1·; é tat p1·és11111r d e la m o ntrr - :{ miuu tr s ; d (~cli naiso~ 
cfll SO JPiJ pO UI' Ja ll1 0.)'C ll 11C dP~ )(•Lllps ohSPl'\'1'•s 0 - f " ()Q' 15''\) , 

"' 'I 
= 1 "ô 
a. 

2û::i 

~ 272 

273 

27-1 l 
2ïf, 1 
:?':'ti 

'• 

2.~Îbi•ir 
·" 1 
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Distances =enitales 

CD ë) ;;i:n• 23· 30" '.'l~î· 59' 4~" 037° 59' 42" 
CG .Q 202 29 f-0 :20:? 20 50 20 1 50 10 

---z z., 1 :~4 5;{ 40 i :fü 20 -9 
:1- 1:.fü 00 :i:.? 

z .. Gî 26 50 Oî l t l1 f)f\ ns 0 1 -'10 
H é fracti o n 1 

T 2 !\) •') :.?:2 •) :.?:! 
P a l'al laxc 08 08 08 

i: Oî ?!) 0 1 (iî /1î JO (\8 04 0 1 

~ i 11 :.:. cos Z ~j n 0 
I·oi·rn u Jp: cos A = >' in z cos 

7 
- -s in z cos:-

A 

Cel'c lc hol'izo11ta 1 

'frncc d 11 m t'•t·id i(' ll 

l\onl H a î local 

Lcc t11 1·<' 2îCl ? ï 5 

Azi mu t local 2îG-:2î :J 

Gû"5 1' li0" 57°22'0i" 5î0 51' 00" 
:.?4ti 11 110 :.?·'tO ,\;{ 10 ?4î 11 '1G 

l ::lO 20 OO l ~û :2 1 <H 189 ?O 413 

9° :!O' ;{1;'' 

:.?:l :m 02 

Hédur t. a u mér. de Br·ux. - 411 liO 

Az. 2î0-2ï5 15 ::>0 110 az. :!7;., :2ï G 1 Du• ao· 4G" 
au 1 i r u d<' az . :!îii-'?îG 195 20 55 

J·:1·tt l'l 0 5 1 

Somlri ge n" / i. 

Dt'·termi nat ioll pa1 · l'Cièrcm •·n l ' lll' h'!: c lnrh!'l ''3 u e Zold e r· e t !l l' ll S 

dPn; l<'s angles 0111 <'•té ob•rnés nu x 1· x!1·t'·n1i ll·.- d' u ne ba se 302-~on

dagc n• li de ::JO! l.:l\ 111 . 111<'~ u 1·1•1· tli n •c tc 111P11 l; le calcu l a donné 

po ur 1·1::llc long 11 r u1· :HO"', I Z, accor·d .i11 ;;1·· , ;ili~faisan t. 

I. Angles \'al. mesw é~. 1 \ -al. calcukcs Angle:; 

l i - 3(12 - z 1 G8o -12· :is·· 1030 13'48" t 1 - z - 302 

Il - 302 - $17 

j 
148 n:-. .!() I li 5;. 33 :lU2 - Z • ~ !7 

z - 302 - 5 17 1-1 2 2 1 :i:i 8 03 3fi 302. Il - z 
Z - Sn - 302 ?ù ·12 ;, 1 

:102 · S17 - 11 {7 :'13 :?7 
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TABLEAU A. 

T riangles Angles \ 'a leurs 1 Valeurs 1 1)11'('C• 

1 
mesurées 

1 
rom pensées 1ion s Longut.' l!rs 

:, z .. 1 
1030 13' J . Il - :rn~ 2ù Ili. I ~ 6 Z - 6 11 ·302 

6 11 O:l :15 v z. :1u2 3îH.7\J 

-- - --
6 /. 16" :>5. ·:i:r 

1 
:JO~-~ 17 1 :1111. 1:.? 

:~u2 1-12 21 33 6 Z-S1 ~ 1i;11). '" 

6 Z-::102-Sn 

Sn 2U ·12 ;.~ :111:?.:-;1~ 1 11 . :lUH,:,-1 

'l'ABL~:AU B 

V. ~ ---~ 

"' "' C:OUR DON N L~E:-; .... '-

~ 
:. -0 .... 

Directions ~- ... 
ëi. -::: ~ Tota les q ê ;J Pa nielles .N E 

-.: :::: 
<t: 

6 Z-302 316,79 i 1930-19· 43" 1;; .. . 1 ~r -1:r 1 1-

1 

- 3ti'1. 90. 0tl (j\J.11\:> . • 1:1 (Î(i! 8.l.ti(i 
6 H-302 2616, 12 125 01 06 ~-1 52 ;,.1 - 1;:,o,1. 9î l 1 ~ 1 3\1 , 90 6!1! t\2. J:; 'Hi l l'l:l, On 

302 - Sn :3 1U. 12 1'1tio 11' Ili" Z:lo •l/l ·Î·I ' - 2!tl ,?2 1 zri.:.11 i 1;!l!ïl': . i 1 G1i:lOl::\, 1<i 
.J Z-Sn !):10,:,1 l îô 5-1 10 3 o:, ;,u li l!l . ;,9 3;,_ 1 :,1 t;!liî~. Î 1 ti1i:JO~.~Î 

i\laiso11 l.emmens ll c:11rr 
~'17 · (:-rn· ) 26,8 1 

1 

1030'5-1 · :i:r· 

-1 
76°05' 21" 

1 ~ ''· "t 1 '"·°'1 
G!Wd . ·tj lili:l3 l .~Ù 

:-'1;·(>\\') ::10.>l\l 11~ Ili !l i ù-1 -1 3 (,!) 1:1. l!l + . :21 . \'3 li!I 11;:,_ :12 1i1i3:1tï ,.~O 

~ l ai son Macs .lnse ph 
:-;17-(sr.) 13.70 

1 

l!Jôo l u· 46" 

1 
l lio IO' -16" 

I= "T '"I 
(i!ll 6:..r.ri 6t1:rtl;J. o:, 

• 17-(~1') ,(J!J 22 1 05 QÇl ~ 1 05 O~l '1,32- (\, 1() ti\ll7il,1H 

1 1 

lil\3U:?. Ti 

-.. 1;- :!ll'I ;J!I . ;?; l lil)c llô :l;l" 1 ~1· :,:r -.i~ • 1- :11i.fJ.1l 1 1 
!:l, 'l:i mi1 .11 -;~ 

1 1 
titi:<i,· .~ : ; 

/ 

' 

t' <•Înt ~ 

:10:! 

:-;1: 

c~ " 

(S\\ ) 

( ~· ) 

1~ ·· 1 

:m:1 

.. 
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Sondage n° ID . - Par rclèrnmc nl sui· le: clochers de Laak el 
Hclchtt> rrn oh~l' l'\· c'~ anx 11xt1·t'·111it1'•s d' urw h:i~c :{Q~ - S1 :• cl onl la 
long 11 r 111· mr s 111·"'" Ma it de l 10.U3 m . Le ca lcul a donn1·· 110,95 m. 

:\ngle::; 

11 · :-i l!• - :10.1 

H - 30-1 - :-;1 .. 

1. - :111-1 - S1:• 

:rn.1 . :-i1:· - 1. 

Triun ~le• l 
11 - l. - :w-1 ' 

I l :111 4 ~l ~I 

,\ zim td s 

Calculés 

Hî u 0-1·2li" 30-1 - 1. - Sr:• 

105 48 21 li 43 3 1 301 • l. • H 

30-1 • Il . 1. ti:2 ·1-1 ()J 

l Itti .1:1 1 :1 :IO·I • H · :'1!• 

TA BLEAU A 

,\ 11glc!:-; 
1 

\' aleu1 s 1 \ 'aleu rs 1 Dir cr.-

1 
mesurées compensées lion~ 

6 I l 
1 

·I" 1-1' 1 }~ . 
1 

ù 11 - :30~ 1 -
1 1 

1 

t\ -l:i 1 1 

1 

1 
6 1. - 6 1. . :104 . 

:io 1 11;« :{2 n - ô l. ·6 111 

,'" 1 
i ï uOT l :l" - . 

Il · :-; I !' 

1 

,, 

:l04 105 .i..; :? ! - 30-1. =-- 1 ~ 

='1:1 
1 

liî \) .j 26 - mesuré 

C:OORI lON :-.1 l~ ES 

Azi mu ts 

l .011g11c:urs 

82-1.4:2 

:,;< 1 . l 'l 

. 13\18. î3 

~ti l . 28 

11 0. n:, 

110,!l:J 

pi recr inn s Dis1ances 
vrai !' rédui1s · T ota le> 

1 
1':2:1.1~~1-~24 . 12 18:2o0 I' il.i" :t'0-1' :12" - 20,~G î2f\.~8 .~!l i l 112. ~() 

5S I .13 1:-! :l:2 10 13 :12 10 = flû l ,!l91 -1 l:Jû.0:2 .Hu ,:--'l i 
-

g,;1, ;l.~ l ~fr 11 .i;, !I Il 4;, ·:,0,21 1- l:'ï. li·I î2tili2 . " ù '1 ûo: .. 01;( 

:HH S1~ 11 U, Ki :2ôli lt\ 11 ';fj lti l i 
~ '· ·. -·'i" ·1·1 j Ill~. îl' ,dt .P:' 

Poim• 

:ltl-1 

::>,9 
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1 l (i ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 
-

Sondage S26 . - Par cheminement en partant du point con nu 28î~ 

TABLEAU B 

COORDONNÉES 

Di recti o ns l .011- Azimuts Azimuts 
gu•: 111 s vrais rédui1s T o tales 

Partielles 1 

Ir ; 1 

2872. 288 363. 18 l .tlo30'28" 1 
6ü l -19,71 1 6~-17-1 . 11 

1 
38029' 32" - 28·1. 26 + 221),04 65865, -15 63700.15 

288 - tS!l 2 3 , 33 63 18 31 ô3 18 31 +m .21 -1 253. 11 65!l!l2.72 63953, 2!1 1 ; 
28!\ - 2!'0 32 1 ,09 GO 30 Il G6 30 I l -l 128.02 +29~,4ü üü l20 .7-1 6 .J 2-17 . î5 , 

290 - 29 1 ·lî!l,Oî 57 ~ .J .JI 5î 5-1 -Il +25.J ,50 +105 . 8 GG3î 5,2.J 64 653 .ü3' 
291 - 292 119,73 124 2.J l.J 55 35 ·16 - 6î,65 + 98.î9 ôo30î.5!l l).Jî52 ,-1 2 
292 - 293 3;ï5,75 65 IO 55 65 .JO 55 + I ·JÜ,50 + 32 1,! S 66-15 -1 .09 650î û,(j0 
293 - :'21; 22. l ü 42 -13 22 -1 2 -13 22 + 16,28 + 15 ,03 G6.J70,37 , 6509 1. 63 

, 

Io 

Sondage n• 22. - Par clll'rnioemcnt iss u du poi nt 284. 

:----= ., 
1 

C00RDO~N ÉE$ !::: - ~ Azimu1s Azi m u1 s 
Directions ëO 

c: T o tales 
q vrais · I r~duits Part ielles 

. 1 
X y - 1 

1 
28-1 - 2!l-I l-l!l.56 37020 :1-1'" :17020· i? !" + 11 8 ,91 \- 90, 71 60-! 61 ,-13 G32-15, 19 29-1 - 295 167 , 0U 7 32 27 7 32 27 l 165,64 + 2 1,!l3 66627,07 632(iî . 12 295 - 29fi fil2.08 13 05 )(j 1:1 05 16 + 198,79 + 115,92 ûîï25,86 63383,0'l 296 - 297 ! 85.78 6 5-l ù!• 6 5·1 09 + 18.1,-1:1 + 22,32 673 10,29 Li3 -105,3ô 297 - S22 93,7:'. 284 37 3 1 . 75 ~2 ~6 1 23 ,GS - !lû,71 - 67333,97 63314 ,65 . 

1 

j 

Di re ctio 11 s 

· ~ 

l'oin1s 

• 
(1 - ~3 1 

2872 
21-:8 1 2 1 . ·~ ~:· 

' 

2 !1 . 11 23 1 - :23 11,,. 

' 
2!l0 111 23 1 b• , . s~~ 

zç.1 
Il 

2!12 1 1 

1 • 

293 
il 

~"1t 1 1 

Il 

l 
r.i 

' 

1 
À 

"' ;:: 
'ô 
Q.. 11 

_.,. 

29-1 

~ , 295 

296 

297 

' ~~-t 

ABORNEMENTS OES CONCESSIONS MINIÈRES l 17 

Sondages n• 23 el n" 7 0 Par ch<'mincment issu du point a. 

COORDONNÉES 

:\zimu1s ALimuts 

\'rais rédui1~ Part ielles T o tale s 

îlî-1 l ,2li ôi::l25,û0 

!13 . 05 ! 1 ti~ 3 1' 2ï s~J 1· 2~ · :;;r - 10 . ;,-;- 1- fl?,-1:'1 7 17:l0,ü!l t\7-1 IS , 05 

51) , 0 :1.11 :lî 3$ 18 :?:? :lZ + :'l'l. !)0 lî .flll 7 17S~ , 5V llî·I00 .1 5 

:-:.,('f• 2~li ;JI 27 :-<:3 :!1' •' •"' 

I~ 
O, !l l 1- S.. OIJ îlî3 1, ti0 6î-11 0 ,05 , ).) 

60 .~ 0 G 31 :li G :i 1 \>î titi.OO h- ti .... ü î l î 91 .60 67-11 6,!l l 

s.,11da .fJp 11° ï3. - Pa1· l'ele,·C'mc•nt ~11 1· IC's ~ lod1crs de llc lchlcl'en, 
Laak et Hou thaclen . 

1so - 1-i 101° 50' a l " 
':/. ü -'iS :~D 

71 ~!O OG !i!i 
ji' li 8 1 Î r)\) 

~ 2110 12 5::! 
H ·J 10 47 Ou 

Cakul s 

A 11::!0 52' l O" 
p :~O OG 4-1 
u. G 48 :m 

180-y 80 117 3:i 
y 99 12 27 
' 

S;:• 7181111 î5 GOOGO,GO 

Points 

11 

231 

S:!> 

23 1b,. 

~~n 



NOTES DIVERSES 

NOTE SUR LE TIR D'ÉBRANLEMENJ 

DANS LF.S 

Mines du 6ard et ses pQssibilités d'emploi 
~~N l3E l~GIQ.UF:: 

,, , pa.r L. HAHDY 
1 n ;.;é111~ur principu l de, ~ l incs, ü Charleroi. 

1 ntrod uction 

L <",.; 111i1tl'=' d11 l1;1.;...:i11 hn11illt•r cl11 (lare! se rar:1c·!1;risrm 
p:1r l":d1n11d111H'l' d·· cl1'' }2'<li!l' lll\'l1(,... i11st:111l;111(•,;; cl(• grisou l'i 

d 'a11 lt.\·drid1• c:1rl1011iq1t1'. :1i11si qtH' p:1r ll'lll' Yink11Cl'. 
l ,;1 l'l'<'IH·rcl11· d<·.; 111oy!'llS d l' pr(\"<•11! inn cn11 t rt• cp,.; ncc i

d t·11 ls si d:111.!..!1•r1·11:\, .\· a dn111ll'• 11aisst11tC't', il y n prt'S d <· 
:;.-> :11111C•vs. ;, lllll ' 11H'•!lindl' d'1"\ploi(:1 ( i()11 p:tr tir;.; d 'l'X plo
si l's l'll ,..: ti n•,;. d<•...:( i11{·p :1 _prn\·oq11<·r I<' <lt'•gagemcnt l'll 

j' :JIJS('llC<' d11 pl'1':0:01111('1. 
' (\·! Ir 111t'•tl1urll' :1 fai! l'ol1jl'1, tian ,.; I<' H111/ C'IÎ11 c/C' /' l 11-

rl11.~1riC' .\/ i11él1tlf'. cil· 11nrnl1n•11s('S puliliratio11:.: qui 111u11-
ln·11! ;, q1u• I p11i11t <'Ill' !'111 {·t 11cli(\• <·11 1011;.; ='<'=' cl<'.·taik 
l•: 11(n\ 1 (' it! Ït•J"l'll!l'll ( cl:tllS la pra(Ï<jlll' dC's lltÏIU'!' cl 11 Oard, 
l'lk y l'"I n1{•111C· h1 ri'·gll' presq11t~ ali:.:ohtt>. 

l1i1 rncl11 il<· vn B<·lgiqiu· d<'•:.: 1 q~~- i1 lïn l1inliYc clt' f'l'll 
:d. <il1.\·sell. l 11.!.!t'•11i<·11r 1·11 t' ll('f'-nin•cl!' tt r a11 ('orps cl1·s 
~lit1l's, C'I dt• >1. Fnnlnint'. 1 >irC'ctv11r cil'-: T111\·n11:-; dv:.: 
( 'ltar lionnagt•.; d1· ~l;1rc·i11l'l l <'-\'nrd, !'Il<· a ·1'·t<· particuliè'J'<'-
11H'lll aprliqu(•<' da 11 ,.; rl'tl(• d(•rnii.'rl' ininC' où ellt' a lrouv{• 

lllll' :.:anr1ion d<' !:1 pnlliqt ll' liC'lgt'. 
. \ rn 11 t s 11 i\·i ·cl'l ll' ;1ppli ca t io11 cl' 111 1t' pa rt , l'l ayauL <'11 , 

d"a ul rl' pa r i, J'oc-cas io11 <l L' ,·isik r quelque::; 111 i11es L1u 



1 ~0 ANNAi.ES DES ~11 :-.:Es DE BEI .GIQLIE 

Aassin du c:a1'"cl, j"ai l'~timt' qu" 11nt· romparaisun- critiq 11c 
P'Hl\·ait L-tre utik: r "e;-;( put.Ir c·L•lt t'. rai.s< 111 que j '~~i .r<·cliw:· 
cvltc nolt> c·n 111 'inspiran t <ks ptd1ltra t1"n;-; dont J a1 parl l' 
L'l de n• 11 sL' i~1 tl'i11l'llls clin·rs qt1L· j'ai l"l' Cl te illi s . 

I. - Le tir d'ébranlement dans les Mines du Gard. 

L e te rrain houiller du bas::.in du Gard repose sur u n massif de 
micaschiste qui le limite au Nord , à l'011est et au S ud-Ouest, et 
don t un promontoire, di t du i\ lont Houvc rg ue, y pénètre comme 
un c6i11, du Nord-Ouest a u Sud-E st . Le bassin csL a insi divisé en 
deux parties principa le3 : !'nue, à. l 'Ouest du promo!itoire, com 
prend la zone de fa Grand ' Combe, qui est, consl it.uée essentielle
ment par l'étage di t du F eljas, considéré comme autochtone: 
1 · aulrc. ;~ I 'Esl , comprend plus iem s paq uc·t s de tc>rrains super
posés cl charr iés pa une formidable poussl:P venant, de l 'E sl el 
du S ud-Est. L 'un des paquel3 cha rriés, lenticula ire et a llongé. 
constitue le faisceau de B essèges. Celui _ qui le su rmonte, beaucoup 
plus ~pais, rep résente le fa isceau de Saint-Jean , l\fo lières, Gagniè 

res. L'origine de ces charriages est inconnue à cause de la p résence 

des morts-terrains (crétacés ou jura ssiques) sous lesquels le paq uet 
supér ieur s'en fo nce et don t il est séparé par la fa ille des Céve nnes. 

L'analog ie entre la tectonique générale d e la par t ie E st du 
bassin du Gard et celle de la région S ud du bassin h ouiller du 

H ainaut est donc frappante. Rien d 'étonnant que ces deu x bassins 
se pa rtagent le triste privilège des dégagement s instantanés de gaz. 

Ces phénomènes se son t mani festés avec Je plus d' intens ité au vois i
nage de la fai lle des Cévennes dans les con<'essions de Uochebelle 
et du Nord d ' A lais et le gaz dégagé y fu t p resque toujours d e l ' a n 
hy dride carbonique . Au voisinage du contact du promontoire de 

Rouv~rgue et ~u massif charrié qui vin t y buter , se sont égalemen t 
produits des degagements cl ' anhydride carbonique. sou vent mé langé 
au méthane. Plus à. ! ' Est dans la rérrion d e Besse' rres l\I 11 ·- · 

• ·, • , ' "' • b , o 1e1 es, 
G agn 1cres et 1 rclys, se t rou ~e la zone des clégagemcn t s d e g risou : 
fn·esque tous se sont produi ts clans les lan1bea

11 
· J · - · 

' x c 1arn es m ais que lques-uns aussi dans leur substratum le fa ' 1 F' 1· 
, rr _ , . · . ' · 1sceau c u e Jas. 

. L e deba~em_ent cl auhyclnclc carbomquc se car actérise pa r sa 
v1ole11cc, qtu dopasse de bien loin celle des clc'gagen t cl · 

. ien s e gnsou. La mesure de cette v10Jence est ais6ment eh 'ff .' 1 · , 
. , 1 tee pa r a quau titc 

do charbon proJete. Sur plus de l. IOO dégagements notés depuis 

" 

/) 
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·r l " 1 s'en est. produi t 32 18- 9 clate de la 1wemii:rc nrn111 e ta 1011. i 1 t 1 

• 1· d"e11tre eu x e on-. , . 1 1 O(lO tonnes: pour un · ' 
a \·aul proJClc plus cc · · · bl le tonnaae 
u~ge dépassa 6.000 ton nes. ta ndis que pour 1 ensem e, "' 

moyen dépasse 225 ton ne~. - dc'orr,·1!!el1l<'ll ts de g risou notés ) . l . ·t sur <'n,·1snn oOO ~ . . 
1 1 au1 e pat· .

0
·et é est vo1sme ce 1 .. 18?6 h movcn 11 <' d u tonnage pi J 

c e puis , ' · · . ue clép·lssc pas 275 tenues. 
~2 t on nes, land is ~pi e Ir 111ax111'. u '.1\s d u r; pporL d e la Commission 

L es Lablcaux s in,·ant s scll~t cx l1 a1·1 . l 1 c-11d 1-'st de la Société 
· ' 1 1st ri e c n '" - , des dégagcmcn ls inslanl ?lll'S c Il c 

de l ' lnd ustrie i\ li11érale ( l). 

IJ , 'I' " '' 11 1 ~ t/'1111/i i1dridc rar bo11Î'JllC. l' !J' ! 
- -• 

r.c 1 8G De 1!100 De 1910 Eu 1!110 

it 1 9!l i1 1!109 it l!l l!l Cl 192 1) T owux 

(11 a ns) (10 an') (10 an~) (2 ans) 

1 

2~J 
1 

.J~d ~d:1 l lft 1: 10î l\on1brc de dC:gaµè1n~1;t' ' 
1 ·r o n11agcs proje t é~ !J31" ces dégage-

G3. ;;.;-, 1-1;\, ~ 53 3!l . ;,:,9 :?~10.32! 1.:?1 1 me n1 s 

Nombr e <le dégagements :t\ :Ill ( foil 
:. » 1 . .i ~' ., des \"icr imes . , . 

. 1 hrc J°;1ccidr 11 1s 
O,!I 0.9 » 1. 3 

Pr npon ron c u nom 
% :l i . Î 

1 
au no m br e de dégagcmcnrs 

100 :J I 
1 

,,_ 
)) :; 1 '"' Nomb re de vict imes .. 

lJ IJ l-i11/f11111 1 "'·'rie i111Mw . -

De 1 ~ (i De 1 !JUO o~ 1910 En l 910 

ù lc!l!l il I P09 il 1919 Cl 1921 T otaux 

(1-1 a ns) ( 10 ans) I ( 10 an s) (2 ans) 

t\ ombre de dé,_:agc menis · ;; 1 ;o :? 1(\ l :l ·l!l!l 

T o n n:igcs projttés ces déµngc- ... 
~I , t~ i G 3:!7 11, 19î 

par 
l .Oîf1 '1.11!1 mc111 s 

No mbre de dégagc1111 iri s a_1 anl fai t 
ùes vic1i111 es . · 1 Î ? 1 11 

. b ·c d 'nccidcnl• 
1 .1 -1, l (\ . 8 8 :i 2,2 

Pro po rt ion cln nom 1 • '71 

1 

au nombre de dégagemen ts · c 

lû 3 1 22 3 Nombre de vict imes 

_ é 1 du 1er janv1el' 1923. (1) Re11ue de l'l 11d11strie Min ra e, 

1 

l 

1 
1 

1 

1 
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Les chifî_res de C"S tabll-anx mont r ent qllc I<' nombre de YidinH·~ 

c.l"accidents dns à des dégagements instantanés esl fort r éduit l'll 

égard au nombrn CTI ii l'imporl<1nce dc>s dégagl'menls. Ce résult ut est 

unanimement attribué par les exploitants et I' Admi11istralion des 

~Ji nes, à l 'emploj du lir d'ébranlement. Ce proeédé qui. pour fix t·r 

les iqées. fui introduit par :.\l.\R .\l:T. en 1~8ï. dans les mines g ri

souteuses de Hesst•ges . consi s te essenl iellcnH·nt it tenter dt, provo
quer le dégagement, pa1· une salve d'ex plosifs . 

La t r ès grosse majorité d es dégagc.:1nc:nt s s'est proclnilc " sur le 

1 ir '" deplli s la généralisat ion d11 proc6dé. c·ntre i900 e t J !)09. JI 

est. donc permis de s nppos<'r q11e son appl iC'u t ion a e u pour effet 

d e multipl ie r le nombre d e dégagemen t s . l i esl to11te foi s permis 
aussi d e regret.Ler que les sta t istiquc>s 11e n1e LtcnL •pas eu évideit t'I! : 

d' tme part. li·s dégagements qui se sont produits "sm Je tir ., . 

d'antre part. C'Cux qui!'<' sont prod u its. so it sans qu' il y ait <'li til'. 
J 'ré~lable. soit _a u cours_ d11 d.éblaiement rln rharbon disloqué par 
le tir. Ce denuer renseignement. e n particulier , avec l 'indicaf ion 
du nombre> é\•c•nh1cl de vir·tinws, t- Ût c·nu!il iLué la mes ure itidis<"u

t able de I" eL!e;ici t é rle la ml>l hocle. En f ai L, le·~ accidents dP !"<' 

d<'rnie r genre paraissent 1tc• 1ias avoir fait de nom lût't'l t ·cs · f · 
VI(• ll1H?S. 

Tel est le résultat c1ui ressor t rlrs iudic·at ions 01·~ 1<'. "tte 
1
·• · 

" • ., ~~t reç·11es 
et de I~ lect urc> d<'s nombn•,nscs notes 6c ri lc•s sm la mat iè>rr (

2
). 

Le degagemenl m slanluno de gaz (CO .. 0 11 (' H ) est l , 
• • • • . 1 • un p 1e110-

111e ne d es plus complexes en ses man1fcst a lion s c
0

i
11111

c 
· en ses causes 

Ainsi dénommé. il paraît rail 15résenter les caructè- rcs d'une ,·6ri~ 
table explosion dP gaz q ni aurait pour off Pt ~ecoud · . 1 d, 1 

. . . . , · a n e e ep a 1'l' -
lllPllL. votre la f'l'OJect1011 d 1111 ,·olumc j)l us 

0 11 
· 

1 1 ,. , mo111 s g rauc c <' 
d1arbou . Or . s il est de.s t'as o u ee caraclè• rc fLtt .

1 
. . t · 1 

. ' ppat<m .. 1 n'en 
est ri en dans u1t grand nombre rl'cnl rc• <'li\ s i . 1 

1 
• 

, , . , , , · pas c a 11 s a l r es 
g rande generalile. 11 a etc, en effet. très sou vent . 

, , . • 1eco 11 m1 <J lle des 
ponssces se snc·ced a tent a de très faibles int e r va lle· l ·. I· 
. . . S . C e pUt S cl fac~ 

hbre du charbon JHsqu'à l ' 1n tériPm· du m·is'!t.f <'l 1 . 
(,, , . . . • .. · , . '· que a prop1tlsio1t 
0 e nc1 ale des masses f i 1ables et ait r e laf ivmnc t 1 t ]" 

. Il Cil C . ~11 Ol tt r c> 
co111111°nL, pa r un e simple poussée d e "''lZ J·ustï'i . 1 f ' 

. b'·. . . . o' ·• · i e t a ornw phts 
011 moms t7.a u e des l'Xra vat ions ]>roc! ui t rs d. 1 . · f . . 

,1ns e masst e t le fait. 

(2) PllfLY (1111/lelin rie / ' f 11d11strie Mi11 ér11/c dt 15 . . 192'> 
rlr t r en te an nét's, it la cli l' isinn cJp BC"ssègc .. ' l i JU la ~J : Au c ours 

. • . . '• S l ll' p li~ tl (' '>OO dé 
lt'b trois seu ls uccHlenlij m or lc: ls ~c· sont l>"O 1 .l ~ gage 111 cJJ ls . 

• . " < ui H uu c:hau t iers 
l"l 011 lt's OUl'l'lt' l'S ne JlOtisécl1til•nt pas h pr t. 

1 
11 011 rns11e.J l.~ 

' a llp1e < es couches daugereuses 

NOTES DIVERSES 19· 1 
~·) 

)'Ollr a ins i din• l'Onstant. dt• !"impossi bilité de pouvoir luger da11s 

<·P~ pxcavalion s la quantité de l'harbon projetée 7 Commc11t expli

que r q u e c:e soit le pi ns so 11 vP11t it la reC'oupe d e l a couche on à ia 
r c• ncon Lre de d<'ttx t raça!{cS que sa nature: g ri sout euse y soit telle 

q u"elle ,. l'ngcndre le déaacr1•rnent? Enfin. s i le dauger <l'asphyxie 

par le a:1z est fll'llt-~trl' ,:i.l>Jominallt it eause de la facilité d'expan

. ion cl~ fluid t', Il' dallgcr créé pa r la projcdipn de la matière solide 

P!:iL d es pins redo11t able> . 

La qualification " dé~age111en( instan ta11é de gaz» me paqiit 

doue erronée eL p1 11·pn1cnl 1 radi1 iollnelle : elle fut. 11 ne cause d'erre

ltlCmts en canalisant 11niq11l' nH·n t la r echerche de l 'origine du phé

nomè n e vers la 11at11rc griso11t c11sc> du charbon e t eu limi tant, en 

conséq ueucc, les moye n s dl' le> corn bat t rt' it une simple saignée par 

· sondages ou ayanct•menl s limités d es front s d'abatage. 

La d énom inat ion " dégagl'me11t inopin l> i:iolido-gazeux » dounée 

ua r Crn;ss.\ HT · - .. géhi eur t'll t'hef des :\lincs. i1 Nancy), est ccrta.i

nement la pl us appropriét• ,•t s · appliq tH', cl 11 simple éboulement 

dégageant p lus o it m oins de gaz, h la po11sséc de gaz la plus 

v io lente : e lle c'nglobe t o11 t r la gamme tlcs accidents. da11g~reux 
à, des d egrés variablc>s, donl les méthodes cl 'ex ploit·ation doivent 

t endre à, limiter la production. 

E lle présent !'. ('11 out r ''· !"avantage ck rendrP la place> libre ~ 

tu11 tes les l h èscs. e n part ict1licr à cell e de la pression géostatique. 

Cet te th.Joric> q u e> j' a pprl lc'rai t béori<' dr M orin-P hily ( 3) . du 

nom de cenx qui !"ont mise t'll aYatJt et mngisLr alement étayée. 

a clmc>L qu' un élémen t du massif se trou,·c en équ ilibre : d'une part. 

so t1 s une tcnsio11 i11 te r nc dut• 11 l'aet ion d "1111t• n•.sullante (pressio11 

géost a tique) d'effort s d t1~ ~ la grnvitt', 11 la con fraction contiuua 

du glob e tc rrc•sf r<', aux pr<'~sinns r el iq u ats dt's mouvernenls géogé

niques, à d es a ppoi Hls actidl•ntt'ls ou a1·t ifiC'il'ls: cl"a11lre part, sous 
la réacl ion , f oud io11 de la !"ohésion de la n1al ière et de ln. distance 

de l 'é lémen l considéré an vid1• tréé par l'Pxploila1ion . On couçl)1 t 

qt1ci cette 1·éact ion p t1i sse dcVl'll Îr ins1tf'Cisant1· ot. que, dL•s lors. 

l 'élé me nt , point. d'ap plicatio n cl<' la rés istante' géostatiquc. tende à 

se déplacer. L e dé pl;1crn1e11 t cl ' Il li élément pc•u l e11traîner Je dépla

Ct'me n t des élémc•nts voisins. LP mo11vcnwnt ainsi déclanché" s'ir

" radiera dans to11t cslc>s din'ci ions propirc·s. pom se limiter l'hiale-

(:J) Mu 1ux, l >i1·1.J.:l1·1 1r t: é'11 c'·rnl .i,., ,\lin<'' d t' l .i<1,i11 . "' 1' 1t 11.r, l11gé11iP11r 

uui. i\lines de Uessègcs. 



/ 

124 A:~NALES DES Mll\"ES DE BELGIQUE 

" ~en_t aux. points où, par suite. d ' un changemen t d ' in tensité ou 
» d on entat1ou d~ la. pression géost~ti quc, d'une au gmcutat ion 
JI suffisante <lu coefficien t de cohésion voire J>ar le 1) ·d . ' 01 s sans cesse 
' accru de la mat ière propulsée, la condit ion de rupture ne se 
,, trouve plus remplie (4). JI 

Celle théorie csL de nat tll'<' ~L éclairer les 1ihénom e'>11cs ci't ;s 1 · • , , e t a11s 
cc cp11 prccc<l c, que la· th éori e de la. poussée dc•s cr·iz ·t 1· · • d 
1' b Q " l f" . b ' . ' a1sscs an:; 

om re . u I su i1se encore de ra1)1Jele1· c1u'cll 1 . 
l 

. . c scu a peu t. expli -
quer es proJect10u~ de roches qu i ·se sont produites c11 tt 1 . . , . urne s sans 
aucune cmanat.1on de gaz L ' on conçoi t • . . · que, meme en déJ1ian t 
toute action motnce au gaz (CO· ou Ci l ) I· , cl . · . . . · ~ 1 • •1 prcscnce de ce 

cr mc1 ne peut que faciliter la propulsion clPs éléments solich•s. 
par i m e ffet assimilable à de la lubrification . 

AtLribuer cependant à la libération du 1 .. 
d 'effet serait outrepasser 1 .• • gaz, a seule quaht o 
·' , . a pensee meme des a uteurs de la t héorie 
1 csumee. L e gaz Jone, a u contraire un rôle d es 1 . 
clans le mécanisme du dégaaeme11t '. t p us importants 
. . e. , 1mpor ancc dont. l ' • l ll 
em1nemmeut étendue sans qu ' il en résult I' ' _ c~ ~e , e egt 
le rôle des t ensions résultant de 1 . . e c _rncon_1pattb1htc awe 

a p1ess1011 gcostatique . 

Il est d onc de la pins-haute utilit' cl . • , 
le rôle qu 'elle mé.rite s· ~ e _1econna1tre a cette d ernière 
· ' 1 on veut rcdn1rc ~ · · · 

d ents de personnes d us a l' ,i un m immum les acci-
< ux c cgaaemcn ts l i , · 1 

d 'une part chercher à re'd . . l b . • e n rcsu t.c qu 'il faut 
. u 11 c es com1Josante d 1 . 

statique que l'on I)eut tt . cl . , · s c a. pression géo-
a e1u t e, cl autre part , . 1 

du massif; enfin , puisque l ' . 1 ' t . . ,igi r sur a cohésion 
réduire l 'épaisseur du rr1 ~fxp m_ at.~on co11s1stc n écessairemen t à 

asst qu1 scparo l ' . 
prédestiné du d"'7agement .1 f t h' excavation d u cent re 

- b · 1 au c erchc · ' 1 ·t. · 
moyen nant le minimum de cl 1 

a cc ru1re ce massif 
anger pour le pers 1 ' , 

en l ' absence de celui-ci. onn e , c est-a-di re 

A. I 
g1 r sur les composantes a nLrcs 1 . 

en général uue impossibilit ' . t' qu e es appomt s art ificiels est 
. c pia tquc en lerra1 n s v'c ·a . N ' 

pas une des raisons pour lcq II 1 . 
1 1

e.es . est-ce 
· ue es a mamfcst at' !'cl 

se prodtut de préférenco avc l . ion so 1 o-gazeusc 
. 

1 
, c e maximum de f·' 

v10 ence a la r ecoupe des coucl 1 
1 

cqu eucc et d e 

1 
ies, c ans ce gcnro de l . 'I 

est p us do même tant e b erra111 Il n 'eu 
, ' n ouveaux et t.ra , 

d exploitation, lorsqu'on ]Jeut t.. .
11 

çages qu en t ravaux 
iava1 crsous l 'égidedo d;l ·11 e lOU! 1.!-

(4) P HILY, déj it cité. 
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ments supérieurs 011 inférieurs (5) ; c'est fa le p lus sûr moyen de 
réduire la composante dne à la g ravité. Aussi peu t -on affirmer que 
dans b~en des cas, des couches fllr r n t de la. sor te immunisées par 

réel uclion de leur état de tension. . 

L 'on a souYe11 l attr ibué celte imm11uisatio11 au drainage dn 

grisou . Sans compter que te l drainage est tout ~L fait probléma
t iquc iL t raver s des stampes d 'une certaine ép a isseur, commen t 
pou rrait -on le conr il irr avec le fait , ré pété à plusieurs r eprises, que 
des dégagemen ts \·iolenl s se sont produits à. un ou deux mètres 
de lil cavité provoquée par nn dégagement pr écéden t, à plusie111·s 

mois d ' inten·allc . La théorie dr ln pression géostat.ique n 'est pas 

m ise en dé fa11 t par ces exem ples. 

Tl nr faut. pas nir r· cependant quïl y a it possibilité de drainage 
de gaz. n otamment le long des fronts de laillc. L e fai t est, en effet . 
rrcom1 u q uc le clégageme 11 t se prod uiL de préférence aux angles dc·s 
eoup11res. I l n e tronve cl 'explication plausible que d ans le drainage 
qui présent e un minimum a u sommet de l' angle dièdre formé par 
le front de taille et la. pa roi en frrm c des galeries de tête ou- ùe 

pied. L e ch arbon y csL toujours plus t endre, ainsi que l e sait par
faitemen t. lou t. ouv rie r mineur; la rés istance y est moindre et c ' e.>t 
donc là q11'il y a plus de chance de voir la r ésulta11te de la pression 

géostat iquc vaincre .la. cohésion du massif. 

En l 'espèce, la t h éorie du clra illage et celle d e la pression géosta
l iq11e conduisent. clone an mr mc résu ltat qui coussi te en la réduc
t ibn du n ombre dr C'Onp11rl'S i't a11gl<! d roit. et, cornrnc ·corollair e, en 
l 'exploi tat ion par long ues tail les. :- la is, s i la prem ière exige q11e 
l 'avancement soit. syslémati qucmcnt ralent i en agissant notammc·1 t 
sur le facteur cohésion , la seconde 11 0 demande pas impérieusement 
cette l imitation . L'c fîet de la longue ta ille est, en effet, de répartir 
uniformément la pression du toit sur le m assif de charbon qui se 
détend progressivemen t . La limitaliou d ' avancement reste cepon
da.nt opportune lo rsqu'e lle amène noloircmenl un drainage acCC'!t 
t.ué du gaz et lorsq u 'elle don ne an Loit décou ver t Je temps de ~c 
rompre à l ' arrière en r éduisan t. la por tée de la poutre encastrée 

qu' il const it ue e n soulagea.nt en conséquence le front de taille. 
La. r éduction de la cohésion dn massif peut également s'obtenir 

(5) D ans la divisioi1 de Crénl des i\I.iucs de Besègcs oit cette influence 
a été particulièrement 6Lucliéc, il ne s'esL jnnrnis produi t de dégagement 

sous un aplomb vierge inférieur c\ 154 mètres . 
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dans une certaine mesure par le c reusement de t;r ous de sonde. T! 
n'est pas do ut eux. Qn elîet. que dans certaines couches don t la 
nature le permc·t., le lrou dt' ~onde draine le grisou par irradia tion 
et que, tout autour , p.cut se produire une zon e <]nasi cyl indriquP 
de cohésion plus accentuée. L'on conçoit donc qn'il faudrait mu ~ti
plier notablement le nom brr de t ro11s de sond e et les laisser " déga
ger ,, lougtcm ps, pom 1111 if or miscr !' acce n ti1ation de la cohésion. 
CeLle manière de fai re est pralir]ltement. ina pplica ble dans les tra
vau x d 'exploitation où. gr-né ralemcnt. , le poste d 'abatago suit. ' le 
quelques heures le poste de sondage. Elle est prescrit e en Bclgirp1e, 
pour les travaux en roche. ~t la rt'c:oupe <les couches; il faut, <::n 

effet, avaut de mettre une <'ouche à découver t , la percer de pl11 . 
sieurs trous do sonde et la laissrr " reposer " pcndau t. 48 heu res. 
J.\{a is il faut bien reconnaît re q u' r n bien des cas, cc fut. avec une 
complète iuefficac·ité . Si la t.cnem r n g riso11 d11 massif était. q11clquc 
peu réduite, e lle ne l 'ét,a it. que loc;alemcnt; la cohéRio11 ét.ait cerlL'S 
insl tffisamnwnl accrne l'i, rc q11i rst plus grave dans l 'esprit. de la 
théorie de la pression g~ostat iq11c, la tension du massif n ' étail <' !1 
rien modifiée. 

8nposons 1111e masse élastiq ue c;omp1·iroéc dans une ca isse 1t parois 
riaides de façon à eu occuper lo~1s les vides. Nous a11rous l ' imacrp 

0 ' ~ ' 
g rossi(•rf', il est vrai , d'une co11che clC' charbon 11011 gazeux gisant 
PnLrc des st rates de 1·oches pins résistantes. S upposons <]lie nous 
entamions progressivemen t la paroi de .la caisse à J' aide d'U!le 
mèche ; il arrivera u11 moment où, quelle <]He soit la vitesse rie 
pe rcc111C'11L, la paroi entamée cédera sons la poussée de la mas~e 
élastique qui se détendra <'n formant une hernie , sans que !'.ensem
ble des paro is f'ncaissantes ait snbi de mod i ficatio11s de forme. La 
hernie sera d'autant plus vol11mi11e11sc que la tension initiale sera 
plus forte et <]UC la cohésion dr la masse. s1;;ra moindre. L 'on l\(' 

conçoit, pas, dès lors, que le percement préal able de la masse pal' 
q11elrp1es coups d'épingle (l<'s trous de sonde) p11isse récl u i1·p sér ieu
sement la force expansi,·e et pa rt ant IPs dimensions de la hernie. 
Celte image penn<'t de se l'C'1tdrc compt e du mc>canisme du déga
gement sous 1 'action de la t en si on ~rosi a t iq ue de la rouchc; elle 
mon t re qu'il est vain de vouloir réduire lPntrmen t l 'épaisseur de 
la paroi de la cai~se, autrement dit qu'i l est vai n d 'C'nlever avec 
ntille précautions la p aroi 1'ochensc fj llÎ masque la couche. I a 
tension de cell e-ci ne sera en rie11 modifiée; si ell e est, suffi san te 
clic vaincra iué luctablcmcu t. la col1 ésion pr\;}prc du chari.Jou ain!'.; 

.. 

• 

• 

î 
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q lte ef'llc de cc qui pour ra rcstcr de la paroi rocbense, détennimint 

·1 i11si le phénomène rrdo!tté. . t f., 
, ( "t 1 c111L· d(·~ d6<>are1;wnts tels <]lie ('t'llX qm se son lc'-

011ço1 - 01 · e- • 1 : t ' • . 
. 1, -, . 1 ~. la recoup<' de couc· 1cs ,1 · : · !jll<'llllll(•JJt prudnil~ dans ( \><li( . <- • ._ r 1 

OO . 1 -, 000 touu<'s cie maueres so ic cc;. 
l'll p l'CJ j L'I ;1 !li cl ù i . 0 a J> l l. C C' • , j ' . J ,-1 

~l. ~vité<: 1nr noir<' méthodc courante c aµp1or Il. 
1 ·11 ~Sl'll l pu l lC l - ' . · 't' l) °'S 

. , 1· . 1 . rt d<>s ouvriers q11 1 anra1cnt c c occ1 .! l. 1. Oil pl·UI j) l'l'C lH' C SO ]' • ] "f· 
. . . ·I Provor uC-s par clr;; snh·cs c exp os1 "• a {'( 'S f r;tvHllX d n.pplOllC . 1 . "·1 

, . . • , 1• cou~éq iH·iiel'S 111ortellcs. s1 c·c Jt , • 
<'\'S ck•<>agcni.·11t ::; li ou i p«:c- tll (c . • . · ,. 0 

• • , dr la su rfat'c' q111 y' l 11rr11( sup1 1s1 ~ d;t11s 11 11 ta . su r des pr i sonm;s 
par la ,· iolc11<·c cl11 dl>gagcnll'lll dl' r:o~. 

, 1 · (I rous cle so11tle et repos 1 ·· f'f' 't ' c(n l ~ llJét 110dc• llrt'\"l' ll JVC' , l Il (\ l<'n<'I (~ '- " · . } ] 

1 1 ) 1 ·• 11-..: \ <' UX n11a 11d il s'agit dP a rcro11p<' c ,. ! !' l;t f'(H ll' IC' -<ail (' " • · · 1 

1·1 >11c:h<'s \Tai11w11 I dangcrcusc•s. . l G ·d ' l "SI 
. • . 1 I • t"IÏ<:ons n ue da11s e a1 , 1 (''p ·t doll!' ·ivc•c 111 1tn111w11 c 1 • - ·1 • 

. ' " ' .· , ! ' <'ouvri r IC's l'ouches suspectes. <] 11<' 
lornwll C'111c 11 l prcsut tl tir Il ( cc . cltai11barder » 

· · f ' •pt fortPs pou1 " ' lHtr Li<·;; salvl's d'cxplos!I~ :;11 .samrn1 . . d ~ · . ' i <lr l'aultvdricl 1• 
• ·I t ' Cl'S l'Oll('hes < g;agc n . la roche· el 11 · 1·:1 a1 >on . '! 1~ "1 . ·sil' 

11
,w 

. 1 t chir cl(-<: lors . quc· s J ex1 
1·a r 1•0:1i11E<' on du #,l'i 11 11. 1 (·S ' · · . I 1 ' · •t 

• . , '1 ., "' . •11' ( 1:1 at i lr 1 !'llSIO!l. ( e CO l('SIOll 1 
1·a 11s1• fl l l'dC'S(llh '<' < 

1
' lll,._•lkLlll'. . f- ' Jl 'bl• lClll Sil!' lt• li". 

i'.1 ;d '"lZl'ttx) i·c- lui-t·i se produi ra pr<'i;.p1c Ill .11 l en 
,..,. . • 1 la >rc<:sion gl>os!a t iq ue. l!OllS a von~ i"1n11i l(•s 1·0111111,~·a nt Ps c !' ' l .. · )J'<"l-

.. · .. · i· ·ls o u artinl'icls. l,t•s prc•micrs c·orn1 
<·d e IPs appo111ts atTL< cuit • . C"\S d c• jlt'rn:11ic•11l 

l ., .. :0 hnl rosta t iq tH't-ll' 
11c·11t 11olan1mP11I : •1 (> ll=>~• 11 

· . ,,. . l ' on ne (JC!tlt <·r11P11· 
,. l •I .. 111 .u111• doctllll L .. t,1 1 

a 11 x c·a 11x. Pt I··~ ~c1snH· :< l 
01 " . 1 t · . 1 · ~bran-

. . . , • • ,~ c, 011ds rous1slc11l t' ll r 11 c ~ . 
dan t Jllst 1nt·1· h•s l'ilt h. i.e .. ~t e 

1 1 
.. 

1 
ment sit r laqw•LI<' 

t 011 on d<' c· mm Ml< r lt• n1 C'nl, n11:t hod1· d<' prn,oi·a 1 ~ 
1 

d· t, 
. 1 C'XI r<•JlH'llll' l\t a JO!l .I ll e . 

ln do«1rnwn talio 11 fraH<;atsP l'S · . I" .\s Ph ily (G). 
. , 1··· .,. th\.onqtH•J1H·nt, capte. . 

: 1 l'SI llliel'l'SSltlli ' t.,,lf)$! 
1 . . I· ! •n 'iou aéostal iq11<' 

' . l • l'ex11lost011 s111 a c ~ o (p proel'~~11s dt• 1 ad 1011 t l · 

<f\. la ('OllC' hl'. . ( .; lt·tnl C crfostaliqtlC' Pl 
· ti ·a J 1li<'al ion cl r a 1 ~su ' 0 • · 

Hoi t ~.t le- po11:t 11 , c .
1 0 l<' C'C'lll rr d e 1 c•xplos1,)ll 

~ 1 l . 1 '!'(ll't'SC'llll'. nOl . 
tv 1 ,. sed1·11r q111 a 1 

• • 1 de l'onde cxplos1 w , 
, . t la co111pos,u1 (' 

c·t :\IT le S(•C'il'llr l'l'jlrt'S'' 111
,i

11 
. 

1 
f. t de t aillP l"H' 

• • . ' . • !ÏlllC'rSedlOll C li ! Oil 
suivant ()~L ::iot! ~ la ligiH c . • l 

1 
~[P ' dérlantl1C'ra 111:,· 

• . 1. . ·h . La rrsu la11 e · . . 
1111 plan pa ra llt'lt> n <l < om 1 · 

1
, . •men! si le po1 11 t. Jd 

, . ' . ' u('ra lt> c ('g,1gc 
po1 1sS(·<· su1va11t :\ I A li !1 10' 0·1 ·r ,.t· lion Mais l'c•xa11ll"l 

• üsl lc• cc11trc· pt\;d<'sl i116 ck !';PJ1tblab!P man i lS <l . 

tti ) L'l!ll,Y, déjit cité. 
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· de la figure vectorielle rno11l rc que les cas suivanls peuvent !,C 

produire : . 

l " le t ir pourra provoquer un dégagement, qui, sans cela, ne se 
serait pas produit, parce que le secteur .i\ IP ' n'uill pas aLtC'int ia 
val<'ur susceplible de vain~rc la cohésiou; 

2" un massif à l 'état polenli(·I cJ c dégagement, rcslera inc rle sous 
l'e ffet, de la composante d u l ir . Pom imag iner C<' cas, il suffit de 
Lracer en S ' la lign e de front déconver'L. l , ' 011 voit que la 1·ésuli,antc 
MP', qui rcsle incluse d ans le massif, n 'alteindra ni la d irnction 
ni l ' intensité suffisante. 

Ccp~11dant, l ' action de l'explosif <•sL lllOl11 1' ntanéc, de sorlc que 
I~ rrsultatrle l'C!)rcnd rapidemc>nt sa valem cl sa direction primi
t ive MP cL le dcgagcment se drclenchern sni vanl la ligne de moin
dre cohésion du m assif modi fié p a r le l.i r ou l' abalagc su bséquent 
si toutefo is cet te cohésion est suf.fisammenl amoindrie. ' 

Ces co n_sidérations qu.i , dans une certain<' lllcsure, expliquent 
q ue des degagcments sohdo-gazeux se soient prnduits sur Je poste 
c'est-à-d ire au cours du déblay age poslérie ui· au t ir. La Lhéoric' 
comme la pratique, i1~ontrent donc qu 'est bicu just ifiée la mesur~ 
pre~cri~e dans le Gard de n 'enlever que le char bon désagrégé p"ar 
le t ir, a la pelle et sans le scconrs de p ic dont l 'emploi n 'est· toléré 
que pour nettoyer le front cl placer Je boisage (7). 

(7) Ln mesure pr niiquc de lti désngi·égMion du fron t s'obt i"en' . . . "~~~ 
do ln cure tte: s1 cet 111sli·11ment, pé11 èlrc dans le chiiroo11 50 5 

1 · · 
. , , u 11 pression 

de ln mnm, on peu t 1 n.bntlre; s' il n 'en est p·Ls ains i d ' f b l d 
faire. ' , c ense n so uc e le 

l . 

( 
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L es considérations ·susdil es mont ren t encore qu ' il est préférable 
de répartir la charge en plusieurs lrous de mine que de la concen
Lrer; q ue cette charge doi t'. d 'aut re "1rn rl , alteindre l 'intensité la 
pl us forte compatible avec les condition s pratiqu es d'exploitation . 
La pr a tique sancl ionue ces concl11sio11s c.t c'est pour cette raison 
<]u ' un e charge minimmn est to11jonrs prescrite (8). 

L 'on voit, pa r cc' qui prfrrcle, que le lir d ' ébranlemen t agil 
sirnu llanérnent sur la tension g6osla t iquc de la couche et· sur la 

cohésion du mas~ i f , è11 le dis lori u anL en 1)artie : il est donc éminem
men t propre à, provoqurr i111111 l-d iatcmcnt lt> dégagement prédca-
1 iné: son grand avaut agc est cl!' le prnvoqucr . su ivan t un maximum 
de probabililé, <' Il l 'a bse11 cc> du personnel. Tel fu t t rès généra
lement , dans le Gard, le c·as e11 lravers-bancs cL traçages. 8011 

emploi s'esl montré moi11s sû1· c11 taille 0\1 des dégagements, avec 
accident s-mortels, se sont produit s it plus d 'une reprise, mais rare
ment cependan t. sur le poste, au cou rs du déblaiement. La 
méthode 11 'est d onc pas cl' une e ffi cacité absolue et i 1 fau t se garddf 
de-la considérer com me tel l<'. C 'esl pourquoi ses plus ardents pro{ 
Lagon istcs ne l 'appliquent cependant qu 'en co11cmTe11ce avec 
certaines des précautions en màge dans la 1rn'.th ode puremen t pré
ventive : li!J.lita lion d 'avancement ; t ra \·a il e n t a ille par brèches 
obliques au fron t c! 11 0 11 pas ii an g le drnit ) 1~10yens de sauvetages 
aisés pa r fronts dégagés; g rnndcs voies; chc:ni nées d e sauvetage; 
boisage ~oigné ; survc i ll an~c nl"l0nl_ivc> par des on vrier s aver t is, d

0

cs 
mouvements et crépiteme11ls du front de l aille . E)lsen t ielle, ai-Je 
déjà d it , est la cond ition de n ' abattre que le charbon désagrégé. 
Les trou s de son de ne sont creu sés qu 'en r oches en vue de f'eco11-
naissancc. 

En dehors des chambres-a bris am6nagés pour le ti r. il n 'en 
existe ni en bouveaux 11 i en t raç:iges. Elles y s:mt, jusqu'à présent. 
jugées inutiles, car le t ir c>st de rigueur d aus ces traYaux et les 
dégagements su r le poste ne s'y sont mani festés que tout à fai t 
exceptionnellement. La largeur du front, en efîet , qui y est tou-

(8) D1111s le Gard, pour un ou1·1'.lge donl ln section n~ dépnsse pas :i i\ 
G mèlrcs car rés, on r é pn1·li t géné rnl c>lllcn t 1111 r ch a rge minim um de 
1.000 grn111 111cs de grisnu dy11 11111il r ·co11ch c (12 p. c. tir nitroglycéJ"inr f't 
85 p. c. de n i t rate) eu quntrc lt·ous dé' 111i11e . nu 111nins, snuf cxcept innl' 
j us tifiées pnr des c ircons lnne!'s 101 .des te lles quP r<'l iqua l trop exigu de• 
front pr ésentant, nprès dé blnynge, 111 compnc ité su rfi snnte pour fo r e t· IPs 
trous 'de mine. 

JL_,,,,,.-.-~ 
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jours peu développée, permet une dissémination des charges ainsi 
q ue l ' intens~té de tir qu 'exigent la théori e et la pratique; la t ens ion 
géostatique et la cohésion y sont plus accusées qu 'e11 !,ailles, d 'où 
il résulte un ' ébranlement nécessairement plus e ffectif. Toutes ces 
circonstances son t de nature à déclanclrnr prCSCJu ' infailliblem ent 
la rupture d 'équ ilibre sous l' action de l 'ex plosiol\. 

L ' obligation du t ir en chassage devait avoir <·omn1e c·o11séquencP 
logique l ' application ait dého 11 illement des eo 11<"11 rs, de la méthode' 
cl 'expl oitatio1~ par traçages et dé pi lages. Cel le-ci présentait ~ e 

grand avantage d ' uni fo rmiser , la pression de t oit sur le massif 
à dé piler, d 'y reconnaitre en grande ~ par tiP les dérangeme nts 
d 'allur e et de supprimer, eu dép ilages, les a ngles droits en ferme 
des coupures . La mét hode est de règle clans les cou ches très dange
reuses à acide ca 1·bonique, tf'll e la g ra nde couche du Nord d' Alais 
dont ! 'épaisseur est vo is ine de 27 mt•tr es. 

0 11 étage d 'exploitation y est 'divisé e n 11 11c St'l'll' de sous-ét ages 
de 6 mètres environ de haut eur .. déhouillés successivement en 
descendant. Le sous-ét age est divisé lui -m(:mc en trois branches 
hor izon tales exploit ées successivemen t en montant . L 'exploitation 
de la tranche in férieure se fait uniquemen t, par t ir Pn traçages 
d ' abord , puis e n dépi lage des massifs q uadrillés. Les deux tranches 
supérieures égalei\1ent trnçt;es à l' a ide du t,ir sont. dépilres sans cf' 
moyen . 

Le dépil age d e mass ifs préala bl ement q 11adrillés f11 t d ' abord 
appliqué dans l 'ex ploi tat ion d es couches g ri so 11t·eusC's clo 11 t les 
a llures et la puissance se rapprochent· de celles de 11 os bassius 
houillEµ·s. Toutefois . ~n couches pcn clangerc11ses, le dépilage u e 
s'effecLuait pas nécessairement avec le secours de l'explosif. La 
multiplicité des traçages ent raina cependant des d ifficu ltés d'ex
ploilaLion et de ven t ilation qui ne permire nt p~s cl~ géné rnliser 
cette façon de faire, quoiq u 'elle préseutâl le max imum de garant ie 
con t re la production des dégagements. Les t raçag<>s préa la bles sont 
cependant poussés en avanl des fronts en recon naissance des 
dérangements de tenains, dans des couches où l'apprncbP de. tels 
dé rangements s'est manifestée spécia lement d angere11se . Dans ce 
cas, d es traçages sont condui ts le long des dérangeme11Ls dans 1 
but cl 'y éviter 11 I tériem enwn t le déhoni 1 lem en t en tai l lc de 1: 
zone dérangée. 

En général , 1 'exploitat io11 des couches g r isouteuses est. conduitl· 
par tailles chassanles. Les brl.•ches monLanles I' , 

, l cco 11p~es à ;~nglP 

; 
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obtus et non pas à a ngle droit , présent ent . q nand la qualité d11 
t oit le pe rmet , un fron t d'abal age CJ Ui dé pass<: parfois 6 mèt res: 
quand elles se multipl ient . oies donnent alors à la tail le uue allure 
de demi-monlage. So11ven l. la laillc n e présen te qu 'une seule 
brèche d'abatage le long de laq uell e on ré partit la charge d'explo
sif , sûr moyen de lim it e r l ' ava ncement moyen journalier. ·l\lais 
cette lenle11r cl ' avancPnH'lll n'est manifest ement poss ible qi'1e dans 
des coa ches présent a nt d 'P xcclle nt s t errain s et une pui ssance suffi
sa n te pour donnPr 1111 re11de111ent rém1111érat c11r , co11ches qu i. 
cl 'a ille urs, en raison de Cl'S con dit ions mrmes. sont- partic111i è>r "-· 
111cn t sujettes i1 dégagenw nt . On l' n est donc a rri vé à devoir ét endrr 
le fronl cl 'abatagc et procéder an li r soit su r le t ier s ou la moitié 
de la long11011r du front de t aille. soit d ' un bout à l 'aufre g uand 
la 11 ah1re de la cond1P JH' limit e pas in1périe11scmc11t J'a\·ancement . 

Ma is l'em ploi exc lus if du ti r po111· l 'abatage n' es t pas toujours 
possible : la qualité de ch arbon pe ut e n sou ffri r énormément par 
le mélange de lit s schi st eux . de faux-111 1!r 0 11 de fa\1x-toit. rendant 
l 'cxp loitahon sans int érf>l; cert.a ins t oit s ne s'accomodent pas de 
l 'é bra nlemen t : il s'y fo rmP des e xea\lations, nids 11 g r isou . ou des 
t~ bou lemcn t s, circonst a nces qni peu vent rt•mplacer un danger par 
11 n a n tre non rnoi11s r r dnutable . i)è'!< lo rs, l'on e n rPvient à l'aba
t-age it l 'ontil , mais i\ la co11d itio11 q11e Je front de taille p1;ésc11 te 
une longueur de 50 rnèt rc•s au moins Pl 111 oye1111<>11t la limit-atio11 
de l ' avancement rt l 'a pplication d n t i.r d ' ébranlem ent d 'une part 
vis-ii-vis des voies (pi 1 iers d e rPtom, voies de r01dagc ) consid ér ées 
h ce point do vue ro111111e 1 raçages. cl ' au t rp part au passage des 
clérangenwn t s . li Pst rrcornmandé clr déborder <·e11x-c i largement 
par le ti r et cl 'effect ll t' r celui-ci d a ns la rochr encaissant P, si l'épais
seur de la couche Pst rédu ite de pi ns de moit ié. 

En principe. 1'011 descend don c: clan s la gamme de sécurit6. 
depuis le traçage et le dépi lage aYec· t i1' génfra lisr j usq u'à l ' abatagP 
partiel a u pic, en raison des con dit ions cl ·exploitabilit é et de• 
clange1· p ropre ;l chaqnr cou('hr. 

Si l 'on parcou1t l<'s publications rPlatin•s a 11x ti'rs d 'ébranle
men t dans le Ga rel, 0 11 <•s i frappé d u pc·11 d 'at t en tion qu 'on semblt' 
y att acher au danger d 'in fiamm a t ion . La raison en est. q11e ce 

danger y est. con~id éré commr p ra! i<J lll' mrnt inex ist a nl. mais à la 
condi t ion formelle d 'éviter dr t irr r t•n un e atmosphère préalable
ment g r isouteu se, en la présence vo is i11e d ' 11n a mas soi t d e pous
Hières, soit, de gris011 ou 1 ua11d les fou rneaux de mine dégagent "t' 

' 
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gaz. La méthode impliqlie donc une bonne ventilation des fronts 
de taille ou des galeries, de même qu'une disposition judicieuse 
de por tes de répart it ion pour éviter des refoulement s. 

L'explosif ut ilisé en France, la grisou dynam ite-couche (12 p. c. 
de nitroglycérine et 85 p. c. de nit rate) présen te une puissance 
de détonation manifestement supérieure à celle des explosifs belges 
Sécurité-Grisou-Poussière-Couche. De plus, en raison de ' cet te 
puissance et de sa composit ion binaire, il ne présente guère de 
qanger de t ir fusant ni de détonation incomplète ( conditio11s 
éminemment propres à rédui re les chances d 'i nfl ammation de 
grisou), surtout quand on l'emploie en cartouche lmique par trou 
de mine (9) . La gaî11e du système LEMAint: n 'est pas u t,ilisée dans 
le Gard, mais il est clair qu 'elle apporterai t, un sm croît de sécurit:l . 

Des détails cirèonstanciés sur la pratique du t fr sont donnés 
dans une note publiée en 1923 par M. RAPSAL clans la Revue 
Universelle des Jli11es ( 10). Il convient d ' insister spécialement 
sur_ le choix des détonateurs, condition indispensable au tir 1-11 

série de mines dont le nombre peut dépasser 50. 

Il. - Possibilité d'application du tir d'ébranlement 
en Belgique . 

L 'exemple du Gard ouvre largement la porte aux réalisations 
dans nos ~assins hotùllers. li ne permet plus guère de concevoir 
que la mise à découvert d'une couche à dégagement ou suspect ée 
te lle se fasse aut rement que par une salve d' . 1 · f Il , . exp os1 s. nous 
~~n~re qu en t r a_çages c.chassages, descentes, montages) le t ir 
d ebr anlement est a conse11ler mais ave t t 1 d 

. ' c ou e a pru ence que 
~om?1a'.1 dent les circonstances, nature des terrains, friabilité et 
mchna1son de la couche circonstances qu · t 
. , · , 1 peu ven amener l'exclu -

sion du procedé en montage notamment En d ' ·1 
1 1, . . ep1 ages pour 

emp oyer expression des Français c'est , d .. ' 
1 · · ' -a- n e en t ravaux d'ex-

~t 01t~t1 oln pro~rem_ent di,te, les circonstances qui précèdent peuvent 
e re ega emen preponderantes, car de deux . . . 
le moindre C'est t · . maux 11 faut ch01sir 

. OUJOurs questions d 'espèce et d 'essai à t enter : ---- - -
(9) On utilise des cartouches. don t 1 ·a . 

longueur, 0"',32. 0 poi 8 attemt 250 g rammes et la 

"(10) .congrès s~ientifique internationnl de . 
la Section des Mmes no 622,81. Lu~gc de Hl22. Publication de 
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il faut examiner comment la couche et son toit se comportent sous 
le t ir, substituer au besoin l'emploi de brèches descendantes à 
celui de . brèches montantes, à.fin cl 'éviter les éboufements de char
bon, prendre des brèches obliques à J 35° sur la ligne de plus granJe 
pente ou à angle pins obtus encore avec tir journalier limité au 
développement de cette brèche, procéder au tir p ar tiel ou géno
ralis6 le long d 'un front droit .. . 

Il semble cependant que daus bien des cas, l~ sécmité satisfai
sante sera obtenue on tirant u ne volÇc de mines aux coupures des 
ta illes dans les ·dérangements en les débordant de part et d'aut.re 
et, en général , en tout endroit suspect. 

Cette façon de faire es~ devenue d 'application courante, dans 
le bassin de Charleroi. au PuiLs 11~ 4 des Char bonnages de Marci
nelle-Nord ( 11) . Utilisée depuis plus de t rois années pour le 
déhouillement des couches 5 Paumes et 11 P aumes, elle n 'y a. 
occasionné d'ennui d 'aucune nature en dehors de ceux inhérents â 
la période d 'essai et de tHonnemenls qui l'accompagnèrent. L a 
couche 5 P aumes, en part iculie r , qui , avant l 'applicatiop. du tir 
« crépitait " constamment en cours d 'abatage, a cessé toute mani
festation de l'espèce. Alors qu ' il était presque impossible d 'y 
creuser un trou de sonde qu i ne s'éboulât point, 1 'on fore actuel
lement des t rous de mine de 2 mèt res en char bon m anifesteme ·1t 
dur, l'ébranlement produ isant ici un dra inage accentué de grisou. 
Bref, les ouvriers eux-mêmrs sont à ce poin t satisfaits des noüvelles 
conditions amenées par Je tir , qu'i l serait d ifficile de les faire 
revenir aux anciens procédés. 

(11 ) Le t ir it chaque coupure vis-i1-\"Ïs des voies d'entrée et de retour 
d'air cloit se fnirc en cpmtre trous de mine. au moins. ;wec charge unitaire 
do 400 grammes au maxi111um d 'explosif S. G. P. C. en cartouches gainées, 
<'l charge lolale min imum de 1 kg.,500. L e t ir doit se fa ire également en 
dérangements ; dnns cc cns, l or~qu'il esl néccssnire de t irer si111111tané111e11t 
en roches eL en Yeinc, la cha rge par fou rneau peut être por tée :, 
600 grammes; le débordement du dérangemen t par le tir doi t atteindre 
2m,50 de part et d'autre. 

Les tl"Ous de mine sont creusés su r 2 mètres de profoudcur, tnndis que 
l'o.vo.nccment du front d'abatagc ne dépnssc pns lm,30. De cette manière, 
on ne risque pas de pousser l'nbalagc dans une zone non impressionnée 
r.nr le tir . 

Le tir est également. utilisô it l[I recoupe des couches et en tras-ages, 
notamment en montages. Dans ces dernières galeries surtout, il peut con· 
venir de réduire la charge par fourneau de mine, afin d 'éviter les éboule
ments; dans un cas, cette charge a élé abnissée ù 200 gr;mimes. 

, 
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·rndopenclammenl des coupures el des déra11,g-<'111e11ls, l<' l ir e11 
parties réglées de ,longues t ailles ne sera pas indiqué s' il ri sq ue de 
devenir un t ir d"éboulement qui peut tendre;, amorcer des m a ni
festations pendant le tr avai l de dé blayage . 

Bref. le t ir n 'est pas le remrcle in fa illib le el il faut 6viler , sous 
prétex te de son émploi , de se dé pa rt ir des règ les de prude nce ordi
naires, mis it part _les sondages de saig née qui 11 '0 11 t, plu s d e raison 
d 'être en l 'espèce. 

Tl va de soi q ue sou cm plu! comme procédé d 'ex ploit.al io11 11e ~e 
j ustifie q11 ' e11 ouvrages suspects de dégageme nt s et ne peul se 

généra liser sans tenir compte de cc que l ' usagt• de l 'ex p los if pré
senLe Loujours des dangers propres. 

LA CARBONISATION 

DES 

Combustibles solides à basse température 
PAR 

H. V ERDINN fi~ 

l ngén ieu r-di vi sion naire aux Charbon nages Réuni s. 

Introduction. 

(1t1arn l Oil ch:111ffl• dl• la lio11i llt' H l llH' tent p{>ratur'e ::;ufli
sanl(' l'l ;, l'ahr i ck l' air , t> ll <' ~11hi t dt'::; modifications 
in1pon a11 ll's: t111 y11:: cu111 l> 11 ~tihlr sp clf•ga~e, chargé de 
\':t j>l'llrs cp1i , cti1Hlv11 s{•l•s . donnen t 1111 .<Jondr on . et il reste 
1111 r(•sid11 soli<l r , co111 l 111st ihle ;, ~o n tour rnai :- à propriété;:; 
nouvt' ll e~, que' l'on :1ppe fl <' coke (de c< coked coal li, 

clrnrhon cui t ) . 

l'0 ttt' si111pll• op(·ra ti un clc> c11i si:;o11 t:s! à la hase cle deux 
i11d11 sl ries a11jo11 rd'h 11i cvnlL'n:tin•s: ln fab ri cat ion du cokP 
111t•tn l111rg iq11 e l'l ln fahrica tio11 cl 11 ~az d'éclairage . 

J>a ns la pn•mièrc., k cokl· Pst. Il' produit en ,·ue, le gaz 
!'( k µ0 11 clrn n clvs prod uits acces'o irl':; ln tem pérature dè 
c·;1rl1crn is;1 t ion t>s1 <k l'ord r0 cll• ():)0° . Da ns la ;:;econdP. ]p 

.~:tz (•st lt• prod 11i t pr incipa l, Il' co ke• <'1 Ir gr>11rlron, dc•s 
sc11 1s-prod t1i t,; ;' 11-1 tc• mpf• rn turt' t>sl de• l'c.irclre clr 1.000" . 

. Si l'on imagi nt' mai ntenant q11v l'on ,·c·ui lle carhoniser 
l' ll \' tll' d11 go 11 dro11 , Il' cokl' l'i Il' gnz (·tant considéres 
<'C1 1ll ll ll' so11s-prnd11 its, l' i que> 1'011 clH'rc lw il clétrrn tinn 
](:'s co11di tio11 s lc>s pl1ts fa,·ornl>lt"s it C'L' ( lt' fabr ication, 011 

euustaic: 

. I 
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1° ciu ' il existe une lempéra,lure, de l'ordre cl e 400°, 
quai i liée de hassc -par cumparai:-:on a \·cc les lem pérature. 
atteintes clans les cokerie et les ui:.ines à gaz, à laquelle 
le rendemqnt en 1Zoudron est maximum ; 

:2° qu 'à cetLe températ ure la nature du aoudron 
recueilli ef;t tota lement différente cle ce lle des goL~drons à 
haute tempéra ture . Au lil'll cl es conl'tituanls l1abit11els : 
benzol, antlH'~cène. naphtaline, cr6o ·ote, etc. (hydro
carbures cyc liques) , 10 goutlron ohtenu à basse tempéra
ture, que _l' ~n appe lle prégoudron ou goudron primaire, 
pour le d1Mmguer des autres, est fo rmé, gPnéralement 
pour une honne rnoi liP. d ' un cns0mlile d' huiles minérales 
ana logues il celles tl éri\·ée::; du p6tr6le lm1L, et de paraffine 
(h~·clroca rb ures alipbtici11<>s). 

La carhoni ation à hassc . température apparaît donc 
comme potm:tnl i\Crvir cle ba:-:c à une inclu::;tri c nou\'elle : 
1 ~1 faliricat i?n, _rn partant dt:>s comhnstihles solides et par 
~1 mpl e a1:piicat1on d~ la clia lPur , des essences pour rnotem 
a c·xplos1on , de.:- li ud ('s p o11 r mull:11 r il combustion lente 
ou pour le cha11ffage, de:s lubn',li ants sp<'.'ciaux , de la 
paraffine, elc. 

. On ~e ut _s'étonner crue les efforts pour créer cette 
111dustne :=:?1ent gi récents, alors que l'on possède des hre
\·e_L~ angl au~. pour la fabr ication du coke ·remontant an 
mil1e11 cln d1:'\-seplième sif>cle Pt que l 'éclaira~e de Lon
cl re. au gaz date de 1813-, 

E 1_1 r é-a lité, l'existenre d' une températu re de ren'dement 
maximum en goudron primaire et la nature p ·t· 1·, . 
l l . . , . · at 1 CU J e1 P 

r e ce m-c1 eta1ent connues dès 18() F- ( l ). d, l . -
• , ' J • ec uct1011 R 

• t1rees prohablerncnt de la praliriuc de l· 1. t' JI . 
• 1 · . • 1 • · , , , · a ( 1s .1 at1on des 

:>C 11st(s 11Lmnmcux c r ePc· Cj llelriuef'l hi j • . sL1 es auparavant. 
(1) A. GESS~1m : Practicnl '/'i·enli.vc C 

1 diHillecl Oil. London, 1865. on on • t'e lroleum , and otli er 

B E RTHELOT avait décrit en 1870 ln étl d . 
les combuslihles solides eu un rriéla.: 

1~.: im permet de • trnnsformcr 
pétrole brut>. se y rocnrbures identique à un 

t 

NOTES DIVERSES 137 

Mais à cette é·poque, une seule huile minérale trom·ait 
son emploi: le lampant ; les es:ences légères n 'aYaient pas 
de marché; bien plu..,, 0 11 les prohibait parce qu'elles 
abaissaient dangereu~c rn ent le point, d'inflammation du 
·lampant et on les détruisait sm place; les graisses an i- . 
males étaient empl9yées seules comme lubréfiants. Les 
premiers puits jaillissan ts cle Pennsyh-anie (1859 ) four
nissaient d 'ailleurs le p1~ lro l e natu rel en abondance et à 
un prix qni Mcourageail toute idée de fabrication arti
ficielle . 

Depuis ceUe l-poqne relali\'cment récente , des événe
ments con; idé rnbles ont pri ::; place, qui ont modifié la 
situation du tout .a11 tout: im·rntions du moteur à explo
sion, du moteur ;1 combustion lente , des machines à 
grande \· it csse : <l éH'loppcnwnl de l'automobilisme, de 
l' a\·iation, du chaufl:'age par les combustibles liquides .. . 
De 1860 ~1 19:?0,- la con;:;omma.tion de pétrole cl ans le 
monde augmente près de 2.000 fois. Depuis longtemps, 
la, benzine n 'est plus ex traite par di stillation du pétrole 
en quantité sufiisante: une proportion toujours ci-oissante 
(10 p. c ., en 1918,' de la consommation totale) doit être 
« fabriquée n par la décomposition des huiles plus l?m 
des . Et l'on sait que le dé\·cloppement du moteur Diesel 
et du chauffage industriel par les cornhust.ihles liquides, 
a\·ec tous Jeurs avan tages, n' r8t cntran> que par la pénu
rie des huiles néces:aires. 

La guerre achr\·e de démontrer la nécessité Yitale des 
dérivés du pétrole. Au moment de l'armislict> , les armées 
françaises seules consomment mensuellement 00. 000 ton
.nes d' essence, cc que M. Oeorges Clemenceau traduit ~t 
sa manière en disant:« Pendant la guerre, l' essence a été 
aussi précieuse que le sang ... » 

En peu cle lustres, Je pétrole est ainsi de\'enu un des 
quelques produits les plus indispensables au monde 

........................................................... t 
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rnodL' lïH' , u 11 cks prod li ils don l la posst:ssiun cl{•ll'l'lll i Il l' !a 
politique' d0s plus ~rands Etals el d0s plus grnndes combi
naison,; linancièrl's. :\rais les n'·sNn's naturc•ll es q11t> l'on 
st' di sp11t0 a11jolll'cl'ltni sont pe u dt> cltmw, e11 é>µ:a rcl 11 
l'accroissenwnt continu d fol'll1idalile dc • la con;-;1i111-
rnation. 

Sans attaqher 111w Ya lem a l1solt1e :u'1x cl élais pr{•\ït s pa r 
h· Sc'r\·icr G6o logiq11c clrs Etal s- l" ni s po11r l'{•pnisrnH'11t 
lolal de•:; gis(' llH'llls pN,·olif'PJ'('S CO lllHIS, ()Il pc·11( cl in• Cjllt' 

lti ur prnducl iu11 ira liiL•ntÎJl l' ll dé>eroissant, c'n f'ëlcl' cl'rnw 
demande sans C'L'='S<· croissanlr, circonstanc0 r éalisant 
t'nlin les conditions farnn.1hl0s("l) a11 dén'lopp0mcnt cil- la 
t roisif> nw i nd nsl ril' dé ri ,.fr <le> la ca ri ion i:at ion des corn
liust ibles :;oliclc•s: la . folirie;1tio11 cl11 go11dron prirnain'. 

( 'omnw la ca rhoni sa tion 11 liante tc•n1p{>rat un' , la cari IC)

nisation ;1 l1assc• kn111l>rat11rc• pst d 'or i<1i 1tl' ·111 1rl·t·I <-<• ~ 1 .1 · . /"""' , r-'I c. ,, • .J' < I ~, 

r hosl' rema rq11ahll' , quand <' Il 1 ~100, Tlio111as · P:1 rkt'r Pl 

r:- W. Sal i>:l 11 1·1"".:Tonl's n •pri rt'll( i11d11st r i(• ll1 ·111(•nt la qLt1 'S

t1on , 11 11 den11-s1eclc> :lprès ( :l'sSJll' r ('( .Jrrnws .Jonna ils 
) I l' :-0, ) ' 

s Pcar .en' nL tota l ~·11'.vn~ dt' la ligne t rncé l' pa r lt· ttrs pn~cl{• -
c~~se '. 11 ·s . l ls r?.n,.;1clcr'.1 1 p 1~( IC' r{•s icl11 solicl<' r ni nllH' produi t 
p~ ~ n c.1pa l , t•t s -ds al1a1::;sa1t•11! 1p1l' l<jlll' jl (' ll la k iiipi; rat lln ', 
c ,Pta1l !>011r, l:ussl' r dans k · cokl' lt•s 111ati(.>n's ,·olatiles 
tWCPssa1n ·s. a 1111 a ll11111aw· ai sé> (~), <'L lrunsfo rnw r lt>s 
charlio11s l11t11rni1wux pn 111i rotnli 11 ,.;t ilil<' clc11,1 t. 1 A 

. , · • l 'S l(j ll(' )rl1-
la11t sans f ttnH'l' ( c< sn\ukt' less f' tt C' I 11) 1 " t ' l d . · · · '" t•111pera 11n• e 
n:n~lenwn L nrn:-..11111m1 Pn go11dro11 primairt' -l· lait ainsi dc~li
l1c' n'nH·nt aliandonn{•c>, sans ,.;'i 11 <i 11iél l' r iltt r· •. 1·11 
11al11n· du go11clron changPai l d11 1nf.t11<• CO lljL 

• 

q11t• la 

,(I l :.\1. LÉOK lh:~lA l tl-:'r ( I .e:; 1•ise111euü ·l'e. I ·1 · ~ ·' . . JJI 111 (( f1C111 e l I /' 1·11 . 
de:1 .~f'his feR liil11111i11e11.r) 11 ote L'llf• 1· 011 . lè . · 11 11-' 1 al111J1 ., co11s1c > e que d1ins t . . 1 
ha1,1sse <111 péLrnl.C' l'end rn ré111u116r n.l r icC' lnl' ·t 'l l t' , .101s 1111s, n -1 h 1 n 1<>11 de·• sch 1 L 1 · 1 · 
111•ux 1111x E Li.ls•U11is . pays du péLl'ulc. · · s e" Jl U1111 • 

(2) Plus do 9 p. c. pou t· la facilité cl 'a ll · 1111111 go U10111° tlo ·15 fum i\'Urité ( llROWKLJ E) . ' 
0 P· c. pour 111 

I 
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Ll•:; co11Cl'pt ion:; dv T. l'ark1·r sont ce lks q11i prL'\"<tl tinl 
l'llC<>rl' l' ll Angle!l' r rt'. a11jo11rcl'lt11i. l i s11fli t de lin• IL•s 
n•n1t•s kclin iqt1<'s clv <'t' p:1.,·s po11r n>ir ré-p&t r r chaq11e 
jo11 r 'lllC' k sv 111i-cokl' 1•sl 11• procl11it princi pal e t q11alilit' r 

• 1 

d1· pruc{•cU·s 11 l1ass1• ll'111pi'·ral 11rl', cll's· prc~c{·cl é> s carl>oni- ' 
sa nl 11 () .-)!)°l'i do1111<1nt 1111 got1clro11 dl' rll'nsit é F>upér irurc' 
it l' 11n itt' l'i it ca rartè·r(' 1tl' ltr11w11 t l1c•nz(·niq11c. C'l't tE' fo ~·on 
cil' \·oi r ;1 {•({' ,.;:111C'l i1111 11{'l' orli cil'l lc' 11 H' ll l par 11• Fuel 
Ht•:;c•arclt Board clon( lt•s vssais i1 la station cr l•,ast Gn'C'l1-

\\'iclt se son! l oca~ i s{•s cl:1ns lvs ll' 111 p(·ral 11rc' s habit uC'l lcs 
clt· la cokrf'act ion l'i 1k l;i rahricalio11 du gaz. 

Or, au point cll'-\ïll' con1111L·rcinl, la fo liri ca l ion 1h1 

slltokelcss ruc•I (':"( cll'S plus pl'l•rail'l'S. La procluctiYité rlPs 
a ppa rt•ils vs! fai l>l l' \'l. par cun,.;{·qt1l'l1l. le>::: frais d0 pn'-
111ier {>talilissvllll'11l prntr 1111 to1111a.!.!1• d l>tcn niné . c'·l0,·{•s. 
Ll' . nnrnlirr dt• ra lor Îl'S tu''t'\'ssairl's po11r car lioni::;E> r une 
tonlH' <l r c lt ar l1rn1 l'sl {·11or1111· ; lv prnd11it lin i doit concn r
r c· ncr.r la 11 1nl ÎL~l'l' prl'111i(•n•, laq tH·ll l' l'sl 11 n prod uit (k 
qnnlité q11i vnl rl' par consc'•q 111•11t d:1ns lC' pri x cl0 r0,·i<'nl 
avec 111w ,·:tll' tlr {· ln-\•v : ll•s f'r:1 is cil' lrn nsfor malion 
d0\ï'Hil'nt Î'1rl' co11n· rl ,.; prn1r llll l' ii<-> 111w part par ln ,·nll'lll' 
d 11 gn11drnn q11i vsl dv q11:1li11'· 111\·d ior rl', parrt• (jlll:' n1al 
dc'·l in ic·, l'i L' ll q1wnt it{· r{·d11ill'. Pv11da11l <lt'" ;u1nées, li
rap porl a1111 11<·l 'clu F1 11· I l\t•st•arrli Board ;1 laiss{· r ntcndr,• 
qttl' clt111 :; IC's co11d itions <'·<·0Jl0111 iq1tc·s arl1tl· llc•s. le proc{•di'· 

n '1'·t;1it pas ,·iahle ( l). 
1 )ans r<•s rondit ions , lvs in,·vnll'u rs 0 11! f> I{· antl' lt c'•s . 

p<>tn· t rnll\'!' r 111w assil'lll' <'1>11 11111•rrialt-. ;'1 cltcn· IH'r i1 
rl'lirP r cl11 c lta rhon la plu :; lnll.!.!lll' li,.;ll' possili!C' ch• pro· 
cl11i ts. l is corn l 1in(·rl'11l clc•;o; p1·oc{•cl{·s qui dc• n Ù<' ll l donn l' r 
,/ la foi.~ d11 st•111i -cokl' c!ir. 1111 nwx1111u111 d'li11 ilc• 1'1 

(1) Le rappnr t d,• l!l:H lui' S•' t•utn•\'n ir l' é rL·c lio11, nu cours de l'a11w·.,. 
l!J25. d e ·3 ou .4 i11srn ll ati o11~ qui po11rrnie11t ôlrl' conduites sur une b 1\ sé 

C Olll lll Cl'C Ï lli l:! . 
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d'essence, un maximum de gaz r iche, sans oubliPr !'am
. momaque , ~ui est pourtant un pr.odui t. de haute tempé 

rature. 
Il en est résulté une grande confusion dans les idéPs et 

· rien de décisif ~1ans les résulta ts. 1\ u Congrès rle la Société 
Chimique América ine réuni a Washington en 1924, le 
profe~seur R. T. Haslam, en conclusion d' une enquête 
mondiale sur les progrès récents réalisés dans le domaine 
des ~ombustibles en général, consLaLa it (2) que l'on 
n 'aYa1t pas encore élucidé le point. de sa,·oir si c' était le 
~~k~ ou le goudr on qui étai.t le prod ~1 it. principal, et que 
' i a1semblablement les premiers procédés Yia hies seraient 
ceux qui se spécialiseraient dans l' une ou l' autre de c s 
fabrications_ e~ 

? ' est l '. é~ icl enc~ même. Encore ne ,·oit-on pas J'in té>rêt 
qu il y ait a con:1c1érer la fabrication du smokele::;s fuel 
comme carhon i s~tion à bas. e température . Elle est tout 
au plus une ,·an ante de la cokéfaction ord inaire dans 
laquelle on arrêt.c en un cer tain noint l.' c' li· n · 1 .' J 

• , • l"' 1 111 a~1on nes 
mat1eres Yolatiles du combustible cru. 

Il semble d 'ailleurs que, même en A.naletcrre _ cai· 
' t h f . 0 

' c es c ose , a1Lc en France et en Allenragnc, _ on .ne 
tardera p~s. a rendre ~t. la carlJonisation h liasse tempéra
ture, sa. ven ta?le phys1onomic . Dam; u n li\Te paru CC'tlc 
annee a Londr es (BI Mi\I ~o 1 ·t J 1 c' "' .11.t1n ,.. J · 

, . I 1 - • • L , , , '- t 1.. (' 0 t ' rJ1!('}' 

ct~n t ~n .compatnote, ingC:•nicur sorti de· l ' éMIC' de Lou
Yam,_ rns1. Leut sur le point que l 'ohi"et en ,.li , I· . 1 ' d, . . e c .ln :s c 
noll\·eau proce c doit être Je goudron et qtie 1 , .d 

l ·a a . A • , • , • c rcs1 u 
so 1 e oit etre cons1deré comme un sous-p . 1 .t a · . · i oc m ont on 
tirera par ti par un moyen quelconque. 

La: théorie confi rme plPinement cette h ç ] . · · on t c voll" , et 
(2) R. T . H ASLAM et E. \\' . TH rnLE : Recent ro r. . 

fuels and fuel technol ogy. P gress 111 tire fie ld of 

(3) N ORTH & G AR.BE: L ow tempe1·at11re disti/I t " 
J...td, London, 1925. a ion. Pit tmau & Sons 

( 

• 

... 
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dans les lignes qui suiYent, a fi n d' é,·iter tonte éqµi voque, 
nous négligerons volontairement ce qui a trait à la fabri
cation rln semicoke dur, et nous définirons la carbonisa
tion h basse température : la carboni::;ation en nie dn 
goudron pri maire. 

CONSIDE R ATIONS THEORIQUES. 

Précisons d'abord de quelle manière il faut entendre la tem: 
pératu re de l 'opérnt ion : c'est. la température mesurée dans les 
vapeu rs cl ' hydrocar bm cs dégagées, à. • quelques cent imètres au
dessus de la masse du combustible en t raitement., la température 
de celle-ci pouvant difîérer de la première de 100 à 150°. 

L a températ m•e de rendement maximum en goudron primaire, 
à laquelle, par définitior~ on carbonise, varie quelque peu avec 
l' âge géologique du com bustible Lraité; elle est d ' autant plus basse 
que celui-ci est de format ion plus récente et est généralement infé

riem e à 400°. 

Un premier .pornt à él ucider ~t qui éclaire toute la ·technique 
de l' opérat ion : pourquoi,. h cet-Le température, le rendement en 
goudron est·-il maximum ? Alors que le rendement moyen est de 
l' ord re de 2 p . c. dans les cokeries et de 4 p. c. dans les usiµ.~s 
à gaz, il a t teint couramment 9 p . c. du poids du combustible t raité. 
dans la carbonisation à basse température. La raison en est qu 'à 
part ir d ' une certaine tem pérature, il y a destruction de goudron 
avec format ion supplém_entaire de gaz (hydrogène) et libération 
de carbone. C'est pourquoi au i:naximum de goudron cor respond 
le minimum de gaz, et ce gaz est r iche parce qu 'il renferme surtout 
des gaz à haut pouvoir calori fique (méthane, éthane, etc.), et 
peu de gaz à faible pouvoir calorifique (hydrogène et oxyde de 

carbone) qui se dégagent plus t ard : 

En second lieu, pourquoi la natm e du goudron primaire. di ffère
t-elle de celle du goudron ord ina ire~- Parce que les hydrocarbures 
qui se dégagent d 'abord sont de la série aliphat ique; leurs vapeurs 
sont ext rêmement sensibles à l' action de la chaleur, et c'est le 
résult at de leur altération aux haut es températures nécessaires à 
la format ion du coke ou du gaz d 'éclairage qui const itue le gou

dron ordinaire. 

~--------.................. ________ _........ ...... ~~-
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Il résul te de ces quelq11es considérat ion s, que ce que l 'on appelle 
goudron pr imaire est le résult nt de la condensa t ion des vapeurs 
d ' hydrocar bures q ui se dégagent en-dessous de 400°, tontes ll's 
précaution s étant prises pour évacuer ces vape urs a u fur e1 à 
mesure de le ur formation et évit er t out e cause d ' altérat ion 
11 l térieure. 

L e goud ron primaire est tm mélange com pliqué, dont t ous les 
constituants n 'ont pas encore été ide ntifiés, mais d;ius lequel 011 
d istingue gén éralement· ( 1), à cill é d '11nc très fai ble cp1antitl> 

( moius de I p. c.) de bases du genre py rid ine, des hy drocarbmes 
paraffi niques qui constitueut la partie rée llement in té ressante pou r 
l ' industr ie que l 'on a en yue; des phéno ls i1 réaction acide cp 1i 
eonstit11e nt eu réalité une impureté. 

L es propor tions clans lesqu elles ces deux g roupes de consti t uant g 

se rencontrent clans le goudron primaire paraissen t dépend re . 
ent re autres, de 1.a teneur en oxygène dn com bustible distillé . 
!> ' après les t ravaux du Kaiser \Vilhelm Institut , 11n c houille à 
ï,5 p. c. d ' oxygène donnerait 1111 goud ron oi.1 les con st it uants 
1iet1lres et les coustituants acides se rC'ncontrc raient en quant i tés 

SC' nsibleme\lts égales. Pins il y a d 'oxygène, p lus la quan t ité d e 
phénols ~st, g rande . Ch acun de ces g rou pes correspond it 11 n consti
tuant, du combnstib le traité : les constituant s neutres du goudron 
provien n ent de la "décomposition des const,it 11ants bitumin eux du 
corn busti ble ; les phéuols, de celle des conshtuant s ligneux. 

La tene ur en goudrnn primaire des combustibles solides est t rès 
varia ble eL elle se déte rmine ex périmenta lement par un appareil 
de la boratoire (Fisch er et Gl1111d ), ou par un a ppa reil semi- in d us
t rie l distilla n t 50 011 100 kgs . D' une.manièrn générale, elle est e11 
rela t ion avec la teneur e n matières volatiles. Celte règle, qui pré
sente des exceptions, a été vérifiée par :\1. Counera de, pour les 
charbons du Couch an t de :\ Ions, j usqu'à nne t eneur de 3 1,8 p. c. 
de mat ières volatiles. Plus ieurs procédés gara ntissen t de 4,5 à 
5,5 litres d e go11d ron par ch <}quc. pour cent de ma tiè res volatiles du 
combustible . 

(1) E. Col\~ E ltADE : Ul~lu de scir 11l i/i1f11 1' <111 clrnrli611 . - • A11 11ai !'~ ri e~ 
;\[Î ll<'~ clc l11>Jgiq11 p ». 2° Pl ::Je f11~C Î t:'11 J c~ . l!J2.'l. 

/ 
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TECHNIQU E. 

Un voit pa r ce q ui est d it p ins haut combien le rôle de la tempé
rature est primordial dans une opération dont le ren dement "Il 

q 11 a 11 t ité et en qua li té est lié an x vari ations. cfa ns des limites asse.: 
é t roites. de cette températ u re. 

Les a ppareils de carbonisai ion dev ront donc pe rmett re un co11-
t rôl<• ai sé de: la t empérah 1re. La t !·a11smissio 11 de la chale11 r doit 
pouvoi r se faire gradnellemrn t~ rt c1·1111 e façon h ornogèue à· travers 
Il' combusl"i ble . S ' il y a des s111·eha 11fff'S locales, il y a 11 ra a ltérat.io11 
des produits dégagés e11 cri endroi t; s' il y a des po ints ins11ffisarn -
111en t r. hau ffés, tonl le go11d ro 11 p rimai re ne sera pas récupéré . 

Cett e t ransmiss ion homogè-11e de la ch aleur à t ra,·ers le com lrns-
1 ibk· c•sl pe11t-êt rc la diffu·11 l1(> l'api t,ale de la ca rbonisation à bassP 
1 l'lll pt'rat 11re . pa rce qm· Ions ll's co111b 11sti bles sol ides 011t n ne ma11-
vaisi· co11d 11ct ibili té t he rmiq 11e. On est a mené :1 a ppliquer la cha
leur sur des épaisse11rs ex l rêmemcu t rédui tes de combustible. l'<' 
q 11i est nn obstacle à 1111e p rod uct ion in dust rielle. Com me. d ' autn ' 
pari. le transfNt de chaleur par des gaz en contact avec lm 

solide est proportionnel h la diffé rencP des lernpératur_es. ou est 
'•·01! duil à métt rl' Ir com bus t ibl<:' il car boniser en i11011vement pour 
n·no uveler cout inuellemenl les surfal'es en con t act a vec la source 
de chaleu r , c'est-à-di re à 11ti l isi>r des fo m s rot a tifs ou à malaxeurs 
int érieurs. 

L es charbons aggl 11t ina nt s demandeu t toutefois des p récautions 
spécia ll!S (concasseu rs libres ou couteau x t ournants), afin de 
com ba ttre la formation de la zônc d <:' fu sion (uî11l' -h ·rf/11), tout en 
assuran t la cont inui té de l' opération. 

Le ch a uffage peul Sf' fai re pa r cont act direct (chauffage inté
ril•11r): 011 par contact indi rect (chanffagl' ex térieu r ); 011 par un 
système eom binant les deux dispositions. Dans ce dernier cas. il y 
a un e tend a nce à employer intérieureme nt la va peur surchauffée. 

L 'emploi de cel le-ci, produite économiqu ement dans des siphons 
logés clans ll's carneaux, présent e de grands ava11 tages : ellr réalise 
l 'évac uat ion des vapNtrs d ' h ydroca.rlrn res a 11 fu r et it mesnre de 
le 11 r fo rmat iou; el!r régu larise a 11lomatiq 11eme11l la température 
it l'i n térieur d u fo m el é\·i tr IPS surch au ffes, po~sibles avec le seul 

ch a uffage ex térieur ( 1); la condensat.ion est beaucoup plus s imple 

(1) Car po ur é lev,, ,. la i<•111 pt.' r .. t11r(' d ' 1111 co rp~ 11111m•:iis <'Onducteur, pu r 
,., ,11 tacf avec 1111c sou rce d,• clta ll.'11 t". ln fc 111pfrnturc clc C'clle-ci cloiL être tl,• 
IJtmucuu p supérieure ù eclll' que l'on veut 11fle i11<l re clnus le corps l r11if 1! . 

, 
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que par simple cha~ffage in terne , car , d an s. ce cas, les vapeurs 
d 'hydrocarbures sont 110yées dans un excès énorm e d e g.az de 
chauffage . Celui-ci, en effet, généralement produi t par un gazo
gène, à u n e température beaucoup t rop élevée, doit êt re dilué, 
par fois jusqu' 1L 50 p. c. de son volume, ce qu i peu t. abaisser 
d ' ail leurs le rendement t hermique du système en dessou s de cel ui 
du ch auffage par contact indirect. 

Duran t l~s années d ' expérimentation , les appare ils emprnntés 
aux. industries les plus diverses ont été u t ilisés pour la carbonisa 
t ion à basse température: le gazogèn e, les cornues: ve r t icales, hori
zontales, inclinées, des usines à gaz, les fours à cok e, le four ~L cuve, 
les fours de grillage des pyri tes, les fou rs rotatifs à cimen t . les 
cornues à m alaxeurs de la dist illat ion des schistes bit umineu x, le 
four électrique, etc. 

L a plupart des dérivés de ces appareils out été conçu s eu vu e <l e 
la fabrica t ion du semi-coke dur , et n e r ent rent donc pas clans le 
cadre que nou s nous sommes fixé. 

Nous pensons q ue la fabricat.ion d u goudron primaire se r ap
proche sensiblemen t de la disti llation des schistes bitum ineux et 
que la pratique sanctionnera des types d 'appareils émpr unté's à 
cette industrie. 

Chaque schiste b~ti~in~ux ~ <~es caractères différents qui exi
gen t un four de chst11lat1011 ddfcrent. L a carbonisation à b asse 
t empérat ure séleclionner a vraisemb lablement de ineAnle plu · , , sieurs 
types d'app areils qui conviendront part iculièremen t à d es cas 
d étermin és. 1 

L a pr atique amér icaine de la dist illation d es schistes b"t · 
. , . . 1 ummeux 

com prend au jourd hm t r ois classes principales d ' appar eils : 

1° ceu x qui util isent la chute par pesanteur des h" t d 
. , . se 1s es ans un 

· four vertical. Ces fours sont deri vés du four de ··11 W 
, l ' . . l ' . g11 age edge 

conçu a ongrne p our oxydation des miner ais sui f . , l . ' 
. l1l es c u cm vr e· des pyrites, etc . ; , 

2° ceux qui déplacen t les schistes à l ' int ' .· . d-
l fi l , e1 ieu1 e corn ues h ori zonta es xes et c iauffees au moyen d · -

, e v1s convoyeu d ~ malaxeurs ; · ses ou e 

3° ceux qui déplacent les schistes })ar . t t. 
1 . . , l i o a ion du four h . A 

ce w-c1 etant égèrement incliné ou 1 . d 11-meme, 
nun1 'u ne cor ., · 

sur la surface in térieure du cylindre l ,
1
. niere qui trace 

b . une 1e ice cnt r , t 1 ustible d 'une extrémité à l'aut aman e com -re.1 

t • 

( ' 
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li est Lypigue que celle classifica l ion soil préc'.Eémcu~ basée sur 
le mode d e mise en mo11vcmenl d u combusliblc à car boniser , néces
saire, comme 11ous !"avons v11. pour reméd ier à la mauvaise con
duct ibili té des combu~I iblcs, pour dégager rapidement les vapeurs 
d ' hydrocar bu res. et., remarq uons-li', pour obtenir une product ivité 
suffisante. et. vrairnc.11 L industriel le. 

11 n 'y a pas de doule que l'appareil-t y pe de caruon isation à 
basse tem pérat u re d oit a p pliqu<'r la r hule m sur le combustible c11 
mouvemen t et g uc l "exl racl io11 des hydroca r bm cs do it êlrc ter
minée sur le parcour s e ffectu a . 

C'est le. système de ch a 11 ITage ~ppl ig ué clans un grand nombre 
s inon tontes les opérations métall11rg iques. pa rce qu 'il est le plus 
fav0rablc à l'é<:hangc. de ch aleu r c>11 t rc> le corps cp1i chau ffe cl le 
corps tL chaufîer . 

Nous décrirons un appa rei l de ch<tcunc de ces trois classes: 

!'"0 rlasse : P our ver t ical H artma n. 

U n cylind re e n tôle d e> 5111 . ïO de ha u teur et de 2"'. 1.0 de diamètre 
est. entou ré d' une en,·eloppe en maçonnerie. cl ans laquelle circule 
le gaz de chaulfoge fourni par u n gazogène. 1,r fou r de gr illage 
pr im it if, u t ilisant la rha lcu r de combust ion des s11lfures, a cloue 
é té muni d' nn syst ème de chauffage extérieu r pou r ser vir à l a 
carbonisation à basse lém pérat ure . Un e série d e plancher s hor i
zonta ux se p a rtagent l'i ntér ieur cl11 fonr et fo rmen t ch icanes sur 

Je pai·cours du combusLible· qui. in lrodui t h la pa rtie supér ieure, 
tombe d ' un plancher à l 'aut re par des ouver tures conven ablement 
d isposérs, et rcncont rr des tem pérat ures de pl11s r n plus élevées. • 
Sur ch;~que pla ncher . le comb ustible <.'SI pro111c1H~ circulairement 
à l 'aide d "un bras se déplaçant à clem :. ou t rois cen timètres au
dessus du p laucher par la rotation d ' u11 arbr e occupant ) 'axe du 
four .· Grâce à. ce dispositi f, le char bon e lîectue sur chaque plan-
] . 111alaré Je diamèlre rc lat ivcmc>n t réduit du cy lind re, un par-c Jel , b 

cours d 'en vi ron 6 mèt res e.n quatre minutes ( dnrée d'un tour de 

!"arbr e) . . . . , 
L 'a )pl ication de la chaleur esl a111s1 p rogressive. La tempera-

t,ure ; u sommet de l'appareil est d 'environ 260°, el elle augmente 
de 200 d 'un plancher à l 'aut re . 1'. u t roisième plancher, l'eau 
d ' humidi té a d isparu; a u cinfJ.uiènc (:160°), les h uiles légères 

t ~t d i"stiller et a1)rè>s le hnit,ièm e, les hui les lourdes ont commencen , , 

t · nt fin i de ~., dégaaer E n passant sur le n eu vième plan -p ra 1quc>mc ·"' o · 
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cher. le combustible est so.umis à l 'acbon d'un léger, puis sur le 
dixième . à l ' action d'un fort jet; de vapeur surchauffée. Ce lle-ci , 
produiLe et surchauffée économiquement dans un siphon logé dm1s 
l'enveloppe exlérieure, pénèt re au centre du four et s'élève, par 
des ouvertures ménagées dans les planchers, autour de l ' arbre des 
malaxeurs. Outre les avanlages énumérés plus haut, la vapeur 
accroît le rendèrneul en huile, action que l 'on attribue à la combi
naison directe de l'hydrogène de la ' vapeur d 'eau décomposée, avec 
le carbone du combustible chauffé. 

L e foui· renferme à la fois six tonnes de schistes, qui sont distil -
. - ' lées en !.rente m111utes; comme la marche esl con tinue, la produc-

tion atteint. donc le chiffre unorme de 288 tonnes par 24. heures (1). 
L e malaxeur est actiouné par un moteur de 24 HP, et sa vitesse 

est eu relation avec celles du distributeur et du déchargeur, afin 
d 'éviter les engorgements. Pour le même moti f, la section d u 
déchargeur, placé sous le dernier plancher , est 30 p. c. plus grnnde 
que celle du distributeur. 

La tempéra.ture est conLrôléc: par des pyromètres, et l es brûleurs 
peu vent être actionnés pàr un t hermostat, r églant la température 
à 20° près. La main-d 'œùvre se réduit à un surveillant . 

La condensation des vapeurs s'effectue par la force centrifuge 
et par refroidissement. 

2° classe : Four horizontal fixe à malaxeurs. 

Ce dispositif n 'est guère r eprésenté que par Je four Ginet qui 
est un cylindre fi xe en fonlc de 6 mètres de longueur et 0111 9o d e 

• diamètre, chaulîé exté rieurement par quatre chambres de chauffe 
en maçonnerie . U n malaxeur ax ial est fo rmé de pelles disposées 
sur un arbre creux. L a capacité de traitemen t est de 65 tonnes de 
schiste par 24 heures. 

Pour la carbonisation à basse température, au con traire ce 
principe a donné naissaT,l ce à un des fours les plus in Le'. t ' . 

· · d ' h · 1essan s qui 
s01ent au1our ll1 sur le marché, le four Salerni. · 

D ' après la description qu'en a donnée au C ·è l ., . 
ong1 s ce L1eae 

M . Ch. Berthelot, ce four se composait à l 'ori · cl ' . 0 ' 
Al cl' . cl , ' gme, un cylmdre 

eu to e acier e 6 metres de longueur et d f ·11 . , 
c ai) e d1ametre, 

(1) li sernit iutéressnnt de snvo i1· co que clevie 1 t. . 
nu lieu d' une simple • pyrolyse» 0 11 prnt.ique u 

1 
neén . cebs cluffres, qunncl, 

' ne v •1·itn le cnrbo · t' et pour un épuisell).ent. de mnlières volatiles déterminé. m sn JOn, 
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chauffé extérienre111cnt , cl muni int ér ieurement d'un malaxeur ii 
palettes. Da11 s Je four art uel, la corn ue primitive s'esl modifiée; 
elle est devenue lin auget demi-cy lindrique et 110 forme plus q u ' un 
é léme 11t· c1e l"appan, il. Ces augets. placés (•n ligne. en se joignant 
par lenr généraLricc supérieur<', forme nt . Pn r fîet, la sole de la 
chambre de dist illalion. LP11r longncur l't le111· nombre varient 
selon le débi l il alte ind.rc d -b 11atnrc du co111busti ble ii traite r, 
mais leur d iamètre a élé fi xé ii 0'" ,110 par la considération de la 
résistance d es bras clrs pa let tes . 

L e corn bust i bic, con venablement broyé. rst ch)versé dans le pre
mier auget par dPn x tambours rotatifs c·t déborde cl 'un augel dans · 
l 'autre, commr le fail uu liq uid t·. Dans chaque auget tourne un 
malaxeur dont le sens dl' rolat ion est in dilîfrrnL eL sans action sur 
la progression d u com\rnslibl c, déterminée par la poussér inin ter
rompue du flo t d'alimcu tat ion. La vit esse d e roLalio11 des mala
xeurs, don t les poul ies so1~ l rngrenécs par des pignons côniq11es 
placés sur le même a r bre. dt~pend de la natnrr du com busl ible et 
en pa r t iculier de sa densilé. L e m\-ca11ismc du f01ir proprement 
di t consomme envi ron 5 kwh. pa r tonne !railél• . 

Le ch au !l'age esl ex lérieu r. lrs a ugcts en lûlc d 'acier cm bout iP 
r ecevant dfrectcme11 l l'act ion de la flamm e de la chambre de com 
b ustion , et exclusivr111ent sur leu r surfacr infé r icurr revêtue d'une 
couche de com busl i bic. La lem péral11re dans la cham bre de com
bustion ne dépasse pas 600° ; la chaleur sensible des produits d e la 
combustion csL récu péruc dans m1 séchoir qui surmon te la cham bre 
de disti llation, cL Ott la tempérai uro des gaz est aba issée de 300 à 
150°. Ce sécho.ir esL formé d' un crrtain 11 omhrr de platC'aux, e11 
rnpporL avec la q uant it é d' eau à évaporPr, supcqiosés et sit ups 
respectivement dai1s il"S l )ians d t>s brins supé rieurs et inférirnrs 
d ' une chaîne sans fi n ; cette ch a~n·e porlp des rael e1 tes qui assuren t 
la translat ion en co11che de 3 à '~ cenlimNrcs dn combusti ble s11r 
le plateau corre·sponclan l. Les d01 1x. pignons de l a chaîne son1 
moteurs, afi n d 'éviter d es tensions nuisibles it la régularité d e Ja 
marche qui se fa it li une vitesse de l 'ordrc de 0"', JO ii la minute. 
. Le gaz de distillation sorL par des l11 bulmcs à la partie supé

n eure de la chambre de dist ill at ion . traverse une chambre de 
dépoussiér age h chanci , cl se r en d h nn conclruseur aami de chi-

. l 0 
canes et murn c ' unr en velo ppe ?. c irculation d 'eau où le goudron 
est condensé et séparé en une fract iou légère et une fraction 
lourde. 

' 

. . . ~ . . 
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A la sort ie de la · chambre de distillation. le semi-coke est 
entraîné par deux tambours rotatifs et versé su r l 'étou ffoir, app~

rcil identique au séchoir. mais oî1 les plateaux son( refroidis par 
une circulai.ion d 'air au lieu d 'être chauffés par les produits de la 
combustion. 

Les fours Salerni en usage depuis I 8 mois aux Mines Doma
uiales de la Sarre, son(, des fonrs de 15 Lonnes/jou r (poussier à 
:35-40 p. c. ma(,ières volatil<'s). Deux fours de 32 1'01rncs/jour son t 
en montag<' :~ la Centrale Electrique des F'la11drcs, h Gand, pour 
la disti llation préalable du combusLiblC' des chaud ières (charbon 
bitumineux anglais); ainsi que denx batter ies de J GO Lonnes/ jour 
en Yougo-Slavie (ligni te) . 

Quoique la productivité dépende (1 11rirrri du nombre d ' augets 
et de leur longueur, M. Salcrni estime n e P.as dépasser la. produc
t ion de'75 tonnes/jour par fo ur, prod uct.ion qui serait. aLteinte par· 
14 augets de 2 mètres x 0"',4.0, quoique naturellement la produc
tion ne puisse être fixée sans spécifier le genre de combustible et 
l'épuisement én matière volatiles ;~ cffec(,uer. 

L 'encombrement du four est. en moyenne de L mèLre cube en 
volume et 0,5 mètre carré en surface par · tonne traitée journelle-
ment. · 

8° clnsse : F our rotatif . 

.. ~e four rotat~f , séduisa~t à plusieurs égards,_ simplicité, capa
c1te de production, - prcscnte sous sa forme habituelle d u four 
~t cime'.1t ~ brûleur central, de multiples inconvénients pour la 
car bon1sat10n à basse température. 

Les vapeurs huileuses sont mélangées aux produits de la com-
bustion du gaz ou du liquide de chauffage da11., la t' d , • ,, propor ion e 
500 mctres cubes par tonne car bonisée ce c1ru· i·end l , t ' 

. . . ' a separa ion et 
la condensation compliquées eL coûteuses Le gotid. L h 

., . . . · i on es c argé 
de pouss1cres qui en d1mmucnt la valeur De ._ l'' . 

. . . · pn1s, evacuation 
des vapeurs se fait difficilement d u côté de l' t·' d 
· ' b · · . en r ee u combus-t ible a car omser; ou est a10s1 amené à .fair · . 

1 e eu cu er les vapeurs dans le sens du charbon, c'est-à-dire que les h d 
. , , Y rocarbures passe t sur du semi-coke a temperaturc élevée et s' lt' . 11 

0 h h ,, -a· . , Y a crent. 
n ac erc e a reme ter a ces défauts l fî 

en c 1au ant l f . , rieuremenl, c'est-à-dire en le logeant d . e our ext e-
aus une envelo t' ou intermittente, eu ma~onnerie cha' tff ' ppe, con ·m ue 

Y ' ce au gaz L '' , · 
est alors qw~ le diamètre étan t, rel ( . · inconvement 

a .1 vomen t g rnnd ' la sur face 
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chaulîée par tonne de matière à. carboniser est trop faible pour que 
le chanffagc soit économiq ue. Le rendC'mcnt thermique devient 
mauvais eL la construction préscnlc des difftcultés mécaniques; la 
détérioration du cylindre esL rapicl<', la paroi métallique est touL 
entière en con(,act direct avec la flamme, alors qu'elle n'est r ecou
verte que part ie llement 11 l ' intérienr par la matière à trai!'er. 
Enfin, le contrôle de la température le long du four n'est réalisé 
qu'au prix de chambres c\p cha1t ffc muJ(,iples (Fellner-Ziegler, 
Handal l, eLc.) . 

L a propulsion de la matière se fait par la. rotation du four, com
binée avec une Iég~·rc i11cliuaiso11 de celui-ci , ou si le four est hori
zontal. grùce ;t une artle hélicoïdale fixée ~t sa paroi intérieure. 
Cctle propulsion rencontrant des difficultés dans le cas de char
bons aggl11tinanls, on a eu recours it des concasseurs libres 
(Fusion) . retombant sur leurs arèles grf1ce à la rotation . et brisant 
les agglomérations en mî-mc lemps que les dépôts de coke formés 
sur la paroi. 

P our réunir les aYantages inhérents aux deux systèmes de chauf
fage, on ~e sert de deux tubes ~oncentriques tournant ensemble 
(Coppée), le tnb<' inlérie:m reccvan L seul la flamme de gai. Des 
pale tt es long itudinales insérfrs suivant 8 génératrices sur toule la 
Jon(Tueur du t ubt• in!ériC!llr brass,•nt la malière pendant la 0 

roLation. 

Grâce an tube in térieur, on revient aux avanLages (mais aussi 
aux inconvénients) du chauffage extérieur. La circ1dâtion des 
vapeurs peut cnco;·e se faire i't contre-courant du charbon, c'est -?t
dire dans le .sens des !empéral ures d.5croissantes, ce qui est favo
rable. :\la is l'évacuation se faisant à la fois par les detLx panueaux 
de fc>rmeturc du cylindre extérieur. il est à craindre qu'elle ne soit 
pas assez rapide pour évitl' r l<'s décompositions. 

La température est difficilement sous contrôle . le long du four. 
et p our les char bons agglut inants, il y a à craindre les dépôts sur 
Je tube intérieur con_slruit en tôle ondulée ( L). 

Le fo ur de la Fusion Corporal ion Ltd tourne à raison de 5 à 
7 tours par mi1111lc; la température varie de 200° à 450°. La pro
duction du four de 30 mè"!res de long ueur et 1111,50 de diamètre est. 
de 100 tonnes par 24 heures. 

(1) Des illustrations des follrs rotatifs Thyssen, Fusion, Coppée, ont été 
données dans l'élude <lo i\:I. E. CONNE.R..\DE. 

. ' ~ . ' . 
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i)aus le four Dobbclslcin <·ssayé cette an11éc it la mine Prosper 

13otl rop. à 8 sscn , le lubc inlérienr port e dPs ai letlcs creuses par
cou rues par le gaz dt· chauffage l'l espacées de 10 Cl·tltimèircs. e n tre 
lcsqudlcs le charbon est logé. La rolalion Psl lr\:s lcnlr:! : ll~ t tour 
l'll 3 il 5 heures. cti rrPs poudant il la durée de la car bo11isalion qui 
ne se faiL plus sur un parcours longitudinal , mais su r une rotation. 
Le charbo11 a·cst plus brassé mais comprimé, au char gement, 

ent.re les ailettes. En réalité. 011 a a ffaire it 1111 c t en tat ive d e fabri
r·aLiou <;Ju semi -coke dur par un procédé co11I i1111. 

Comme procédé d ifi'ére11t d e ce ux quu nous avons énumé rés 

m a_is appliquan t les principt·s de:: l 'application de la chaleur sur l ~ 
c-ort1bustiblc en m ouvement et <le la di st illalion t crrn inéi~ su r un 

parc-ours déterm in -!, il y a liC" u de citer le procédé Piron-Caracristi 
en usage à la For<l ~lolor Com1ia ny :1 For·d (0 l · ) -
1 

._ : , • • 11 a no , ou 
. OO t onnes sont cl.i ~t,llees par ~ ~ hl'11rcs I c charbon t c1· , . · ' es 1spose en 
co11rhe nuuce sur un trans port eur n•élalliquc de 2"' ,70 de large 
el 13m,50 d e long ueur, c fi'ectua11 l en .J minutes un trajet :l la 
surface d·un bain de p lomb fondu La ten11,n1·al ti · 1 t < • . · ~ 1 e c u ranspor-
t e11r serai t d e 650" el le débi t d e •! iL 5 Lonnes à l 'lwun>. 

.... 

IU:N DK\11~NT EN GO L DRON PHL\IA LRE 
n:r:;s COi\i lffS'l'lTILES SOLTDES. 

D ' une m anière générale, t 01 1~ les co mhu sl .11 .. 1. l . 
. ., IJCS:;o 1t es renf er -

mcnt une certaine 'l ua11t1tc de «oudron 11rï111 ·• (l) · . 
,. . . . b a il e , qui est JUS-

qn a u11 certain p::>mt, foncL1on d e la l ct1 cn r . (;". f . 
. . . . . , . en m a 1e1es vola l;Iles . 

l>,ms le:; cond1l1ons ec·o1101n1<1ues acLt ~ 1i . ·l l· ,, 
, l d 1 • . l~ es, t c <lll S l et a('. dl·s 

met JO es te carbon1sa t1011 it basse t en ~ . l . · 
. . - . ipc1a11 1c,011 csL1111equ'e11 

prmc1po. un charbo11 do1t avoir 'lll · 30 . • rno111s p c de . f' . 
volatiles po11r :>ssu rer la renlabilite' d 1, , . · • ma 1e1es 

, , . , . e operat1011 . 
Cette r cgle n a cndemment rien d ' b 1 . 

, ' a so u , car il n 'est . d. 
fcrent d enfourner ce charbon s:rns f . d pas m If-

. 01 mC' c sch lanm 
forme des gaillet ins que réclam ent ·t . . , 1s ou sous 

cc1 a1ns proccd' 1 · 
L a carbonisation à basse tcmliérat .. 

1
, . es ang ais. 111 0 a a ide dC's f an>Us c n \isagés pcrn l et doit s·a lJ 1. • . ours q ue nous . r iq ue1 sur les f11 t' . 0-5 Jusqu 'à 0-10. ies ca egon es 0-2. 

Au cours des essais e !Tectués . . . . ou scptem hre de . . . , 
par 1 A dm1mstraLion des :\ Jin es J) . 

1111e1 a San ebrück 
oman ta lcs français.es chi bassin 

( l ) Cha r bon mt\Î"l'c 15 
6 0 ° p. "·; ch1u·bon "rus ., " 

, p. c. i charbon flambant 12 ti " · "•" p. c. · ehru·bon ; . 
24 1. · · c. ; canne) 1 2 ' •1 imz 

p. c.; tgn1te rhémm 7,7 p. c (CH B coa 0 p. c.; lignite sax 
de Li~ge.) . . ER.'rHl::LOT, Mémoire a C . ~n 

li Ollgl'us 
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d e la Sarre, d es schlamms lavés à 20 p. c. d'hu m idité, 8 p. c. d e 

ce ndres, 33 il 40 p. c. de matièr es rnlaliles. out donné dans un 

four Salerni un rendemen t, de 6 à 6,5 p. c. de goudron, a\·ec uue 
consommation de 300 .000 calo11ies pa r lonnc carbonisée . 

La l encur en cendres n ·ayanl d 'a ntre influence q ue de diminuer 
la valeur d u srm i-coke. la q uPst iou se posera de la d isti llat ion des 

d échets non march ands, " barrés •>. " 111 ix l es '" ou m êm e d es terres 

d o laverie . 
L es lig nit es co11 vicnne11l pa r ticuliè remen t il. ht fabrication du 

goudro11 pri maire, en raison de la légère té de leur goudron , d e 

leur t en eur en matières volal iles C'l de lc~1r fai ble pou voir calo
rifique, le sem i-coke restitua11t 11n combustible am élioré au point 
de vue Lhern1iq ue. La composition des lign it es est t rès variable, 
se lon leur orig ine. leur mode cl 'ex ploil ation. etc. L a teneur en 
eau des l ignites ex ploités/\. r iel ouvNl est plus é levée que celle des 

lig nites des exploitations souterra ines. P ar contre, celles-ci don
nent des t ene urs en cendres pins for tes. Ces cendres p euvent 

rendre l 'agglomération du semi-coke coûteuse et difficile. Ou pré
fère clans ce cas, d ' a u tan t p lus que ces cendres sont généralem en t 

infusibles, r ecourir à la µ11lv érisalion pour l 'emploi d u semi-coke . 

On a préconisé égal emen t, qua nd on Yent conser ver le briquettage, 
le IJ.avage par fl ot tage , l' lrni le nécessai re é t ant fournie par le 
goudron. 

L e rendeme n t en goudron prima ire des lig nil'es peut varie\· par 

exemple d e 3 à 13 p. c., ii"vec u ne ten eur 1~10yenne de 7 p . c. quj 
peu t , dans la plupar t d es cas, suffire' it rémunérer l a carbonisation . 

L es schisLes bitumine ux , les ran nels, les h ouilles à gaz, les 
lorbani tes, sont les combusl ihlcs indiqués pour la distillation en 
v ue du goudron prim aire dont cert ai ns fournissent jusqu 'ii, 

300 litres à la lonuc. 
La valeur d e la lourbe est des p ins Yariahles, selon sa plus ou 

moins haute teneur en eau ou en cendres, son état de minéralisa
t ion , eLc. M::'lf. North et Garbe citent le cas d e la tourbe des Iles 
Shetland, d 'cxceptionuc llc quali t é : 73.8 p. c. m. v .. 21 ,4 p. c. 
humi<lité. A près d cssif'a l ion à JOfi". la composition devenait · • 

l\ f. V. 66,65 p. c . 

Cend res 3,88 )) 

Carbon e fixe. 29 ,47 )) 

Azote ! ,04 )) 

Soufre. .. 0,7 )) 
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La q uan t ité de goudron prima ire récupéré éLa it d e 7,4 p. c. ; 

celle de semi-coke ét a it naturellemen t m inime (3·l p. c.) , .m ais 
renfern~ant la plus g ra nde par t.ie de l ' a7.0l e du combusliij]e pri

mitif , ou a arnntagc à le gazéfier ' u ltér ieurement pour récupér er 
1 ·ammoniaque . 

La rentabili té du t raiternent .d '11n combustible donné ne peu t 

donc €l re déterminée t t w i1,ri. On doit , au préa lable, recherch er 
les quanti tés de goudron , de scm i-eolw , de gaz p roduit es par m1ité 

de poids : é t11dier la n ature de r·cs produit s, lem u t ilisatio n si1iva nL 
l'endroit, oli a l ieu la carbonisat ion , e t c. 

. E11 Bel giC]~<': où l"on }'.eut pour le m oment e11\'isager l 'applica
L1011 d u procede aux charoons fi (-nus du Coucha nt, de Mo ns et a u x 
char.bous do la Campin.e. el'l t e étude a ét é entreprise par Je la bo
ra t oire de recherches da la F acu lté des Minrs de l\Jons. On t rou
vera les prnmicrs résulla!s con«eru an t les C"ha rbons du B orinage 
dan~ la belle éludr de M. Il' P rofcs.;cu r E . Conne radc . 

l "l'ILis;ATION JNDCSTHU.:LLE nu GOUlJHON 

PHDJAIRE. 

De par sa compos'.t1on. le goud ron primai re n e ser a p as trai té 
comme un goudron a haut e l ClllJJérn lui·e l t · l 1 · . . ' con 011 ISO c CS CO t~ll-
t,uants cbumquement, déftn is 111 ais co1n111c ' L 1 b . , , · un po ro e rut q11 ' on 
fraction,ne en composé~ jouissan t de propr ié tés semblables et con
~enant a un même u sage. 

L'uL~lis~t i on ind11stri:ll~ d11 ~ou<lron primaire se fera donc par 
une. tech01q~1c empruntee J US~ ll a \!Il cc rlai11 point à celle des raffi
ner ies de i;ct~·olc, d'aut~nt phis q u 'ou a intérêt, à m eLLre d 'abord 
sur le ma rche des produi ts idcut in 11es ou : .' , · 

, . , ,, . • · 1 ' ·l peu pi cs, a ceux exis-
t a n t dej a. L l'lude pousu1v1e des goudrons L J ·f t. 

, c e pe1 ec 10nnemen t 
des mclhodes ne manqueront sans clout e }Jas J>lt l · I d' .d · 
d d · , . · is atc , 1 en t rfier 

es pro u1 ls spcc1a ux répon dant à des us·\cr"s 
• • . ' '1:1~ n ou\'eaux. 
f oule fo1s, la question <'!'l loin cl 'êlre . , 1 L 
. i cso ue. es goudrons p,. 

mai res se sont ré vélés des m•:, Ja naes bic I ll-
' 1 1 l> n p us complexes c u 1 pclro es: t c plus, la fa brication introduit, 1 1 

, · 1 e es 
b c a ns· e melange d ' h d . 

car ures de ! 'ea u eu qua n t ité variabl . Y Io-
. . . c su1 va nL les procé I ' . 

qui a atternt parfois 50 p. c . . Cali d t 1 , . ces, mais 
f on a sepa l'at1on 
aire par simple décantation mais 

11
, ' t ne peut se 

. • ecess1 e une sat u . t · 
se l manu et une cen t ri fugation , . 1 a 1011 par le 

<.m erg1que . li · t . 
nient dos poussiàros qui , en quanti! , ffi ' e e ll1 rodu 1t égale-

e su 1san t e pettven L d , , . 
' eprec1er 

.. 

NOTES DIVERSES 153 

le mélange. E n fi n . la présence des constiLuanLs acides (phénols eL 

constiluanls solu bles dans la soude caust iq11e) complique le trai

t ement d u goud ron don t. la \·alorisation exige que l'on t ire par t i 
de ces produ its cnt ra nt jusqu'i1 50 p. c . de sa composit ion. 

Il sem ble qu 'à l ' hr11 re actuelle, il y a il deux moyens de valoriser 

le gou dron primaire : 
J. la m 6Lhode général<", en voie d 'élaboration , q ui consiste à 

rcLircr du goudron tolls les produits su scep Lib les d 'un usage déter-

111iné. On cherche do11c i! prod uire sur une base commerciale des 

essences ~t des hui les do nt. les propriét és : dens ilé, p oints d'ébulli-

1 io n. \·iseosilé, etc. se rapprochent des pro~nit s em p loyés actu elle

me n t pour l'al imeut a lion des moteurs à explosion et des m oteurs 
i't combllstion lente, pou r la l ub réfact ion . pour le ch auffage, etc. ; 
on ret ire la paraffine et. é,·cn t udlcmen t , les phénols dont il s'agit 

de t irer part i. elc.: 
2. 1~ craq uage pur <.' t simple du goud r on brut en vue de sa t rans

form ation tot :de, - Oll du moins dans les limites du rendement 

de l 'opéra t ion. - rn carburan t. 
L a mélhode généra le proC"ède pa r d istilla tio n fractionnée. P r imi

t ivement, la pr.raffinc éta il retirée la de rn ière, par cristallisation; 
a ujourd'hui , on tend on Allemagn e à l 'extraire d 'abord , en uti li

san t u n solva nt. (alcool , a n hydride sulfu reux, a cétone, benzol et 
a lcool) . p rocédé donn a u t un rendeme nt supérieur à l'ancien . · 

L a fract,ion 16gl:re· est recue illie j usqu.'.à 150' et r éunie à l'essen c~ 
récupé rée pa r le débenzolage du gâz au m oyen d ' une hui le lourde 
o u mieux par la tél ra l inc ci u i a l ' avantage de ne p as.s'altér er sous · 

l 'act ion de chaufl'agrs r épét6s ( Procédé B régeat) . 

M. Sa inte-C la ire Dev il le a mon t ré, à la suite d 'essais effectués 

sur un goudron pr imaire de la Sarre ( F our Salerni ), que : 

n) l'essence 65"-1:30" p rovena n t. d u laborat oir e peut être mélan
gée 'sans incon véuie11 t en toutes proport io ns a ux carbu rants babi

t.uels et mPrnc employée pure; 

b) la fract ion sui ,·anle L30"-150° ne convien t p as am: rnotetu-s 
et. a ux carbllratc11rs habi t llc ls, elle ne peut êtr e employée qu'en 

mélange; 

c) en se borna n t à une add it.i on qui ne dépasse pas 20 p. o. it 
25 p. c ., on peut incorpor er sans crainte les ca1;buran ts nouveau x 

da ns le ur intégra li té (65°- l 50°), et ceci sans mod ifier le régl age du 

carbtuateur . 

.. 
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Les phénols passent à. la disliJlat ion el, se rei,rouvent surtout 
dans la fraction des huiles moye1mes 200°-320°. Dne expérience de 
douze années a prouvé que leur présence, même en fortes propor
tions, dans les huiles Diesel n ' offre pas d ' inconvénients. P our cet 
usagl!, p:iur le chauffage, et pour cert.aines lubréfactions, on 
pourra clone se dispenser d ' isoler les phénols. Dans le cas con
traire, on effecLue ccLte séparation i11 dus.lricllcmo11L par l 'eau s1Lr
chauffée sous pression (Fischer). 

Môme si cet te extracLion des phénols n 'est qu ' occasionn elle, leur 
forte teneur dans les goudrons primaires fait, p~évoir la produc
tion de tonnages importants de ces produits, don(, il faudra recher
cher l'emploi. Ces huiles acides on t d ' ailleurs des qualités an t isep
t iques; elles peuvent ser vir ~t la fabrication de résines a rt ificielles 
qui sont it la base de l' indust rie des isolanls électriques; elles four . 
nissent une excellente huile pour laver par fl ott age les combus
tibles pulvérulents et cendreux; enfin, elles peuvent être retrans
formées en mélange de benzène et de toluène par l ' action à ï 5û0 

de l'hydrogène en présence d'éta in comme cata lyseur (Fischer) . 
Les phéncsls communiquent toutefois aux huiles auxquelles ils sont 
mêlés une odeur for te qui peut êt.re indésirable et justifier les frais 
nécessaires à leur enlèvement. 

2. L e craquage du goudron brut peu t se faire par plusieurs pro
cédés. En principe, on appelle craquage la décomposit ion des 
hydrocarbures lourds eu hydrocarbures plus légers par l'action de 
la chaleur. Sous cette forme simpliste, le rendement de l ' opér ation 
en essence es~ médiocre, parce que la décomposition pr9dui t d ' an
t res corps indésirables, gaz et coke, eL que des réactions secon
daires reconstituen t des hyd rocarbures lourds avec les hydrocar
bu1:es ~égers. En outre: la qualité des essences produi tes n 'est pas 
sat1sfa1sa11 te, parce qu elles renferment beaucoup d ' hydrocarbures 
non-saturés instables qui s' altèren t ultérieurement. 

On a cherché à améliorer les rendements en quant ité et 
). , cl en 

qua 1te u craquage, ~t toutes les tentatives ont été fai tes daiis le 
même sens, clans l'hvdrogénation des hydroc·1rbtir·es t , 

, ' < non-sa ures 
au fur et a mesure de leur dégagement lors de la d , · · 

, . ' ecom pos1tio11 
des hydrocarbures a poids ·moléculaire élevé. 

_Ces· proc,édés diffèrent ~ar la façon dont ils fixent l' hydro ène 
s01t en operant dans de la va1)eur d 'eau décmnp ' dg ' 

, . , . . osee par u fer 
chauffe, soit en operant dire·ctement · clans de l ' lly' . , 

, cnogene eu pré-
sence d un catalyseur ou sous pression élevée. 
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è e dernier procédé. cl 11 à Berg ius. qui opère à 400-450Q et dans 
une atmosphère d ' hydrogène i1 la pression de 100 kgs, donne des 
produi ts complètemcnl saturés et sans formation de coke, alors que 
pour certains procé~és de craquage, le poids de coke déposé atteint -
jusqu 'à 20 p. c. de celui du goudron t raité. 

. Industriellement . la question du u craquage » n 'est · résolue 
qu 'imparfaitement : on arrive par exemple à. craque_r ~es g~~ o~ls 
avec un rendement en essence de 30 p. c. Le procéde amencam 
D ubbs, qui compte i't lui seul 145 installations dans le moncl.e 
ent.,ier . obt iendrai t. même un rendement de 45 à 50 p. c. i\la1s 
aut re chose esl de craquer des /u rl oils, et à plus for te raison des 
goudrons primaires, qui n ' o.nt guère été traités, jusqu 'ici, qu ' au 
laboratoire. 

Il semble, qu 'au moins pour les procédés opérant à la pression _ 
atmosphérique grâce à l' act ion de cataly~eurs, le prix de la t rans
formation dépende essentiellement de la nature du goudron, et 
celle-ci, pour un même combust ible, peut différer (densité, t eneur 
en poussières, courbe de d isti ll ation , températ.ure de début de la 
d istillation) selon le procédé de carbonisat ion employé, tous ces 
facteurs augment<rnl le cofü du chauffage et modifiant le rapport. 
des quant ités cl 'essence, de gaz et, de carbone produites. Comme 
inversement, pour 1111 même procédé. difîérent.s combustibles 
donn ent. des goudrons de compositi ons d ifîérentes, on devine com
bien la question du craquage des goudrons primaires· est complexe 
et ardue il résoudre dans tou(,e sa gén~rali té. 

Un aut re procédé de craquage it la pression atmosphérique avec 
catalyse et réaction ch imique, le procédé Mony, associé au 
procédé de carbonisation Salorni , Lransforme le goudron de 
lignite avec un re11dcmc11 t de l 'ordrc de55 p . c., en un carbu
ran t de densité 0 .850 it 15°, qui dist ille entièrement ent re 60 et 
150°, et a été essayé avec succès par l 'Automobile..-Club de France. 

r TILI SATTON DES SOUS-PRODUITS. 

A) Se111 i-ro/,·e. 

La quan tité de semi-coke laissée comme résidu de la carbonisa
t ion à. basse tempéraLure varie d ' un combustible à l ' autre, depuis 
O pour les schistes bi t umineux j usqu '~t 70 ou 75 p. c. pour les 
charbons à. 25 p . c. de matières volatiles . 
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Dans ·1a fabrication du goudron primaire, le semi-coke est pulvé
rulent ; il reufenne en moyenne 10 p. c. de matières volati les, et sa 
ten eur en cendres dépend de celle du com bustible cru . Son pouvoir 
calorifique est légèr emen t inférie ur à celui du ch a rbon qui r a 
produit, mais en fait il consLit uc un cxcellcnL combustible, et l 'on 
comprend que de sou u t ilisation , étant données les quaut iLés impor
t.antes. prod u ites, dépende, dans certains cas, le succès commercia l 
d e la fabr ication du goudron prima ire . 

Colt e utilisa tion dépen d de considérations mult iples, en p ar ti 
culier des débouchés que l ' on a à proximité du lieu de producLion . 

Les Allemands out ch erché à l 'employer pour le ch a uffage 
domestique et ils on t crêé des foyers spécia ux qui t iennent com pte 
des par ticula ri tés du sem i-coke pulvérule11L : i l ne s' agglomère p as 
a u fe u , parce que le bi.t tUne en a d isparu ; les par t icules réduisent 
facilemen t l 'auhydricjc carboniqu e formé par la combustion , et 
cette réaction en.dotber mique est susceptible d'éteii: dre le feu. 

Une utilisation industrielle im prévue eL susceptible d 'un gr an d 
développement a été iunovéc depuis peu dans la Sarre .. 

Ce procédé, dü à M . Charpy, a pom objet, d 'aba isser la teneur 
eu mat ières volaLiles du char bon à cokéfier (33-37 p . c. ), afin 
d 'obleui r un coke métallurgiq ue non- fr ia ble. On car bou isc donc 
à basse température une partie du ch arbon ( 1) , et le semi-coke à 
15 p. c. de matières volat iles est mélangé an charbon cru, dans l a 
propor t ion cl~ 1 partie du premier pour 4. part ies d u dernier. 
D. ' après :M. Ber th elot, le coke fabriqu é de cette façon revient 
moins ch er , m algré la préparat ion supplémeuta ire, q ue Io coke 
or d iuair e ue con ten an t que d u charbon gras, et, est égal en qualité, 
a u mei lletu· coke de la Ruh r . Ce procédé élargit. ainsi la gamme 
des combustibles suscept ibles do donner u n coke métallmgique et 
présente un intérêt industriel eL u at.ion al indéniable. 

L a carbonisatjon à basse températ ure permet donc, non seule 
men;, a ux r.ays dé~ourvus de ch arbons domestiqu es de fabriquer 
de l anth racite, mais encor e aux pays possédan t des houi lles t rès 

(1) En réalité, clans ln Sarre, on carbonise d'abord un combustibl dïî-' 
rcnt et plus riche en ma.Lières volatiles, quo colui auquel 

011 
•
1 
° 1 ~-

. . . me ange ic 
scm1-cokc. L a raison en est év1clemmcnl quo l'on cherche it 

1
.
0
• é 

. . . . cup rcr la 
. plus grande ~unntllé de goudron primn1rc. M:n1s le principe de la méthode 
est de cnrbomser à basse lempérn lure une po.rlio du combus' i"ble t . 

1 . ' rop rie 1e et de- mélanger le semi-coke à une proporlion conveno.ble d • 
combuetiblo. e ce meme 

• 

• 
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riches en malières volai iles de fabriquer du coke équivalent à celui 

obtenu a\·ec les cha rbons spéciaux résen·és j usqu' ici à cet usage. 
Enfin Je semi-coke peut être util isé pour le chau ffage industriel 

' , . 1 sous une des t rois formes sui\·an tes : ap rès agglomerat1ou , ou pu -

vér isatio11 , on g~zéfacLion . 

n) Gr1? . 

L e sous-prod u it gazeux <'Sl u ~1 gaz r iche. ( 7: 000_ calories/mèt1~e 
cu be); la. quantité p roduite par la carbomsat1011 a b~ss,e temp~
rai,nre est de ] 'or d re de 100 mèt res cubes p a r Lonne tra1tee . A p res 
débenzolage, ce gaz csL employé au ch a uffage de l'appar~il de 
carbon isation, ~L moins qu · 0 11 ne puisse le vendre p our calonser le 

gaz d "éciairagc, le gaz de haut fourneau, etc. 

Ch a rle roi, déccm brc J 925. 



LE BASS I N HO UI LLER 

DU NORD DE LA BELGIQUE 

SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 1925 

PAR 

.M. J . VRANCKEN 

Ingénieur en chef- Directeur des ~lines, il Hasselt. 

1. - Recherches. 

A. - En terrain non concéd é . 

' 
SONDAGE N ° 96 (STOCKROYE). 

Ce sondage a été poursuivi au cours du semestre et définitive
ment arrêté le 21 septembre, ~~ la. profondeur de 882m,35. Il est 
resté stérile depuis la. profondeur de 705m,50, où a été faite la 
quatrième des recoupes de charbon auxquelles il a donné lieu. 

Des analyses d'échantillons 'recueillis on t été faites par les soins 
- du Ser vice Géoloaique à l' Institu t l\Ieurice, à Bruxelles. Les 

0 ' 
résul tats en sont consignés dans le tableau ci-après : 
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1 
. \ B 

Cou~he à Echantillon recueilli 
~lallèrcs 1 ~laiiêres 1 C d 

. 
Cendres volatiles 'ola11lcs en rcs --1 

1 1 

1 
1 

543111 .80 par le so ndèur 15 ,0 1 . j ,5(. 1;, .(\6 ~.8 1 (mur) 
12,30 

1 
id . id 4 :) ,(ifi I~ ,52 2,fi::l 

id. aprt!s trn,·erséé de ~a coltchc 1·1,fi6 2,3\i \ l~ ,Sü l , ·13 

fi57m,80 (1·cinct1c di: Om ,25) 1·1, 10 l),(iQ 1 1 1, 2L' 1 3,ô5 (m uri 
1 ti l lm,!18 apr.:!s tr:l\'crséc de la couche 12,(ll) 11. :ic. 13,2 l i,00 

i,I. id. 12,û6 11 ,06 1 12,s: G,9ô 

id. par le su11de11r 12,70 t ,CiO 
1 

11,30 l ,tiG 

697m,B7 après traversée de la vei11.:11c 10.SO 8 . '.l~ 

1 

10,HO i.l,ô5 (toi1) 
par le sondeur 12, 10 id. i,50 12,20 4,iu 

705in,53 i ,I. 12 , 40 li,50 13 , IO 2,41) 
(toit) 

après tra,·erséc de la C1J11chè Il , 10 id . ü,20 1: .40 ·1,';"0 

id . par le sondeu r l ù , 70 17 .10 10 ,90 
1 

l l ,2C. 

Soufre total 1,83 l ,75 

Soufre toial l ,22 1,08 

A la faible reneur ei_i mat ières volatiles des couches recoupées, 
on reconnaît que le sondage de Stockroye a atteint des qualités 
de charbon qui ne pourraient être exploitées qu'à l,rès longue 
échéance dans les coucessiou actuelles de la Campine. 

L 'étude pétrogra phique et paléontologique du sondage' a été 
entrepr ise .par iVI. le Professeur Fourmarier. Elle n'est pas 
terminée . 

M. !'Ingénieur en Chef des l\Iines Firket en a fait une étude 
stratigraphique . La comparaison des données fournies par le son
dage n° 85, de Lummen, et le n° 96, avec celles fournies par les 
sondages voisins, l'amène à admeLt rc provisoirement que les d 

eux 
couches supériew·es de Stockroyc feraient parLie du faisceau d 
Beeringen, tandis que le veiniat à 697111 ,40 et la couche inférieur~ 
représenteraient la partie procl uct,ive du faisceau de N orderwyck. 

1 
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En ajoutant aux données des sondages, celles fourmes à ce jour 
par Jes travaux d'ex ploitat,ion exécutés dans la cou cession de 
Beeringen, M. Firkct fixe pour la région située au Sud de la 
concession de Zolder . l'allme des couches; cel les-ci, t rès faible
ment inclinées et, de d i rect ion nettement Nord-Ouest- à Sud-Est 
dans la concession de Ileeringen, se rapprocheraient quelque peu 
de la direction Est-Ouest dans la r6gion considérée. A l'àide des 
mêmes données, l\I . Firkct propose uu t racé approximatif des 
fai lles d ' affaissement, don t plusieurs on t .. déjà été reconnues 'dans 
la concession de Beeringen. L ' un e d'elles aurait provoqué le ren,
foucement de 400 mètres qui, cout re ton te attente, a permis de 
recouper au sondage de \Vyvenheide (11" 86) la plus g rande partie 
du faisceau de Gcnck. )) 'au t res, sen si blcment parallèles, auraient 
amené le nouveau renfoncement, auquel est due l' apparition , à 
Stockroye, des couches que l'on croyait devoir affleurer aux morts
terrains bien au Nord de ce point. 

Le même auteur concl ut à des conditions fa,·orables d.e richesse 
du gisement découvert . 

lf ne demande de concession est introduite. 

B. - En terra in c oncédé . 

' t. Concession de Genk-Sutendael. 

Depuis l'achèvemen t du dernier sondage (n" 92) don t les résul
tats ont été publiés, la )) ivision de Genck-Sutendael :des .Charbon
nages de Ressaix, Leval , Péronnos. Sainte-Aldegonde et Genck a 
limité son activité à l'étude du g isement houiller de la concession 
en vue de l 'établissement du siége à créer. 

2. - Concession de Houthaelen. 

8011t!aye 11° 9:i. - Ce sondage a élé poursuivi pendaut le semes
tre et a rrêté defini t.ivement le 4 septem bre à la profondeur de 
1401'",31, après avoir renconLr!l à L283"' ,82 une couche de om,57 
d'ouverture. Depuis la profondeur de 1240111 ,80 atteinte au 30 juin , 
il a .été exécuté à la couronne de diamants de 62 millimètres. 

Le sondage a été remblayé au ciment, clans le terrain houiller , 
et à l ' a rg.ile, clans les morts-terrains. 

Le tableau ci-après men lion ne les recoupes avec lem· prof on-
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deur et donne les résultats des analyses de charbon, auxquelles 
il a été procédé à l 'Institut Meurice, à Bruxelles. 

., ... ... Sur Sur o.. :::>. 

J 

0 :l "' :::i mai ière dégraissée ·matière dégraissée, ~ 0 .. 0 • ., u -0 et séchée lavée et séchée u 
Ouverture E ::! c: .. 

:l " 
..2 ... _ _....,..._~ 

z- 0 ..!:.: 
Mat. \'OI 1 Cendres Mat. vol. I Cendres 

... 
' .. o.. .. 

-0 -0 

m(nres mètres % % % % 
1 ô25,50 0,34 3:,, 20 6 ,30 37,20 1.70 
2 633,77 0,39 24.30 41,50 :15,40 6 ,:{0 
3 641 :36 0, 14 29.60 28,~0 31,-:0 6 ,95 4 681, ';2 non déterminée 28, 10 23,25 32.80 7, 10 , ! charbon l, 17 ! 
5 689,ô9 0 , 17 terre 0, 03 33,50 9,30 :35,50 <?. '70 charbon 0,07 
6 692, 15 0,26 29,90 18,20 34 , 10 2, 60 7 699,77 0,59 26,2! 30, 60 37,00 6 , 05 8 702,37 0, 17 28, 70 28,35 34. 50 4, (10 9 728.67 0.71 3 1 .~0 12, 14 3-1 ,80 -1 ,60 10 734,00 0,04 32.40 8 , 10 :<3,ôO 5,60 churbon 0,20 

Il 764,51 
1 terre 0, 10 ) 

31,52 1. 92 charbon O; 99 , 9,37 32,:?0 4, 17 ( terre 0 ,30 l 
charbon 0, 3:l 

12 767,72 0. 18 30,76 11 ,61 32,H 3,64 13 772,06 0 ,22 29,89 6,38 .12 ,90 3,9:3 14 775,5-1 0,4 1 27, 18 23,16 32.99 10.9-1 l charbon o,n l 
15 7!>6.74 1,35 terre 0,02 31,47 4 . ~6 31,78 2,81 charbon 0, 36 
16 808,89 0,39 30,63 4, 1!3 30, 82 3 ,02 j charbon 0, 59 l 
17 810 ,01 0, 90 terre 0, 07 2!l,25 5,7-1 30,53 , charbon0,24 2,22 
18 853,01 1, 04 27,60 !9,40 28,00 

) 25,10 18,50 
19 866, 46 0,65 31, 10 29,20 8,50 
20 884,00 1,30 

30,20· 8,70 30,!lO 3 ,50 
21 !104' 12 0.65 

32,40 a,60 32,60 l ,90 
22 022,91 0 ,67 

20,28 4,95 30, IO 2,22 
' 23 97 1, 11 0, J.j 

26.72 10, 26 2!1. 12 ri,27 pas d'analyse 24 1000,05 0,95 26,40 5 15 25 1283,82 0,57 15,40 24'50 28 ,50 3,00 
26 1291,20 0,20 

18 '96 li :·20 
18, 10 10,40 
20 , 18 3,22 

' , 
La coupe complete dressee par M l P f 

. . · e ro esseur St · · Jomte en annexe. aimer est 

Ce sondage pré~ente, avec 
ceux qui l 'ont précédé, des d1"vergences assez troublantes. 

'· 
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J e n 'anticiperai pas s11r l'étude syuthét.ic1ue de cette part ie du 
gisemeut campinois, qui sera faite par ~· Stainier, en essayant 
de fournir une explication de ces a11omalies. 

S onrla,111' 11° JO/ . - La Société d ' Houthaelen s' est décidée à fair e 
oxécnter , à 150 mètres à l' Est du sondage n° 95, 11n sondage sup
plément aire, le cinquième, spécialement dest iné à l'étude de la 
consistance des strates s11périe11res d11 terrain ho11ille r à l ' endroit 
choisi pour l'établissemen t d 'un siége. 

Ce sondage el?t situé à la cote de ;1- 65"',413. Les coordonnées de 
son emplacement sont : latit ude Nord 70 .210; longi tude E st -
70.300. 

Exécuté au t répan dans les mor ts-! errains, il a recoupé le 
Houiller à 600"',40 . 

Il a été poursuivi dans le terrain • houiller i~ la couronne dia
mantée de 155 millimètres jusqu'il 714"',45, pu.is, à la couronne 
diamantée de 130 mill imèt res jt1squ ' à la . profondem fi nale de 
813"', 27. 

Ce soudage con fi rme les résultats favorables obtenus par le son
dage 95. 

Le tableau, ci -après, fourni t l' ind ication de toutes les recoupes 
de charbon elfect 11ées ai nsi que les rés11l t ats des analyses fai tes par 
l' Insti tut Meurice. Les premi ers nombres se rapport ent à l'échan
t illon dégraissé : les seconds, à l'échant illon dégraissé pu is épierré 
par lavage dan s une sol11 t ion à la densité de 1,40. 
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..!! ... Echantillon non 
Echuntillon ln•·é "'., :l ., · lavé "tl o. ~ t'd o... 

0 :l ~ - =' Ouverture .... 0 ô " 0 •CU V "E~ ~ 
Matières 1 Matières 1 E ~ ... ... 
volatiles Cendres ' 'olati les Cendres 

:l o.. z 

mètres mètres % % % ~ 
1 605,24 0 , 10 · :n,4o 2.80 38 ,50 1 ,40 2 613,35 0,2;:, 35,00 3,80 36,00 3 ,00 j charbon 0, 13 

1 3 619,23 0,27 tene 0 ,03 32,20 12,30 35 , 10 2,90 1 charb ·n 0, 11 1 
4 '650,40 0,70 30,00 16,34 33,60 ô,70 5 ti66,34 0,05 26.90 33,50 32 ,80 11 ,00 6 672,79 0,03 23,40 39,60 30 , GO 15,30 7 '676 26 0,17 31,90 . 11 ;70 32,80 4,90 8 683,51 0, 11 27 ,40 29,30 32, 90 5, 10 9 696,50 0,88 32,50 5,90 34 '70 4,70 

698,49 
\ charbon 0 ,07 

! _23,5\1 10 0,4 ~/ terre ù,02 39.1 0 33.00 8,25 charbon 0, 37 
li 699,4 1 0 ,23 20,0(J fi3,41) 31.50 11 ,40 12 706,38 0,60 25.80 28,50 31, 10 5,54 l charbon 1, 25 

l 1 13 726,68 1, 78 terre 0, 19 32 .43 5,24 33,42 2,37 . charhon 0, 34 
14 730,50 0,56 32.28 4 .48 32 .64 2 , 48 15 737,90 0,32 30,46 l.5,50 32,50 7.25 ! charbon 0, 15 

l 16 762,62 1,37 terre 0,03 29,26 il ,92 32 . ~8 2,31 charbon 1 . 19 
l ':' î73,20 0,54 23 ,35 33,5ô 30 , 32 8 , 38 18 774 ,81 0,77 21,:l6 41, 21 30,30 5,70 19 783 , 10 0,40 26,80 2-1 ,ôo - 31,70 8,70 20 793,00 0,51 - - - -l ""· '"'""'l charbon 0,49 
21 810,92 1 20 terre 0, 10 . 

30,80 5,74 31,20 1, 90 
' charbon 0, 08 

terre 0,06 
charbon 0 ,24 

3· - Concession d'Oostham-Quaedmechelen. 

Le sondage n° 97 entrepris par la Société C · · 
. , . . . . ampmo1se pour favo-

riser l mdustne lllimère lequel au 30 J. u· 't ·t , 
. . , ' , ' m , e a1 parvenu a la p10fondeu1 de 652 metres, a eté poursuivi ·us ,, 

1 
. 

ll38m,57 et arrêté à cette cote. J qua a p1ondeur de 

. Le terrain houiller a été r ecoupé à 673 mètres 
La coupe détaillée du sondage dres , · M 

·, ' sce par M . Renier et Asselberghs, sera publ1ee prochainement. l 
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IL - Fonçage de puits . - Travaux préparatoires, 
d'exploitation et de premier établissement. 

1. - - Concession de Beeringen-Coursel. 

S iéye de Xfri11 e Tl eide, â f:oursel, e11 exploitation. 

A. - Puits. 

Le· sas à air du puits n° l a subi les modifications nécessaires 
pour l'évacuation des déblais à provenir du raval qui va être entre
pris. Sur le compartimeut Ouest du puits, a été établie une :recette 
étanche avec éva~uatidu des déblais par un couloir "spécial 
maçonné. 

A 2 mètres au-dessus du f~Jld du puits, soit à 7~1 mètres, a été 
aménagée une plate-cuve en béton avec trappes. 

Le foncage a dû ' être ,ajourné, de nouvelles irrégularités du 
gisement faisant hésiter s,ur la profondeu r convenabl~ p<;>ur un 
nouvel étage d ' exploitation. · 

Au pui ts n° 2,. l'extractio~ par système Koepe a été mise en 
service en décembre. 1 • ' 

B. 
i 
\ . 

Travaux du Fond. 
1 

1 
a) T,ra v a ux prépara toires. 

• L a co'upe ci-après, à \l' échelle de 1/ 5.000c, permet de silivre le 
développenrnut des découvertes f,aites à :ce siége. 

1 

Nfftf/1' "rie 7:J7 1111~/r;~·: - Le t ravers-.bancs Nord-Est, p~olongé 
de 4.90 à 587111,50, a traversé la couche 70 et recoupé la . faill e 
déjà rencontrée à 789 mètres. Cette faille , dont le rejet supposé 
est. de 70 mètres. a une di rection parallèle à celle des couches. 

La balance BE<I, qu i doi t so1;vir kL l' exploitation de la couche 71 
entre le rejet de 120 mètres et celui de 70 m ètres, a été creusée sur 
38 mètres de hauteur. 

Le chassage vers Sud-Est dans la couche 64 a été prolongé au 
delà du rejet de 24 mètres, qui l ' interrompt suivant une direction 
Nord-Est-Sud-Oue!lt1 par un bouveau de recoupe de 140 mètres de 
longueur. 
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Etagr rle 789 111 i- t-r e.< . - Le t r aver s-bancs Sud-Ouest est r esté 
arrêté à .550 mèt res au delà de l a faille encor e indéterminée, ren
cont rée précédemmen t. L e sondagé ver t ical 'effectué à la Su llivan , 
poussé à la pronfodeur de 130 mètr es, n'a r encontré qu 'une 

veinette de 0111 ,25 . 
L e t r avers-bancs Nord-E st a été prolongé de 471 à501 mètres . 

A fron t, il a r ecou pé, sur 15 mèt res de longueur, un e faille avec 
remplissage amenant d ans le prolongement d e la couche 72 une 
couche que l' on croit êt re l a 75, ce qui a permis de fi xer le relè
vement à 70 mètr es. La pa rt ie fai lleuse du bou veau a été revêtue 

en claveaux de béton. 
P ar une balauce BN3, ou prépare l 'exploitat ion de la couche 70 

ent re les n iveaux de 802 et 816 mètres. 

b• T ra v a ux d 'exploi tation. 

L a production s'est élevée à 132.600 tonnes. 
E n t re les d eux fa illes E st. la couche 71 a été mise en exploita-

tion partielle sous 727 mrtres. 
E ntre la fa ille Onesl e t la premiè re faille Bst . l'exploitat ion a 

été pr épa rée dans la couche 62 ; cl le a été commencée dans la 

couche 64 . ent re 727 et 752 mèt res. 
On prépa re ! 'expl oit a tion d l:' la couche 70 au delà d u rejet de 

<!4 mèl rPs . l.1 n chassagc de recon na issance a été. poussé d ans la 
111ê llle région . dans la <'ot1 r·he 7 1. snr 2'10 mèt res de longueur. 

C. - Install ations de surface.· 

L a 111 <\chine c1 ·cxt rad io11 Nord d u pui l s 11° 2 (système K oepe) a 

été mise en marche. 
Les 11om·elles l'haudi (•rcs Lad cl -Hell eville, de 608 mèt r es ca r rés 

de su r face de chau ffe, chacun e, avec éq11ipemcn.t au p n lvé risé, ont 

été mises en service. 
U u pon t pour passage supérieur , sur la rout e de Beeringeu à 

Bom·g-L éopold, pour le r accordement au canal, a ét é construit . 
On poursuit les rembla is nécessa ires. 

Fond . 
Surface . 

Totaux . 

O. - Personnel ouvrier . 
Au 30 ju in 

192"> 

1.372 
879 

2.251 

Au 31 décembre 
1925 

1.860 
939 

2.799 
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2. - Concession de Helchteren. 

Sii-ge rlf T°fJnrt , ri 7-oldrr, eu co 111<fr11ction . 

(Ho11ille1· â 59\.Jm,'15). 

A. - Fonçage des puits . 

Tout travail d~ fouçage est r esté interrompu par suite de la 
mise hors service des installations lors de l 'incendie du 7 juin. 

,L es ~xperti ses auxquelles il a é~é tout d 'abord procédé n'ont pu 
deterrpmer la cause exacte de cet mcendie. 

Pu1·rs .N° L -Comme il l 'à été exposé, le pui ts 110 -1 a été rendu 
inaccessible par le coup d ' eau du 17 mai . Le niveau d e ]'eau dans 
le puits s'e~t définit ivement établi à 3'",50 sous la surface. · 

Pen.~a~t une partie du semestre et jusqu 'à la mi-janvier 1926, 
la_ S~c1ete Fran~o-~elge s'est exclusivement occupée, à. ce puits, de 
la m~se ~n. app.hcatio'n ~11 pr~cédé imaginé par elle et breveté, pour 
la d etermrnation de l endrn1t exact du puit.s où la venue d'eau 
s' est produite. 

L e principe du p1:océ.dé a déjà été indiqué : il consiste à. i njecter 
dans le fonds du pwts de l'eau salée à cinq ·11 . · ' ponr m1 e, en quantité 
suffis~nte pour que la nappe salée s'étende sur t.oute la haut~ur 
que l on veut pr~specter . 

On procède ensuite à un épuisement ra1)ide de man" ' , 
e . 1 · , . ' 1ere a r ame-

n l e mveau· supeneur à 50 mètres sous l 'orifice du puits et à 
provoquer une forte venue par la brèche suppo , L' , t · . see. eau pure 
e~a1~ moms conductnce d u courant élcctrirp1e que l'eau sal 'e 1 
d1fforence de cond11ctibilité constat ' , I , e ' a 
1 f . , • ce a 11n ga vanomotre placé à 
a sur ace et. r elie par d es fils conducteu rs à d l 

d 1 . d . es p aques voyageant 
a ns e puits, - evait permettre dans l ' "t d . -

'd, , ' es pu es- mven teur s du 
proce c, de reperer l' endroit de la forte , , venue. 

L eau salee provenant d e cuves de 1 . , 
, . . grau c e capac1 te a ét, 

envoyce au n iveau Jugé conveuable· 1,. ' e 
• par •ntermédiai · d' 

colonne de tiges de sondage souteiiue . . •e une 
' pai un e petite t f · congélateur s de 130 millimètres. cl , our, a1te de 

. - ' es pompes 'L vap f 1 . l' eau dans la conduite. · ' eur ou arnnt 

Ce procédé n ' a pas donné les résultats aLt cl 
0 ' t d , · l ' , . en us. n s os ec1c c a remplir de cime , 1 . 

' ) n ., a partie des 1 congc ation pénétrant dans le ter rain h .
11 

. , sonc ages d e 
t t . d OUI Cl et '1 tenL 1 . a 1011 es morts-terrain ~ tou t ati( . d . ' e1 .. a c1men-

• 0111 u pints. 
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L a galer ie bétonnée d evant re lier le puits au ventilateur, a été 
ét~blie , de même que le sas des échelles. 

L es entrepreneurs n ' ont, pas encore installé le châssis à molettes 
provisoire qui devra éventuellement leur servir. On a pu constater 
qu'une g1:ande partie du châssis définitif, que l'on estimait à peu. 
près complètemen t détrui t par l ' incendie du 7 juin , pourra ·être 
réutilisée. 

PUITS N° 2. - Au p1tits même. l ' assise en béton sur laquelle 
do~vent r eposer les longerons de base du faux-carré du chevale
ment, a d 'abord ét6 pré12arée, et le faux -carré !ni-même complète
ment établi. La construction du châssis à mol~ttes définitif a été 
poursuivie . Au 31 décembre. il ne restait plus à placer que le 
belvédère et les molettes. 

L es entrep reneurs ont , de leur c''t é. appuyé sur le faux-carré 
une charpente provisoire en fer pour la mise en service -d e leurs 
eng ins d ' épuisemen t et d'extraction. · 

On pourra, d ans quelques jours, commencer l 'épuisement. 

B. Installations de surface. 

On achève le montage des no11velles chaudières · 9 et 10. L es 
chaudières 11 et 12 sont en coustrnction. 

U ne puissante m achine d 'extraction à vapeur, construite par 
les Ateliers de la Mense, est install,ée su r le puits n° 2. La machine 
est à tambour cylincli·ique à rainures, de 8"',25 de diamètre. Les 
cylindres, à enveloppe de vapeur , ont l"!,225 de diâmètre intérieur 
et l '" ,800 de course. Ce système nécessite l 'emploi d'un câble 
d 'équilibre. · 

Un moteur à peu p1·ès identique. construit par les A;teliers du 
Thiriau, va être installé sur le p11iLs 11 ° l. Les pièces de la machine 
sonL à pied d ' œuvre, 

A la cen trale électrique, 0 11 poursui t l' installation du groupe 
Lurbo-alteruateur de 6..000 kw. Le condenseur est en place, i l ne 
reste plus qu' à placer la t u rb ine et l'alternateur sur leur socle 
métallique. 

A la centrale de compression , le massif du premier groupe Ct"t 

terminé. Un groupe rotatif de 500 ] lP est h pied d'œuvre ; uu 
second groupe turbo-corn presseur est en construction . 
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Le bâtiment des install ations de chaufferie et de bains-douches 
est terminé. Il est prévu pour 2.000 ouvriers et sera d'abod 
équipé pouf" l.000. 

'Le raccordement du siége ~ l'ancienne gare d 'Houthaelen t-st 

supprimé. L e raccordement à la nouvelle gare industrielle <le 
Zolder est en ser vice depuis le mois de juillet. 

D. - Cité ouvrière. 

Les 68 maisons .construites par l ' in termédiaire de la Société 
Nationale des Habitations à Bon Marché-sont terminées. 

Il a ainsi été constru it à ce jour 

2 maisons d' ingénieur; 
1 club pour ingénieurs ;-
16 maisons d 'employés; 
188 maisons d'ouvried; 
2 écoles. 

O. Personnel ouvrier. 

Société Franco-Belge 
Société d ' 'Helchteren-Zolder 
Ent repreneuts divers 

:\ u :io 111i n 
1!124 

106 
77 

183 

:1. - Concession de Houthaelen. 

\u 31 <.lé ~, m bre 
:925 

61 
88 
57 

Pendan~ que .. se t::erminait l 'exécution du sondage 11 0 95, et que 
commençait celle du n° 101, la Société de Houthaele · · n a poursuivi 
l 'étude du raccordement de son futur siéoe d 'exr)l ·t t " -

1 o 01 a 1011 a a 
nouvelle gare de Houthaelen et terminé la co11st i·u t" d 30 · ., . · c ion e mai-sons ouvneres. 

4. - Co_ncession des Liégeois. 
Siéye du ZwarfbPrg à Gene/· en en t . . ' '' ns rnction . 

(Rouiller à 560 mètres~) 

-! . .,__ Fonçage des puits. 
PutTS N° 1. - C'est par ce puits qu 

, . e se son t faits to 1 t vau x de preparation et de percement . us es r a -
de tuyaux d 'aér age de om 70 cle d" , au puits 110 2. Une colon.1e . 

, 1ametre rel' " - 1 ' iee a a surface, à un 

1 
j 
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veutilateur aspirant 15 mètres cttbes sous une dépression cle 
450 millimètres, y est établil' jusqu 'au n!veau de 780 mètr es. 

PUITS N° 2. - L ' nrgence du malage des joints de c;uvelage l' a 
emporté sur celle de la pouvsui te du creusemen t et du revêtement. ; 
ce dernier reste à faire entre les niveaux de 686111 ,90 et de 740111,20. 
Au début du présent semest re . la communication a été . établie 
entre les deux puits , au 11ivea11 de 735 mètres. Il reste à détourner 
vers le p uits n° l les eaux provenant encore d 11 cu velage, po,1r 
achever le revêtement jusqu' à. 74.0 mètres et établir , à la surface, 
l ' avant -carré et le sas qui permettron t d 'affecter le puits n° 2 au 
retour de l'air assainissant la mine. 

La congélat ion a été maint.en\le , aulour du puits 11° 2, jusqu' au 
niveau de 377 mètres. 

R. - 'Travaux prêparat~ires. 

L es travaux déjà entreprise. au semestre précédent, pour cr éer 
par le puits n° l uu circui t d 'aérage a;ec r etour par la' colonne 
aspirante de ce puits. ont d ' abord été terminés. 

• Ch.;rbonn.;ge rle.s Llëgeoi.s en Campine 

ltJt d_es tr.i-;;;;;;:v J1-12-1ns 

__ .Ç."!f.!!'"'.::; .• cf.'!~ ... ~'!9~'?.'!~~-!. .. ":-~ 

··~ 

i chelle 
so 1oom 

N 

1 

E 

L e chassage à,825 mètres claus la C'ouche A (vei ne 25)a été creusé 

' . 1 b . Â. ( 825) . ' -sur 127 mètres de long 11e11r de p111s e ur qum 
840 

JUsqu a 

la tête du montage entrepris dans la même ve~ne à partir de 
840 mètres. De la tête du burquin A. 1111 bouveau montant de 
30 mètres de longueur a été pourssé jusq u 'n la couche B (veine 23) . 
Un chassage de 1 12 mètres de longueur a été creusé dans la 
couche B .à la cote de 805 mètres. entr e le bouveau montant et 1a 
base d ' un burquiu C cre11sé entre les 11iveau x de 805 et 780 mètr es. 
Ce chassage a, en outre, été r éuni avec la tête d'un burquin B 

- . \ . 
• 1 
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creusé ent re 805 et 8t10 mèt.res. A 780 mètres, un t ravers-bancs 
Ouest, dans lequel s'e1)gage la colonne aspirante, relie la tête du 
burquin C au l:mits n° 1. 

Le montage entre 840 et 825 mètre~ , dans la veine 25, ayant 
été terminé, un essai d ' exploitation a pu être entrepris dans cette 
couche. 

Pour communiquer avec le puits n° 2, un burquin (D·) a été 
creusé à partir de 780 mètres, à. 30 mètres de distance d.u dit puits 
j usqu ' au niveau de 735 mètres, où une communication en ferme 
a ensuite été établie jusqu'au puits. 

A partir du puits n° l ,Tenvoyage E st à 780 mètres a été pro
longé par un bouveau , jusqu'à. la distance de 162 mètres du puits. 

A 840 mètres, le bouveau Sud atteignait, à la fin dtt" semestre, la -
longueur de 32 mèt.res et le bouveau Nor? a été maçonné sur 
25 mètres. Une pet.ite balance à simple cage a été établie entre Ja 
couche 25 et 1e bouveau Sud. 

Au même étage, deux burquins (E et F) ont été creusés pour la 
mise en exploitation des couches 23 et 24 ; des balances à. deux 
cages y seront installées. 

Le conteur des wagonn ets vides ~ 840 mètres a été bétonné sur 
une longueur de 20 mètres. On en poursuit le creusement . 

C. Installations de surface . 

La cent.raie ya être augmentée d 'uue turbine Rate~u de 6.80.)-
7.200 kw. 

Le t.riage prnvisoire de charbon a été mis en marche. 
Dans le bâtiment des layoirs pour ouvriers, on a terminé les 

installations de chauffage et de distribution d 'eau. Outre les 
cabines de bains pour ingénieurs, conducteurs et géomètres ·-ont 
été installées 310 cabines avec douches pour ouvriers et poi'.iom 
96 lavabos et l.11 0 armoires. · ' 

D a.us Je même bâtiment. ont été mis en service · la la · t · , . . · mp1s er1e 
clectnque, les bureaux de pomtage et de paiement dtt 

. · . perso11ud 
ouvrier, les bureaux de la surveillance et diverses 1· t Il · 

. . ns a at1ous se.n1ta1res. 

Deux réfectoires aiusi qut: des raLelier s l)OUr vélos 
0 

t 't , . 
• 1 d" · · cl n e e mis a. a ispos1t10n u personnel de surface. 

La construction d 'une passerelle en béLon arme' 
pour relier ce 

bâtiment altx recettes des puits va être euLrnprise. 

1 • 
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Les bâtin;ents à toiture Haikem pour bureattx, ateliérs ·et rnaga-- -

sins divers 0~1t été agrandis. 

D. - Cité ouvrière . 

L a construction des vingt-quatre maisons nouvelles a été termi
née. On est occupé à constmire six habitations. poÙr employés. 

Fond . 
Surface 

' E. - Personnel ouvrier. 

Ali 30 ju in 
192fl 

12.l 
372 

5. Concession de Wiriterslag. 

Au !li ,lê.-embre 
192?> 

283 
415 

Sif-ft <' rle Tl ï11 /1' rslnf! , à (!1•11c/1 , r 11 1' 1'}1loitntin11. 

A. - Trav aux du fond . 

a) Puits 

Sous le niveau de 690 mètres (sons-niveau d 'exhame), les deux 
puits out chacun été pourvus d 'une s~lide plate-cuve. eu .bét.on :t;'. 

· cl 690 111e' t1·es une aalen e de commumcat1on a etc au niveau e · o 

creusée et bétonnée. 

b) Tra v a ux préparatoires 

La liste des t ravaux préparatoires exécutés pendant Je semesLre 
est reprise dans le t,ableau ci-après : 

d -lm----·· 
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... ,,., 
<i ... ., 

= "" ., = :.. 
Désig • at ion J e la mi ne ~ c = ~ ;: ·5 ~ C:~ 1r. 

Étages CD <l: ; "' "' w·.c ;ij ~ désignai iun des tra vaux "' Cl c "" .:: ;. E E c: .a u -
0 -<: 0 '41 
.J = ~ - ":J 

1 
m ètres 600 mètres - Midi 

1 
111è1res n1ê trt·s . mè:ire~ 

540 Rewur d'air Sud- Es . 1 138,00 fi î ,OO 195,00 

600 Retour d'ai r \ I idi . ., 
1 

1'138, OO 112, 00 tir..0 ,00 . 
600 !fou ve au Sud- E~t . 396. OO li2,00 568, 00 

600 Re to ur d'air vers p u its no 2 19!l. OO 71,00 270. 00 . 
660 mèÎres. - ~ord 

660 Rc1ou r d'ai r vers ruits no 2. 367,00 23,ûO 390,00 

GAO Retou r d' nir l .evant . 0,00 76,00 î6 ,00 

660 Houveau (reto ur d ' air) Nor d- Est 11 9.00 1-11,00 261.00 
' 660 mètres. - Midi 

tioO llo u veau Levan t . 
375,00 -15 ,00 420,00 , 

660 Bo uve-iu Sud-Est . 
, 

196 ,00 131,0f\ , 330,00 
)iôO Reto ur d'air Levan t 

1 
0,00 lî 0,00 l îl\ ,00 

L ee galeries de retou r d ' air dbn t il s' agit n 'emprunten t que très 
exceptionnellement ies couches, presque par tou t elles sont cr eusées 
en stampe. 

Dans les bouveaux et retours d ' a ir principaux, ou poursuit la 
pose du revêtement défini t if en claveaux de béton , les points de 
bifurcat ion étan t pour vus d ' un be ton 11 age coulé sur place. 

c) Trav aux d 'exploita.tion 

La production journalière du siége a oscillé autour de 2 000 
tonnes. ~~~ a été'. pour le se'.11cstre, de 277 ,000 tonnes, dont ~lus 
de la mo1t1e four me par la vern e 13 (couche 25 des Liégeois V · , , e1ne 
de l'n,05 d A ndré Oumont 7) . Le sLock an 3J décembre a t teint 
encore 62,000 tonnes . 

. On a poursuivi l~ concen.t ration des chantier s en un nombre de 
tail.les le plus restre1 ~1t poss1bl.e et développé, dans les tailles, l'em-
ploi des culbuteurs a remblai et, des t ransporteurs pat· · cour roies 

L ' exhaure n ' a guère varié : 9,5 mèt res cubes à. l ' heu re. . 

1 

1 

1 
1 

1 

l 
1 
4, 
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B. - Ins talla tions de surface . 

Le mont age de la machine d ' extraction électr ique avec poulie 
Koepe, du puits n° 2, a été poursuivi . 

On achève, ·aux chaudières, la t ransformation des dernières 
unités pour_ le chauffage au charbon pulvérisé . 

C. - Cité ouvrièr e. 

A ucune nouvelle construction n ' a été ent;re_prise pendant li:' 
second semestre de l 'année 1925. 

Fond. 
Surface 
Cité . 

6. 

· E. - P er sonnel ouvrier . 

Au 30 juin 
1925 

2.889 
919 

63 

Au 31 d écem bre 
1925 

3. 177 
952 

62 , 

Concession André Dumont-sous-Asch. 

Siége de îV11 t er<ichei, â Gene!•, 1'11 e.i·plnitatio·11. 

A. - Puits·. , 

Le fonçage du puits n° 2 a été poursuivi de 685 à 702111,38. 1 1 

reste à effectuer 1111, 15 du bétonnage de cette passe. 

B. - Trav a ux du F ond. 

a) T r a v a ux préparatoires. 

L ' état d ' ensemble des nombreux t ravaux préparatoires exécu
tés au cours du semest re est renseigné dans le tableau ci-après : 



E tag_e et désignation d es t ravaux 

Etage de 700 mètres 

Bou ve~u de contour 11° 1 par Nord vers 
Levant. 

B0t1veau de contour n° l bis par · :\ord 
"er s veine H 

Bouveau d e co ntour no 4 par Midi \'Cr$ 
couchan t 

Bo u vea u de contou r n° 4 bis par \lioi 
vers Couchant : 

Bou veau de co nto ur n° 2 bis par Nor d 
vers Leva nt · 

Bou veau J e retour des w11 go11nets v i J~s 
du P . 2 vers 1 evant. 

Bou veau de retou r d es wagonnets vides 
du P. 2 ve r• Couchant - . 

Tenue d"eau. 

Bouvea u de contour n° 1 b is par Nord 
vers Levant 

Vo.ie ve rs burq u.in n° 5 

Voie \•ers burquin 11° 7 

Burquin no l 

Burqui n n° 4 

l~urquin nO 5 

-
Burq uin n• 6 

-. 

, 

Premier bou\1eau de r . coupe l .evant 

Haccordement bou veau de r ecoupe Lc
v;111t avec costr esse veine H. 

Etage de 658 mètres 
B" llVeau no 3. llOU\'eau Nu· d (.e,·a11t 

Plan inclin é dans veine A pa r bouveau 
n° 3. 

Bouveau n° 4 . ·BoU\·eau Nord Couchant . 

Bouveau n° 6 . Bouveau Midi Couc ha nt. 

Bou veau de r ecou pe Mi d i 1.eva n: 

Voie vers burqui n no 8 

Voie vers burquin no 9 

Burqui n n° 8 

Voie vers burquin no 7 

Salle treuil burq~in n° 1 j 
Etage de 608 mètres 

Bou veau ver. plll ls n° 1 

Longueur Avance-
à ti n ment du Observatio ns 

jui n 1925 semestr e 

239 ,8u 137,50 .t9m,50 bét. (cont our des wa,;011 -
nets vides) 

0,00 9fl, OO boisé 

·43 1,5ù 128 ,50 boi sé (bOll\ eau ,·ers vei ne A. - [0, 851) 

0 , 00 90,00 boisé (trnvu il arrê té) 

35 ,OO 28, OO boisé. retour de~ wagon nets ddt s 
ve r~ Nord I.e va n t 

0, OO 14 7 , OO boi s~ 

00 , 0 

52 .00 

63,00 

8 ,00 

0 , 00 

50, 10 

42, 00 

BS , 00 

13!l ,80 

41,00 

22 , 00 

8 , 00 

49,90 

8 , 00 

21, 60 

boisé 

béton né 

g ét é r emblayé sur rn 111 . (r etour 
µrovisnire d es wagon . vid es 

boisé , (r ecèttl! p ied burq u in) 

boi•é, (rece tte pi~d burquin) 

li n i, bo isé , burqui n î 00/608 pour 
ou vr i r l'étage 608 

tini , boisé (bnrquin 700/658 de 
comm unication) 

1 

fi ni , boisé (burquin entrée d'a ir . 
Veine B) 

0 ,00 I ~ . î O fin i. boisé (burquin entrée d·nir 
Veine C) 

330 , 00 

0 , 00 

'.lB9,60 

0 , 00 

294 . 30 

316 , 00 

62 , 0() 

0 , 00 

ü,00 

0,00 

O,!>O 

0 , 00 

0 ,00 

243 . 00 boisé (Jer ·l•Oll\•eau de qu:· rtie r 
r.e vant) 

20 , 00 boisé, (r ir cui t des wagon . ple ins 

115.10 

15,00 

140 , '7() 
1:14,00 

223 , 00 

8 ,00 

8, 00 

25, 00 

10, 00 

4 . 00 

15 , 00 

boi>é , (bou ,·eu u vers veine A. 
[0,85] ) 

boisé • arrété 

boisé (bouveau de réconnai ssance) 

boisé , (bouveau \·e rs \'Cine A. 
[0,85] ) 

boisé, (retou r a ir ve ines 1.1 0-
0,61-1, 60) 

boisé , (recette tê1 e burqu in ) 

boise, (recette p ied burquin) 

boisé , (burquin 658/ Veine 13) 

boisé , (recette pied burquin ) 

boisé 

boisé, (aérage travaux · 
toires à 608 m ètr es) prepara- 1 

1 
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b) T r a v a ux d 'ex p loita t i on . 

L a p rod uction, q u i a augmen té dans de fortes propor t iou s, au 
cours d es d~rn icrs moi s de l 'année, a attein t , po11r le sem est r e' , 
75, 640 t onnes . 

E ll e s' est surLon t développée dan s la couche B (veine de ~ m .05) 
oit des traçages d e g rande long uenr ont él é exéc11 tés au x é tages 
de 700 et 658 m ètres : à l "él age de 700 mèJ rcs, on a comme ncé l a 
mise en cx ploitahon de la co11c:he C ( \·e in c dt' !111 • lO) . 

L es â van cemcn ts des t ravau x pré pa ratoi res en YC'iue d esti nés <t 

ces m ises en ex ploi t at ion fignren t· da ns lC' tab leau ci-après : 

l .ont:11 c.::ur A' nnce-
Et age e t d és ignat io n dt!S t rn,·a ux ù fi n ju i11 meut d u 

Ve ine B ( 1 m, OS) 

Voie sous n i,·ea11 de îOO 1Pêtres . 

\ ·oie de ni,·eau à îOO mè1rcs . 

: 1rc ,·oi e sous le: n i\'ea.u de ti5 ~ 111 ·i re::. 

1 Pla11 i ndin~ (montag" 1) . 

J rc voie a u-Ùt!~S 11!- 11 i\·en u dr.:: 6 :1 111i:1n:s 
(sup. ta ill e 3) . 

C:ost res> c . niv~au /)08 m.)tres. 

Veine C (1•11, lO) , 

( re \·11ie sous ni,·ca11 de 700 mètres \·e rs 
Lcva11t. 1 

Ire \·o:c SOll> ll i\•tau de 700 111Ctrcs \·ers 
Co uchant . 

Voie de ni\'eau i1 îOO mètres ,·c:rs l.ern111 

Voie c.i e niveau à 70 l m ,·ers r:ouc ha n t. 

19.:?5 ~cme,trc 

1 3~ .OO 2tn.r u 

2:1!1.tJO 5 1. 00 

131 . OO 18 .0ù 

sO, oo 

1. 
2~5 OO 

20 . 00 
1 

! 11;,.r10 

:1ëi .fl0 

l î0.00 

., Jfl , l)1) 

boist! 

hiisé 

b{1 isé 

b·• ÎS~ 

boisé 

boj 1'~ 

boisé 

b1 \1 :-:c..! 

b. d:-:é 

bt1isé 

C. I nstall ations de surface . 

Ob·erva1 io1 s 

(rcmbl:i) é 1 0:~ mèt 

L e foyer d ' une des ch a ud ières a été tra nsformé, d e nrnn ii:' re à 
p ou voir y adopter la gr ille méranique K a b lit.z. 

A la cen t rale , le t urbo-altf'n1a t enr de· 7. 200 kw. a été m 1s en 
ser vice. 

II en a ét"é de rn &mc du l avoi r p rovisoire à charbon . 

c.:s) 

I 

~,, ..................................... ~ ................ .. 
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L a construction du bâtiment pour les machines d ' extraction 
définitives des deux. puits a été poursuivie . 

Le lavoir à gravier a traité 7 .120 i:nètres cubes de matière brute, 
ayant donné 7 .000 mètres cubeS' de gravier lavé. 

D. - Cité ouvrière . 

Les 308 maisons en cours de construction ont été achevées. L e 
nombre total des iuaisons existantes est ainsi de 427 . 

Fond . 
Surface 

E. Personnel ouvrier. 

Au 30 ju in 
IS25 

781 
1.150 

.\u 31 J ce • m brc 
1925 

. 1.217 
875 

7. - Concession Sainte-Barbe et Guillaume Lambert 
(Société anonyme des Charbonnages Limbourg. Meuse). 

Siége d' Eysden-Saint.e-llarbe, en e.,;vloitation. 

A. - Puits . 

L'e~fo~cement du ~uits n° 1 sous stot artificiel, avec enlèvement 
des debla1s par le pm ts n° 2, a été entrepris à partir du niveau 
de 730w,25. Il a été poussé sur 53m,25, ce qui porte la rofondeur 
act uelle du puits à 783m,50. p 

Le revêtement eu maçonnerie est _complet, jusqu ' au niveau 
777 mètres. de 

Une communication a été établie ent. 1 d . , . , re es eux puits a ce 
mveau. L accrochage Sud y a été mis , 1 . , .. 
12 , t d 1 ' a a sect ion defin1t1ve sur me res e ongueur. ' 

B. Travaux du fond . 

a) Tr av a ux prépa r a toires. 

Le tableau ci-après indique l'ét t cl' 
, a avancement de , . aux deux etages actuels ain . 

1 
. . ces ~1 avaux 

. ' s1 que es principal t' l . , qw les concernent es par icu antes 

.. 
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l~iage el désig nati on 
Jes 1ravaux 

600 mètres . 

Bouveau Cos1ressc ,·.:in c no l ô 

J cr bouveau Su J 

Commu n icatio n e111 re les deu x 
i>ou veaux S ud. 

Bouvcau pla111ant de la ve ine 
no 10 ,·er s la veine no l:J. 

700 mètres . 
Jcr bouveau S ud. 

z•uc bo ll\·eau Sud. 
Houvcau de con to ur puur re

tou r des ,,·agonets 'htCS (' ô té 
,'Jo rJ) 

Bo uvcau de con to ur po u r re
tour des wogonc1s \'ides (cô1é 
S u d). 

Bou veau cos1rcsse par lu vei ne 
n° 25 C0ucl1:1n1-111 veau de 
020 mè1rcs. 

Bouvcau cos1rcs~e t' ar la 1•cim: 
110 25 - ni\•t:au de 660 m . 
Ouest 

Bouvcau "u fa i lle par ln veine 
n° :25 1 evant. a 6~8 mè1 r es . 

Ro uveau en Jérangemen1 par 
la vei ne no 20 à 605 m è1res 
Couchant 

Bou veau dt: ln veine no ! !> à lu 
vei ne no 20, ü 605 mètres 

l' urq u in d 'aér age d e 600 il 700 
mcires 

Bouveau vers le pied d u bm
q u in de 600 à 70t' 111ètres. 

Bou veau costresse par 11 ve ine 
no 23, à 700 m èt r es 

28 1 ,50 î:J,00 

593, 50 38 .05 

- 28.01) 

- 3,00 

56 .09 ô(l,09 

190. 0U t"l3 . 0ll 

- 3:3.00 

11 9,00 üS ,00 

25:'>.00 
1 

26. 00 

-
1 

1 
7 .00 

- 22, 00 

- 19, PO 

- 17. 00 

î 5,il0 30,00 

75 ,00 53 ,00 

610,(10 39 ,00 . 

' 

Ob;ervatio ns 

,\ l ravcr, é lu fai lie Ouest. rencontré la 
veine n° I!! reje1ée plusieurs fois. -
l{e,·êm en clm eau x. 

Me, uré à partir de ln ve ine 11° 16 -
a rrê1é à lu 'dne no 12 - r ecarré en 
arri ère el revêtu , p<tn ie en béion ar mé 
d e pomrclles. parti e en cadres métal
l i qu e~. 

Dans le but d'améliorer l'aérnge à front 
dc~ bou vcau x. · 

Pour co mmun iquer a\'CC nH1111age pa1 -
1a 11 l de 700 m ètres. 

~l csuré à partir Je la veine no 12. - A 
recou pé la veine no 11. - Revètu en 
clavcu11x de bé1on. 

Id. id . 

Id. id. 

I d . id 

T erminé à la recou pe de la veine no 20 
( Prolong"ment en rvch e . au - d elil 
fa ille d u 3e chass~~c cou chant) 

,\ ''"'" er~e un premier re et ; s<:: pou r
su it i1 l!'ll\'crs la faille du puits. -
R, u.!111 en cla,·ea u x • 

Reconn ,ussa 11ce. 

Reje1 da ns le mur. 

P our 1amtner le:- p rodu its \ ' HS la ,·einè 
no 18 . 

1 \:: nn iné . 

T e rminé. 

.\rré1é . après r ecou pe d'une veintt tc: dt: 
Om,:.?f1 . 

Ce tableau 11 ïu dique pas les trava.ux préparatoires en veine . 
qui out consisté en doux montages Lerminés, l 'un au L evant, de 
79 mètes de lougueur, l 'aul re au Couchant, de 76111,20 dans la 
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veine n° 11 , à l 'étage de 700 mètres; un montage creusé sur 
135 mètres dans la veine 11° 12, entre 630 et 600 mètres; un mon
tage avancé de 125 mètres dans la veine 11° 15, de 700 à 600 mètres, 
en de1LX tronçons de 150 et de 4 1 mètres séparés par un report de 
30 mètres; un chassage ~e r eco1;1naissance de 52 mètres dans la 
veine de om, 76, recoupée antérieurement par le bouveau costresse 
de la couche n° 23, à 700 mètres. 

b) Travau x d'exploi tation 

La production a continué à progresser : elle a atteint 107 .170 
tonnes, obtenu~s pour moitié dans la couche n° 12. 

L a haveuse à barre utilisée dans la couche n° 20 a donné de bons 
résultats. 

L 'exhaure moyen par heure a été de 10 mètres cubes. 

C. - Installation s de surface . 

Le Lriage définitif, d ' un rendement de 200 tonnes/heure a été 
mis en service en novembre. ' 

Le réseau de voies ferrées pour desser vir cette installation a 't' 
' bl " ·1 · e c eta 1; 1 attemt 8 kilomètres d 'étendue. 

L 'exploitat ion de gravier a produi t uu total de 3. 650 't. 
cubes. . . me i es 

Il a été fabriqué 5 .672.000 briques au cours de la campagne. 

D. - Cité ouvri'ère . 

L a .Société de Li~nbourg-Meuse a quelque peu restreint le 
nombre de constructions nouvelles portc'cs e .' . . 1 , , dé t ll pi cv1s1on e semestre 
prece 11 . . Le nombre exact de maisons ex istantes était au 31 d, -
cembre de 490 et le nombre de maisq_ns en construction, de 50. e 

E. P ersonnel ouvrier . 

Au 30 ju in Au 31 décembre 
Fond: 1925 1925 

Société de Limbourg-Meuse 835 Société Foraky 932 

Surface : 40 40 

Société de Limbourg-Meuse 
Société Foraky . . 571 555 

EntrepreneuTS divers 
20 15 

192 143 

I 

j(, 
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SONDAGE N" 94 (H outh aelen- Meulenber g) 
(Concession Houthaeleu) 

H' I 

Longitude : + 71.460 mèLres E. - Lati t ude : + 70 .010 mètres N. 

Cole de l'orifice : 60m, 72. 

Exécuté, du G mat au 24 octobre 192•1, par la firme Poraf,·.11 . 

F orage à curage continu par courant d 'eau._ Au t répan à lames 
de 0 à 120 mètres: à la couronne de 120 à 332 mèt res; au trépan 
de 332 à 437111 ,75: ~la couronne de -l37111 , ï5 à 1031111,30, fin du 
sonqage. 

Les passes fo rées a u Lrépan n'ont pas élé écha ntillonnées. 

Description et déle rminaLions pa.r } I. X. STAINJER. 

Analyse des charbons par l"l118fÎf11f .lle11rice, de Bruxelles. 

Les premiers nombres se rapportent à l'échantillon dégraissé à 
l 'éthcr et' séché; les seconds ~t l'échantillon dégraissé, puis déschis
t ifié à la liqueur dense et séché. 

Dé1erm ination 
géologiq11e 

Tertiaire 

Ol i:rncène 
Rupelien 
supdrienr 

NATU RE DES TEl~R\ I NS 
Enaisseur l'rofondeu r 

mètres atrcrnte 

Pas d 'échanLillons . 120,00 120,00 
Argile sableuse, g!·is brunâ-

tre sale, devenant, à 
137 mètres, plus ferme, 
micacée, avec taches fon-
cées . 

Sable fin, gris verdâtre pâle, 
argileux, légèrement cohé
rent . 

Argile brun sale foncé, mica
cée, sableuse par places, 
avec lits du même sable 

17,10 137,10 

4,90 142,00 
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Décermination 
géolog ique 

Rupelien 
3 lt )lérie lt1' 

R1tpelie11 
in/ërie w· 
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NAT URE DES TEHRAINS 
~:paisseur Profondeur 

que dessus. Vers 150 mè
tres, argile plus g rasse 
avec débris de fossiles. A 
l 59 mètres, a rgile marbrée 
de vermiculations fon cées, 
puis plus sableuse, gris 
verdâtre 

Argile feuilletée par suitê de 
la présence de minces lits 
le11tic1ùaires · d ' argile très 
fin e; elle se polit dan s 
la coupure. Foraminifères 
nombreux , mais indétermi
nables. Puis argile plus 
claire 

Argile blanchâtre, calcare11-
se, avec vermiculations de 
pyTite, tantôt un peu gre
nue, tantôt fi ne ; puis, ~t 

nouveau, argi le sableuse 
verdâtre; puis argile fiu e' 
calcareÙse. En' général , ar~ 
gile ex.cept,ionnellement sa
bleuse, plus g rossière C)Ue 
d'habitude. P yrite abon
dante. Vers 170 mètres 
argile sableuse, g rossière ' 
sans fossiles .• Vers 175 mè~ 
t res, argile fine, calca
reuse, avec une passe sa
bleuse 

\ 
Sable (pas d'échantillon). avec 

un li t de oin 30 a· ' ·1 
fi . ' arg1 e 

) 

n ~, gnse, avec vern1icu
lat~ons sableuses. 

Sable. (Pa.s c1; échant.illo11 ) 

metres atteinte 

18,00 

5,00 

11,00 

5,00 

9,00 

160,00 

165,00 

176,00 

181 ,00 

190,00 
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Dé.cermina1 irin 
géologique 

' 

To11.r;1·ie11 ? 

I!:ocène 

Landenien 
infèriew· 

NA fURE DES Tl!:RRAI NS 

Sable fi n , grisâtre, légère
ment cohérent, très mica
cé, avec amas et li ts glau
conifères 

. Sable(pasd'échantillon) ,avec 
intercalations peu épaisses 
d'a rgile brûniltre 

Sable fin . légèrement cohé
r~nt, gris un peu verdâtre. 
Em prei n les de fossiles in
détermin ables. A 224. mè
t res, sab!e pl~1s meuble, 
t rès homogène. A 224 mè
tres, blanchâtre. (Peu 
cl' échantillons) 

Sable fin. meuble, verdâtre 
p lus fo11 cé . 

Brusquement, banc très co
hérent, durci, mais, à. part 
cela, ressemblant complè-

' tement au sable de 218 à. 
230 mètres. ('Aussi la limite 
au Landénien et du Ton
gn en est-elle difficile à 
tracer ici comme générale
me11 t da us les sondages. ) 
A par tir de 235 mètres, 
a lternance de bancs cohé
rents et de bancs plus sa
bleux, plus foncés, avec 
une lentille cl' argile grise . 

Grès gris verdâtre, poreux, 
rude au toucher , à aspect 
de gaize (jadis appelé 
psarnmite) (0111

130), puis 
sable cohéren t c0mme au 
terme précédent. Puis petit 
banc de grès; puis- sable 
cohérent 

Epais~eur Profondeur 
mètres attei nte 

8 ,00 198,00 

20,00 218,00 

12,50 230,50 

4,20 234. 70 

't,30 236 ,00 

1,00 237,00 
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Déterm i n~tion 
géologiq ue 

Lande11ùw 
i11f'ùieur 

1\ :->NJ\ L.ES DES :">llNES DE BELGIQUE 

:\ .-\! CRE j)~·s TE IUl\INS 

Sabte fiu , meuble (comme i"t 
la base du Tougricu) 

L it. de sable argileux , fc uil-
let.é · 

Sa bic très fin avec 1 i t s cohé
rcu ts, gross t~rs; ensuite 
ba11 c de grès pl us OH moi ns 
d ur ; puis lrès dur, avec 
di aclases. Mi nce lit d ' argi le 
gnse. Ensnit c roches p lus 
blanches. Vers 253 mèLrcs. 
banc argi Jeux ~L cassure 
conchoïdale : pu is banes 
sableux el, mf 111c, lit dP 
sable meuble, comme le 
sable tongrien. (Le Lan
dénicn paraît · êt re beau
coup plus sabl011x à cc son
d age qu'a il leurs.) ~ 

l\fêmes roches, muis plus co
hérentes avec verm icHla
lious pyriteuscs. A mas 
glauconi fères 

Sable vcrdiltre avec pctiLes 
lentilles cl ' une argile bru
n3.Lre, qui finit par domi
ner. Ensuite , argilo fin e, 
foncée, à cassure conchoï
dale, a\·ec . vermieulations 
sableuse~. Beaux Forami
nifères 

Ba~c de grès t rès fin, avec 
diaclases 

Argile blanche, dure, ~L cas

su re conchoïdale, non cal
caire. Ensuite, altern ances 
de cette ar gile avec des 
bancs grcpus, blan châtr es. 

Epaisseu r 
111è1rcs 

8,00 

o, 10 

13 ,90 

3,50 

2,50 

1,00 

Profondeur 
atteinte 

245,00 

245, 10 

259,00 

262,50 

265,00 

266 ,00 • 
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Oéterminatinn 
géologique 

La11 denie11 

in f e1· iew· 

llee1·sien 

. ' 

~.\TURE Dr:s TEH.Il \ INS 

F oraminifères , abondants. 
Débris de crabes et, de co
quilles . .A 2ï2 mètres et à 
278 mèLres, bancs de 0".',25 
de grès avec d iaclases; puis 
roche p l11s grise. /Je )1 fa

l i 11111 . ;\ 279 mètres, écaille 
do poisson. V ers 279111 ,50, 
banc très fracturé de grès, 
puis roche régul ière 

Argile grisr, à gra111 fin , à 
cassure conchoïdale. aYec 
nom brcHscs concrél ions py
r i lcuscs. A Igues. En suite 
roclH.: cxl rêmcment fine et 
cohé:·cnlc. 11011 calrairc. 

Argile gris fon cé. remplie de 
spicules blaucs. Pm· places, 

, cassure co11choïdalc et ro
cllo p lus fon cée q ue d ' habi
t ucle. Nom brcuses algues 
pyritisécs 

Marne g rise. rnde, deYenant 
g raduellement plus fine et 
plus blanche, très fissurée 
et fracturfo 

Marne blanche, fine, à cas
sure conchoïdale. Algues 
pyri t isées. Par places, 
bancs gns, avec vermicu
lations; 1n11s roche encore 
plus g rise; puis, de nou
veau , blanche 

i\[ar110 crayeuse cl' uu blanc 

pur, un peu grenue. Débris 
végétaux abondants et 
rougeâtres (com me à Ge
linden) , mais in détermina-

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte 

14,50 280,50 

18,50 299,00 

2,50 301.50 

1,50 303,00 

5,00 308,00 
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Dé1ermino1i"n Epaisseur Pnofondeur Détermination Epaisseur Profondeur 
géologique :-/:\T URE DES TERRAI NS mètres a1 1cinte Ühsernnions geologique :-.IATURE DES TERRA IN S mètres aueinte 

hies. Puis marne gnse et 

l 
T uffeau grossier . légèremen t 

impure par pfaces; puis, cohérent , bruu violac6, 

de nouveau , pure, dure eL rempli de petits amas d ' ar-• " fi ne. /1h11lw lo.111 yr1 l!lfl l"f/fl- 1 g ilc et d e débris de fos-

ritacw.Un glissement obli- \ Secondaire silC's . 0,30 328,75 

q ue . Ensuit e marne pl us C 1·éla cé Tn fîea u bistré. friable. ma r-

dure , plus grenue ; p11 is b1·é de g r is . avec sur faces 

blanche. Sous 318 mètres, 
.\1aest1·ich- Clldui tes de mal ière co11cré-

tien 
marne sillounée de d iacl a- tionnée . 0.40 329, 15 

ses fortement inclinées. Tnll'cau rempli de surfaces 

Brus1p1ement, marne grise Inclinaison 250. concrétion nées, et marbré 

eL grossière 14, 10 322, lO de g ris 2,85 332.00 

~ lame sableuse. g ris sale, 
( Pas d ·écha ntillons de 332 mè-

tres à •J37m.75) 105,7!5 437,75 
marbrée de teintes di ver- Craie g n se. grossière, t rès 

J-fe1,1 ·sien ses ( l mètre); puis marne dure, a\·ec débris d e ·pois-
sableuse, fri a ble . 1) 15 323,25 sons. A 4·14 mètres, Belem-

Sable cohére nt , légèrement 11it!'lln. A 445 mètres, CO-

g laucon ifère, noirâtre ou prolithc d 'écailles de pois-

g ri s'.itre . 0,7!) 3211.,00 son . A la base , conglomé-

Sable g ri s bntnâtre 
1'àt de . JJ el 1• 11111 i /.ella 111 Il-

sale. lé-
(' /"01/(/{(/ el; d e nod11les r hos-

gèrement cohéren t , 1)1ar- phatés ve rdis . 13 ,99 1151,74 
n eu x. Lit rempli de gros C_raie t rès g lauconifèrc, assez 
fossiles n acrés, fri ables J ,OO 325 ,00 d m e au sommet. rem plie 

Sable cohérent , gJ·is clair , 

~ 
de pctils cailloux de phta-

pointillé de grains de glau- Senonien. ni t e, cle qu artz vert: pms 
conie. et sillonné de grosses p lus friable . tendre et plus 
tubul ations fon cées, a vec verte. Nombreu ses petites 
nnc infinité de points denl s de Sqt1L1_l es. lhlemni-
blancs 3,00 - I t' l!a 111111-ro11ofr1 a bon dan-328.00 

\ 

Hoche très grossièr e, grenue, i.e. y c1:s le bas, roc he plus 
g r isâtre, rempl ie de mor- , gn se, moins glauconifèrc; 
ce a ux de tnffeau, de fossi- -- -· pui s, de 11ouvea11 , fort 

Montien? les maestricbtiens remaniés t - .. vr r to, a v-ec g rès g lauconi-

I 
et d ' amas d 'argile mon- fèrc. A 4 6.f m ètres . cra10 
Lieu n e 0,30 g r ise, puis gla nconifère . A 

Arg ile noire 328,30 
lignitcuse 0, J 5 328.45 

la base, la craie g lauconi-

d 
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Détermination 
géologique 

Senonien 

ANNAi .ES DES MINES pE BELGIQUE 

NAT U HE DES TERRAIN S 
Epai5seur Profondeur 

mètres attei nte 

fère r avine fortemenL, sur 
0"',50 au moins, la roçbe 
sousjacente. Plus bas en
core, tubulures r emplies 
de craie glauconifère . 13,76 

Craie grisâtre, marbrée do 
blanc, assez fi ne, mais 
dure. Coprol it hes d 'écailles 
de poisson. Puis craie assez 
feuilletée. Un grand [11 0-

ceramus. Vers 471 mètres 
joints foncés, sales, et con:. 
crét io!1s pyri teuses et sur
tout siliceuses, g rises. A 
472 mètres, C!Jrolitl1es. A 
4 76 mètres, g rand I noce
mm 11,;, G.'/rolit li es et copro
lithe phosphaté spiral é. A 
480 mèt.res, dent, do Sq na

le. A 481 mètres, }Jp/em-

11itel/o . Vers 498 mètres • 
zones g risâtres, glauconi '. 
fères avec B elemnit ellrt. 
P etites concrétions ph~s
pha:ées à surface verdie. 

La c.raie, grise_ zonaire prédo
. mme a la base et ravine la 

roche sous-j acente par l' in-

465.50 
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Détermination 
géologique 

Se11011ùm 

llervien 

Epaisseur Profondeur 
mètres . atteinte NATURE DES TERR,\I NS 

lermédi airc d ' un banc de 
nodules de phosphate de 
chaux Ycrdis comme le 
montre le dessin ci-dessus. 34,00 

Brusquement, craie cl 'un 
blanc p11r avec joints de 
strat.ifical ion foncés, brun 
sale terreux. U n Spon
giaire. A 504 mèlres, dans • 
la craie, grains de glau
conie de pins en plus abon
dants : roche g rise, glauco
nifère avec nodules phos
phatés envoyant dans la 
roche sous-j acente des tu
bulures. Un petit caillou 
de quarLz vert. Rdem11i-
l 1!1/fl /l/llC/'01/(I{(( 5, 10 

Marne grise, compacte, avec 
nodules do pyril e et écail
les de poisson. A 509 mè
Lres, vertèbre de poisson. 
'1 '11 rrit l'll11 sp. A 514 mè
tres, marne plus fon cée 
avec joints foncés. A 524 
mètres, mar ne avec tubu
lures plus claires.A 522 mè
(,res, Uyrolith es Davreu.ri 
abondants et verdis. En
suite beaucoup de copro
l ithes d 'écailles de pois-

, 
sons . 

i\Iarne très sableuse, tendre, 
plus foncée 

Bancs de calcaire siliceux, 
grenu, pétri de fossiles, al
ternant avec des bancs de 
m ar ne sableuse, comme la 

47,40 

12,10 

499. 50 

504,60 

552,00 

564,10 
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Détermination 
géologique 

Epaisseur 
NAT URE DES TER IUINS métre> 

Hervien 

1 

précédente. Puis calcaire 
prédomi~an t, avec du sable 
dans ses cavités 

:\Jarne glauconifère,très ver te 
Grès gris ou brunâtre, ten 

dre, friable , avec ban cs 

durs, fossilifères. F ossiles 
mal conservés. · Empreintes 
grossières 

Grès gris, . calcareux, poin
t i llé de glauconie, fossi li -
fère passant à u n sable à 
gros grain , un peu cohé-
r ent, glauconifère, argi
leux . 

Sable meuble ( pas d 'échan
lillon ); quelq ucs intercala-
i.ions de calcaire siliceux, 
caverneux gris, avec em-

11,90 
0, 15 

3,85 

4,45 

preintes de fossiles . 1,55 

P samm iLe gris 
hachés. 

T e rrain h o uiller. 
clair . ' schisteux. Végétau x 

Schiste gris, doux, à zones bru11 es, cassure 
conchoïdale, .llariopft'ri.•. K ei·ruptt-ris. Dia
clases obliques . A 587 mètres, plantes abon
dantes. Puis schiste plus psammitique. 1 '(l/a

mites 811cl.·011Ji, .Ye11ro11teri8, puis Radiciles 
trùs abondani,s. Ensuite, terrain plus sch is
teux, · plus tendre, fri a ble même, par places 
rem pli do végétaux. Nodules. 8 pirorbi.~. 
Nombre uses diaclases verticales. Puis pl an
tes gén éralernen t i ndéLerm iuables. A 595 niè
Lres, Aletlwpteris, schiste psammitique avec 

enduits de pyrite, zonaire à 596 mètres cl 
forL pyriteux . Vers 597 mètres, schiste gris 
doux. A 598 mèLres, nombreux . / /1 /ho-

0,30 

Profondeur 
atteinte 

576,00 
576, 15 

580,00 

fi84,45 

586,00 

586,30 

Observations 

Hori zontal. 

lncl. progressi \·e 
ment plus fo rte. 

• 
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. 0 . l-:-- ,, ,/,·c··,·1 1, < Joint s de pfrris a\·cc ·~111ror11.'. ,a ; ·. 
si rnLification polis aYec pholcnl c . H oche 
! rès fracturée . N ombreux uodules. ~ 

. l , r er ('rtln1111 -599 mètres, tcna111 P 115 rcgu 1 · 
t es Uisti . l ) iaclases avec phol érile · . 

P sammit.c très micacé. avec gros Stiymnnfl e! 
rares radicelles. (Ce rii u11 est. séparé cl~ la 
précéden te par un joi11L hor izon ta l poh ~L 

· • · lll tts fo nce terr eux . ) Puis psam1111ie grcseux , ,' 
· ] ·01nire V eac-avec grosses radicelles; roc 1e z • · · o 
. • l ·' · micacés A taux hachés. J 0111 ts fon ces t es · 

6 , . t 1 '·011 0 de 1>laquettes 02 mctres in erca a"1 ·' 
, . ' l . l cl y rit..e Roche plus e pa1sses d e ca cite e c P · 
scb isLeuse. 

Grès aris zonaire . grenu 
. b ' . ~ . • • , : végéLattx Schiste psa111 m1tiquc, zon,u t c . ,1 

hachés. E11d11ils py ri! e ux · P lan 1 es charbon -

ne uses. Joints foncés . · · . , 
S . . .11 , , . vec !ils de s1de-ch1sLe noir doux, feu1 eLe, ,1 

rose. Dia~l ases vertièales. Schiste de plus e~1 
l doux V crm1-plus foncé et de plus en p us - · 

. 6 10 't ·es débris de culat1ou s b runes . A me 1 ' . 
. b "l. P ttis schiste coq111lles; rayure runci 1c. . . , 

. . . . i e avec JiLs de s1de-psamm1L1que non 111 cns , 
. ' · A 612 mètres, rose non· mat. Gra1 nes. 

schiste doux avec lits de s idérose, cass.urc 
concholcla le . V e rs 6J 3 mètres. roche nHca-

, . cl y1·iLc terne V ers cee avE:c en chul s e P · 
6 1- , d'b .. fi es de coqumes. A la o mclres c n s ID 1111 

base, sch is; c plus gris, grossier · 

Cou che 

' [ e dur et bicu 
l i un ar gileux, gris, corn pact , ass z . 

. . . . N cl iles Ensui te sain. Gros 8t11;11Hll'lft. o i · . 
. . 61 9"' 50 pas-psamm iti qu e et zoua1re . Vers ' ' 

ses grés~uses, zonai rcs 

Eraisseur Protondcu1 
mètres atteinte Observation• 

13 ,70 

4,25 
0.20 

2,80 

9,30 

1,27 

2,43 

600,00 lncl . J2o à 593,00. 

604,25 lnclinais" n .Jo . 

604.45 

607 ,25 lnd 111aisu11 5o . 

l nclin:tisun 3u . 

616,55 (ne!. Go:\ 612 m. 

\lat.,., 1. :29 .00 9< 1 
617,82 30 . liO qf. 

Cendres 12.05 o/c , 
2.no 9c . 
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NAT U RE DES TERRAI NS 
Epaisseur Profondeur 

Schiste gris, doux, à zones brunes, cassure 
conchoïdale. Nodules. Ensuite plus psam
mit ique, puis plus zon aire . 

Grès zonaire, gris. Plantes et joints charbon
neux . 

Brusquement, schiste doux; feuilleté, avec 
coquilles . 

Veinette . 

Quelques cent imètres · de schiste gris rempli 
de radicelles et de nodules. Gros nodules et 
Stignwria. Diaclase striée horizont alement. 

Schiste noir gris, doux. R ares débris végé
taux. P etite passe psammitique. A la base, . 
om,20 de schiste noir, tendre, bondé de végé
taux et de r adicelles à. plat, à rayure lui
sante . 

Véinette . 

Un lit de schi ste gris, doux, bien fe uilleté, 
avec très rares radicelles, passant à un scbisLe 
noir, charbonn eux, bondé de plantes à plat : 
Cala1wites nombreux. C. Suchowi. 's11h eno
JJliyllwrn. J oints très micacés; roche zonairë. 
Deux minces passes de grès 

Schiste gris pâle, psammitique. Calrnwite.~ dé
chiquetés . 

Grès gris, zonaire, avec Ültercalations de 
psammite zonai re . 

Schiste psammitique, g ris, zonaire, passan t 
à un schiste gris. Végétaux déchiquetés. Ca
lm ?iit es, N euro71teris. L e schiste devien t plus 
doux, plus pâle, à cassure conchoïdale. 
Radicites, S11lie11opteris, Calmnit es mzdula
tus . A la base, petit lit bondé de plantes 
et foncé . 

Couche 

MuR schisteux, noir, tendre (Om,50), puis MUR 
argileux, bistre très pâle, à nodules(! m, 10); 

mè1res ai teinte Obser \'31io1)s 

1,55 

0,90 

0, 13 

0 .32 

.2,00 

621 ,80 

622,70 

622 ,83 
Mai. vol 30.60 ~~. 

623,15 pu i s ~2 .20 % . 

625,15 

Ccnrl res 11,20 %. 
p ui s 2, 50 %-
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puis MUR gr is pâle avec grandes radicelles. 
1Vevropteris, Cala111istes ()is t i . R oches excep
t ionnellement pâles et tendres. A 640 mi:
tres, schiste doux , sans radicelles. Végéta.11x 
hachés. Calmnit es . 

P sammite gréseux, zou~ire 

SchisLe psammitique, zon aire, foncé passant 
rapidement ;~ un schiste g ri s, doux, puis 
à. un schiste psammitique, zonaire, h joints 
foncés, t rès régul ier . Puis sch iste homogène. 

A 646 mètres, diaclases for t inclinées; roche 
zouaire à joints foncés. Végétaux hachés. A 
647m,20, schiste g ris, doux, it zones brunes. 
Diaclases obliques. Gros n odules- pyri tcux. 
J oint de strat ification pol i. A la base, schiste 
uoir, à. rayure g rasse; au bas, · li t. pailleté 
avec fusain 

• 
Veinette . 

Mu.n brun bistré, luisan t, feuillet.é, tendre 
passant à un MUR gri s, com pact , très clair, 
devenant psammit iquc, puis zon aire 

Gr ès zonaire avec radicelles 
Schiste psammitique, gr is. t rès clair , doux. 

Puis schiste psammiti que zonaire, gris clair. 
Végétaux hachés. A 656 mètres, psammite 
zonaire h végétaux hachés et à join ts foncés, 
régulier , devenant plus gréseux et zonaire. 
A 659 mètres, schiste gris pâle. A 8frropli.1fl
lites . A 661 mètres, schiste g ris, doux; à 
cassure conchoïdale. Quelques joints de stra
tification polis . 

Veinette . 

Mun ps,ammit ique, gris très pâle, avec lits 
fo rt gréseux , devenant zonaire. 

E pa isseur Profondeur 
mètres a tteinte Observation~ 

4,16 
1,09 

9,05· 

1,50 
0,50 

10, 78 

0, '/7 

0,75 

640,48 
641 ,5ï 

650,62 

-
l ncl inaison 5o. 

Horizontal. 

.\la i. vol 2fJ, l 0 o/o. 
_ S 28, l 0 o/o . 

6u0. 0 Cendres 21.20 o/ o, 
4.75 0/0. 

652,30 
652,80 

663,58 Incl inaison So. 

Mat. vol 27,ùO o/0 , 

663 7 - 30 .20 0/0. 
' ' :J Cendres Jf, ,80 o/ o, 

4. 05 %. 

664,50 
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Grès gris. 
Schiste psa=itique gris à végétaux hachés 
Grès blanc, cr evassé. 
Schiste psammitique, zonaire, avec lits gré

seux. Végétaux hachés. A 670 mètres, roche 
compacte. Diaclases obliques. A 670m, 97, 
cassures polies inclinées dans le même sens 
que la roche. A 673 mèt res, psammite 
zonaire ; joints de glissement polis avec pho
lérite. A 674 mètres, nombreux joints de 
glissement, polis, striés horizontalement. 

• Terrain pl~s schisteux. A 677 mètres, un 
joint de glissement parallèle à la pente des 
roches. Puis schiste gris, doux, à zones 
brunes. Nombreux joints de glissement. La 
striation est parallèle à la ligne de pente. 
Ensuite schiste plus noir. f>. 679"',50, joints 
de glissement fort inclinés, polis. Roche 
zonaire. La pente se redresse fortl!men t au 
voisinage de ces joints et se plisse même. 
Ensuite le terrain si: régularise un peu : 
schiste doux , noir, fin. A 681"',50, terrain 
t r ès dérangé par de nombreuses petites frac
tures; schiste feuilleté, brun bistré. Puis 
t errain plus régulier , puis plus noir avec 
nodules : allure beaucoup plus régulière, 
quoique les joints soient encore polis . 

Veinette. 

i\[uR grossier , ùoir brun, psammitique zo
naire, dérangé par des joints de glissem~nt . 

Brusquement, schiste noir, doux, feuilleté 
Joints de glissement peu inclinés . . . 

:i\luR gris, avec ra~e~ radicelles, devenant r~pi~ 
dement psamm1t1que et zona.ire moy - · enne-
men~ rég~lier. Ensuite psammite zona.ire à 
str at1:6.cat1on entrecroisée · assez , l · 

' regu ier 
sous 690 mètres 

E paisseur 
mètres 

0,60 
0,90 
0,45 

19,60 

0. 23 

1,42 

0,70 

Profondeur 
atteinte 

665,10 
666,00 
666,45 

686;05 

Ob~erva tions 

lncliu . 30 à 670 m . 
Aug me n te brus-

quen1enr â 670, 97. 
350 à 6(7.111 20 
40° à 673 .'n ' 
·16° à 674 m" 
32° à 677 .~'. , 
tombe il 320 à 

ti19. 50, puis rc
mo1~te 4~o i1 68:{ n: , 
pui s ilO , pu is 150. 

~lat. vol. 23,80 o/0 , 

686,28 29,40 o/o. 
Cend res 24 ,50 o/0 , 

2,38 o/o. 

687, 70 

688,40 1 ncl inaison 80. 

3,lO 691,50 lncl i11Hison ::12o 
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Grès gris, micacé . 
Schiste psammit ique zonaire. J oints de st.r a

t ification polis. Brnsq ueme11 t, sch iste psam
mitique, zona.ire, vert ical sur om, 20, puis 
brèche de faille. Ensuite, schiste psammi
t lque, zonaire, presque vertical. Puis grès 
zonaire , t r ès fraduré. A 699 mèt res, cas
sures fort inclinées. A îül m, ï 5. schiste 
psammitique zonaire. Nombreuses petites 
faill es normales. A 7011 mètres, l ' allure se 
régularise. Schiste gris et doux. Joints de 
glissement horizontaux 011 peu inclinés. 
Puis roche plus grossière. Végétau x haéhés. 
A 707"',45, schiste psammitique, zonaire . A 
716ru,50, l "',50 de brèche de faille. Au-des
sous, toujours schiste psammitique zonaire. 
A 721 mètres, terra in de nouvea11 dé
rangé ; schiste plus doux. avec débris végé
taux 

Brusquement, Mun sch isteux, t rès incl iné . 
Schiste psammitique zonaire gréseux. Joints 

de strat ificatio n eu~o!·e polis . 
Grès gr is, assez crevassé, zonaire par places, 

schisteux vers 732 ' mèt res . 
Brusquement, schiste g ris, clou.X., un peu 

zonaire . Enduits de pyrite. J oints de strati
fications polis par µ laces. Roche plus noire 
et plus fine. Quelques cassures fort incli
nées. Lits de sidérose 

i\luR bistr e, t rès clair, t.rès glissé avec surfâces 
comme vernies ( 1 mètre), pltis M UH g ris h 
nodules. Grandes radicelles. Glisseme nts 

Schiste psammitique, avec quelques radicelles. 
Végétaux mal conservés. A 750'",15, psam
mite zonaire. Grande di aclase ver ticale.1'er
rain assez fracturé. Glissements. A 754 mè
t.res, végétaux assez uombreux. 1 'plt1·11u

ptn·i.~ . .Ilario pl eris . . l Ü' I ho pt cris . 

Epaisseur i'ro ronùeur 
mètrt·> a l 1 e i1ite Observations 

2,60 

30,95 
1,4 5 

3,30 

14,37 

3,83 

1,50 

5,75 

694,10 

725,05 

1 ncl. 2So, puis ver
ticale, ou à peu 
près. A 697m,30, 
1 ncl. 75° puis 90o 
jusqu'à ·698m,55. 
A 699 m., incl. 
200, ensuite 90°, 
puis 35°. puis 500. 

puis 30o;à 702m,;;O. 
A 704 m. incl.15o; 
à 706m.1 0°. 
A 708m,20. brus
quement 900, puis 
plus fa ible. tEn
dessous d'une cas
sun: redressée, 
inclin . 40o, puis 
ver1 icale jusqu'à 
7ti6°• 50 A à -des
sous.' incl. 2ôo. A 
719.'m., peti t pli, 
puiS}i ncl .t 90o ] en-

sui te ~ 5°,à 720•;!10°, 
puis40o;àî2 l m,90°, 
puis~ 70o :] [vers 
724m.50o. 

726 ,50 lucli na ison 600; 
l1U1s à 728ru ,J O, 250; 

ii 729"',12°. 
729,80 

744,17 

748,00 lnclinai>on ~" 

749,50 

755,25 

. , . ""'\ 
. ' . -
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Epats,eur Profondeur 
mètr es atteinte Observati o ns NATURE . lJES TERRA I NS 

Schiste psammitique zonaire, gréseux, à-stra
tification entrecroisée. A 757m ,50, joint de 
glissement fortement incliné et strié hori
zontalement. De même à î58m,50 . Assez 
bien de glissements obliques . 

Grès zonaire, gris blanchâtre . 
Psammite gréseux, zonaire. Diaclase quart 

zeuse fort inclinée. P.asses gréseuses. A 
764m, 30, schiste psammitique zonaire, avec 
enduits de pyrite terne. Puis schiste plus 
doux . 

Schiste noir, doux, rayure grasse. Carboni
cola. Zones brunes; cassures inclinées dans 
le même sens que la roche . Coquilles de 
haut en bas, mais assez rares. A 766m,80, 
banc de schiste gris clair, à la base duquel 
banc de 0 111 ,20 de schiste noir in tense, bondé 
de grandes Carbonicola, à test conservé . 

Brusquement, schiste gris clair à cassure con
choïdale avec petits débris végétaux. Carbu
nicola assez abondants. Puis schiste 
plus foncé. Vers 770 mètres, les Oarbunicola 
disparaissent. A 771 mètres, L e7iidostrob11s. 
A 775111,40, roche plus grise; débris de 
coquilles, mais très rares. A 776'0 ,30, u n 
beau spécimen d' Eiu-yvteru~ au milieu de 
végétaux hachés, dans une roche un peu 
plus psammitique . 

Schiste psammitique zonaire.Végétaux hachés. 
Vers 777 mètres, roche plus douce, à cas
sure conchoïdale. L epidodendron au voisi
nage de la couche . 

Couche . 

MuR psammitique très noi r (Om 15) P · , , u1s, 
au delà d ' un joint de glissement, MUR bistre 
compact avec gros Stigma·ria (lm,50), puis 
MUR gris à nodules . 

5,4 0 
0 ,85 

3,75 

2,05 

9,40 

1,84 

0,75 

1,80 

760,65 
761 ,50 

765.25 Incli naison 60. 

767,30 Inclina iso n 10°. 

776, 70 

778,54 Inclinaison lJo 

Mat. vol. 27,26 %, 
779,29 28,12 %-

781,09 

Cendres 6,52 o/o, 
3 , QQ 0/o. 

• 

.. 
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NATU RI". DES TERRAINS 

Schiste gris, zonaire; à végétaux hachés. 
Alet11071teris, N e·vro71teri,•. Calmnites; en
core quelques radicelles. Puis végétatLx 
abondants dans schiste brun foncé , à joints 
noirs, chai;bouneux. A 78 2m,50, roche plus 
peammitique, moins riche en végétaux. 
Diaclase for t inclinée. En.fin , roche plus 

grossière et stérile . 
Grès zonaire. Inte rcalation de 0111 ,30 de psam

mite zonaire à 78 ï"',30 . Diaclases for t incli
nées. A 792 mètres, passe de 0111, 90 de schiste 
psammitique zon ai re. Puis grès. A la base, 
0111

, 15 de brèche de schisl .et de sidérose, 
dans du grès blanc, fin . 

Sch iste psammitique, gris . 
Grès zonaire, à stratification entrecroisée. Lits 

charbonneux, à cailloux schisteux et pâ.les 
(1111,10). Puis schiste noir g ris, doux et fin 
(0111 ,35), puis grès t r ès quartzeux 

Schiste un peu psammitique ave~ quelques 
débris végétaux. Sphe11071feri.,, P ar places. 
végétaux hachés. Quelques glissements obli
ques. A st eM71hyllitrs . A 805 111 ,25, passe de 
0111,50 de schiste psammitique, gris verdâtre . 
Au dessous, schiste psammitique à végétaux 
hachés. A 806m,50, schi.ste plus doux et plus 
fon cé, à zones bnmes, puis très friable. Cas
sure conchoïdale. A 8 15m,40, schiste plus 
dur, plus psammitique. mais, bientôt, plus 
doux, plus g ris. 

Schiste noir, doux. à cassure conchoïdale. 
Zones brunes. A 829 mètres, ( 'arbonicola 
bivalves. · Diaclases fortement inclinées, 
striées horizontalement. Schiste plus noir, 
plus fin. Rayure grasse. Enduits de pyrite 
terne. Débris de végétaux. Au bas, banc 
plus grossier. 

Epai sseu r Profondeur 
mètres alteinle O bsen·aiions 

2,91 

10,46 

0,65 

3,54 

28,55 

5,10 

784,00 

794,46 

795,1 l 

798,65 

827,20 

832,30 

Inclinaison ~20, 1rès 
variable. 

1-l orizontal. 

Incli naison 5o. 

Inclinaison ito. 
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NATURE or:s TERRAINS 

Quartzite gris, pyritifère, avec intercalation 
de schiste psammitique zonaire. rnlamites .. 
l,epidode'lldro11. Puis roche gris brun. très 
psammitique. avec empreintes charbon
neuses. 

Grès psammitique, zonaire, à stratification en
trecroisée. Radicelles. Au bas. psammite 
gréseux , zonaire 

Grès g ris brun, à grain très fin . 
Psammite zonaire, schisteux , très régulier. 

Lits gréseux, zonait-es. . . 
Schiste gris, doux, zonaire, à cassure con

choïdale, plus clair, avec passes psammiti
ques, plus chabonneux à I~ base . . . . 

,...,.. 

Cc>u<>he 

Quartzite brunâtre avec gros Stigmaria. Par 
place, psammitique et zonaire . . . . 

Schiste psammitique, zonaire. A 851 mètres 
passe de grès de om ,40. Plus bas, mince~ 
li(,s gréseux. Stratification eu trecroisée. A 
857 mètres, schiste bru11 à cassure conchoï
dale. VeTs 857m,80, petits nodules de pyrite. 
Bancs de sidérose. Rayure grasse. Un fruit 
A la base, om;20 de sidérose noir brun . 

Schiste psammitique noir intense pesa11 t . . . . , , pas-
sant au schiste n01r, doux, à cassure con-
choïdale. Enduits de pyrite te1~e I t . 

. u . n e1ca-
Iat1~ns de schiste psammitique zonaire. Une 
grame. 

Cou•·he 

Un peu de FAUX-MUR noir schisteu . . . ' x, puis MUR 
nou, tendre, argileux (Om 25) · . . • , puis Mun 
psam n11tHp1e, noir (0"' 75) 1 . , , ' · • nus gres gris 
trcs quartzeux, zouaire par ])laces e . ,' 
R d

. , revasse 
ares ra icelles · 

Epa1s,cur l'rofondeur 
mètres atteinte Obsen·a1 ions 

3,35 835 ,65 
Inclinaison p lus 

forte au voi si n?tgc 
de cassu res incli-

2,00 837,65 nées, puis So. 

1,55 839,20 1 ncli naiso n 150. 

3,80 843,00 Inclinaison 80. 

1,53 844,53 
Mat. vol. 20.80 o/0 , 

1 J1 ,65 rr: 846 18 26
•
48 0

1°. ~ - ,- ·• · Cendres 4,04 o/0 , 

3,82 

l l ,80 

6,32 

0,63 

4,43 

1 ,94 o/0 • 

850,00 

86 J ,80 

868, l2 
1'1 at. vol. 24,60 %. 

868 75 . 25, 14 °/o . 
' Cendres 7.58 %, 

2,40 °/o . 

873,18 

.i , 
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Schi ste gris, doux , à cassure conchoïdale, un 
peu zonaire et psammitique par places. A 
875"',40. schiste psammitique, zonaire. 
Végétaux hachés. A 881 mètres, An 
t h r ac0111,11a très rares. A 881 111 ,60, passes 
gréseuses de 0111

, 15, puis schiste psammiti
que, zonaire. 

Grès zonaire, avec intercalations psammiti
ques. A 887 mètres, psammite zonaire avec 
passes gréseuses. Stratification entrecroisée. 

Schiste psarnmitique zonai.re . A 900m,50, 
schiste doux, zonaire. Diaclases verticales, 
striées horizontalement. Ensuite schist.e noir 
intense, à rayure brune, puis plus fin , avec 
petits nodules de pyrite. 

Quartzite passan t au grès zonaire et au psam
mite zonaire, avec quelques radicelles et des 
lits gréseux . 

Grès zonai re passant a u psammite zonaire 
Schiste psammitique passant au schiste gris 

doux. ·A 9 l 5 mètres, S11heno11teris: à 
918111,50, une coquille. 

Grès zonaire avec schiste psammitique zouaire. 
A 926 mètres, 2 mètres de g rès t rès zonaire; 
puis schiste psamm itique zona ire à zones 
gréseuses, stratification entrecroisée. A 

928 mètres, J mètre de grès zonaire; puis 
om,25 de brèche schisteuse. Puis schiste 
psammit ique, avec bancs de grès, et, encore, 

un lit de brèche schisteuse . 
Grès blanc, grenu, micacé, avec lits de brèche, 

qui devienuent nombreux à · partir de 
933 mètres . 

Schiste psamm itique, gris, zonai re, avec rares 
bancs de grès, donL nu de 0"',25 à 933 mè
t res. A frnrtir de 935 mètres, terrain plus 
schisteux. V égétau x hachés. 

Epaisseur Profondeur 
mètres aaeinte Observations 

11,02 

5,00 

17,55_ 

2,25 

6,00 

4,25 

l l,25 

3,62 

15,88 

884,20 

889,~0 

906,_75 --

909,00 

915,00 

919,25 

930,50 Inclinaison } $0. 

934,12 

950,00 
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Schiste noir, doux, à zones brunes avec un 
petit banc de psammite noir. A 953 mètres. 
banc de psammite. Vers 955 mètres, schiste 
plus psammitique. Végétaux hachés. A 
958 mètres, un fr.uit. A 963 mètres, schiste 
noir , do~tx. A 967 mètres, Le71idophyllwm 
ovalifoli11111. Idem à 967111 ,50 et à 975 mè
t res, T,r71iduslrol)lls. A 979 mètres, écaille 
de poisson. A 980°1,50, Spltrnvpte ri.~. A 
981'",50, nombreux pet its débris de coqui lles 
indéterminables jusqu'à 982 mètres. A 
986111,50, écaille de poisson . 

Schiste psammitique zonaire, passant graduel
lement au schiste gris, doux, ~t zones brunes 

Schiste noir in tense, à rayure brune, avec ver
miculations de 1:iyrite amorphe ou crist,al
line. Nombreux petits nodules de pyrite. 
Lits de sidérose calcareuse . 

Brusquement, MUR tendre bistre ; argileux , 
pâle (0'" , 75). Puis psammite pfüe, verdâtre, 
avec radicelles de moins en moins nornbre11-
ses. Calmltites . 

Psamm ite gris pâle. Quelques débris végé: 
taux. Cn/amit e.s Snclwwi. Intercal ations de 
schiste g ris . 

Schiste gris à zones brunes 
Schiste psammitique, zonaire, gris. Végétaux 

hachés, par places 
Schiste gris, doux. zonaire, devenant plus fin 

vers le bas. V égétaux hachés. l,epidopli !Jl
lu111 ovalifoli1im 

Couch(-> 

Mun : psammite wnaire, gris verdâtre, avec 
lits gréseux. 

FIN DU SONDAGE. 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observa tions 

40,20 990,20 

27,05 1017 ,25 

1,50 1018,75 

2,25 1021.00 

5,50 1026,50 
1,10 1027,60 

0,60 1028,20 

1,02 1029,22 

0,52 
Mat. vol. 23.10 % , 

1029 74 23
•94 % • Cendres 3 79 <Ji ' o, 

2,76 %. 

1,56 1,031.30 

,, 
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Longitude: + 70.120 mèLres E. - Lat itude: + 70.180 mètres N. 

Cote de l' orifice : 63m,86 . 

Commencé le 29 octobre 1924 : arrêté le 4 ooptembre 1925 . 

Sondage exécuté à c11ragc d iscon t inu : à la tar ière de 0 à 16 mè
t res'; à la cuillère à sec, de 16 à 23"' ,20 ; puis à curage conti nu 
par injection d 'eau : au t répan de 23"'.20 à 120m,25; à la couTonne 
de 120m,25 à 360"', 70: au t répan de 360"'.70 à 460m,90 ; à la cou
ronne de 360m,70 à 1401"',31, fiu d u sondage. 

Descript ions et déterm inations de } I . X. STAIKJER. 

Analyses des charbons par 1 ' /u.~tit11t .ll e11rice, à Bruxelles. 

Le premier nombre se rapporte à l'échantillon dégraissé; le 
second à l'échantillon dégra issé , pu is épierré par lavage dans une 
solu t ion à la densité de 1,4.0. 

Détermination 
géologique 

Tertiaire 

Dicslien 
Bolde1·ien 

NATU llE DES n :;RRAINS 

Sable grossier , quelque peu 
aggloméré, rougeât re, mar

bré de vert 

1 
Sable verdât re. légèrement 

argil eux , avec concrétions 
ferr11ginc11ses et lits plus 
arg ileux . 

Sable à grain moyen , orangé, 
marbré dP rnuge. 

Sable gris, assez fin , pointillé 
clP glancon ie 

Sable assez fin , jaune verclâ-
t,re 

Sable Jaune verdâtre, fin, 
boul ant. 

Epaisseur Profondeu r 
mètres atte inte 

3,00 3,00 

8,00 11,00 

1,00 12,00 

4,00 16, 00 

7,20 23 ,20 

19,80 43,00 
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Détermination 
géologique 

1 

Dies tien- \ 
Bolde;·ien ~. 

I 

Oligocènr 

t\NNAI ES OES MINES DE BELGIQ UE 

NATURE DES TERRAINS 

Sable quartzeux, gris, ligni
teux (sables à lignites). A 
la base, cailloutis dans du 
sable argileux avec dents 
de Squales et débris de 
fossiles remaniés du terrain 
sous-jacent. 

Sable argi leux, glaucon i Fère, 
ver t foncé . 

Sable glauconifère, riche en 
fossiles 

Sable fin. glauconifère, sans 

Epaisseu1· Profondeur 
mètres atteinte 

47,00 90,00 

5,00 95,00 

10,00 105,00 

Chat lien 

1 

fossiles 
(Pas d'échantillons) 
Sable argi leux, glauconifère, 

meuble à sec . 

15,25 
4,75 

4,40 

120,25 
125,00 

129,40 

R 11 Jiélien \ 
s1tperiem· 

1 

Le passage du Chattien est 
i-ci ,comme partout a illeu rs, 
absolument insensible et la 
limite a rbitraire. On com
mence à v01r appara ît re 
dans le sable argileux des 
lits brunâtres a rgileux fon
cés . et la proportion cl ' ar
gile augmente. Débris mé
connaissables de fossiles. 
Vers 141D', 70, sable fran
chement argileux,plus fon
cé, avec des joints très 
foncés. A 148 mètres, lits 
d 'argile brune fine. lde111 

à 153 mètres. A 156 mè
tres, sable fin , un peu argi
leux, moins foncé. (Le Ru
p.éJieu s'est mon t,ré excep
t10nnellement sab leux à ce 
sondage, encore beaucoup 
plus qu'un sondage 11 0 94.) 30,60 160,00 

J, 

I 
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Détermination 
géologique 

lfopelien 
supàieur 

NATURE;_ DES TERRAINS 

Argile brune, un peu sa
bleuse, micacée 

Argile assez feuilletée. grisâ
tre, s'exfolian t par dessi
cation,et avec joints comme 
vern issrs, à odeur de pé
trole. V ermiculations fon 
cées. Ha res débris de fos
siles. E:ncore des lits sa
bleux , marbrés 

Argile feuill etée. noir brun , 
marbrée de sable . D ébris 
de fossil es et Foraminifères 
nombreux, mais indéter
minables. Diaclase verticale 

Argile noir brnn, plus fine. 
avec inlerr alat ions sableu
ses, plus verdâtres. N 11c11fa . 

Pu is argile t rès grasse à 
odeur de pét role. 

Argi le t rès fi ne, gris verdât re 
clair , ca lcareuse. N 11c11la 
abondantes. 

Argi le fon cée, sableuse, ver
dât re. ressemblant à celle 
du sommet du R11pélien. A 
175"',50, banc d 'argile grise 
avec vermiculations fon 
cées. A partir de l 76m,25 , 
intercalations minces d'ar
gile foncée à N 11c11lri. Fo
raminifères nomb1·eux, 111-

détcrminables. 
Argile gris clair, calcareuse. 

Lits Ans e l grossiers a lter 

nant . 
Argil e sableuse, verdâtre. 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte 

1,00 

6,00 

2,00 

2,00 

1,00 

6,50 

0,30 
1,75 

161,00 

167,00 

169,00 

171 ,00 

172 ,00 

178,50 

178,80 
180,55 
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Déter mination 
géologique 

-. 

Rnpélie11 
su1uù·iew · 

• Rnpelien 
infàieur 

To11grien 

,A.NNAI .ES DE.S MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES TERRAINS 

1 
Argile gris clair, calcareuse, 

pyri teuse. I ntercalations 
lenticulaires d'argile dans 
du sable argileux. Ptùs 
argile grossière, gris ver 
dâtre clair, un peu plus 
fi ne pat: places 

Argile fine, _foucée, aHernaut 
avec des lits sableux, ver
dàtres 

Argi le sableuse, g ris verd~ 

t re sale, devenan l grnssière 

Argile gris verdâtre, calca
reuse, grossière, avec lits 
d 'argile plus fi ne. A 
194'",50, argi le plus grasse, 
moi ns calcaire. A la base, 
plus grise, friable 

Sable gris clair, verdâtre, fi n , 
argileux . 

Sable d 'un beau ver t pâle, 
avec tubtù ures argileuses . 

(Limite peu cer ta ine.) Sable 
argileux, glanconifère, r es
semblan t au sable chat
tien (vers 125 mètres). A 
par tir de 218 mètres, sable 
plus fin ' pl us foncé, moins 
argileux, d ' un beau ver t 
émeraude 

Sable gris verd ât re, fin , meu
ble, d ' un beau vert . 

Sable fin , gris, 11011 ar gileux . 
Sable, plus verdfttre par pla

ce~, avec un lit de sable 
gns au sommet 

E paisseur Profondeur 
mètres atteinte 

4 ,70 

3,75 

3,70 

8,45 

10, 10 

3,75 

12,45 

4,55 

14,00 

2,00 

185,25 

189,00 

192,70 

201.15 

21 1.25 

215,00 

227,45 

232,00 

246,00 

248,0Q 
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Détermination 
géologique 

l!:ocène 

Lan•lénien 
ù ifërie1tr 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte NATURE DES TERRAINS 

(Limite t rès difficile à t r a
cer et arbitraire, comme 
partout ailleurs en Ca1l1-
piue.) Sable· gn s, assez 
meuble, mais aggloméré . 
vers 254 mètres 

Sable g ris, avec des lits argi
leux, foncés 

Sable gr is, très fin , agglo
méré en grès friable à 
257111,60. 

Ba nc de 0111 ,20 de grès gris, 
rude au toucher , à aspect 
de gaize ( psammite à ci
ment d 'opale), avec vermi
culations foncées. Puis al
ternai1ce de sable fi n, argi
leux., légèrement cohéren t , 
avec des bancs du même 
grès, qu i mon t.rent des di a
clases . A 262m,50, g rès 
plus dur, avec grandes 
lamelles de mica . 

Sable fin , verdât re, avec m
tercalat.ions minèes d 'ar
gile g ris clair . Puis, dans 
ce sable, amas plus foncés, 
argileu x. A 265 mètres, 
banc de g rès rude au tou
cher. A 266 mètres, roche 
grossière, sableuse 

Banc de roche ext.raord inaire, 
à grain excessivement fin , 
grise, à cassure conchoï
dale, non calcareuse. 

Sable g ris, fi u, argileux, t rès 
clair , légèrement agglomé
ré, avec des pelotes cl 'ar-

8,00 256,00 

0,20 256,20 

1,80 258,00 

6,60 264,60 

2,40 267,00 

0,10 267,10 
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Détermination 
géologique 

Landent:en 
infù?°eur 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES TERRAINS 

gile foncée. On commence 
à voir apparaître les Fora
minifères habi tuels bien 
conservés du Landenien. A 
269'" ,80, grès rude assez 
foncé. A 270 mètres, grès 
tendre, gris, avec des amas 
d 'argile gns clair. A 272 
mètres, argile gris clair , 
avec amas foncés, puis ar
g ile sableuse, toujours t rès 
pâle. Tubulures un peu 
glauconifères. U n banc de 
grès avec diaclase. A partir 
de 27 l"',50, intercalations, 
de plus eu pl us nom brou
ses, de grès compact, avec 
des tubu lures. Puis sable 
gr is clair, aggloméré 

Sable gris clair , fin , avec des 
lits d ' argile grise, à cassure 
conchoïdale, avec Forami
nifères. Banos agglomérés 
en un grès plus foncé, mais 
tendre. A 284 mètres, 
écaille de poisson . Coquilles 

Roche argilo-siliceuse, g rise, 
avec marbrures foncées et 
à la base, un banc de grè~ 
foncé, à diaclases. 

Argile g rise, sableuse, avec 
amas d 'argile foncée, qui 
deviennent de plus en plus 
nombreux et fi nissen t par 
dominer. 

, Grès gris, poreux, avec inter
calat ions grises à cassure 
conchoïdale. 0,11rolitlil's De
walquei . 

Epaisseur Profondeur 
. mètres atteinte 

7,90 275,00 

l l ,00 286,00 

2,90 288,90 

1,00 289,90 

4,10 294,00 

• 
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Détermination 
géologi~que 

La11cLti11ie11 
infàie1t1· 

NATURE DES TERRAINS 

Argile gi'is clair, fine, non 
calcareuse, à cassure con-

choïdale. Diaclases. Débris 
végétaux. Bancs minces, 
siliceux. Puis argile plus 
tendre, friable. Nom breu 
ses diaclases. (Fortes per 
tes d 'échant illon s.) P uis 
roche plus saine. Foraipi
nifères très rares. Ensuite 
alternance continuelle de 
baucs d 'argile grise, à cas
sure conchoïdale,assez fria
ble, et de roche sil iceuse, 
;wec diaclases ; mais l' a r 

«i I<' fi niL par persister 
b 

sPule. L•'ossiles t rès rares . 
/Jit rll /Hl. Pas de calcaire. 
Véaot.aux. A 3 13 mètres, 
bea~ix F oram inifères. No
dules do pyrite. A par t ir 
de 315 mètres, argile exces
sivement. fine, homogène, à 
casS'ttre conchoïdale et à 
rày ure grasse. A 316 mè
t,res, Seplari<i . A 319 mè
t res, curieu x filam ents de 
pyrite. Sous 321 m.ètres, 
argile pl us foncée , fnable; 
de temps en temps, amas 
d ' argile grossière. Nom
breuses traces d 'algues. 

Argile, grise, avec de nom
breux points blancs et des 
intercalat,ions de li ts sa
bleux, gris. Vers le bas, 
roche pl us dure. Diaèlases . 

Epaisseur P,rofondeur 
mètres attemte 

31,00 325,00 

8 ,4 5 333,45 
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ANNAi .ES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES TERRAINS 

i\f arne b lanc grisâtr e, de
venant de plus en plus 
blanche, à cassure con
choïdale. Foramin ifèr es. A 
337 mètres, bancs de marne 
(craie) blanche avec - am as 
de marn e grise. Par p laces, 
taches grises. C'?/ prina Mor
rllit. Empreintes végétales. 

i\rarne plus dure, à cassure 
conchoïdale, sonore, avec 
débris végétaux; puis de
venant. plus fr iable et p!us 
grise, avec débris de fos
siles, ensuite plus foncée 
avec taches glauconifères· . 

Marne grise, sableuse . 
Sable marueux, gns sale, 

aggloméré avec des mar 
brures b leuâtres (V ivia
nite 7) 

Sable argi leux, glauconifère, 
vert foncé . 

Sable gris, a rgileux, provenant 
probablement du remanie
men t de l 'argile du l\f on
t ien supérieur. 

Mélange d 'argile grasse, b ru
nâtre,avec du tuffeau maes
tricbtien reman ié argileux. 
(On voit qu 'on est là sur 
le bord du lac n;on tien , 
dont les séd iments dim i-
nucnt grnd11rl lC\llWl1(1 <l 'é
paisseur clan s les quatre 
sond ages de H oi1t haele11 
de l' Est vers l 1 Ouest. 

Epaisseur P rofondeur 
lllètres atteinte 

9,55 

3,75 
0,25 

i,qo 

4. , 70 

0,35 . 

343,00 

346, 75 
347,00 

352,70 

353,05 

\ 
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Détermination 
géologique 

1vf 011 1 i e11 
sttµùiew· 

Secondaire 

C1·étaeique 

Maest1·iehtién 

Senonien 

NATURE DES T ECŒAJNS 

On a probablement tra
versé, dans la mar ne beer
sien ne. un petit dérange
ment., car la marne était 
souven t très disloquée, 
fracturée , avec des indices 
de g lissements et i l y a eu 
beaucoup de per tes de ca
rottes. C'est ce qui expli
q ue l'épaisseur rédtùte de 
cette marne qtù , à un mo
ment donné, paraissait 
assez inclinée.) 

Tuffeau fri able, caverneux, 
avec, par places, taches 
d'argile bist rée (infiltra
tions de Mon tien 1) . Nids 
sableux ; noyaux cristallins 
li t.exture P,bro-radiée. En
d uits de ca lcaire concré
Lionné. Débris de fossiles. 
/,imn. Polypie1·s. P u is t uf
fea u plus friable . 

T uffeau fr iable, formé de dé
bris de coquillages, t rès 
poreux 

(F oré au trépan.) Pas d 'é
cbantillons 

Craie grise,dure, avec concré
t.ion s pbosphàtées et fin s 
g rains de glauconie. Vers 
le bas, craie plus blanche. 
Coprolithes d 'écailles de 
poisso11 . JI el e 11111 i 11' 1/r1 . A 

46811\801 po i11ts de glauco
nie; vers 4 75 mètres, join Ls 
a vcc Laches grisâtres; des 
coproli thes. Ensuite craie 

Epaisseur Profondeur 
mètres attein le 

0,35 353,40 

1,60 355,00 

5,70 360, 70 

100,20 4.60,90 
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NATURE DES TERRAINS 
Epo.isseur Profondeur 

mètres attein te 

plus pure, plus grenue; dé
bris de poisson plus abon
dants; petits cailloux noirs; 
Beternn-itella de plus en 
plus nombreuses.A 481 m,25, 
conglomérat de B elernni
tella et de petits cailloux 
noirs. 20,60 

Craie glauconifère, marbrée 
de blanc, assez tendi·e 
pius t rès friable. Belernni: 
teUa. Petites dents de pois
son {Lamnaj . A 487 mè
t res, craie plus foncée; à 
490 mètres, t rès glauconi
fère et friable. \ Sous 
495m,20, roche extrême
ment g lauconifère et fria
ble jusqu'à 498"',50 où elle 
est meuble et sableuse, puis 
moins glauconifère et plus 
ferme. Nombreuses tubu
lures vertes dans. une craie 
plus blanche, moins glau
conifère. A 500 mètres 
conglomérat de nodule~ 
phosphatés et de Belemni 
tell~, dans une craie glau
comfere. (Ce conglomérat 
r avine le terme suivant et 
en outre, y envoie des tu: 
bulures de dimensions v -. , a 
nees ramifiées, anastomo-
sées et jusqu 'à une profon
deur supérieure à 1 mèt ) 

C · re. 18,50 
raie blanche durc1·e et . ' ver-
d_1e au sommet; concré-
t10ns silicieuses' · grises et 

48 1,50 

500,00 
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NATURE DES TERRAINS 

nombretLx coprolithes d ' é
cailles de poisson. Puis 
points grisâtres dans une 
roche plus dure. I11 ocera

m11.~ . A 503"',25, U?froli
th r.5 et T11 ocera 11111s. Traces 
d ' algues et concrétions sili
ceuses bipointées. Craie à 
noyaux plus gris et durcis. 
P etits nodules de pyrite. 
Par places, craie plus blan
che à texture un peu feuil
letée; ensuite pins dure et 
plus blanche. Par places, 
joints couver ts d 'algues. 
Nombreuses concrét ions bi 
pointées. Gran ds débris 
d ' /11 ocerrim111;. A 531 mè
t res, G.11rolitli es . Puis craie 
plus grise et plus dure. 
lJ ri r 11111 i t el! r1 

Craie très grise, pointillée de 
glauconie feuilletée, avec 
des join ts foncés devenant 
de plus en plus abondants. 
Contrétions phosphatées. 
B rle11111itrll11. mucronato. 
Lamelles de crinoïdes. A la 
base, nombreuses concré
tions phosphatées et petits 
cailloux noirs . 

i\1[arne grise, fine, homogène . 
A 543 mètres, G?frolit li es à 
surface cir euse et verdie 
comme d ' habit ude. Copro
lit hes d 'écai lles de poisson. 
JJ ele 111 11i tellli. Débris de fos
siles indéterm in ables. Bois 

E po.isseur Profondeur 
1nètres o.tteinte 

36,30 536,30 

2,00 538,30 
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flottés. Vers 550 mètres, 
- Gyrolithes nombreux. Mar

ne un peu plus argileuse. 
Sous 562 mètres, marne 
très fractur~e ( 0.11 ne r a
mèn'e que des fragments) . 
A 555 mètres , marne plus 
ferme à Gyrolit.hes. A 
556 mètres, marne fon
cée; joints de fracture 
et diaclases ver ticales. A 
558 mètres, écaille d' Osme
roïd es. Vers 564 mètres, 
coprolithes. A 556 mètres, 
marne à aspect un peu 
noduleux . A 567 mètres, 
joints de glissement obli
ques. Sous 570 mètres, 
marne sableuse 

l\farne t r ès sableuse, blanchâ
t r e, avec nodules de pyrite ; 
vers le bas, plus foncée, 
encore plus sableuse, avec 
tubulures foncées; ensuite 
verdâtre et glauconifère. 
Diaclases verdies. • 

Sable argileux, ver t foncé 
sale. P etits bancs concré
tionnés, poreux et am.as 
blanchâtres. Puis . bancs 
plus épais, avec des em
preintes de fossiles très 
frustes et des veines de cal
cite. Débris de crustacés 
décapodes (pinces surtout). 
Il Y a <j-USsi des bancs calca
reux cristallins. Alternan
ces de sable et de bancs 
concrétionnés . 

Epaisseur P rofondeur 
mètres o.ttein te 

35,70 574,00 

2,15 576,15 

.. 
17,75 593,90 
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Hen·ien 

Grès gris, calcareux, pointillé 
de glauconie, alternant 
avec des lits de sable argi
leux, vert foncé . 

Argile sableuse d'un beau 
vert foncé . 

Terrain houi lle r 

Schiste gris, altéré, bondé. de végétaux à 
plaL. Pi1111ules de fougères . 

Brusquement, MUR psammitiquc avec radi
celles rares. Diaclases obliques avec pholé
rite. Puis psammite zonaire, avec nodules 
de pyri te, ensuite grès zonaire . 

Schiste psammiti<p1e. zonaire; puis schiste 
gris, doux, ? cassure conchoïdale. avec dia
clases verticales; roche de plus eu plus fine:. 
A 606m, IO, coquil les et lits de sidérose. A 
607 111 ,50, peLit banc de schiste noir carbo
naté avec grosses Cru·lJ011icolu. Sous 608111

, 10, 
brusquement, terrain failleux : brèche de 
fai lle (Om,30) inclinée de 50°. Diaclases 
inclinées presque à angle droit avec la 
pente des roches. E nfin , schiste psammiti
que, puis psammite zonaire avec nodules; 
diaclases verLicales 

Brnsquement, schiste noir gris, doux, fail
leux. A la base, sur 0"',03. plus foncé avec 
coqtùlles mal conservées. 

Psammite zonaire, noduleux. sans radicelles, 
passant à un grès blanc, à grain fin , avec 
cai lloux de sidérose (Conglomérat) (0111,30); 
puis schiste psammi tique, zonaire avec lits 
noirs, . remplis de plantes charbonneuses 
(Om,4.0); puis psammiLe zonaire, t rès frac
Lur(i (fragments: 0111 ,85). Brusqtiemcnt, 
r;cb iste psammitiquc, zona.ire, avec végétaux 

Epaisseur Profondeur 
mètres attei nte: Observations 

2,10 596,00 

4, 93 600,93 

0,57 601,50 

1,85 . 603,35 Inclinaison IOo. 

6, 65 610,00 lnc11naison 60. 

0,30 610,30 
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hachés, régulier . Gros Stigmaria isolé. A 
612"',52, au delà d 'un plan de glissement , 
incliné de 70° en sens inverse d: la roche, 
brèche de faille schisteuse, tendre ( l "1,30). 
Dans cette faille, banc de roche très incliné. 
A u-dessous de la brèche, schiste doux , dé
rangé, fracturé. Puis brèche de faille 
(0"',40) . 

MuR schiste lL'C , noir, tendre, fracturé à 
, nodules. A 616m,30, terrain de faille, très 

tendre, extrêmement fin, avec amas de 
charbon laminé. On recoupe successive
ment, dans ce terrain failleux., des lam
beaux de terrain, où la strat ificat ion est. 
conservée : schiste doux fin (incl. à 47u) ; 
puis terrain entièrement failleux laminé· 
puis la brèche de faille (probablemen~ 
Mun). A 618 mètres, terrain sain : psam
mite avec radicelles très abondantes. En
sui te schiste psammitique, avec diaclases. 
A 619"',70, schiste compact, à cassure con
choïd ale, assez régulier. A 620111 ,40, terrain 
très sain avec grandes diaclases fort in cli
née~. Baucs carbonatés. Puis roche plus 
sch isteuse, encore plus régulière. A 621111 75 
quelques coquilles et des Entomostracé~ ' 

Schiste psammit ique zonaire à , végétaux 
hachés. 

Sc~iste g~·is doux à cassure conchoïdal~ r~gu~ 
her. Diaclases fort inclinées à angle droit 
avec la pente des couches. A la basP. Car-
bonicola bivalves . ' 

Veinette . 

Pso.mmite zonair~ gris à végétaux hachés. 
Quelques radicelles à plat. Plus bas, MUR 
mieux marq tie' · ' ' puis g rcs psammitique 

mètres atteinte Obsen·atio ns 

4,85 

7,35 

1,25 

1,75 

0,34 

lncl in. 80 à612 m . 
615,15 55° it 6l ~•u,50 

luclin . 350 ;, 6 16 111 • • 

622 "O i18o à 6i3 mëtre~. 
, :J 20° à 620m.50. 

623, 75 

625,50 Incl inaison 20o. 

Mat vol. 35 20 % 
625,84 37.:?0 %. (,. 

Cendres 6,30 iy,; , 
1.70 %. 

' 
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Epnisseur Profondeur 
mètres . atteinte Obser va.Lions NATURE nm; TERRAlNS 

zonai re. Vers 628m,50, diaclase remplie de 
calcite et inclinée en sens inverse de la 
roche. Pnis schiste plus n oir , doux, à zones 
brunes, à cassure conchoïdale, avec quelques 
dérangements. Puis schiste psammitique. 
zonai re, puis schiste fin , doux. A 632m,70 , 
quelques coquilles; puis sch iste noir, à cas
sure conchoïdale, stérile. 

. Couche 

l\ lun gris, psammitique. d ' abord t rès com
pact, puis zonaire, ensuite t r ès carbonaté, 
enfin schisteux, riche en nodules . 

Grès blanc, un peu zonaire, sans r adicelles: 
A 635"',60, banc de om,40 de schiste rempli 
de radicelles. 

Sch iste psammit ique, zonaire, à joints noirs, 
charbonneux, avec quelques radicelles, pas
sant rapidement à un schiste gris doux. Un 
gros .~t.i_qmaria. . A 637"',20, joint de glisse
ment peu inclin é, au voisinage duquel les 
roches sont fracturées sur 0111 ,30, par des 
dérangements peu inclinés. P etits lits de 
brèche de faille peu inclinÇs. A 638m,30, 
quelques coquilles mal conservées dans du 
sch iste noir intense. Puis sch iste gris, assez 
dérangé par places. 'Terrain ensuite laminé 
e t friable; même roche. E n fin terrain plus 
ferm e avec gros nodules cloisonnés 

Veinette. 

MuR compact à nodules. Gros St i_q11/(/rin 
(0"',50). Ensuite, schiste tendre, laminé, 
avec gl issements peu inclinés. Au-d essous, 
MUR, puis sch iste psammitique, fracturé, 
gris, avec pinnules de N evrop teris, 1.Lstero-

7,93 

0 ,39 

0,94 

1,30 

1.l,96 

0 , 1-1 

633, 77 l ucl inaison 200. 

Mat. vol 2.j,,10 'f6 , 

634 16 35· ~0 %· 
' Cendres 41,50 '}6 . 

635, 10· 

636,40 

641,36 

~.30 '1f . 

Inclina ison 
constante 250. 

Mat . \"OI. 29.60 '}6, 
641 ,50 34.70 '}6. 
· Cendres 28 ..10 '}6, 

6 .95 "J, 
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71h.'tlite-<, 1·'rilm111·1 e.~, Sph l'noph!fl/11111. En· 
suite schiste psammitique, zonajre, un peu 
régulier. A 646 mètres, diaclase géodique; 
puis om,40 de grès zonaire, très fracturé; 
puis schiste psammitique, plus régulier ; 
puis schiste zonaire avec. quelques d iaclases 
et quelques intercalations de psammite 
zonaire. A 64.8 niètres, terrain très frac
turé, dans du grès zonaire. Puis gr ès com
pact, micacé, avec beauc~up de diaclases. 
Puis g rès massif, t rès quartzeux passant au 
quartzite. 

Brusquement, schiste gris. doux , zonaire un 
peu fracturé. Lits de sidérose ( 1 mèt re). 
Puis débris de coquilles et. végétaux hachés. 
Schiste psammitique. zonaire, régulier. 
Sous 660 mètres, roches · schis~euses, avec 
belles ('arbouicola bivalves. A 660m,55, 
brèche de faille (0111,10), inter stratifiée. 
Sous 66 1111 ,35, schiste uoir, doux, fin , t ra
versé de nombreuses cassltr es dans tous les 
sens, parfois r emplies d ' un peu de brèche 
de faille. Puis terrain plus régulier et plus 
dur, surtout sous 663 mètres. A 665 mè
tres. débris de coquilles. I dem à 666 mè
t r es. A 667m,35, un lit de om, 10 de brèche 
de fa ille interstrati fiée dans des roches 
~égulières. Puis nombreuses diaclases dans 
un schiste fi n dotLx., noir , avec nombr eux 
U11i!l'l111it es. ]~uis schiste noir intense, pail
leté, à rayure brune. A 670m, 25, 0'",10 de 
brèche de faille,passant graduellement à un 
u u R gris, dérangé, làmin é . 

Psammite g ris, _compact, ~·égulier (0'",BO): 
Au-dessous, breche de fail le. Puis schiste 
psammiii<]ue zonai re, par places, broyé et 
passa11 t à de la brèche de fame. Puis brè
che de fa ille jusqu'à ·674 111,55. Au-dessous 

' 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinto Obserrnl ions 

16, 10 6 ~ 7 GO l nclin. 25u ;i 6-150. 
:J , 350 à 656:11 AO. 

13,40 67 1 OO lnc.l 300 à ?58m,25o 
' a 660 metres. 

I 

LE BASSIN HOUILLE R DU NORD DE LA BELGIQUE 21ï 

NA'l'O ltE DES TERRA TNS 

sch isle gris laminé, presque vertical. Puis 
brèche de faille avec fragm ents de toutes 
sol'tes de roches 

Sch iste psammitique, assez com pact, déco11pé 
de nom hreux joints polis et. str iés. Terrain 

pl us r égulier 
P sammite zonaire, passant, rapidem ent , à 

un grès gris, à vein es blanches, devenan t 
gt·ad uellement zonaire avec des intercala
i.ions de psammite zonaire. P uis schiste 
psammit ique, zonairi:, à joints polis . 

Veinette (carotte de 0,0!) de cha1·bon) 

?. luit gr is, psammit ique . it nodules, à joints 
polis a11 débu t, ensuite plus régulier, feui l
leté, avec encore des radicelles. 

Ualeaire gris brunâtre, t rès sidérifè re. Em
preintes charbonn.euses . 

Schiste psamm itique, zonairc, régulier, pas
sant, à un sch iste gris, doux, zonair e i1 cas
sure coiichoïdale, puis it un schiste psammi
tiq ue zonaire 

Veinette : Cha1·bon 

Schis te . 

Charbon 
l\ lun noir, tendre, très schisteux charbon

neux (FAUX-MUR) (0"', 15) , puis M U H noir. 
solide à gros nodules eL à joints pyriteux. 
Easui te sch iste de plus en plus fin avec 
débris de coq uilles 

Veinette . 
i\fun g r is, compact, psammitique, feutré de 

radicelles, joints pynteux. ~ros Stir1111arùt. 
Puis roche zon aire. 

Epnisseur P rofondeur 
mètres atteinte Observations 

5, 22 

2,18 

3,32 

1,85 

0 ,57 

5,46 

O.Oï 

0,03 

O.Oï 

2,29 

n, 20 

1,911 

676,22 lncl. 25". puis201', 

som 6î~ m.85 

678,4.0 lnclin ison 250. 

681, 72 l nclinnisc>n 15° 

. ~lat. ,·ol. 2 , \ 0 Cjf , 
681,81 32 811 % . 

Ccndresï?3.25 %. 
7.10 %-

683,66 lnclina1sun 60 . 

684,23 

689,69 Incl inaison ! U0 • 

689 76 Mat. vo~ 33.50 %. 
• 35,oO °A;. 

Cendres 9.31\ %. 
680.î9 2,70 9f.. 

689,86 

692,15 
Mat. vol. 29.!lO <}f. 

34,10 % 
69Z,-li Cendres lî!.20 '?f. 

2,60 oft,. 

694,35 

. , . . ...... . . .. . . . 
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Grès gris, zonair.e par plaèes, avec une interca
lation de 011',lO de schiste psarnmitique à 
696m,60 

Schist~ psammit ique, zouaire, t rès régulier . 
Par pl aces, stratification entrecroisée 

Couc h e 
Mun gris, devenant un peu zonaire, à nodu

les . Gros 8t1/1maria; passe à un sch iste noir 
doux, avec, encore, quelques radicelles. 
/,epidodendro1(. Coquilles aplaties. Zones 
br unes, r ayure brune. Par places, schiste 
friable, pyriteux, renfermant de nombreu
ses radicelles; puis schiste très sidéritifère 
avec coquilles . Certains lits ont l'aspect de 
ctLllw' I co(l/ sonore. Gros bancs de sidérose. 
Puis schiste plus doux, morns fonéé, a.vec 
q uelques bancs sidér ifères, et enduits 
pyriteux. Snr la veine, schiste plus g ris 

Veinette . 

Mun gris, psammitique, avec uombreux nodu
les (011',50) , passant à un grès zonaire . 

Schiste psammit ique, zonaire, avec quelques 
radicelles. 

Grès zonaire,_ t rès quartzeux, à g rain fi n . ln
t!lrcalations psammitiques, zonaires. A la 
"base, curieuses stratifications en t recroisées 
comme le montre la figure ci-dessous , ' 

Schiste psammitique, zonaire. 

Schist e noir, doux, à zones brunes. Coquilles 
très abondantes par places, quelques-unes 
sidérifiées. Puis banc de schiste gris ; pu is 
banc 11011· (Oin, 60) bondé de Urirbonicola 

aplaties, à test conservé. 'Ent.omostracés. 
Spirorbù. 

Epuisscur Profondeur 
Jllèt res nltein te Obserrntions 

2,95 

2,47 

0.59 

2,01 

0.17 

1.50 

1,22 

3,0l 

2,88 

2,02 

697 ,30 

699,77 Inclinaison IOo 

700 36 Mut vol. ~6.2 1 <>jo, 
1 37.00 %. 

702,37 

Cendres 30,60 '7{, . 
6, 05 %-

/\fat. \"OI. 28, 70 %. 
702,54 3~·50 %. 

Cendres 28,3!) %. 

704,04 

705,26 

708,27 

711 , 15 

713.17 

• 4.00 * 

• 

, 
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Br usquement, l\IUR schisteux. devenant psam
mitique et zonaire: A la base, grès à. g ros 
grains. 

P sammite zonaJre passant it un schiste gr is, 
doux , zonair e. A 716"',45, coq ui lles clans un 
schiste noir très fiu, doux. Pnis l mètre 
de schiste gris, pms ~chiste noir , avec 
coquilles: U n banc de sidérose. Puis 
schiste gris, avec intercalations de bancs 
noirs, coguilliers 

Schiste g ris, doux , avec débris de plan tes. 
Zones brunes. R oche p lus psammitigue avec 
végétaux hachés. A 723 mètres. be lle .ri 11-
t li racu Ill .!fa ; 7,r p iclo ph .11/l 11111 /au cro/a f 1111>. 

ln tercalatious de psammite. A 723111 ,25, dé
bris de coquilles, puis f 'arbo11icolr1 bivalve, 
daus un schiste uoir , fin. A 727111 ,50 , quel
ques dérangements. A 728 mètres, un banc 
<le om,50 de schiste . noir , t rès doux, à 
rayure brune, avec nombreuses Carboui
r:o/n ; bancs de sidérose. A la base, bai1c 
noir sonore, pu.is 0"',05 de faux-toit char 
bonneux , .. bondé de plantes et de Stiy111w-i11 

Cou che 

i\ luR bien stratifié avec rares raclicelles, puis, 
brusquement, schiste noir , à rayure brune, 
feuilleté, bondé de plantes, el avec minces 
lits de sidérose. P ar places, il est char bon
neux. Il adhère au suivant . 

Schiste compact brunât r e, assez pesan t. Végé
taux hachés. A la base, lit de psarnm ite, 
très charbonneux, adhéran t au suivant·, . 

Muit psarnrnitiq ne ii, grandes radicelles , avec 
join ts tapissés . de plantes hachées. Puis 

Epaissem· Profondeur 
mètres atteint~ Obscn•ntions 

2,28 

5 ,20 

8 ,02 

0 ,71 

0,77 

71 5,4!5 

720,65 

728,67 Inclinaison ! On. 

729 38 
Mat vol. 31.40 %. 

' 3-1,80 %. 

729,98 

7..30, 75 

Cendres 12 14 %. 
4,60 <>/o 
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schiste psaromit ique, zonaiî·e, à joints 11oirs 
charbonneux: ('almnill's. · '· 

Schiste noir intense, rayure brune, li ts psam 
mitiques, empreintes de pyTite terne amor

phe . 

Veinette 

FAUX-Mun noir , tendre (0 111 ,20). Puis MUfl 

noir et. tendre d 'abord , devenant ensuil.e 
psammitique, avec nodules. Puis psammile 
zonaire, avec, encore, quelques radicelles. 
Lits de sidérose 

_ Quartzite blanc, très vitreux . 

Schist e doux, feuilleté, à nodules, rempü de 
radicelles ;t structure concentrique,disposées 
à plat. V ers le bas, gros 8tiy1J1rtrin. Puis 
r oche cha rbonneuse . 

Schiste noir , charbonneux, feuilleté, radicelles 
à plat. 

i\.fuu schist.eux , mal marqué, bien feuillel.é, 
devenan t psammit ique : . 

Schiste noir , charbonneux , feuilleté, à aspect, 
de FAUX-MVR, passant graduellemen t à du 

r vrai MUR noir de plus en plus dur . T errain 
assez fr iable. Nodules. Bancs de sidérose . 

Assez brusquement, schisl.e gris dur zonâire. 
Une coquille au début. Puis schiste plus 
fin. · . . . . . . . 

Brusquement, schiste noir iuteuse, rempli d e 
plant.es charbonneuses. Siyi/laria, N r vro

f'.lrris. 11 adhère au suivant par un joint. 
smueux 

Brusq uement,, MUH psamm iti que com11act . · ' , . ' ,gn s, 
a n_odules'. I11 tercalat1ons gréseuses zonai res. 
Pu1s schiste psarnrn it ique zouairc · , puis 

Epnisscur Profondeur 
mèlres nLlein lc UlJscrnil ion~ 

l ,fiO 

1,75 

0.04 I 

0,96 

0, 10 

2,4.0 

0,'10 

l ,30 

2,60 

1,45 

0,38 

732 ,25 

734,04 

735,00 

735,10 

737,50 

737 ,90 

739,20 

74.1,80 

743,25 

743,63 

Mat. vo l 32,40 %, 
33,60 %· 

Cendres 8 .1 0 % 
5,60 % ' 

... 
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Epnisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 
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s~h iste gris, doux, à cassure conchoïdale. A 
74801,80, un joint couvert de débris de 
coqiùlles, puis une ('orbo11icola . A 749 111 ,45, 
banc g réseux de 0 111 , IO. Diaclases. Enfiu , 
schist e plus doux, à zones b runes . 7 ,20 

Sch iste noir, doux, 11 cassure conchoïdale, à 
rayure bnine ou grasse, sonore, fracture 
paralléli pipédique. U n banc de 0111 ,03 est 
léger avec une grande Uarbonicola (P~em/o 
cannel-coal) . 0, 78 

:.\ luu compact, dur, avec ra res radicelles, pas
sant rapidement au schisLc psammitique 
zonaire. A 754 mèt res, psammiLe zouaire; 
puis schiste psammitique, zonaire, avec li ts 
gréseux. A 759 mètres, végétaux hachés. 
J oints noirs. A partir de 76·1 mèt r es, 
schiste doux à zones brunes. Puis un petit 
lit de faux- toit. 12,90 

Conche : Charbon 0,20 

Schi ste O;lü 

Charbon . 0,99 

Schiste • 0,30 

Charbo.n . 0,33 

U ne des intercalations est formée par un schiste noi r· 
d ur, charbon neux, à rayu re grasse. 

i\ I UR gris clair, tend re, avec une diaclase ver-
ticale. H ad icelles rares. Nombreux C'ala111-i-
tes perfor és (0111,25). Puis schiste tendre, 
par aissant altéré, avec végétaux. 1Yevrople-

1·is nombreux 

Veinette . 

1,29 

0,18 

750,83 

7!i L,61 

764,51 

764,?l 

764 ,81 
Mat. vol. :n ,52 <rio, 

765,80 32,20 %. 
Cendres 9.:n 'Jf. 

766, 10 4,17 * 
766.43 

767,72 

Mat. vol. 30.7H 'Jf. 
767 90 

32144 '*'· ' Cendres 11 .GI %, 
3.64 %· 
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Epaisseur P rofondeur 

FAUX-MUR noir compact (Om,06). Schiste noir 
feuilleté, doux, avec quelques radicelles à 
plat (Oru,10) adhérant au suivant 

Mun corn pact brunâtre. 
Schiste noir, à-ray~·e grasse, 

0

à cassure paral
lélipipédique, adhérant à un mm compact, 
mal marqué au début, avec rares radicelles. 
Puis lit de schiste noir. Au-dessous, schiste 
psammitique, zonaire, avec nodules de mur 
et rares radicelles. Roche · très dense · 
(l m,50). Puis, schiste gris, doux, à cassure 
conchoïdale, devenant de plus en plus fin , 
à rayure grasse, avec çlébris de coquilles. 
A la base, banc plus gris.avec coquilles pyri
t isées . 

Veinette . 

M un débutant par un schiste noir, bien feuil
leté avec Stigmaria à plat (Ow,10), adhérant 
à un mur brunâtre clair, mal marqué 
(0111

, 10); puis psammite zonaire à végétaux 
hachés (Om,25). Puis psammite zonaire avec 
lits gréseux. Puis (Om,40) schiste gris doux 

Couche 

i\IuR gris c9mpact, devenant vite psammi-
tique et zonaire . . .- . 

Schiste noir , fin, à zones brunes; lits de sidé
rose 

Schiste psammitique et psammite zonaire, 
avec un banc calcareux de 001,20. Puis, 
schiste gris, doux. A 786 mètres, ilfario
pteris. Gros banc à nodules calcareux. Puis, 
schiste noir, doux. A 794m, 50, Rrul-icitc11 • A 
796 mètres, débris de coquilles, puis abon
dantes C'arbon·icola. Rayure brune 

mètres atteinte Obser v1Lt io11s 

0,16 
0, 10 

3,90 

0,22 

3,26 

0,41 

1,05 

4, 10 

15,64 

768,06 
768, 16 

772,06 

772,28 
Mat. vol. 29,89 %. 

32,!lO %
Cendres 6.38 %. 

3,93 % 

775,54 . 

Mat . \'Ol. 27, 18 %. 
775 95 :l) •99 %. 

' Cendres 23.16 %. 
10,94 .% 

777 ,OO 

781,10 

796,54 

\ 

. ..-

,, 
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Veine: Charbon. 
Schiste . 
Charbon. 

·. 

FAUX-MUR (Om,25) avec des lits remplis de 
spor anges. Puis, MUR noir, compact, ten
dre. A 800"', 20, -sch iste bondé de végét aux. 
Folioles de N ewo pteris. Puis, schiste plus 
grossier avec végétaux plus rares. Quelques 
radicelles et gros bancs de sidérose cloison 
née. Le schiste devient brunâtre, bondé de 
Uulamite:;, Stig111aria , Sph e11 opl rri,ç, A 111111 -

laria . A 805 mèt res, schiste psammitique et 
stérile '. L i ts gréseux. A la base, schiste plus 
fin, avec quelques débris végétaux . 

Veinette . 

l\[un noir schisteux 
radicelles. 

assez 

Oot.l.che : Charbon 
Schiste 
Charbon 

feuil leté. P eu de 

FAUX-Mun noir adhérant à la veine. •Il est 
charbonneux ' sonore bond6 de plantes à 

' ' plat et adhère aussi au suivant · 
l\CuR uoir brun,' mal 1~arqué, devenant plus 

fin avec. coquilles et un banc de sidérose 
oolithique 

Br~ • ·1 quemeut , MUR bist re, fonce, arg1 eux, 
friab le, avec plantes charbonneuses( l m,80~ · 
Mun gris, à radicelles rares. Puis psamnu
t ique et ~ texture de mur, grossier ; ensuite 
zonafre et noir. A 820 mètres, cassures obli
ques polies (incl. 58° dans le même sens que 
la roche). P uis glissements horizont aux. 

E paisseur Profondeur 
mètres attein te Obserrntions 

0,97 
0.02 
0.36 

0,39 

0, 73 

0,59 
1),07 
0,24 

0,4.0 

0,75 

797 7t Mat vol 31 .47 %. 
' 31.78 % . 

797 • 73 Cendre~ 4,~6 ~~. 
798,09 2.81 %-

808,89 

809,28 

810,01 

~lat \ ' OI :::0.63 %, 
30,8?.'f~ . 

Cendres -1. 8~ %. 
3,02 %· 

810,60 Mat. vul. 29. 25 of, 
810 67· 30.53 of . 

' Cendres 5. 74 %. 
810,91 2,22 %. 

811,30 

812,05 
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Calamites. Puis schiste psammit ique bru
nâtre zonaire 

l\luR gris, devenant vite psammitique et 
zonair e 

Grès zonaü·e, p uis psammite gréseux, zonair e. 
Brusquement , schiste noir, pail leté, à join ts 

polis, bien tôt dérangé avec de petites queu
wées de t r aînage le long d ' nne fai.Jle. D e
vient sonore avec coquilles. Puis terrain 
laminé. A 832 mètres, schiste moins- noir ; 
cassure verticale. A 833 mèt res, le terrain 
se régularise assez rapidement; schiste de 
plus en, p lus gris et de plus en plus dur. 
Vers 834 mèt r es, pet ite cassure oblique, 
inclinée en sens inverse des couches. Puis 
schiste plus fon cé, à raym·e brune et zones 
brunes. Débris de coquilles 

Schiste psammitiquc, zouaire , avec rares radi
celles. l\lun rudimentai re . 

Schiste psammitique, zonaire avec radicelles 
rares. Végétaux hachés, st r ati ficat ions en
t r ecroisées, passes gréseuses, terrain tr ès 
régulier . Ver s 838m,50 , di aclases perpendi
culair es à la pen te et join ts polis avec pho
lérite. A 840 mètres, peti te faille nor male 
dans un banc gréseux. Au voisin:tge, re
t roussements assez inclinés. Veines blanches. 
Puis petit p lissement .. Grosses veines de cal
cite avec chalcopyrite. Vers 841"',20, pet ite 
cassure ; roches p lus schisteuses. G'alamites . 

Schiste gris, doux, à zones br unes, réguüer . 
Quelques joints polis. T rès rares débris de 
coquilles, cependant plus abondantes à 
845 mètres. Quelques diaclases. Ensuite 
schiste plus noir, plus doux . Vers 847 mè
tr es, banc de psarumite noir , à grain fi n . A 
848'",50, Oar bon icola. V ers 850 motres, in
tercala tion de schiste noir, pailleté, à 

Epa.issew· Profondeur 
mètres a.Llein lo - Obser valious 

13,40 

1,55 
3,90 

4,40 

.0.05 

7,65 

Inclinaison, 1rès 
825 45rêgulière 10° Jusqu'à 

' S20 m . puis 25"; 
1:nsuit<> plus f .. iblt: 

827,00 

830,90 Inclinaison 10" 

lnclinaiso11 J0° 
83 puis 240· ' 5,3o à 833 m. 12°. 

835,35 

lnclin. l5o à 840 m 
843 , ooen~ui i e 20°.puis 30~; 

a 841,30111 ) (lu. 

I ' 
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rayure brune. Banc de sidérose et petits 
lits de pyrite amorphe. l'ont au bas, schiste 
plus grossier , gris, avec petits débris de 
coquilles . 

Couche 

i\lun d 'abord tendre et friable (0"',05), puis 
g ris b istré, pu·is . psarnmit iquc compact, de 
même tein te, puis gris et zonaire. Nodules . 

P samrn ite zonaire, g réseux , passant à tUI grès 
zonai r e, pâl e sur l mèt. re. P uis sch iste 
psammit ique, zoriai re avec lits gréseux 

Schiste gris. doux, zonaire ad hérant au sui
vant 

M un noir, fr iable. de tein le bistrée, avec lits 
cl airs ou fon cés, char bonn eux. formés de 
débris de fusain. Plan tes char bonnenses . 

M un schisteux , bistre. N 0 111 breuses plan tes, 
macérées (0"' ,30 ) . P uis, brusquement, Mun 
psammit ique, g ris cla ir , l rès compact avec 
rad icelles rares. Hoche zonaire, à zones g ré
seuses. Puis schiste gris, doux, zonaire, avec 
joints noirs charbonn eux. Pu is roche très 
psammit ique, zonaire. Végétaux hachés. 
P etit banc de grès zonaire . 

Sch iste gris, doux, zoua ire. Nadicit e11 . Zones 
brnnes, vég6taux hachés. A 860"',40, ( 'ar

dioc<frpus . 

Couche 

F AUX- M UR noir, feuilleté, friable (0"', 0ii ). 
Puis MU!t corn pact , gris, schisteitx, deve
nant rapidement psammit.iq110 et pâle, rn1 

Epaisseur Profondeur 
111è1 res attein1e Observations 

L0,01 853,01 

1.04 854.05 

1,75 855,80 

l , 10 856,90 

2,06 858,96 

2,04 86 L,00 

3.80 864,80 

1 ,66 866 ,46 

·o,65 867, 11 

Incl inaison ! Oo. 

~ l a t. vol. 27,60 %, 
28,00 %· 

Cendre- ~9 .40 %. 
18.50 %· 

Mat. \'OI. 25, 10 ro. 
30,20 %. 

29,20 %. 30",90 %· 
Cendres 31,10 '*· 

8,70 %. 
8,50 96. 3,30 % 
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peu zonaire par places. Radicelles de moins 
en moins nombreuses. Puis banc de 0"',60 
de psammile zonaire, gréseux. Au-dessous, 
psammi tc compact,, pu is zonaire, gréseux . 

Grès blan c, l rès micacé, avee des in te rcala
t ions psammiLiq ucs, zen.aires. Vers 8711111 ,20, 
0111 ,0!i do . schiste Hoir . A 875 mèt res. gi+s 
très ('Ompact. Quelques joints t 1+s micaC'és. 
Grès 1 rès 111 icacé 

Schiste psammitiqne, gris, zonaire. A 883111,50, 
lc·rrain pins schisteux . f 'rtlr1111if,..'· . ] ., /1 ro

phyllifPs. S11hl'11011h,11fl11111 . . Schist r tic plus 
Pn plus fin 

Cou c h e 

MuR de schistr psammit ic1'1C, m1 peu g réseux 
(011',0!i). Puis psamm.itique, zonairc, avce 
i ntercalal ions de bancs à, rad icelles. En fin 
schistr psa mm it.iqne zonai re. 

Brusquement, grès blanc; d iaclases . 
Schiste gris, zonairc , à végétaux hachés. L its 

gréseux, zonai res. P uis psammite zonaire . 
Sch iste g r is, doux, zonaire avec guclques 

joinls de g lissemenl.. A 892111 ,30, srhisle pins 
fin , plus noir. A 892'",50, quelques glisse
ments polis et. striés . . . . . 

MuR psammitique, gris clair, 1t 1101:ibr~u~ 
nodules. A 894'",60, 0"',~0 de carbonale de 
fer gris clair, avec veines b lanches. P uis 
psammi tc zonaire, avec lits gre'seux · zon a1-
res. E nfin sch iste psammitique zo · , nau·e · 
végétaux hachés ' 

Schiste gris, doux , à zones brunes 

Veinette. 

Mun psammiLique, gris, devenant zonaire 

Epnisseur P rofondew· 
1nètres ntlein te Obsenations 

1,94 

6,45 

5,50 

1,30 

I ,~0 
0 ,65 

a, 15 

2,25 

9,95 
1,42 

0, 0ti 

0,97 

872,05 

878,_50 

884 ,OO 
~l ai vol. 32,-10 <;1-

32,ôO % 
885,30 · Cendres 3,60 %, 

1,90 %. 

886, 70 
887,35 

890,50 

892, 75 Inclinaison 5o. 

902 70 
Inclinaison passe 

, i:;raduellement à IOo 
904,12 

Mat. vol. 29,28 °/o. 
904,18 30,IO °/o . 

Cendres 4,95 %, 
2,22 °/o. 

905,15 
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Grès zonaire avec plantes charbonneuses 
(0111,60), puis psammite zona ire. A 907 111 ,20, 
passe gréseuse (0"',20). P uis sch ist~ psam
miLiq uo, zonaire, avec li ts gréseux, !'nsui te 
plus dou x, à zones bn rnes. A 9 16 mf. t res, 
sch iste plns doux 011core; t rès rares débris 
d l' coq u ill~s . Diaclase. A 916111 ,50, nombr!'H
ses écail les de poissons. A 918 mèLres, ballC· 
(0111

, 12) de sidérose calca r ifèrr . A partir cl!' 
919 mèLros, intercalations de schiste noir i'L 
ray11ro br une, avec pyrite terne. A la bas<', 
schisle plus fin . plus noir. P11i s banc à 
ray11re luisant e. 

C onc h e 

i\ l UR noir, stratifié, a vec 8tiy11111rii1 h plat 
(0111,05). P uis mur schisle11x, bistrl'. clevr-
11ant. rapidomc11I; noi r , avec des bancs noirs, 
schisteux, _ inlercalés. P u is bancs bi st rés, 

.Lrès épais, avec sidérose oolith ique et join ts 
comme vernissés. Nodul es . A la base, banc 
noir, léger , feui lleté (0111 ,0I ) 

i\[un psam mitiqne, g ris, avec u n banc de g rès 
zonaire, passan t à un MUT! psammitiquc, 
zon a.i re , avec !ils gréseux 

Schislo noir, doux, dérangé avec quelq11rs 
rndicolles. Nodules de pyrile fl'l'll C. J usq n ' i'L 
la base, glissements en tous sons . 

Grès g r is, car bonaté, très dur , i't g rain fi n , 
passant à un psammite schisleux avec radi
celles. Végétaux hachés. Puis sch islo psam
mit iquo, zonairo, avec quelques radicelles. 

· A 932111,30, banc (Om, 10) de sidérose géo
diqu e. Quelques join ts polis e t, str iés. Vers 
935 mètres, zones g réseuses. P 11is psammit l' 
zonaire. V er s 939"',40, passe gréseuse zo
naire . 

Epnisseur P rofondeur 
mèlres ntleinte Observat ions 

17 , 76 

0,67 

3,02 

1,46 

1,38 

12,31 

922,91 

923,58 

• 

926 ,60 

928,06 

929.44 

941, 7if 

Mat. vol. 26 i2 ~f . 
28, 12 <;6. 

Cendre; IU.2û '?1;. 
5. 2: 'J( 
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Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observa ti~ns 

Schiste noir gris, avec nombreuses diaclases, 
joints de glissement obliques, puis roche 
plus noire; fine, avec lits de sidérose. A 
943 mètres, brèche de fallle fort inclinée, 
les roches sont fortement inclinées . Diacla
ses. L a roche r edevient psammitique, plus 
régulière. Végétaux hachés. C'alamite8 . 

Puis schiste noir, doux, à zones brunes . 

Veinette. (Pas d'échantillon) 

MUR gris, compact; à 947m,25, psammitique, 
zonaire, avec lits gréseux. A 94801

, 70, quel
ques cassures avec pholérite dans du grès 
zonaire 

Grès gris, t r ès fracturé, par places,, à gros 
grain et à grandes paillett es de 111ica blanc 

Schiste psammitJ'tiue, zonaire, avec joints fon
cés, micacés. 

Grès zona.ire 

Schiste psammitique zona.ire. Minces lits gré
seux 

Grès zona.ire avec un lit (Om,25,) de brèche !t 
970'",25. Cailloux de sidérose. A la · base, 
orn ,03 de schiste noir, feuilleté . 

Veinette. 

FAUX-MUR noir, feuilleté. RadiceDes !t plat 
(Om,25), puis MUR gr is, psammitique av 
. . d 1. ' ec 
J~mts e g '.ssement, puis terrain plus r égu-
lier et zona.ire, avec nombreux li"ts g ' reseux 
Enfin grès zona.ire, avec intercalatio d. . ns e 
psamm1te zonaire . . . . . 

Schiste gris, zouaire, à zones brunes . p." t . d · . is es e 
vers 

Grès blanc, à grain fin 

3,4.0 

0.10 

3,75 

14,50 

1,50 

2,25 

2,00 

1,86 

0,14 

6,00 

2,10 

0,74 

945,15 

945,25 

949,00 

963,50 

965 ,00 

967,25 

969,25 

971, 11 

97 1,25 

977 ,25 

979,35 

980,09 
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• Sch iste noir, doux, à rayure brune. A 981 mè
Lres, ('nrbonico!n. A 982 mètres, quelques 
coquilles, puis schiste plus gris. A 98301 ,50, 
coqui lles; puis schiste noir, fi n , à r ayure 
grasse, avec pyri te terne et · débris de 
coqu illes. A la base, un lit à. aspect de 
ca11nol-coal (0111 ,0l ), puis 0111 ,20 de schiste 
g ris , doux, finissant par un lit noir à rayure 
grasse, avec ('arbo11icola aplat ies . 

Mun gris compact-, pesan t , psammitiq ue, puis 
zona1re, sch isteux: les radicelles disparais
sent finalement . 

Sc.hist.e gris, doux , à zou es brunes. /;,, pido
tll'11tlron. Yers 990 mètres, une petite co
qui lle; minces zones gréseuses. A 994 mè.>
Lres, mêmes coquilles. A 995111 ,25, grande 
diaclase verticale. Idem à 998"',75 (co
q uill es) . Sch iste gris jusqu'à. la base .. 

Conche 

Un peu de FAUXMUR sch isteux, noir , devenant 
rapidement gréseux zonaire. Nodules. Puis 
psammite zonaire, gréseux. A 1006m,30, 
terrain plus schisteux. Végétaux hachés. 
A la base, sch iste gris 

· Sch iste psammit ique, g ris (0"',05), passant à 
un grès gris, noduleux au sommet. Grande 
diaclase avec pholérite et blende 

Schiste psammitique, zonair e, avec minces lits 
de grès 

Grès blanc, micacé, avec grosses diaclases . 

I'sammite g ris, un peu zonaire, avec lits g!:é
seux. Str atification en t recroisée. Sous 
1022111,35, schiste psamm itique zonaire. A 
1026111

, 75, 0111, 50 de grès zonaire, puis sch iste 
psammitique, zonaire. 

Epaisseu r Profondeur 
mètres atteinte Observations 

4.,21 

2,70 

13,05 

0,95 

9,30 

2,00 

5,00 

1,70 

8,50 

984,30 

987,00 

1000,05 
• 
1001 ,00 

1010,30 

1012,30 

1017,30 

1019,00 

1027,50 

lnclinoison nulle 
il 981 m. 

Mai. vol. 26.40 %, 
28.50 '*'· 

Cend res 5.15 %. 
3,00 %-

• ' 
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Epaisseur Profondeur 
mètres o.llcinle Obserrntions NATURE DES TERRAINS 

Schiste gris, doux , à. zones brunes. Vers 
1045 mètres, une écaille de poisson . I dem à. 
104 7 mèt res. A 10 u:.111

, 70, t errain brusque-
- ment très d érangé. (On ne ramène plus que 

d"es morc~aux.) Schisle d ' abord, puis schiste 
psammilique zonaire . Joints polis en lous 
~ens . Schiste g r is dou x, zon a ir e ( mor 
ceaux). Ter rain très fracturé. Puis le ler
rai11 se régularise u n peu : schiste g r is, 
doux, à zones brnnes. Puis le Lerrain se 
régula rise. Sch ist e noir , à rayure grasse, 
avec petils nodules de pyrite . Puis schiste 
noir à ray ure blanch :) avec gr:>s nodules. A 
1055 111 ,95, schiste psummilique, noir , frac
turé, avec !ils. de sidérose. P uis psammil c 
zona ire noi.r ; une grande diaclase vert icalc . 
Terrain régulier. Puis schiste psammiliquc , 
zonaire, doux, avec joints de glissemen t 
dans divers sens. A !.053'",60 , terrain frac
tur é par des diaclase> perpendiculaires à la 
pente. Schiste psamm itiq,11e se r égularisan t 
ve.rs 1060 mètres. Ptù sch iste doux, à zones 
brunes. Puis psammite noir et psammite 
zonaire . A tdt33 mèt res, schiste doux. Ter 
rain très fracturé. (La sonde ne r amène que 
des morceanx i usign i fianls.) 

Grès avec crevasses 'crticales 
Sch iste psammitiquc, zonaire, un peu fracturé 

d'abord , puis régulier . Minces zones gré
seuses pa r places. A 1070111 ,50, terrain frac
turé; beaucoup de pertes d "échantillons. A 
107 5m, 20, banc ( 0"', 10) de sidérose gréseuse. 
Puis sch iste psammitique assez fracturé jus
q u 'à l 078 mètres. A 1079 mètres, terrain 
pl us régu lier • 

Schiste g-ris, doux, zonaire, avec lits psamn~iti~ 
ques. R égu lier . T,epido ph.vllum lanceola
tum 

38,50 

0,60 

16,80 

4,60 

l ncl in. 25oà 10-19m 
36° à 1050,50 m.; · 
230 à 1053,50 111 .; 

ensuit e 360: 
ensuite plus faible, 
- 250 à 105r) m · 

330 à ., 
1060 m. - 1063 111 
puis naisse rnpidc.' 

l066,00ment ! Oo 1063,60111 . 
l 066,60 

l083,40 Incl inais.on 1 0~ . 

1088,00 

• 
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mètres nlleinle Obscrrntions 

Quelques centimèlres de schisl e psammitique 
noir ; puis grès noir. psammiliquc, nodu
leux au 1 sommet, avec quelques r adicelles. 
A 1Q88m,110, schiste psammit iquc zonairc, 
par places : zones gréseuses, si rati fi.cation 
entrecroisée. A 1096 mètres, ' dérangement 
(fortes pertes de carott es. A 11 13 m èLres, 
brèche de faille) . .A 1113"',20, le Lerra in 
se régul arise : schiste noir. d oux, uuc peu 
zo11a ir; . P u is ~ch isl c psammitiquc, zonairc, 
encore un peu fracturé par places. aYcC 
minces lits g réseux. A 1128 mètres, t errain 
fraduré. (Sur 2 mètres. on ne ramèn e que 
d es morceau x .) A u-dessous: schist e noir , 
doux. avec débris de coquilles. A pa rtir de 

· 11 '.3•J mè>t rcs, sur 2 mèl res. pert c cl "échau
t illon . A l l 40 mèt res . . Y11iadit1.~. A 
1146 mètres, glissemenls fort inclinés . 

Sch ist e psamm itiq uc. zonai1-e, régulier 
Scli islc noir , doux. 1}. 1153 mètres; écaille de 

poisson. Rayure brune. Lits de sidérose 
calcareusc 

P samm iLe gris, t r ès d ur . • 
S,chisl e gri s. dur, régulier . Végétaux hachés. 

V ers Io bas, psa mm itiquc C't zonairc, carbo-
11at é par places. puis g réseux cf zonai rc 

Grl•s carbonat ; cl ca lcarcux, it gra in fin , bis
t rc. 811ir1Jrhi8 sur débri~ vrgét ul . 

~chistc psammit ique, zonairl' , ;wcc intcrcala
l ions g rése uses, zonai res. Puis gr è>s zonaire, 
avec ï"ntercala tious de sch isle zonaire 

Schiste g ris, dur , régulier , devenan t plus fin 
et pins noir à zones brunes . 

Cassurn inclinée de 60°, a vec pholéritc et stries 
horizontales. An-dessou s, MUR mal m arqué 
(0 111,03) , puis schisl e psàmmiliquc gr is, 
avec radicelles p eu nombreu ses et larges 
.(base d'un MUR). Intercal ations g réseu ses. 

59 ,15. 

5,00 

21 ,01 

3 ,34 

3,00 

0 ,30 

3 ,20 

1, 68 

1 ncli naï.on : sou; 
1096 m., ·15o; 

ensui1e rapidement 
28°; puis -!5• de 

110-!.-!5 àl 105,45m, 
ensui le 200: 

à l! l2m. !5°; 
à 11 13.50m. !4o: 

à 11 2!) m. 13°. 
114.7.15 
1152 , l i:i fnclinaison JOo. 

1173, 16 

1176,50 

1179 ,50 lnd inaison ; o, 

l l 79,80 

1183, 00 

1184, 68 
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Par places, diaclases t rès r edressées, puis 
radicelles plus nombr euses . Cala111ite.· dé
chiquetées. A 1185"',30, MU~ brusquemen t 
bien marqué, psammit ique et r empli de 
radicelles. Puis schiste psammit ique, zonaire, 
avec rares radicelles, qu.i persistent assez 
longtemps, parfois assez nombreuses. A 
1187 mètres, petit dérangemen t, t rès peu 
épais, avec stries horizon tales de glissemen t. 
P uis diaclase. L es radicelles disparaissent. 
Végét aux hachés. V ers 1189 mèt res ( beau
coup de per tes de car ottes): schiste psam
m itique. zonatre. A l 193 mètr es, schiste 
t rès pur . A 1197 mètres, un débris de pois
son . A 1199m, 15 , Entomostracés. A 
120lm,40, débris frustes de coquilles. Idem 
à. 1203 mètres et à. 1203111 .60. A 1204m,50, 
r 'alrwiitr-~ - A 1205 mètres, dé·bris de co
quilles. A 1208 mètres, Prd111at o71fi'ri.~. 

Sch}ste plus fin . A 1209111,30 , diaclases nom
breuses; schiste plus noir, très fin , à r ayure 
brtmâtre. P etits nodules gréseux. Puis, 
brusquement, schiste gris et dur , avec li t,~ 

de sidérose. Puis psaromit ique. A 1212 mè
t res, un joint couvert cfe débris de coquilles. 
Puis Spirorbi., sur plan te. A 1213 mètres, 
( 'hlamite",; () i.,/ i. 

P samm ite g ris, t rès dur, un peu gréseux au 
sommet. f'uln111 il1' ,; r 'i.,ti . A 1214m, 60, un 
petit l it de schiste noir , fin. feuilleté, r em
p li d'E ntomostracés. Au-dessous, schiste 
gris, d ur. A 1214"',75, un join t de glisse
men t incliné à 40°, presqu E} dans le même 
sens que les strates. R o.che zonaire, psammi
t iq ue. Foliole de .V l' ur oilferi8. A 12l5 mè
tres, f'rd rm1is f es f ,'i" f i . A 1219'" 50 d ' b .· 

. ' , e 1 IS 
de ooqu1lles. A 1221 mèt res scbi"st · • e llOll' 
Jiu, avec un débris de grande eoquille. Dia~ 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observation~ 

29,32 
lncli n. 60 à ll8;; m . 

1214 OO 'io à 1209 m. ' 
' 

.. 

, 
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Epai sseur Profondeur 
mètres atteinte NAT U R E DES TERR AINS 

clase avec stries horizon tales. E nsu ite 
schiste gris, puis noir et fi n . A 1225 mètres, 
joints de strat ification polis. Schiste g ris 

i\ l un schisteu x , brunâtre, avec diaclases po
lies, devenan t rapidement, gri s et. psamm~

Liq ue, plus régulier. N odul es et intercala
! ions gréseuses zonaires. Pet.its bancs de 

g rès quartzeux brun 
Schiste gris zonai r e . A 123 111 1,80, un joint 

cou vert de débris de coqu illes. Puis grande 
. l 11thrrico111.11a. A 1232 rnèt. rcs. roche foss ili
fère, pa r débris. A la base, 0111 .05 de schiste 
psammitique noir, à rayure brune. l.1·11i

d u.~trol111 .~. 

:\lu n schisteu x, u01r , avec joi11 ts de glisse
ment ; nodules nom breux. E nsuite psarnm i
tique 

Grès g ris, t rès dur . Di aclase ver t.ica lc 
Schiste noir, fi n , d oux, avec u n join t cou ver t 

de débris de coquilles. Ensuit·e psammitique, 
avec débris de végétau x et de coquilles. A 
1239111

1
50, abond an tes .·l 11f /11·r1ro111_1/a . . A 

1240111 ,80, A 11th mco111.11ri ll ïl/ifl111.,011i abon
dantes. 

Grès blanc, [t grain t r ès fin, m icacé, très du r. 
P ar places, strati fi cal.ion ent recroisée. Ho
che psammitique; vers le bas zon ail'e et 
psammit ique sur lm,50. Pu is. it 1250m,'30, 
compacte et micacée. A 1255" mèt res, m ince 
in tercala t ion zona ll'e, noire, psammilique . 

Psammite g1·is. devenant zonai re, et pas
sa.n t , ensuite, à un schiste g1·is , dur, puis i"t 

u u sch iste psammit iq ue, zon a ire 
Sch iste g ris, doux, assez feuillet·6.. A 1274 mè

t res, d iaclase vertiealc. A par t ir de 
1274'", 50, roche zonaire . A 1279 mètr es, 
sehiste gr is, à zones brnnes. A 1280 mètres, 
schiste noir et fe ttilleLé 

J l , 15 

3 ,95 

3,30 

0.80 
3,50 

4,20 

14.,40 

16,70 

] 1,82 

1225,15 

1229, 10 

1232,40 

1233,20 
1236, 70 

1240,90 

1255,30 

1272,00 

1283,82 
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Observations 

Inclinaison sous 
1225 m . 190, 

puis plus fa ible. 

• 
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Cou c h..-

Grès micacé sans radicelles. A la base, quel
ques grosses radicelles . 

MuR gréseux avec rares radicelles et nodules 
de pyrite. Ensuite zonaire, puis passan t au 
grès zonaire, sur 0111 ,80. Enfin psammite 
zonalre, avec_ un banc de om,50 de 'grès 
zonaire, à la base . 

Schiste gris, dur, zonaire. Mince lit de faux
toit. 

Veinette . 

MuR bistre, compact, devenant gris et psam
mit.ique, puis passant au psammite zonaire 
avec li ts g réseux, avec, de temps en temps, 
encore des lits de MUR schisteux intercalés. 
Sous 1295 mètres, nombreuses diaclases et 
beaucoup de bancs de. grès zonaire. Puis 
schiste psammitique zonaire. Végétaux 
hachés. Diaclases vert icalès. 

Schiste noir gr is, à zones brunes . 

l\luR schisteux , Lrès mal marqué, avec rares 
radicelles, passant rapidement au psammite 
zonaire avec très rarPs radicelles .. . . . 

ScJiiste noir, doux, a\·cr. au sommet, abon
dantes A11tliracom.1Ja. Veines blanches. En
suite roche plus dure, grise avec grands 
débris de coquilles. A 13llw,5c), roche frac
turée avec nombreuses veines blanches. A 
1313 mètres, schiste très dur. A 1314 mè
t res, banc de sidérose mate et bistrée, mon
tran.t de curieux p etits plis dans le sens 
vertical. Cette sidérose est très calcareuse. 
Sous 1315 mètres, schiste noir et feui lleté 

Epaisseur Profondeur 
mètres nltointc OhsctTnt ions 

0.57 

0,2 1 

5, to 

1,50 

0,20 

10, 10 

0,30 

5,20 

1284,39 

1284,60 

1289.70 

1291.20 

~lat. ,·ol 15,10 % 
18, 10 %. 

Cendres 24.61) '}6 , 
. 10,40 %. 

Mat. vol. 1 8.~6 9~ . 

129 
20,1 8 %. 

. 1,40 Cendres 11 90 01 

1301,50 

1301,80 

l 30i ,OO 

, ... 7 1': . 
3,22 <y.,. 
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avec débris végétaux. A 1316"',85, roche 
fract.uréc. 

Schisle gris, psammitique à Lcxturc de MUR 

avec rares radicelles. J ointu de gl issement. 
Rapidement, _ schiste psamn iliquc zonaire. 
Terrain fract.uré. (F orlcs pertes de carot
tes.) Nombreuses cl iarl uses en 1 ous sens. A 
1330 mètres, petite passe régul ière de 
schiste zonaire avec minces lits gréseux . 
Vers 1331 mèt res . te rrain 1 rf.s fracturé. 
Passe gréseuse. A 1333111,40. p5ammite zo
nai re, t rès du!". g réseux . .A 1336111 ,85, 
schisle g ris, dur. très fü1 (toit) . 

Schiste psammitique dur a\'C:c quelques rad i
celles (aiuu mal marqué). 1 rès dérangé a\"C<' 

nombreux joiuts de glissenH•nt. ( Perl es de 
carolles .) A l342 mètres, terrain plus régu
lier : schi ste gris fin. l~ufin schiste psammi-
1 igue, zonaire, t rès régulier 

.Psanunite zonaire, passant, par pl aces. it un 
grès zonairc. Ter ra in Lt+s régulier . Puis 
sch iste psammitique, zonairc. H<ir es débris 
végétaux. Ensuite schiste plus fin , mais 
<lur, avec zone$._ brunes. A 1352 mèl res, dia
clase ver Li ua le. A 1353 mèt rcs, schiste noi r . 
feuilleté. A 1354 mètres. petits g ranules .el 
vermiculalions de pyr ite. A 13()5 mètres, 
mince lit noir a\'ec peLils débris de coquilles. 
Un peu plus bas; un petit bauc de sidérose 
calcareuse. De distance en distance, vagues 
traces de fossi les. SchisLe ' plus gris et ~ans 
pyrite . Par places, petits bancs foncés à 
aspect ampélitique, nodules et vcrmicula
t ions de pyrite. Plus bas, schiste gris. Vers 
1357m,50, débris de coquilles. Sous 1358 mè
t res, schiste plus pâle, plus dur, moins 
feui lleté. A 1360 mètres, joints pailletés de 
pyrite, schiste psammitique. 

Epaisseur Profondeur 
mètres nltcintc Obscrvnlious 

1-1.10 

l ti.iO 

5.20 

18,20 

1321,10 

1337,80 

lncli11. 7° i1 1325 m., 
sous 1331 m .. par 
pinces, assez forte, 

30° à 1331 m ., 
8° à 1337 m. 

lnclin. 90o(sur l0cm) 
it 1339 m., puis .J5°. 

à 13·12 m .. 15°, 
1343,00 puis 8°. 

1361,20 
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Schiste psammit ique, t rès dur, passanL au 
psammite. A 1366111,80, noir , avec débris 
végétaux rares . . . . . . 

Mun t r ès sch isteux, bondé de radicelle~, puis 
psamrnit ique avec grandes radicelles, puis 
g réseux et zonaire. 

Grès, zonaÎl'e au débu t , avec u~1 J;eti~ Ji.t ~ 
nodules de sidérose. Puis in tercalation de 
0'":50 <l'e schiste psammitique zonaire; puis 
grcs t res quartzeux micacé, à grain fi n. 
Par . places, diacla~es ver~icales. Puis g rès 
zona1re par places, avec minces iutercala
tions psammitiques zonai res . . . 

Assez brnsquemeut, schiste psammitique ~ri ~ 
, ' t b avec ~cge a~x hachés assez rares, passant 

au schiste gn s à cassure conchoïdale. il!ario
pteris. Puis schiste psammitique. M ince 
passe gréseuse avec ('flln111itrs à 1396 m0-
t res. A 1397 mètres, schiste doux ; coquille. 

l''IN DU SONDAGE. 

Epnisseur Profondeur 
mèt res atteinte Ohscn atio11s 

6,30 1367;50 

0, lO 1367 ,60 

18,40 . 1386,00 

15,31 1401,31 

.\'. B. - Nappe 
12 mètres. 

phréatique rencontrée à 1 a profondeur de 

--
.... 

.. 

• 

~ 
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' DIVER S 

Association belge de Standardisation 
(A . B . S. ) 

PUBLICATIONS 

STANDARDISATION DES RIVETS F.N CUIVRE 

Rapport n• 21. 

L ' Associ3:t ion Belge de Standardisation vient de faire paraît re 
le rapport portant le n° 2 1-1926 dans la sér ie de ses publications 
et qui est consacré aux rivets en cuivre. 

L 'étude a été ent reprise sur l' init iat ive de l'U11i1111 des Uha11 -
dr111111 r.rit•s 1·11 1·niun' rlr Jfr{yiq111', dans le but de réduire le nombre 
de types différents de rivets qui paraissâit t rès supérieur aux 
nécessités et d 'éviter les inconvénients que présentait cette d iver
sité, tant cbe?. les fabricants que chez les consommi).teurs. 

La Commission technique prévue par les statuts de J'A . B. S .. 
fut composée de délégués de la F édération des Constructeurs de 
Belgique et de l 'Union des Chaudronneries en cuivre de Belgique. 
Une enquête préparatoire aux travaux de la Commission avait 
permis d'établir que les types de rivets qu ' i l était uti le de stan
dardiser se limitaient à. ce lL'I: employés da11s la chaudronnerie eu 
cuivre. 

Dans ses séances des 20 mai et 6 j uin 1924, la Commission a 
élaboré un projet qui fu t. soumis à l 'enquête publique en novem
bre 1924. 

Dans sa séance du 14 janvier 1926, la Commission a pris con
naissance des résult,ats de l 'enquête et elle a apporté quelques 
modifications au texte primitif qui s'est trouvé ainsi définitive
ment adopté. 

La disposit ion générale des t ravaux s' inspire d 'un projet établi 
par l'Union des Chaudronneries en cuivre d'e Belgique. La Com
mission a veillé à maintenir la cohcordance avec les standards 
publiés antérieurement par l 'A. B. S. et elle a tenu compte égale
ment des t ravaux effectués à l'étranger. 
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L es rivets qui ont ét é standardisés sont de t rois types : ceux 
it tête fra isée plate et ceux à tête bombée son t prévus en 9 diamè
t res et 3 longueurs de t ige pour chaque diamètre; les rivets à tête 
fraisée gout te de suif comprennent 8 diamètres et une seule lon-
gueur de tige par diamètre. · 

La réduction à 62 seulement du 11cH111.1re des r ivets permettra 
aux producteurs d 'organiser la fabri cation en série qui était im
possi ble jusqu'à présent eu égard :. ia très g rande diversité des 
types demandés. Le nombre des rivets standar<ls paraît, cepei1 -

dant, suffisant pour r épondre à tous les desiderata des consom
mateurs. 

L e rapport se termine par l 'exposé d ' un essai pratique ·qui per 
mettra aux intéressés de s'assnrer de la qualité d11 métal employé 
dans la fabrication des rivets. 

Le rappor t n° 2 l pen t être obtenu, fran co de port, e1r Belgique, 
au prix de fr. 1.50, en s' adressant ~L I' A g.'<1cir1fÎf)J1 lJrlf!C de Stnn
d rtrd isaf io11, 33, rue Ducale, à Bruxelles. 

Pour l 'étranger , ajouter 25 cen t imcs par cxemplairc. 
Le paiement est à fai re, au moment de la commande, au crédit 

dn compte chègues postaux 11 '' 21 .855 du Secrétaire, i\r. Gustavc
L. Gérard . U ne simple ment ion s11r le Lalon du bulletin de verse
ment ou mandat de vi rement suffi t , sùrtout si l 'on veut bien 
l 'encadrer de manière à attirer l 'atten tion. 
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Jurisprudence du Conseil des Mines de Belgique 

1919-1923 

C INQUI~M E PARTIE 

Voi1· Annales '~es ivfines de Belgique, t om~ XXV I ( r\.11Llée 1925) 
zmo 1 i vraisoo. 

-
ERRATA 

p. 671 2• ligne. Ajouter au titre : Concessionnaire décédé après somma
tion. - Non nécessité de la renouveler . 

p. 672 16• ligne. Lire :« Demande en extension » au lieu de • demande à 

extension ». 

p. 682 6° ligne. Lire « porte » au lieu de • portent ». 

p. 698 30 ligne de la note. Lire : « l'ingénieur en chef-Directeur des 
Mines » . 

p. 703 14• ligne. Lire : « 9 aoril-2 m a i " au lie u de « 12 mai '" 

p . 713 24° ligne. Lire, : «rapport du » au lie u d e • rapport des '" 

p. 713 32• ligne. Lire : • µtilité » au lie u d e • utilisté ». 

p. 738 2• ligne. Lire : . Petite Bac') ure » au lieu de « Bacnure • . 

p . 739 50 ligne. u :e : .n y a lieu d'adopter le projet d 'arrêté » au lieu de 
u Il y a lieu d'approuver /' arr~té ». 

A noter : que l' avis du 30 novembre 1923 a é té suivi d 'un a rrêté 

royal conforme ( 15 janvier 1924). 

p. 741 La 21° lign e doit précéder la 20°. 
p. 743 23° ligne: Lire : • que d'une » au lieu de • q u'une » . 

p 743 24° ligne. Lire : • la concession • a u li~u de « une concession · • . 

p. 747 12• ligne. Lire : « La iusti/icati6n de celle-ci » a u lieu de • Cette 

justification » . 

,,,- -

, 

TABLE ALPHABÉTIQUE 

AVIS DU CONSEIL DES NIINES 

(Du 1°" janvier 1919 a u 31 décembr e 1923) . 

La numérotation inscrite à la suite de la date de J' avis renvoie 
aux pages du recue il de la jurisprudence du Conse il des Mines. 
Celle qui figure e n ital ique sous la précédente , renvoie aux 
Annales des Mines d e Belgique . 

Abandon d e concession. 
lion . - Avis 9 ma i 1919. 

Voir R enoncia-

t. XXV, 421 

Voir puits d'une m ine abandonnée . Avis 
21 mars 1921 

t. XXV, 802 

Abornement.- Voir Cahier d es charges. 
Avis 27 septembre 1920 

t. XXV, 499 

Absence d e Titre de propriété - Possibi
lité d'y suppléer . - Les cédants doiven t, en 
règle générale, produire l'acte authentique prou
vant leur propriété, mais il ne s 'e nsuit pas que s i 
cette produc tion est impossible, la propriété d e 
la concession devie nne incessible. - Un acte d e 
cession sous se1ng privé, a ntérie ur à la loi du 
5 juin 1911, est valable entre parties pour trans
mettre · la proprié té d'une mine . Celle-ci pourrait 
aussi s'acquérir par. prescription tren tenaire . 
Enfin, celui qui a possession incontestée doi t 
pouvoir d isposer , tant qu'il ne se p rodu it pas d e 

421) 

153 

101 
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revendication appuyée d'un titre valable. -
Avis du 12 décembre 1921 . 

t. XXV, 1141 

Avis 26 septembre 1922 
t. XXVI, 208 

Acquisition de concession . - Voià Fusion. 
- Avis 20 février 1922 . 

t. XXV, 1157 

Acquisition de concession à la suite d'un 
partage successoral. Voir A tlribution. -
Avis 10 avril 1922 

t . XXV, 11 84 

Adjudication de concession. - Refus 
d'approbation . - Absence d'avis du Con
seil des Mines. - Nullité du Refus. - Procé
dure prématurée en déchéance . - Une déci
sion de l'Adminjstration rejetant, sans l'a"vis du 
Conseil des Mines, une demande d 'approbation 
émanant de l'adjudica taire d'une concession 
viole !'art. 8 des lois. coordonnées et est nulle. _: 

_ La procédure en déchéance ne pourra être enta
mée et poursuivie que iorsque l'approbation de 
l'adjudication aura été régulièrement accordée 
ou refusée. - Avis 3 avril 1922 , . 

t.XXV.1180 
Affiches . - La loi n'exige pas plus d'une 

affiche par commune et ne détermi'ne . pas en 
quel endroit elle doit être apposée. _ Avis 
5 novembre 1920 . 

Affiches . 
1921 

t. XXV, 764 
Voir Insertion. - A vis 4 avril 

. Apport nul faute d'~utorisation 
Cession . - Avis 1rr juin 1920 

t. XXV, 804 

Voir 

t. XXV, 477 

211 

302 

227 

254 

250 

11 5 

• 

156 

79 
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Arrêté de concession en désaccord avec 
le plan. - Voir Délimitation. -Avis 20 février 
1922 

t . XXV, 1157 
Arrêté abrogé de l'autorité occupante . 

- Voir Voies de communication. - Avis 23 oc
tqbre 1922 

t . XXVI, 220 

Arrêté ministériel de police. Avis du 
Conseil. - Les arrêtés ministériels à prendre en 
vertu des dispositions de J' article 15 de la loi du 
5 juin 1911 (aux fins de police e t de conservation 
de la mine) ne peuvent être pris q't 'après que le 
Conseil des Mines aura été préalablement 
entendu, conformément à r article .7. a linéa 3 de 
la loi d e 1837, non abrogé pa r celle de 1911 . -
Avis 4 avril 1919 . 

t. XXV, 419 
Arrêté royal.- Erreurs ma térielles. - 1. S1 

l'arrêté royal contient dans la délimitation un 
chiffre différent de celui figurant à l'avis du 
Conseil et aux autres pièces de l'instruc tion, un 
e1'ratum au « Moniteur » p eut suffire pour la 
rectification. 

2. Si, en règle générale, un arrêté royal est 
nécessaire pour saisir à nouveau le Conseil d'une 
demande qui a déjà a bouti à un arrê té roya l, il 
n 'en est pas de même s 'il s ' agit simplement de 
rectifier des erreurs de rédaction. sans toucher au 
fond du droit, sans restreindre ni amplifier la 
véritable portée de l' arrêté. - Avis 24 décem
bre 1920 . 

t . X,XV, 788 
Articles additionnels au Règlement d'or-

dre intérieur du Conseil des Mines . - Avis 23 
janvier 1922 . 

t. XXV, 1152 
A ssignation. - Voir Déchéance. - (Avis 

divers. ) 

243 

227 

314 

21 

139 

222 
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Attribution de concession dans un partage 
successor a l . - Caractère déclaratif. - Non 
nécessité d'autorisation . - Par suite du.carac
tère décla ratif du .partage de succession , le cohé
ritier auquel la mine a été a ttribuée en entier ne 
doit pas être considéré comme acquéreur de la 
part de son cohéritier et n'a pas dû se faire auto
riser. - Avis 10 avril 1922 . 

t. XXV, 11 84 

Audition de propriétaire. - Voir Occupa-
tion . - (Avis di-\!ers. ) 

Autorisation po.:;térieure à. l a cession . 
Voir Cession . - Avis 26 sepfembre 1922 . 

t. XXVI, 203 
Autorisation préalable - Voir Cession. 

Avance ,de fonds par la Province pour 
payer les insertions.- Voir lnserlions. - Avis 

254 

297 

21 septembre 1921 192 

t. XXV, 841 
Avis complémentaire. - Tant que n ' est pas 

intervenu l'arrê té royal accordant la concession 
au sujet de laquelle le Conseil des Mines a donné 
un avis favora ble , celui-ci peut, dans un avis 
nouveau, modifier ou compléter le dispositif 
du précédent .. - Avis l 0

r juin 1920. 84 

t. XXV, 482 
[:Avis du Conseil. - Fait nouveau , - De-
mande en extension. - Concession inactive. 
Impossibilité d'y établir un siège. - Certi-
tude de mise à fruit . - P a s lieu a conces-
sion disti~cte.-~es avis d~ Conseil participent 
du caractere des Jugements et ne peuvent Atr 
'f ' ' 1 d d e e re ormes, a a eman e du Ministre qu d 

•- e ans 
des cas exceptionnels où il y aurait ' t ·. 

d f . . •. 
1 

a enu 
compte e a1ts qui, s 1 s eussent éte' 1 ., , . , . connus ors 
d e la prem1ere dehberation, auraient 
d 'fi 1 , 1 pu en mo-

1 er es resu tats. Constituent un f 't 
d , . a1 nouveau 

au regar d un avis remontant à l9l 4 d . 
, es ba-
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vaux poursu1v1s durant p lusieurs années e t 
démontrant le p rolongement dans l extension 
sollici tée de couches mises en exploita tion dans 
ht concession. 

Il en est de même .de la déclaration du Ministre 
que les vues politiques du G ouvernement 
s 'opposent à ]'octroi d'une concession, mais non 
à celui d 'une extension limitée. 

Mais si rien dans les fa its acquis d epuis le pré
cédent avis ne justifie une réduction d 'étendue, 
il n'y a pas lie 11 d e suivre !'Administrat ion sur 
ce point. - Avis 20 février 1922 . 

t . XXV, 1161 

Avis interfocutoire.- Formalités de publi
cité . - Un avis interlocutoire se bornant à 
indiquer la nécessité d \ m nouveau rapport 
administratif laisse intactes toutes les questions 
de forme et de fon ds, et le Conseil doit encore, 
après un tel avis, examiner la régularité d e la 
p ublicité donnée à la demande. - ' Avis 5 novem-

245 

23 1 

b re 1920 . 115 
t . XXV, 764 

B âtiments situés dans un r ayon de 100 m . 
- Voir Ocwpation. - A vis 23 janvier 1922 . 219 

t . XXV, 1149 

Bénéfices . - Voir Participatio:i de l'Etat. -
Avis 9 novembre-8 décembre 1922 328 

t. X XVI , 234 
B ornage. - D é lai . - La loi ne fixant pas 

de délai dans lequel devra s'effectuer le bor
nage, ce délai peut êh·e laissé à l' app réciation 
de !'Administration . Des modifications qui 
n'affectent point la délimitation, mais seulement 
le p lacement des born es, ne saurn.ient contre
venir ni à la loi de 1810, m à celle d e 1911 . -
Avis 27 septembre 1920 . 101 

t. XXV, 499 
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B or nes - Voir Cahier d es charges. - Avis 
27 septembre 1920 101 

t . XXV, 499 
Avis 10 décembre 1920 : 

t . X X V, 782 
Bu r e m a l remblayée . - Voir Police. - Avis 

22 septembre 1919 
t. XXV, 447 

Cah1ers des ch ar ges . Modification . -
Bor nage . - 1. Le Gouvernement ne p eut modi
fier les clauses du cahier des charges sans 
demander au préalable l'avis du Conseil des 
Mines. 

II ne peut non p lus le faire par voie de régle
menta tion générale, ma is doit pre ndre pour 
cha que concession un a rrêté royal distinct , après 
avoir entendu le concessionna ire en cause. 

2. Par disposition sp éciale à chaque conces
s ion e t après que le conces~ionnaire a été 
e ntendu, l'a rt. 5 du cahier des charges usité dans 
le Limbourg peut ê tre modifié e t rédigé d e façon 
à ob liger le concessionnaire à placer, conformé
ment aux instructions des Ingénieurs des Mines , 
des bornes en tous les points de la concession à 
désign er par ceux-ci, soit p our en marquer les 
limites , soit pour conserver le souvenir de cir
consta nces in téressant l' exploita tion . Avis 
27 septe mbre 1920. 

. t. XXV, 499 
Cahier des c harges . Modifi cati on s ._ A · 
• cl.fi, ) V IS 

qui ont mo 1 e es cahiers des charge d . 1. b s es con-
cesSlons 1m ourgeo ises. - Avis 10 d ' b 
1920 . ecem re 

C h . d t. XXV 782 
a 1er es cha rges. _ Dérogati' o . ' 

n quant a 
l~ .profondeur ... d.e l'ex ~loitation . - Si une 
region est peu b atie et qu il n'y a it . cl 
b b ·1· , d d pomt e pro a 1 1te e omma ges à la surf .

1 
· 

. 1· d' ace , i p eut y 
avoir 1eu autoriser l'exploit t' d 

a ion e couches 

133 

49 

101 

133 

.· 
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sises à p lus de 70 m ètres de profondeur, q uoique 
à moindre profonde ur que celle p révue a u cahier 
des charges. - A vis 4 février 1921 . . . 

t. X XV, 791 
Cah ier d es cha rges . - En fixant dans un 

cahier des charges la re devance proportionnelle 
en faveur des propriéta ires d e la surface , il 
importe de ne p as p erdre de vue , pour la déter
mination du produit net de la mine, l'a rrêté 

247 

142 

roya l du 20 m ars 1914. - Avis 1•r juin 1920 . 84 
t.. XXV, 482 

Cahier d e s ch a rges . - Le projet de cahier 
des charges à p résenter p'ar l' ingénieur e n chef
Directeur d' arrondissem ent doit répondre aux 
préoccupations dont s 'inspire l'article 11 d e la 
lo i du 5 juin 1911 . - Avis 7 septembre 1920 . 97 

t. XXV, 495 
Cahier d es charges . - V oir Ex tension . -

A vis 18 février 1921 . 150 
t. XXV, 799 

Carriè r e à cie l ou vert. - Danger pou r u n 
établ ' s semen t voisin . -- P o lice préventive.
La loi du 24 ma i 1898, e n autorisa nt le Gouver
nem ent à soum ettre l'exploitation de s carrières 
à ciel ouvert au régime relatif à la p o lice des 
établissem ents dan gereux , insalubres e t incom
modes, lui p ermet de prendre les m esures n éces
saires p our empêcher une carrière à ciel ouvert 
de m enacer d 'un désas tre les bâ timents d'une 
usine voisine. 

Un él rrê té royal devrai t comp lé ter celui du 
16 ja nvier 1899, a fin de d é term iner la na ture des 
mesures d e po lice à observer , e t l auto rité com -
pé tente pour interdire les travaux. Avis 
4 a oOt 1921 . 188 

t . XXV , 837 
Carriè re d e terre p lastique .- Danger pour 

la s urface . - Mesures d e police. - Lorsque 
l'exp loi ta t ion d ' un g isem e nt de terre p las ti que 



, 
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est de nature à compromettre la sécurité d'une 
habitation, il y a lieu d' approuver l'arrêté de la 
Dépu tation pe'rmanente pre~crivant d es mesures 
de nature à prévenir le danger. - Avis 12 dé-
cembre 192 1 216 

t. XXV, 1146 
Carrière. - Mesures de police . R étro-

activité. - Un arrêté de police prescrivant , 
sous menace de pénalités, des mesures de sûreté 
à observer par un exploitant de carrièl-e, ne peut 
légalement contenir une disposition qui lui don
nerait effet rétroactif. - Avis 16 mai 19 19 . 

t. XXV, 425 
Certificats communaux. - Contradiction 

pa r constat d'huissier. - Les certificats des 
administrations communales font foi d e \' af fi
chage et de sa durée, nonobstant des constats 
c~ntraires dressés par des huissiers à la requête 
d un opposant : ces certificats sont le seul mode 
de preuve admis. Les consta ts ne rentrent pa·s 
dans la mission légalement imposée aux huis
siers; ils ne font pas foi des réponses actées ni 
des constatations faites. - Avis S novembre 1920 

. . · t . XXV, 764 
Certificats complementaires Vo' F 

lilés. - Avis 16 mars 1923 . 
· - 1r orma-

t . XXVI , 683 
Cession d e ~oncession. _ Absen d' . . . ce auto-

ris ation prealable . - R égularisat' Fa; ' . . 10n - u e ts d e 1 autor1 s a t10n . _ Le sen d , 
1 bl d 1• . s u mot (( prea-
a e » e arllcle 26 de la loi de 191 I )' t · · d · , est que au onsa tJon 01t être préalabl , l' , . 

d 1 . v· ' . e a execution e a cession . 1s-a-vis des tie . 
d l'E 1 rs comme vis à . e tat, es actes non autor ' , . - -vis 

ises sont 1ne · t 
aussi longtemps qu'ils n'o t xis ants 

· n pas reçu !' t · 
sahon royale . Mais rien n' ,, h au on-
. empec e de , 1 

n ser pour l'avenir une . regu a-
. . .. . , cession non t . , 
iusqu 1c1; 1 autorisation , . au onsee 

, , necessa1re l 
n aura d effet vis-à-vis de t' · pour ce a 

s iers comme v1's ' . -a-vis 

27 

125 

360 

... 
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de l'Etat qu'à partir de sa date. - Avis 26 sep-
tembre 1922 . 297 

t. XXVI , 203 
Cession de concession . - Dem ande d'auto-. 

ri sation unilatér ale. - Absence d ' indication 
des conditinn s . - Justification des facultés. 
-- 1. Une demande ~e cession doit ê tre sollicitée 
à la fois par le cédant et par le cessionna ire ; elle 
ne p eut être unilatérale. 

2. Elle doit énoncer les conditions e t moda
lités d e la cession. 

3 . Le ces~ionna irc doit justifi.cr de res facultés 
financières et techniques. -'- A vis 14 novembre 
192 1 

' . 

t. XXV, 1129 

Cession de c oncession . Demande en 
autorisation d e céder une concession à 
obtenir - N'est pas recevable hic et nunc la 
demande d 'êb·e autorisé à céder à la. société à 
créer la concession non encore obtenue . - 0v1s 
14-21 décembre 1923. 

t. XXVI , 747 

Cession de concession . - F acultés finan
cières et te chniques . - Si les demandeurs en 
autorisation d' acqué rir une concession n'ont pas 
justifié de · 1eurs capacités techniques e t de res
sources financières suffisantes pour fa ire face 
aux fra is e t charges de l exploita tion, il y a lieu 
d~ surseoir à l'autoï isation. - A vis 21 sep tem
bre 1921 . 

t. XXV, 839 

Cession de concession pa r couches .- F a is 
ceau in term édiaire. - Autorisation - Fixa
tion dl;l d élai pour passer acte . - 1. Uu<' 
d emande d e- cession à une socié té concession
na ire de couches situées dcms le mê me périmètre 
peut être a utorisée , a lors même que ]' existence 
d'un faisceau intermédiaire entre celui du cédant 

199 

424 

192 
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et celui du cessionnaire ne permet p as actue lle
ment d'établir une liaison entr~ les travaux .sou
ter rains des deux contractants. 

2 . Il convient de stipuler que )' autorisation 
deviendrait nulle si les sta tuts n'étaient p as 
modifiés en conséquence dans les trois mois de 
l'arrêté royal d 'autorisation . - A vis 24 décem
bre 1920 . 

t. XXV, 784 
Cession d e concession. F acultès fina·n-

cières. -· Travaux peu coûteux. . - Pour l'oc
troi d 'une autorisation de cession de conces
si on , on peut se conte nter de là justi fica tion d~ 
capitaux peu .importants si !'exploitation de la 
seule veine qui reste à déhouiller p eut se faire 
sans grands frais , partie par les travaux e.xistant 
partie en prolongeant une vallée. - A vis 12 dé~ 
cembre 192 1 

t. XXV, 1139 
Cession de c on cession - Prix - V èrifi-

cation d es facnltès )financières du ression-
n aire L !' · · d · - e eg1slateur e 19 11 a voulu pre ndre 
~ontre les cessions totales les mêmes ~récau
t1ons qu~ le législate ur de 18 10 l'lvll it prises contre 
le :: re;;s1ons p artielles . La iurisprudencc admet
té' i' q u'il sllffisoit que lopération ne mit pas 
r on•ra;re à lïn~érê t général. 

Le lé~slateur de 19 11 n 'a pa·s prescrit la mise 
en tuteile des cédants ou des cessionna ires e t 
on ne peut exiger d e!> fonctionna ires une étude 
de l'équité du prix de toute cession. 

L'Administration doit é tudier les conditions 
de la cession au point de vue économ1"qu · , . e, mais 
cette etude qui a essentiellerqent p our but \ 
d'assurer l'exploitation fructueuse et par là de 
protéger I' épargrie publique, pourra dans cer-
tains .cas ê~re très sommaire; au contraire dans 
certaines CJTconstances e t notamm t d l . en ans e 
cas d apport d'une minf' en socié Lé elle devra 

135 

209 
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a ller jusqu'à l'appréciation d e la valeur réelle de 
la mine et du juste prix de la cession . Avis 
9 avril-2 mai 1 g23 

. t. XXVI , 703 

Cession de concession. Propriétaires 
n ombreux e t dispersès - Inadmissibilité 
d'un port- for't. - Les céda nts d 'une conées
sion doivent, p·our obtenir l'a utorisation. é tablir 
complètem ent leur propriété. L'adhésion à la 
ce~sion de tous les propriétaires doit ê tre cons
tatée. La circonstance que ces propriétaires 
son t nombreux et dispersés ne suffit pas à justi
fier l'intervention pour eux d'un porte-fort. -
Avis 26 septem bre 1922 

t . XXVI , 208 

· Cession d e concession. - R ètrocession par 
un cessionnaire n on auto risè Non rece
vabilité de sa demande. - Celui qui n'a pas 
é té autorisé à acquérir une concession, ne p eut 
ê tre autorisé à la tran~férer. Les deux autori
sations ne peuvent ê tre données par un m êm e 
acte . - Avis 12 décembre 192 1 

t. XXV, 1141 

Cess ion e t r èunion rie c on cession . 
Enga gement. - Con dition illègal e - Lors
q u ' un concessionnaire d emande autorisa tion 
d ' acqu érir une concession v01sme pour la 
joindre à la sienne en une seule exploitation, 
l' engagement qu'il prend de commencer avant 
cinq ans des travaux de reconnaissance et de 
mise à fruit n 'a qu'une valeur morale et n e peut 
être une condition de l'autorisation à accorder. 
- Avis 12 j~nvier 1923 . 

t. XXVI , 248 

Cession non autorisèe . - NulHtè. - L'ap
port d 'une concession fait à une socié té par une 
p ersonne qui a urait acq uis la dite concession 
san s autorisation est nul. lancien propriétaire 
est seul qualifié pour faire r ap p ort avec r auto
risation du Gouvernem ent. - Avis ] •r juin 1920 

t. XXV, 477 

~5 1 

380 

302 

2 11 

342 

79 
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Cession. Titre égaré . - Si l'un des 
cédants ne peut produire ]'acte ancien qui jus
tifie ~ans la personne de son auteur la propriété 
(partielle) ,de ~a mine, les_ faits de la cause peu
v.:~t ~upp~eer a la perte du d it acte , notamment 
s 1 s etabhssent la prescription trentenaire qui 
est un. des modes d 'acquisition de la proprié té. • 
- Avis 12 octobre 1923. 

. t. XXVI , 724 
Cession de concession encore à obte . V . D mr. 

01r isparilion de pièces. _ Avis 14-21 dé-
cembre 1923 

t. XXVI 747 
Chemins communaux. - Redevance . - ' 

Recou-vrement. - 1. La redevance est due aux 
communes à raison de la propriéte' de h . · f . s c emms 
qui ont. partie de leur doma ine privé. Il est d ou-
teux qu elle le soit pour les chem1·ns du d . 

hl
. omame 

pu IC. 

2 . Les c~mmunes propriéta ires d oivent s, adres
sl er aux .tribunaux, si elles veulent faire valoir 
eur droit aux redevance 1 . · f ., s que e concession-

naire re use de payer - A . 21 d' b · vis ecem re l 923 
t. XXVI, 761 

Chemin de fer aérien V · T ' · 0 · - ou ransport 
aerren et ccupation - A . 30 · vis novembre 1922 

t . XXVI , 229 
Chemins . susceptibles d'occupation ou 

non. - Voir Occupation A . 3 . ·11 1920 ' - Vl S JUI et 

t. XXV 485 
Avis 27 septembre 1920 ' 

. t. XXV 503 
Chemms traversés par transp· o1·t aér ' 

V · V · d · en. -
o1r Ote e communicalion. Avis 12 d ' 

cembre 191 9 e-

. t . XXV, 455 
A vis 4 février l 92 l 

t. XXV, 793 

401 

424 

438 

323 

87 

105 

57 

144 
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Circonstances empêch ant la reprise d es 
travaux. - Voir Déchéance. - Avis 6 mars 

253 

1922 243 
t. XXV, 1173 

Avis 24 avril 1922 257 
t. XXV, 1187 

Comblement opéré d'office. - Voir Puits. 
- Avis 11 mars 192 1 

t . XXV, 802 

Comptabilité de concessions réunies. 
Voir Fusion. - Avis 20 juillet 1921 . 184 

t . XXV, 833 

Concessionnaire inactif demandeur en 
concession . - Voir Extension. - A vis 20 fé-
vrier 1922 

t. XXV, 1161 

Concessions suècessives de métaux diffé-
1·ents dans le même périmètre. - Fus!on 
des co~cessions . - Lorsque des arrêtés suc
cessifs de concession au même propriétaire de 
métaux différents gisants dans le mê me péri
mètre ne disposent pas à titre d'extension, la 
fusion ne se suppose pas et il n'est pas inutile 
de l'autoriser expressément, même si les actes 
de concessions successifs n'ont pas ordonné . . 
l'établissement d ' espontes. - Avis 29 aoOt 1923 

t. XXVI, 71 9 

Conditions arbitrairës . - Voir Cession e t 
réunion . - Avis 12 janvier 1923 . 

t . XXVI , 248 
Voir Opposition . - Avis 29 mai 1922 

t. XXV, 1193 

Conditions de cession. - Voir Cession . -

Avis 14 novembre 1921 . 
t . XXV, 1129 

Condition illégale mise à autorisation de 
cession. Voir Cession . - Avis 12 Janvier 

1923 
t. XXVJ, 248 

396 

342 

263 

199 

342 
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Consta.ts d'huissier . - Voir Certificats com
munaux. - Avis 5 novembre 1920 . 

Voir P réfé rence. - Avis 5 novembre 1920 
t. XXV, 764 

Contiguité latérale du g isem e nt. Voir 
Extension. - Avis 23 octobre 1922 . 

t. XXVI, 214 

Coordination des lois mmieres Avis 
18 juille t 1919 (est devenu le texte de \'a rrêté 
royal du 15 septembre 191') qui a paru au 
cc Moniteur » du 3 mars 1920) . 

Coupes. - Visa de l'ingénieur des Mines. 
- Bien que la loi n'exige la vérifica tion par 
l'ingénieur -des Mines que du plan joint à la 
demande, celle des coupes est indispensabl e 
dans 11nstruction d'une dema nde d' extension à 
une concession par co1.,1ches. Toutefois, il suffit 
que l'ingénieur en chef-Directeur joigne une 
coupe à son rapport , pour suppléer à la lacune. 
- Avis 4 avril 1921 . 

t. XXV, 80-1 

Déchéance "d e concession Concessi o n- 1 
naire décédé ap1·ès la so mmation. - Non 
n écessité d e la r e nouveler . - 1. La procé
dure administraive poursuivie contre un conces
sionnaire qui décède avant d 'avoir é té assigné, 
ne d oit pas ê tre renouvelée contre les hé ritiers 
de celui-ci. 

2. Si 1e concessionnaire décédé avait déclaré 
St> désister de la concession, cette déclara tion 
lie ses héritiers. - Avis 12 janvier 1923 . 

t . XXVI, 671 
Déchéance. -- Assig n ation . - Société con

cassionnaire n 'ayant p lus ni représentant ni 
siège connu . - Droit du m inistre d 'ex iger 
la poursuite . - 1 . Tous les actes de procédure 
jusques et y compris les actes d' exécution d'un 

11 5 
115 

308 

156 

348 

1 
~ 

t 
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jugement par défaut contre une socié té anonyme 
n'ayant plus ni représentant n i siège connu, 
mais qui en droit continue d'exister pour sa 
liquidation, peuvent être valablement signifiés 
à son d ernier siège social connu, en remetta nt, 
le cas échéant, les exploits au bourgmestre de
l' endroit. 

2. L' exploit à une société anonyme ne doit 
pas indiquer le nom d 'une personn e physique , 
administrateur ou liquidateur. La société a 
comme telle la personnalité juridique . 

3 . Après avis favorable du Conseil des Mines, 
le Ministre de l'lndustrie et du Travail est en 
droit d ·exiger que le Parquet fasse la poursuite 
en déchéance , sauf au Procureur d u Roi à s' ex
primer à l'a udience en toute indépendance. -
Avis 20 juillet 192 1 

t. XXV, 829 

Dé cheance . - Circonstances majeures. -
R efus de travaille r p o ur l' occupant . . -
Manque d e r essources pour r eprendre les 
travaux. - 1 . Il appartient au Conseil de tenir 
compte de tous les é lé me nts pour apprécie r ies 
causes majeures invoquées par les concession
naires pour justifier leur inaction. 

2. Il serait inique dé faire grief à un· conces
s ionnaire, de n' avoir pas les ressources néces
saires pour reprend re immédiatement les travaux 
cl' exploitation quand cette situa tion résulte de 
ce qu'il s 'est opposé aux exigences de l'e nnemi. 

- Avis 24 avril 1922 . 
t . XXV, 1187 

180 

257 

D échéance. - Dé lai. - Il est d e sage admi
nistration d'accorder le déla i sollicité par un 
concessionnaire dans le but de remettre la con-

. 1 · · A v1"s l? 1'anvier 1923 346 cess ion en exp 01tat1on .- ~ 

t. XXVI, 252 

.. 
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Déchéance. - Délai de. commencement 
des travaux. - Force m aj eure. - Des cir
constances de force majeure résulta nt de l'état 
de guerre et survenues avant l'expiration d u délai 
de cinq ans à par.tir de la promulgation de la ioi, 
peuvent justifier l'octroi d'un délai pour la mise 
en activité de la mine . - Avis 6 mars 1922 . 241 

t. XXV, 1171 

Déchéance . - Délai . de six mois non 
expiré à la d a te du r apport. - Si un délai 
de six mois ne s'est pas écoulé entre la somma
tion de reprendre les travaux e t le rapport admi
nistratif constatant qu'ils n'ont pas été repris, il 
y a lieu à nouveau rapport avant que puisse 
être émis l'avis favorable à la poursuite en 
déchéance. - Avis 24 juin 1921 . 173 

t. XXV, 822 
Déchéance. · - Délai. - Pourparlers de 

cession. - La circonsta nce que !e concession
naire menacé d e déchéance est en pourparlers 
avec une puissante société qui consent à e ffec
tuer des travaux de reconnaissance justifie 
l'octroi d'un délai et la remise de la poursuite 
en déchéance. - Avis 6 mars 1922 . 244 

t. XXV, 1174 

Déchéan ce. - Expiration du d élai de 
six mois après l a sommation. - Dèmande 
'de sursis. - Compagnie Inte r communale d es 
Eaux concessionnaire. - Il éche t d'accorder 
sursis à la Compagnie intercommunale des Eaux 
qui, après l'expiration d'un délai de six mois à 
partir de la sommation préalable à la poursuite 
en déchéance, ~ exposé que la mine é tait inon
dée, que les eaux de la galerie d'arène é ta ient 
nécessaires pour a limenter sa distribution, mais 
qu'en mai 1922, elle pourra s'en passer. e t com
mercera aussitôt les travaux prépara toires à la 
remise en exploitation de la mine. - Avis 

6 mars 1922 246 
t. XXV, 1176 

, 
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Dé ch éan ce . Exploit de s omma tion 
R ature. - L 'absence d'approbati~n d'une· cor
rection de date ou d e prénoms, n'invalide pas 
J' exploit, s ï l est ·établi en fait que la correction 
répond à lâ réalité et que l'intéressé a é té tou-

257 

ché . - Avis 16 mars 1923 . 357 
t . XXVI, 680 

Déchéance . - Inactivité d 'exploitation. -
Arrêté du 26 octobre 1914. - Inap ,>lica
bilitè à la poursuite en déchéance. -
L'arrê té royal du 26 octobre 19 14 suspendant 
pendant la durée de la guerre les dé la is de pres
cription e t de péremption, suspend seulement 
les délai.s pendant lesquels certains actes de pro
cédure doivent être accomplis, e t n 'arrête pas le 
cours du dé lai d e cinq ans dans lequel la· loi du 
S juin 191 1 veut que les travamcd'exploita tion 
soient commencés. - Avis 10 avril 1922 . 254 

t . XXV, 1184 

Déchéan ce . - Jugement rendu par d éfaut . 
- L'exécution d'un jugement (de déchéance ) 
prononcé par défaut est nécessaire pour rendre 
ce jugement dé finitif. A ce point de vue, l' exé
cution est suffisante lorsqu'il y a eu sais ie-exé
cution, vente de meubles, saisie-arrêt, saisie des 
immeubles, payement des frais, ou s'i l y a ~u 
un acte d 'exécution même partie lle dont le 
défendeur a dû avoir conna issance. Un procès
verbal d e carence ne suffit pas, s 'il n' est pas 
prouvé que le défendeur en a eu connaissance. 
- Avis 24 juin 192 1 . .. 174 

t. XXV. 823 

Déchéan ce. - Non r eprise des trava •. x. 
- Circon stances m ajeures. - La crise méta l
lurgique et l'é lévation des salaires ne jus tifient 
pas la non reprise des travaux d'exploitation, 
s'il s ' agit d'une concession restée inexploitée 
depuis 1859. - Avis 6 mars 1922 243 

t. XXV, 1173 

~L. .......... ;......;..~------------------------...... 
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Déchéance.- Sommation. - Propriétaires 
multiples en partie inconnus . - Dans le cas 
où · la liste des propriét~ires actueh d ' une conT 
cession n 'a pu être établie que d 'après des ind·i
cations de particuliers dont l'exactitude n ·a pu 
être contrôlée par des renseignements officiel ~ . 

la sommation doit être signifiée aux -:lerniers 
propriét~ires connus et pour autant que de 
besoin aux propriétaires dont la liste a été établie 
d'après les indications non officielles. Avis 
9 avril 1923 . 

t. XXVI, 695 
Déchéance. - Sursis. - Il y a lieu de sur

seoir àla déchéance et de faciliter au conces
sionnaire la cession de sa propriété , si le sursis 
ne peut nuire à l'intérêt public , à raison notam
ment du p eu 4' import~nce de la concession en 
question. - Avis 30 novembre 1922 . 

t. XXVI, 225 
Déc~é~nce . -Travaux allégués . - Simple 

négoc1~t1on . - Après un avis du Conseil con
cluant a ce que le concessionnaire menacé de 
dé7héan~e ~récise la nature des travaux qu'il 
allegue, il n Y a point lieu à sursis a u cas o'ù 
l'~dminis~ation constate que les travaux a llé 
gues consistent non en recherches ou reconnais-
sances dans la mine mais en de ' · · . • s negociations 
en vue de cession et en des études _ A · 30 vembre 1922 vis no-

t. XXVI 227 
Déchéan ce . Procédure pré t ·é ' 

V . Ad' d ma UI e. 
o1r JU ication de concessio Av1's 

3 avril l 922 . ns. 

Dé h é t . X XV, 1180 
c ance . - Voir Att 'b t ' d 

sion d ri u ion e conces-
ans partage successoral A . 

1922 · - Vis 10 avril 

V oir Sommation et A . d' vrs w ers 
t. X XV, 1184 

372 

319 

321 

250 

254 
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Déclaration d'utilité publique. - Trans
port aérie n . - L e p assa ge d 'un tra nsport aé rien 
au dessus d 'un chemin communa l n'est permis, 
en cas d 'opposition de !'A dministra tion com
munale , que moyenna nt déclara tion d'utiiité 
publique . Les chemins communa ux ne sont p as 
assujettis au droit d' occupa tion . 

Imposer à !'exploita nt lobligation de suppri
mer le transport, si pour un motif quelconque 
l'Administration communa le juge cette suppres
sion nécessaire, p erme ttra it à celle-ci de priver 
l'exploitant du bé né fice de la .déclara tion d'uti
lité publique. 

Lui imposer la condition de so lliciter le dépla 
cement du che min public est inutile ; il suffit de 
s tip uler qu'il ne s'y opp osera pas. - Avis 
13 juin 1923 . 

t . XXVI, 710 

Déclaration d'utilité publique. V oir 
Voies d e communication . - Avis 4 février 192 1 

t. X XV, 793 
D élai de reprise des travaux. - V oir 

Déchéance . - Avis divers . 

D élégation de resp onsabilité - Voir Police. 
Avis 16 ma i 1919 . 

t . XXV. 422 

Délimitation - Désa ccord entre l 'arrêt é 
de concession et le pla n. - 1 . Une demande 
en a utorisation de tra nsfert de concession ne met 
pas en question la délimitation . Les limites exté 
rieures des concessions réunies res tent ce 
qu'elles étaient. li n 'y a p as nécessité de les 
reproduire dans l'arrêté d 'autorisa tion . 

2. S'il y a discorda nce entre la délimita tion 
libellé e dan s l'arrêté royal de concession e t le 
p lan au dossier,. de mê me qu' enh·e ce plan et 
l'arrê té qui, en a utorisant la cession d e la dite 
concession, a cru devoir en reproduire la déli-

259 

387 

144 

24 
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, . 
mitation, cette discordance soulève une question 
de propriété qui ne peut être tranchée ad~i
nistrativemenl sans l'adhésion des intéressés. -
Avis 20 février 1 ~22 . 

t. XXV, 1157 

Délimit·· tion - Voir Fusion. - A vis 20 juil-
let 1921 

t . XXV, 833 

Demande co l ectiv e. - V oir Extension. -

227 

184 

A vis 5 novembre 1923 405 

t. XXVI , 728 
Demande de cession d 'un e concession 

à obtenir. - Voir Disparition de pièces. -
Avis 14-21 décembre 1923 . 424 

t . XXVI, 74ï 
Demande en concession . Déte1mina-

tion du gisement. - Appréciati n de l'ex 
ploitabilité . - Opposition. - Inventeur. -

1. Il est de jurisprudence que pour accorder 
une concession, il ne suffit pas que la présence 
d'une substance concessible soit constatée; il 
faut de p lus que le gisement et l'a llure de ses 
couches soient tellement reconnus qu ï l y ait si 
pas certitude, a u moins présomption d'une 
exploitation régulière et profitable . 

2. Il appartient à !'Administration d 'a ré-
. . 1 . d' PP 

c1er s1 es gisements ecouverts sont uti lement 
exl?loitables. -

3 . Le titre d' inventeur ne revient " I . . d' qua ceu1 
qui a ecouvert outre r existence de 1 b 'hl . a su stance 
concess1 e, ·sa disposition en am h . as, couc es ou 
filons, et qw a prouvé la possib'l't' d' I . · ·i . 1 1 e une exp 01_ 
ta tion utJ e. - Avis 19 novembre 1920. 

Demande en concession 1 s t ' 
. · - n er ion dans 

les Journaux - J ournaux bebd . 
L d . . oinada1res _, 

es eux msert10ns au « Monit . d 
. ]' d h , . eu1 » et ans un 
iourna e c acune des localit ' d' . , 

. es es1gnees dans 

t. XXV., 774 
125 

.' 

·j 
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le § 1 de l article 26 des lois coordonnées doivent 
avoir lieu à . trente jours dïn terva lle pendant la 
duré~ d P- J' a ffichage, mus peine de nullité de 
!"instruction. 

La nullité est en~ourue même si le journal 
ciam lequ ~ l uqe in~ertion ta rdive , c 'est-à-dire 
<près -:es:atÏon cle .l'a ffichage , a été fa ite e:st 
un hebdomada ire. - Avis 24 avril 1922 . 259 

t. XXV, 1189 

Dema nde de concurr en ce - Voir R éN- · 
rence. - Avis 23 février 1923 . 349 

t . XXVI. 672 
D emande en ex.tension. - Concession inac

tive. - Impossibité d 'y établir un siége. -
Certitude de mise à fruit . - P a s lieu à 
conce~si_on d.istincte - Si génén.1lement ·toute 
extension doit être refusée à une concession 
inactive, cette règle non inscrite dans la loi peut 
céder dans descas e"xceptionnels, notamment si 
l'extension est nécessaire pour pouvoir exploiter 
b concession. , 
. Il n(: convient pas d 'ériger en concession dis- · 

d incte un territoire demandé en extension, 
lorsque les travaux maintenant fa its e t l'intérêt 
de l'impétrante dé montrent qu' elle mettra immé
dia tement ce ·territoire à fruit. - Avis 20 février 
1922 . . 231 

t . XXV, 1161 
Demande en extP.ns ion - Voir Préférence. 

- Avis 30 mars 1920 . 61 

t. XXV, 459 
Dénomination de concession s fusionnées. 

- V oir F usion. - Avis 20 juillet 192 1 . 184 

t. XXV, 833 
Dé p endances s uperficielles,- Soustracti on 

au régime des Etablissements dang ereux, 
insalubres, incommodes - II y a lieu d'ap
prouver J' arrêté royal qui : 

1° étend le droit dïnte rvention de l'lngénieur 
des mines vis-à-vis des installations superficielles 
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de nature à compromettre la sûreté, la salubrité 
e! la commodité publiques; 

2° soustrait au régime des é tablissements dan
gereux, insalubres et incommodes, les dépen
dances même non immédiates de la mine , 
qu'elles se trouvent ou non dans le périmètre de 
la concession; 

3° soumet les exploitants à l autorité provin
ciale pour l'installation ou la modification de 
toute dépendance importante. Il convient toute
fois de réserver aux exploitants recours au Mini~ 
tre contre les déci§ions de 1' autorité provins:iale. 
Et il importera d'appliquer avec prudence et 
modération la disposition autorisant des mesures 
préventives dans l'intérê t de la commodité 
publique. - Avis 30 novembre 1923 . 

Disparition de pièces d'instruction égar ées 
p endant la guerre. - Il n'est pas nécessaire de 
recommencer l'instruction d'une demande de 
concession dont le do;sier égaré pendant ) 'occu
pation ennemie n'a pu être entièrement recons
titué, s'il est constant que le Conseil , après dépôt 
du rapport à son Greffe, n'avait ajourné l'affaire 
que pour permettre au demandeur de fournir des 
renseignements sur sa situa tion fin ancière. -
Avis 14-2 1 décembre 1923 . 

Dist ance d es bâtiments - Voir Occupa
tion. - Avis 24 octobre 192 1 

Eboulement . - Voir Police. - Avis 22 sep -
tembre 1919 . . . . . . 

416 

t . XXVI, 739 

424 
t. XXVI, 747 

197 

t. XXV, 1127 , 

49 
t. XXV, 447 

. Ech~nge de territoire . _ Voir R ecli'fication 
de limites. - Avis 5 novembre 1923 . 

41 3 
t . XXVI, 736 
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Engagement d e ne pas demander de con
cession . - V a leur r e lative. - Si un engage
ment par lequel une société minière se serait 
interdit de rien demander à 1 ·ave nir au Nord de 
ses limites actuelles ne peut en droit vinculer le 
pouvoir concédant, il pourrait constituer éven
tuellement un élément de fajt dans l appréciation 
du litige, et il est désirable qu'il soit produit e t 
examiné dans l'instruction. - Avis 4 avril 1921. · 

t . XXV, 804 

Engagement du cessionnaire. - Voir Ces
sion. - Avis 12 ja nvier 1923 . 

t . XXVI, 248 

Entrepreneurs de t rava ux. - Voir Police. 
- Avis 16 mai 19~9 . 

Erreur . - Désaccord 
c ession avec le plan. 
- Avis 20 février 1922 . 

t. XXV, 422 

de l'arrêté de con
- Voir Délimitation. 

t . XXV, 1157 

Erreur matérielle d an s un arrêté royal. -
Voir Arrêté royal. - A vis 24 décembre 1920. . 

. t . XXV, 788 . 

E s pontes 
avril 1920 

Voir R echerches . - Avis 16 

t . XXV, 474 
Avis 10 decembre fQ20 . 

t. XXV, 779 

Etablissem ent dangereux - V oir D ép e n
dances superficielles. - Avis 30 novembre 1923 

t. XX VI , 739 

Etablissements dange r eux. insalubres. in
commodes. - Voir T erril hors du p érimè t.re . -
Avis 9 avril-2 mai 1923 . 

t. XXVI, 697 

• 
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139 

76 
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Etendu e de:; concessions - Le Gouver
nement jouit du pouvoir discré~ionnaire de fixer, 
de l' avis du Conseil des Mines, l'étendue des 

.. 

concessions qu 'il accorde. - Avis 30 inars 1920 64 
t. XXV, 462 

Excl.!se d'inactivité. - Voir Déchéance. -
Avis 6 mars 1922 24 1 

t. x~v. 1171 
Avis 6 mars 1922 243 

t. XXV, 1173 
Avi5 6 ma rs . 1922 244 

t. XXV, 1174 
Avis 6 mars 1922 246 

t. XXV , 1176 · 
Avis 24 avril 1922 . 257 

Avis '30 novembre ICJ22 
. t. XXV , 1187 

3 19-3ï l 
t. X XVI , 225-227 

Exploit d e sommation - Voir Déchéance. 
- A vis 16 mars 1923 

Voir aussi Som m ation. 

t . XXVI, 680 · 
Exploitat ion à forfait . Responsabilité ' 

du concessionnaire - L 'enh·etien et la répa
ra tion des murs de soutènement des terri ls édi
fiés par un exploitant à forfa it engage la respon
sab ilité du concessionna ire remetteur à forfait et 
de ses successeurs. Il importera it peu c:uc l ex
r- l oi ~ant à forfait n' <\it é té qu 'occu~ant du 
terrain. - Avis 2 1 décembre 192'3 . . 

t. XXVI, 753 
Expl oitation illicite . R épressi _ 

L. ,. , d on . 
arrete u 3 1 juille t 1824 des Etats d' , d 

1 . , l eputes e 
- •egc et ceux r u 22 décembr~ 1830 ~ l 

8 
.. 

l n3? . - e _ c u , Jllln 
0 - sont <" ncore en v 1aueur Tou~ f . . . "' · .r ois, on ne 

pourrait plu~ :> pp hquer l' ar:iclc 1 .. ,. J 
1
• ,. , 

d 3 1 · ·11 1 · r e a rrete u JU I et 824, ni l'a rticle pre . d ]' , 
d 24 m1er e arrê té 

u novembre 1830 ma is ·1 . 
' 1 appartient aux 

357 
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députations permanentes de les renouveler au 
besoin. 

C'est le devoir de l'au torité de réprime r et de 
prévenir les infractions. Les officiers d es mines 
ont le droit de requérir le p lus large concours 
des aùtorités locales e t de lems agents, notam
ment celui des polices locales et de la gendar
merie". Les députations permanentçs ont le droit 
d e déléguer les offi cie rs des mines comme com
missaires spécia ux à l' effet de suppléer les auto
rités communales négligentes. - Avis 7 mars 
19 19 

t . XXV, 417 

Exten sion. - Cahier des char ges. - Arti
c le 11 de l a l o i d u 5 juin 1911. - Lorsque 
une extension de concession est accordée, il y a 
lieu , tout en la soumettan t a u cahier des cha rges 
de la concession primitive, de stipuler que celui
ci sera . pour I' exl ension, complété comme le 
permet ]'article 11 d e la loi du 5 juin 19 11 . -
Avis 18 février 192 1 . 

t . XXV, 799 

Exten sion d g concession par couch es. -
Coutig uit9 l atè rale N on- conti g uité verticale . 
- Il faut admettre lextension , dans un même 
territoire, d'une veine à d'a utres veines non 
encore concédées. 

L 'objection de non-contiguïté des veines dans 
le sens vertical est énervée si l opposant, pré
tendu concessionna ire des couches intermé
diaires, n'y a point fa it de trnvaux. surtout sï' le 
territoire souterrain demandé en extension est 
contigu latéralement aux parties d e la conces
sion du de mandem qui sont de fond en comble . 

265 

19 

150 

- Avis 23 octobre 1922 308 

t. XXVI , 2 1 ~ 
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Extension et rectification de limite . -
Demande collective . - Demande d'exten
sion dans deux provinces. - Extension 
s ous une · rivière - 1 . Lorsque le lit non 
concédé d'une rivière très sinueuse sépare les 
limites de deux concessions, une demande col
lective des deux concessionnaires en vue de 
rectifier les dites limites par voie d'échange de 
territoires et d'extensions sous le lit de la rivière 
peut être reçue. 

2 . Lorsque l'ensemble des extensions deman
dées paraît aussi étendu dans une province que 
dans l' autre, les demai:ideurs ont pu valable
ment adresser leur demande en double original. 
un à chacune des deux Députa tions p erma
n entes, e t l'une d'elles a pu assumer d 'ordonner 
les formalités de publicité dans les deux pro
vinces. Si cette Députation permanente a dû 
ordonner le re nouvellement de ces formalités 
après que !'Ingénieur en chef-Directeur dans 
lautre province et la Députation permanente 
de celle-ci avaient conclu au fond, e t si au cours 
du nouvel affichage dans les deux provinces, il 
nt- s'est produit ni opposition nouvelle, ni dépôt 
de mémoire ou document , un rapport et un avis 
~ ur la nouvelle instruction e t sur le fond par 
\'Ingénieur en chef-Directeur et la Députation 
permanente de la province d ' où é mane l'arrêté 
ordonnant le reno_uvellem ent de la publicité , 
peuvent suffire. 

3 L'extension demandée sous une rivière 
peut être accordée lorsque les couches s ·y pro
longent e t que l'exploitation ne doit pas nuire 
aux ouvrages d'art, n i au régime de la rivière. 
-- Avis 5 novembre 1923 

., 

t . XXVI, 728 
F acultés financières. La iusLificatio d 

f 1 , fi " n es 
acu tes nanc1eres p eut résulter de ) ' 

. engage-
ment pns par des tiers inso lvables de constituer 

1 • 
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avec ·le demandeur une . société à laquelle ils 
s'obligent d'apporter des capitaux que le Conse.il 
estime suffisants comme première mise . - Avis 
14-21 décembre 1923 

t. XXVI, 747 

Facultés financières . - Voir Cession. -

A vis 12 décembre 1921 . 
t. XXV, /'/ 39 

F acu ltés financières . Voir Cession. -

Avis 21 sep ete mbre 192 1 . 
t. XXV, 839 

F acultés techniques. - La présence d'ingé
nieurs dans le Censeil d'Administration et la 
liste des actionnaires d'une société a pu suffire à 
justifier des facultés techniques de celle-ci. -
1-\ vis l"r juin 1920 . 

t. XXV, 477 

Facultés techniques et financières. - Voir 
Cession . - Avis 21 septe mbre 192 1 

t . XXV, 839 

Faisceau intermédiaire . - Voir Cession . 

-- Avis 24' décembre 1920 . 
t. XXV, 784 

V · A v·s èJ Conseil .-Fait nouveau . - oir r u 

Avis 20 février 1922 . 
t . XXV, 1161 

Forfait.- Voir Exploitation à forfait . - Av1s 

21 décembre 1923 
t . XXVI , 753 

Formalités selon la loi de 1810. ~ I.e;< 

demandes introduites avant la promulgation d~ 
1 1 . d 1911 restent soumises pour la conti-a 01 e . 

1
. , . 

. d 1•• ti·uction aux forma 1tes prescrites nuahon e ms 
l l . d 1810 -Avis 23 févri er 1923. 

par a 
01 

e . t . XXVI, 672 

_. . ·~ 
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209 

192 

79 

192 

135 

23 1 

430 

349 
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F ormalités selon la l oi de 1810. - P ubli

cation . - Ce rtificat complémenta ire . - lnse r · 
tions d ':l.nS le s j o urna ux. - 1. La nullité de 
l'instruction ne saurai t résulter d 'une omission 
dans l'arrê té de la Dép utation permanente 
ordonnant les affiches et insertions, si, en fait , 
la formalité a été acomplie . 

Le silence ou l' erreur d 'un certifica t d ' accom
pliFsem ent des forma lités p euvent être réparés 
par une décla ration subséquente de l' adminis
tra !ion communale aute ur du certifica t. 

2 . Sous l emp ire de la loi de 1810, les inser
tions da ns les journaux deva ient se faire non pas 
partou t où des a ffiches doivent ê tre apposées , 
rrais dans au moins un journal de chaque pro
vince sous laquelle s'étend le territoire demandé 
e~ de celle où le demandeur f'~t domic ilié . 

Le tex~e lé gal n'emporte p as nécessaireme nt 
l'exigence cl 'insertions da ns plusieurs journ a ux ,. 
d 'un même départe ment. fi ap part ien t a u Con-
s~ il cl ' a pprécier en fa it s i la p ubl icité est· suffi
sante , p ourvu que l'insertion ait e u lieu a u 
rr>o ins une fo is chacun des quatre mois d · a ffi
r·ha <re e t c ~ dans ch<'cune de <; p rovinces SO llS 

le o-que' les r e c-l~vf' l oppe If" tPrritoire demandé e n 
r oncession. - -· Avis 16 mars 1923 . 

t. XXVI , 683 
F orm al itès d e pub li ci tè Vè r ification 

V oir Avis 
1920 . 

ap 1·èn un av ic in terlocut o ire 
interlocutoire . -- Avis S novembre 

F ..1r m e d 'o pp osi t io 
Avis 16 mars 1923 

t. XXV, 764 
Voir O pposition . 

F usio n . 
1923 

t. XXV! , 683 
Voir Cession .. - Avis 12 ja nvier 

. t . X X V! 248 
Voir Concessio ns successives de m éta d'ff ' ' . ux r e-

rcnts . - Avis 29 a oût 1923 ' 

3EO 

115 

360 

342 

396 
t. x x i:1, 719 ' 
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Fusion de concess ion s . - M aintien e n 
a ct ivité certa in. - Produc tion p lus impor
tante . - li y a lieu d'a u toriser la fusion d e de ux 
~oncessions, si les c irconsta nces démontrent 
que la dem ande ne tend pa~ à pouvoir . cesser 
imp unément l'exploita tion d ' une des conces
sions; mais qu ' a u contra ire , la ré union perme t 
d' arriver à une produc tion plus importa nte . -
A vis 21 sep tembre 192 1 

t. XXV, 844 

F us ion de c oncessions. - Rupt ure d'es
pont E-.s d éj a a utorisèe . - Intérêt de l a 
fus ion . Dënominatiou des c o n cessio n s 
r éu n ie s . Dèl im ita•ion - En cas d 'une 
de ma nde d e fusion de quatre concessions , la 
réunion de deux de ces concessions p eut ê tre 
a ccordée sans que )'autorisa tion p réjuge d u 
sor t futur du surpius de la demande. Même 
après qu ·une a utorisa tion de rupture des 
espontes a donné a u propriétaire de de ux con

. cessions contiguës tous les a vantages techniques 
de la fusion , ce lle-ci reste intéressante à obteni r 
pour éviter l'obliga tion de te nir une compta bi
lité séparée pour cha que concession . 

S'il convient en général d e rappeler les noms 
des diverses concessions fusionnées, il semble 
sup erflu de le fa ire pour une concession p eu 
importa n te qui n 'a jamais fait l'obje t d'une 

exploitation d istincte. 
L'arrê té à inte rvenir ne doit pas conte nir un 

n ouveau libellé d e délim itation, les lim ites an té
rieures subsista n t sauf celles entre l!!s conces
sions réunies. - Avis 20 juille t 1921 . 

t . XXV, 833 

Fusion de conc ess ions . - Rupt ure d ·es-
pon te V oir R echerches. - Avis 10 décem-

bre 1920 
t. XXV, 779 

2(\9 

195 

184 

131 
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Fusion de concessions . - Voir Fusion de 
sociétés. - Avis 16 avril 1920 

t. XXV, 471 
Voir Réunion. - Avis 23 octobre 1922 . 

t. XXVI, 210 
Fusion. · - Demande indirecte. - L égis

lation-fiscale. - Inconvénient de la sépara
tion "des concessions. - Une demande d 'au
torisation de fusionner des concessions, quoique 
non explicitement formulée, peut, selon les cir
constances, être considérée comme comprise 
dans une demande en autorisation de cession 
et d 'acquisition de concession. Da ns J' état actuel 
de la législation . fiscale, il n'y a urait plus intérêt 
mais inconvénient à tenir séparées des conces
sions exploitées par un même siége. - Avis 
20 février 1922 . · 

t. XXV, 1157 
Fusion de sociétés. - R éunion et fusion 

de concessions. - La fusion de deux sociétés 
est soumise à l'autorisation du Gouvernement, 
si elle comporte transfert ou cession de la pro
priété d'une concession minière. 

La réunion de deux concessions entre les 
mains d'un même propriétaire n'emporte pas la 
fusion de ces deux concessions. 

La fusion est sujette à autorisation comme 
dérogation au cahier des charges prescrivant le 
maintien d'espontes. - Avis 16 avril 1920 . 

t.XXV,471 
Fusion de sociétés. Voir R é union. -

A vis 22 septembre 1919 

Hebdomadaire . - Voir Insertions. 
24 avril 1922 

t. XXV, 446 
Avis 

t. XXV, 11 89 
Héritier de concessionuaire inactif. - Voir 

Déchéance. - Avis 12 janvier 1923 

t. XXVI, 67 1 

TJ 
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73 

48 
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Indemnités pour travau x de recherches.
Incompétence du gouvernement. - Le Gou
vernement est incompétent pour accueillir la 
dem ande par laquel1e un demandeur en concur
rence évincé p rétend à une indemnité de la part 
du concessionnaire, pour frais occasionnés par 
ses travaux de recherches. 

Le Gouvernement n'est compétent que pour 
fixer dans )' acte de concession 1 'indemnité à 
payer par . le concessionna ire à l'inventeur qui 
n ·obtiendrait pas la concession. 

T oute autre demande d'indemnité est du 
ressort d es tribunaux. C'~st à ceux-ci qu ïl 
appartient ·de décider si les demandes ~ont ils 
viendraient à être saisis rentrent dans le cadre 
de l'a.rticle 53 des lois minières coordonnées 
(46 de la loi d~ 1810). -Avis 26 septembre 1922 

t. XX V, 1221 

Insertions. - Avance de fonds par les 
Députations permanentes . - Les Députations 
permanentes cha rgées de 1: instruction prépara
toire des demandes en concession, ont les pou
voirs nécessaires pour remplir leur mission, faire 
au besoin J'avance des fonds nécessaires au 
paiement d'insertions que l' intéressé ne pourrait 

payer. • 
L 'article 69 de la loi provinciale prévoit des 

fonds destinés à faire face a ux dépenses acci
dentelles ou imprévues de ia Province. - Avis 

21 septembre 192 1 
. t. XXV, 841 

I nsertion a u Moniteur. - Affiches. 
1. L'insertion doit avoir lieu deux fois à trente 

jours d'intervalle pendant la durée de l'affi
chage. li n ·est pas satisfait à la prescription de 
la loi par une insertion avant e t une seule p en
dant J' a ffich age. Il n'est pas satisfait non plus 
lorsque la p remière insertion a lie u à une da~e 
où l'affichage n •est opéré que dans une partie 
des communes où ta loi le prescrit. 

271 

291 

192 



I ' 

272 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

2 . ~'affiche ve;sée au dossier doit porter la 
signature manuscrite du greffier provincia l pour 
expédition conforme. ·- A vic; 4 avril 1921 . . 156 

t . XXV, 804 

Insertions. - Les insertioQs au u Moniteur » 
et dans les journaux doivent avoir lieu pendant 
le délai d'affichage. 

Si la prem1ere insertion est antérieure au 
début de l'affichage, !'Administration peut 
encore régulariser la procédure en faisant faire 
une troisième insertion p endant les dernier 
jours de l'affichage. - A vis 7 septem bre 1 92~ 

t. XXV, 495 

Insertions. - Voir Demande de concession. 
- Avis 24 avril 1922 . 

t. XXV, 1189 
Voir R ecouvrement. - Avis 20 avril 192 1 

Voir Formalités. - Avis 16 mé\rs 1923 
XXV, 811 

/ 
t. XXVI, 672 

I.n s trnction r. à renouveler. R e ta r à s à 
éviter. - Dans un a vis te ndant à fa ire recom
mencer l'instruction , il y a lieu, pour éviter des 
retards ultérieurs, de signaler lutilité de sou
mettre à l'examen de l'ingénieur e n chef-Direc
t~ur une répliq~e d'une des parties envoyée 
duectement par le Gouverneur a u Ministre, ainsi 
que des lettres adressées par les parties au 
Conseil. - Avis 4 avril 192 1 . 

t. XXV, 804 

In~truction renouvelée . - Voir Occupation. 
Avis 16 mai 1919 . . . . . . . 

t. XXV, 426 

Ins truction dans deux provinces._ Voir 
Extension . - Avis 5 novembre 1923 

.. t. XXVI, 728 
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162 

349 
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• 
Intérêt général en m atière de conces-

sion. - Dans les limites de la loi de 1837, l' au
torité concédante doit tenir comp te non seule
ment des titres des concurrt:.n ts . mais aussi de 
l'intérêt général. ce;ui-ci ei:. t en jeu s'il s 'agit de 
maintenir en activité un puits exis tan t e t d ·assurer 
dans un temps pl~1s rapproché l' exploitation du 
gîte minier découvert. - A vis 5 novembre lq20. ' 

t. XXV, 764 
In térêt général en confüt avec celuiTdu 

concessionnaire. - - V oir O ccupation. Avis 
24 novembre 192 1 

t. XXV, 1131 
Inventeur . - Voir Demande en concession. • 

- A vis 19 novembre 1920 
t. XXV, 774 

Inventeur. - L'inventeur d'une mine est 
celui qui le premier h·ouve un gît~ exploitable 
et en fait c onnaître la disposition. Mais e n 
terrain dérangé, les résultats d'un sondage ne 
peuvent ê tre appliqués que da ns son vo1sm age 
immédiat. - Avis 30 m a rs 1920 . 

t . XXV, 462 
Inventeur . - Sondages infructueux. -

Travaux de recherches. - Résultats acquis. 
- Le fait d'avoir par divers sondages apporté 
ou confirmé des connaissances utiles sur la &éo
logie d •une Tégion ne jus tifierait pas l'octroi 
d ' une concession minière; pour l'obte ntion de 
celle-ci, c'est r existence de couches de houille 
exploitables, leur importance et leurs princi
pales allures qu'il importe de démont1e1'. - Avis 
26 septembre 1922 

t. XXV, 1215 
Invente nr . - Voir Préférence d e l'inven-

teur . - A vis 30 macs 1920 . 
t. XXV, 459 

Avis 5 novembre 1920 
t. XXV , 764 

' 
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Journeaux.-Voir Insertions . - Avis 7 se~
tembre 1920 

t. XXV,. 495 
Jugement par défaut en matière de 

déchéance. - Voir Déchéance. -Avis 24 juin 
1921 

t . XXV, 822 

Limitation d'étendue, - Voir Préférence . 
- Avis 30 mars 1920 . 

Voir Etendue. - Avis 30 mars 1920 . 
t. XXV, 459 

t. XXV, 462 
Limites des · concessions. - Voir Bornes. 

Voir Délimitation. - Avis 20 février 1922 . 

t. XXV , 1157 
Maintien en activité . - Voir Délimitation. 

- Avis 20 févr~er 1922 . . ' . 

t. XXV. 1157 
Voir Fusion. - Avis 21 septembre 1921 

t . XXV, 844 · 
Mesures de police. - Voir Carrière .'- Avis 

12 décembre 1921 • 

t. XXV, 1146 

Mesures de pelice préventives . Voir 
Carrière. - Avis 4 août 1921 . . . 

t. XXV, 837 

Mesures de police. - Rétroactivité . - Voir 
Carrière. - Avis 16 mai 1919 

t. XXV, 425 

Métaux différents . - Voir Concessions suc-
cc:ssioes. - Avis 29 août 1923 . 

t. XXVI, 719 
Min·es de fer. - Profondeur du g· . isem ent 
Mmes de fer. - Profondeur d · · 
Le f . . u gisement. 

- ait que le gisement de fer a' , d , conce er est 
a une profondeur de moins de cent mètres 

\ 
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n'énerve pas le droit du Gouvernement d'accor
der la concession, pourvu que le giseme~t ne 
puisse être exploité sans puits, galeries et tra 
vaux d'art réguliers. - Avis 22 juillet i920 . 

t. XXV, 489 

Modification du cahier des ch arges . -
Voir Cahier des charges - Avis 27 septembre 
1920 . 

t. XXV, 499 

Avis 10 décembre 1920 . 
t . XXV, 782 

Moniteur belge. - Voir Insertion. - Avis 
7 septembre 1920 . 

t. XXV, 495 

Avis 4 avril 192 1 
t. XXV, 804 

Notaire sans pouvoir. - Voir Occupation . 
- Avis 8 mai 1922 . 

t. XXV, 1191 

Notification d'opposition - Voir Opposi-
tion. - Avis 29 mai 1922 . 

t. XXV, 1193 

Voir Formalités se Ion la loi de 18 10. - Avis 
16 mars 1923 

t. XXVI, 683 

Nouveau puits, nouveau siége. - Voir 
Occupation. - A vis 1 cr juin 1920 . 

t. X X V , 480 

Occupation de terrain. - Le besoin d 'occu
per certaines parcelles résulte du fait que le 
maintien des dites parcelles dans les mains de 
leur propriétaire actuel nécessiterait r établisse
ment de servitudes de passage e t causerait soit 
un étran glement de la route d 'accès du charbon
nage, soit une véritable barrière dans le parc à 
charbon projeté. - Av.is 19 juin 1922 

t . XXV, 1201 
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Occupation de terrain. - Audition du p~o
priétaire. - Le Gouvernement ne peut autoriser 
une occupation de terrain qu'après avoir entendu 
ou au moins averti le propriétaire. 

Il ne saurait suffire que le demandeur ait tenté 
avant l'instruction de se mettre en rapport avec 
le propriétaire. - Avis 30 mai 1919. 

t . XXV, 438 
Occupation de terrain . - Audition du pro

priétaire. - Dans l'instruction d'une demande 
d •occupation, le propriétaire non consentant 
doit être entendu avant que l'ingénieur fasse 
rapport 

Si le rapport de l' ingénieur est antérieur à 
!'audition du propriétaire, l'instruction est viciée 
et doit être recommencée. - Avis t•• août 1919. 

t. ·xxv, 445 
Occupation de terr.ain . - Caractère du 

droit .. - Conflit avec d ' autres intérêts gé
nénux. _..,, Opposition de la commune -
Recevabilité. - 1. Le droit accordé à l'exploi
tant d'occuper les terrains de la surface ne doit 
pas nécessa irement céder devant tout autre 
intérêt public, mais il ne s'ensuit p as qu'il doive 
l' emporter toujours sur n'importe que ls autres 
inférêts publics. 

La commune est recevable à s 'opposer à 
r occupation dans l'intérêt de ses administrés 
(résolu implicitement}. - Avis 24 novembre 
192 1 

t. XXV, 1131 
Occupation de terrains . Chemins. _ 

Déplaceme~t. - Occupation de terrains •en 
vue d'un nouveau siège. - Travaux à éxé
cuter plu~ tard. - 1. L'opposition formée p ar 
la commune, à raison de ce que des chemins 
non inscrits 'à r atla~. mais servant au public 
traversent l'emplacement du siège projeté eu~ 
" tr , , . l' 1 , . 1 p 
e e ecartee , s1 ngemeur ·en chef-Directeur du 
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Service Voyer Provincia l est d'avis que. ces 
chemins p euvent sans inconvénient être 
déplacés. -

2 . Le fait que les travaux, en ~ue desqu~ls 
r occupation est demandée, ne doivent pas être 
exécutés immédiatement, mais p euvent être 
remis jusqu'à l'achèvement du fonçage d'un 
puits dont ils seront l accessoire, n' empêche pas 
d'autoriser une occupation immédia te. Avis 
3 juillet 1920 

t. XXV, 485 
Occupation de terrain. Chemin com-

munal. - Déclaration d'utilité publique. -
Voies de nécessité contenues dans le péri
mètre. - 1. La loi ne prévoit que loccupation . 
de terrains. non pas celle d'un espace dans l'air. 

Le domaine public. spécialement les chemins 
communaux, ne sont pas assujettis au droit 
d'occupation. 

2 . L'Etat peut, malgré l'opposition des com
munes intéressées, accorder la déclaration 
d'ut;Jité publique en vue de perme ttre à un con-· 
cessionnaire d'établir une voie de communica
tion (transport aérien) franchissant un ch emin 
communal. Dans ce cas, la déclaration p eut 
<' vcir lieu même pour l'établissement d'une 
voie de communication nécessa ire et contenue 
d ans le périmètre, a lors même que celle -ci ne 
donnerait lieu à aucune expropriation. Cepen
dant, un concessionna ire ne pourrait recourir à 
la déclaration d'u tilité publique p lutô t qu'à 
loccupation en vue d'éluder la protection accor
dée à ia propriété de la surface par les !ois de 
1810 et 1865. - Avis 27 sep tembre 1920 . 

t. X X V, 503 

Occupation de terrain . - Distance des 
bâtiments. - Usines de transformation. -
Poussières de triage. - Il y a lieu de réduire 
l'ét!:'ndue d u terra in à occuper pour les besoins 
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d'un siège charbonnier , de façon à rester à cent 
mètres des bâtime~ts des propriétaires de la sur
face à occuper, et à n'y. pas comprendre d' em
placement p our des usines destinées à trans
former les produits de la mine. 

La question d u dommage que peuvent causer 
au propriétaire les poussi;.res du triage à établir ' 
sur le terrain à occuper est du domaine exclusif 
des tribunaux. - Avis 24 octobre 1921. 

t . XXV, 11 27 
Occupation de terrain . Etablissement 

d'un puits de mine - L'établissem ent d'un 
nouveau puits rentre dans la catégorie des tra
vaux nécessaires en vue desquels les articles 50 
et 51 des lois coordonnées permettent au con
cess ionnaire l'occupation de la surface. - Avis 
1 •r juin 1920 

t . XXV, 480 
Occupation de terrain. - Formalités d'in

structi~n. - Renouvellement du r apport de 
l 'ingénieur. · - L'omission d'un nouveau rap 
port de l'ingénieur dans l'instruction d'une 
demande d'occupation de terrain recommencée 
à ,la sui.te d'un avis du Conseil. n'invalide p as 
ne.:es~atrement la seconde instructio n, si le pro-· 
pneta1re dont la non-in tervention avait , 1 

li . , cl 1 cause a 
nu ite e a première instruction a cl 
1 . , au cours e 
a seconde, accepté les conclusions du t 

cl l'i , · rappor 
e ngemeur. - Avis 16 mai 1919. 

. t . XXV, 426 
Occupation d~ terrain. - Nécessité d'en-

tendre le propriétaire _ Not . , 
d · , · aire. - Il ech et 

e surseoir a statuer sur une cl d cl' 
. d . eman e occu-

pation e terra m lorsqu'il n'est d' , . 
1 B e montre ni que 
e ourgrnestre chargé par le G , 

d 1 . , . ouverneur d en-
ten re e propnetaire J 'ait a I' . 

· · · , , ppe e, ni que le 
no taire qui a e te entendu pour l . , . . 
son fondé de . e propn e ta1re s01t 

pouvoirs. - Avis 8 m ai 1922 . 

t. XXV, 11 91 
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Occupation de terrain. - Oppositiçm . -
1 . Un motif d'intérêt privé, comme l' intention du 
propriétaire d'établir sur le terrain dont r occu
pation est demandée, un chemin qui mettrait ses 
propriétés en valeur._ne peut prévaloir contre le 
droit d'occupation du concessionnaire. 

2. Les terra ins de la surface sont grevés d'une 
véritable servitudè d'intérêt public au profit de 
la mine. L ' occupation est un droit que le conces
sionnaire trouve dans le titre m êm e qui constitue 
sa propriété. Ce droit est a bsolu , la loi ne con
fère au Gouvernement qu'un contrôle sur l'exer
cice de ce droit e t ne lui permet pas de subor
donner son autorisation à des conditions qui 
énerveraient ce droit. - Avis 22 juillet 1920 . 

t. XXV, 491 

Occupation de terrains . - Propr iété d'un 
terrain voisin.-- Le fait que le concessionnaire 
posséderait dans le voisinage ·immédiat un ter 
rain convenable m ais dont l' aménagement 
entraînerait des frais considérables. n'énerve 
pas son droit d'occuper un terrain plus conve
nable. - Avis 4 octobre 1919 . 

t. XXV, 449 

Occupation de terrain - Renseignements 
incomplets . - Le Conseil doit être m is en état 
d'apprécier p ar lui-même la nécessité de 1' occu
pation demandée. Il ne peut se contenter de 
simples a ffi rma tions, si autorisées soient-elles. -
Avis 7 septembre 1920 . 

t. XXV, 497 

Occupation. - Transport aér ien . - Justi
fication de la nécessité d'occuper toute la 
bande d e terrain. - Obligation d'appeler 
individuellement les propriétaires . 

1. En vue d'un transport aérien, la nécessité 
d ' oc"upn non se ule ment l' emplacem ent d es 
pylones, mais toute une bande de 4 m. de large 
sous le transport , peut se justifier p ar le danger 
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qui résu:tera it de la lib erté de circula tion sous le 
transport e t par la nécessité d'y avoir en tous 
poin ts libre accès pour les réparations . 

2 . Dans l'instruction d 'une demande en occu
patio n pour l'é tablissem ent d ' un lrqnsport 
aérien, les propriétaires doive nt ê tr e en tendus 
ou au moins appelés individuellem ent p ar 
!'Administra tion. Leurs ob servations doiven t 
ê tre appréciées par l' ingénieur des Mines e t sou
mises à avis de la Dépu ta tion p ermanente e t du 
Conseil des Mines. Celui-ci n 'a pas à se pré oc
cup er de Ja' traversée . des voies publiques s 'il 
p araît Y avoir accord de~ autorités p rovinciales 
et communales pour en qUtoriser la traversée. 
Du reste , ces voies ne sont pa s assuje tties au 
d roit d 'occupation . - A vis .29 juin 1923 . . . 

t . XXVI. 7 15 
Occupation de terrain.- Transport a ér ien . 

- Audition du propriétaire . • 

1. Il n 'est pas possible d 'a ffi rmer q ue ja mai 
la voie de !'occupa tien ne puisse ê tre suivie s 
1., b l ' d ' p our 

e ta 1ssement un chemin de fer ae' r i' e . n , SU I -
tout si des pylcnes p révus doivent reposer sur 
de~ parcelles n'appartena nt pas au co ncession
r a1re. 

2 . Un chem in de fer aérien a ussi b" , 
h . • 1en qu un 

c emm de fer ordina ire peut eAtre h : , . . . · un c e m1n 
necessa1re . Ma is il fa ut q ue 1 , . , d . . . a necess1te e 
1 occup a tio n s01t démontrée p our t I 

· d ]' ous es te r-
rams ont occupation est demandée. 

3 . li p eu t y avoir intérê t lé gitime . 
• · d l · ne serait-ce 

qu e n vue e a prévention d "d es acc1 ents à 
occuper tous tous les terrains a d 1 ' 
J . d , l u- cssus c1esquels 
c olt f e eve opper le transp ort . , . aen en . 

4 · l!n certifica t a ttestant qu I . , . 
, , , e es propn e taires 

ont e te prevenus p ar éct it du r . 
d 1, A d •eu, Jour e t h eure 

e enquete e comlT\odo · t . 
. f . ' e incommodo 

sat is a it pas a la prescription légale d' ' ne 
les propriétajres Ch . en tendre 

. aque propnétaire doit a u 

392 
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m oins avoir é té appe jé individuelleme nt, et le 
Conseil doit être mis à même -ae contrôler si 
chaque propriéta ire a é té touché par 1' avertis-

28 1 

sem ent . - ·- A vis 30 nove mbre 1922 323 
t. XXVI, 229 

Occupatio n de ter r ain_. - T r iage-La v oir .
Il y a lieu <l 'a utoriser 1' occupat ion d e terrains 
destinés à l'établisseme nt d'un triage-lav~ir. 
Pare il a te lie r rentre dans les travaux d ' exp loita
tion et non dans ceux de tra nsformation. - Avis 
23 ja nv ier 1922 219 

t . XXV, 11 49 

Occupation d e terrain . - V o isin age de 
bâtiments . - N o n con t inuité d e p r opriét è .
La défense d ' occuper des te rr? ins situés à moins 
de 100 m ètres d e proprié tés bâ ties ap pmtenant 
au même propriétaire ne trouve son application 
que si les dits te rrains sont contigus ou joignants 
à un hâtimen t , non si ces te rrains sont séparés 
des bâtiments pa r des p arcelles n 'apparte nant 
pas a u mê me proprié taire Avis 23 1anv1er 
1922 217 

t . X X V, 11 47 

Opposition à d em ande · en ex ten s io n . -
Il n 'y a pas lieu de s ·a rrê ter à !'opp osition 
d 'usiniers é tablis hors du périm ètre d e.m a ndé. 
Ce n 'est, pas dans leur intérê t que .les é ch a nges 
de te rritoire en tre concessionna ires sont soum is 
à -au torisation . - A vis 5 n ove mbre 1923 . 405 

t . XXVI, 728 

Oppositio n . - D é fau t de notificatio n . -
Condition de taxes non p r év u e s par la 
l oi . - Inadmissibilité . - 1. Une opposition 
doit ê tre notifiée à !' a utorité provincia le e t à la 
d em a nderesse . 

2 . Il n'y a p as lieu d'accueillir l' oppositio n 
cl 'une commune qui pré te ndra it n ' acquiesc~r à 
une demande d' extension qu e sous réserve 
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d'imposer à l'exploitant une taxe de 20 centimes 
par tonne d'extraction. 

Les taxes et redevances dont peuvent ê tre 
frappés les concessionnaires sont prévues par 
la loi seule. - Avis 29 mai 1922 . / 

t . XXV, l 193 
Opposition de la Commission des Monu

ments et des sites. - Il n'y a point lieu de 
s'arrêter à une protestation formulée µar la Com
mission des Monuments et des Sites au cours d e 
la nouvelle instruction, si celle-ci ne donne 
d' autre motif que le passage du tra nsport par
dessus le milieu d'un parc , dont elle n'indique 
même pas s' il s'agit d'un site classé. - Avis 
23 octobre 1922 

t. XXVI , 220 
Oppositions. - Formes . - Notification . -

1. Une opposition qui n'a pas été notifiée à la 
demanderesse n 'est pas recevable. 

2 . Mais semblable nullité est couverte s'il est 
ensuite intervenu entre le demandeur et l' oppo
sant un accord sur la répartition des territoires 
litigieux. 

3 . Une opposition une foi s faite .reste debout 
malgré qu'11 ait fallu recommencer l'instruction 
- · Avis 16 mars 1923 . 

• t . XXVI, 683 
Opposition tardive. - Est tardive, J' 0 0

. 
. . . "fi' ' 1 D' PP sitton f!gn• ee a a eputation permanente après 

l' expiration du dé lai d'affichage (résolu à la fi 
de l'avis). - Avis 30 mars 1920 . . . . n 

t . XXV, 462 
Opposition d'une commune à l'occu . . . pa-

t10n. - Vmr Occupation.- Avis 24 nove b 
1921 m re 

Avis 3 juille t 19,20 t . XXV, l 131 

t. XXV, 485 
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Opposition. - Voir Formalités selon la loi 
d e 1810. - Avis 23 février 1923 ·. 

t. XXVI, 672 

Opposition à la renonciation . V oir 
Renonciation. - Avis 9 mai 19 19 . 

t. XXV, 421 

Opposition tardive . - V oir- Préférence de 

283 

349 

23 

/'inventeur. - 2 avis 30 ma rs 1920 . · . 61, 64 
t. XXV, 459. 462 

« Parlant à » rempli après enregistrement. 
- · Voir Sommation.- · Avis 29 mai 1922 . 

t . XXV, l 199 

Parts franches . - Voir R edevances. - Avis 
16-30 mai 19 19. 

t . XXV, 428 

Participation de l'Etat aux bénéfices. -
Engagement de l'obtent eur, - Mention dans 
l'acte de concession. - Illégalité. - Art . 36 
des lois coordonnées. - Application systé
matique·. - R étrocession avec participation 
aux bénéfices. - Illégalité. - 1. La législa
tion actuelle ne permet pas d'accorder une con
cession dont )' acte viserait engagement pris par 
l' impétrant de faire pa rticiper l'F.tat aux béné
fices de r exploitation. 

2 Ne se concilie1:ait pas avec la législation, 
µn systèn1e d'après lequel l'Eta t acquerrait les 
concessions disponibles en se prévalant de 
1 'article 36 des lois minières coordonnées et 
s' assurerait, soit en les cédant, soit en les don
nant en location ou en emphytéose, soit en les 
apportant en !;Oc:iété; une participation aux 
bénéfices. - - Avis 9 novembre-8 décembre 1922 

t. XXVI, 234 

Plan non certifié par la d éputation per
manente. - Nécessité de remplir l a for
malité. - Publicité valable . - Nécessité 
d'un nouvel avis . - Si la Députa tion perma-

269 

30 

328 
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nente a omis de certifier le plan joint à la 
demande en concession, cela ne vicie pas les 

· affiches et insertions de la demande, mais l' i"rré
gularité doit être réparée et la Députation per
manente doit émetti-~ un nouvel avis avant que 
le Conseil puisse se p;ononcer. - Avis 17 juille t 
1922 . • 

t. XXV, 1207 

Plan non visé . Même dans les affa ires 
où la loi n'a pas exigé que la· demande soit 
accompagnée d'un plan, si des plans étaient 
au dossier soumis à l'avis d e la Députation per
manente et n 'ont pas été visés par le Greffier 
provincial , il y a lieu de surseoir jusqu' à ce que 
11?. p la n ait é té revêtu de ce visa. - Avis 24 dé
cembre 1920 

t . XXV, 786 
Plan. - demande d 'occupation . Toute· 

demande d 'occ,upation o~ de déclaration d'uti
lité p ublique devrai t ê tre accompagnée d'un 
plan des limites des concessions avec indication 
àes sièges. - Avis 30 novembre 1922 . 

t . XXVI, 229 
Plan omis d ans demande en concurrence. 

- Est nulle une demande en concurrence qui 
n'est pas accompagnée d'un p lan de la surface 
en quadruple expédition . Il importerait peu 
qu 'un p lan ait é té joint à une dem ande a nté

·rieure, distincte e t sur la€)uelle un arrêté royal 
avait dé fin itivement statué. - Avis 29 ma i 1922. 

1 

t . XXV, 1193 
Plan en désaccord avec l'arrêté de con-

cession . - Voir Délimitation . - A vis 20 fé-
vrier 1922 

, t. XXV; 1157 
Poli?e. - Eboulement . - Bure mal rem-

blayée. -- Pouvoirs de la députation p er
manente. - Lorsqu'un dan'ger pou1· J'' t' · ' 

.in egnte 
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de la mine, la solidité des travaux et la sécurité 
des ouvriers résulte d 'un éboulement démon
trant qu'une ancienne bure d'air proche d 'un 
puits de charbonnage avec lequel elle commu
nique par galerie a été mal remblayée, il y a ,1ieu 
de rendre exécutoire l'arrêté par lequel la Depu
tation permanente, après avoir entendu r exploi
tant, a, en vertu de l'arrêté royal du 5 mai !91 9, 
prescrit un serrement .en bé ton de la galerie, le 
remblayage complet de celle-ci et de la bure 
ainsi que des vides qui viendraient à se pro
duire enfin la pose à la surfacé d'une pierre de 
.taille' signalant !'emplacement de la bure. -

Avis 22 septembre 1919. 
t . XXV, 447 

Police. __ Responsabilité des travaux. -
Délégation . _ Il importe que l'A~mi~i~trati?~ 
trouve dans chaque concession une md1v1duahte 
m unie de p leins pouvoirs p ar le concessionnaire 

( . , t , ) t chargée sous sa propre responsa-soc1e e e d .. 
bilité de l 'exêcution des ordonnances a mm1s-
tra tives e t de la conduite des travaux. 

Cette individualité ne doit pas nécessairei:rient 
~ tr l f d e' de pouvoir , mais peut être hbre-e e e on . . , . .. , 

t d , · , e par le concessionnaire a l m gemen es1gne 
nieur des mines. 

D tr reneurs ne p euvent ê tre substitués es en ep bl' . 
· · · a i'res avec toutes les o 1gations aux concess1onn. . , . 
· · b t , es derniers Un arrêté qm dec1de-m com an a c · . 
rait)~ contraire serait illégal.- Avis 16 mai 1919 

t. XXV, 422 

Police. _ V oir Mesures de .police. 

Porte-fort . _Voir Cession . - Avis 26 sep

tembre 1922 
t. XXVI, 208 

Poussière de triage. - Voir Occupation. 
-- Avis 24 octobre · 192 1 

t . XXV, 1127 
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Préalable autorisation de céder . - Voir 
Gession . - Avis 26 5eptembre 1922 

t . XXVI, 203 
Préférence du propriétaire. - Conditions 

requises. - Le propriéta ire de la surface n ' a 
litre à préférence que s'il justifie de la propriété 
d'un domaine qui forme un tout homogène sans 
solution de continuité et présentant un ensemble 
perme~tant une exploitation régulière et ration
nelle. - Avis 26 septembre 1922 . 

t . XXV, 1215 
Préférence. - Inventeur . - 1 La loi n'a 

pas déterminé la préférence entre les d eman
deurs en extension, les p ropriétaires et les 
inventeurs, mais il convient d 'attacher une 
importance spéciale à la ré union sur une même 
tête de deux des trois titres e nvisagés par la loi. 

2 . Le t~tre . d'invent_eur revient non à la p er
sonne qm mue p ar des considé ra tions scienti
fiques . a, la première, affirmé ) 'existence du 
gÎ,te minier, _mais à celui qui, le premier, 
dec_ouv~~ ,1~ gisement houille1, en prouve l 'ex
plo1tab1hte industrielle et en dé termine la d ' · ' . L' . 1spos1-
b~n. on_ pourrait donc ê tre l'inventeur virtue l 
d un bassin sans avoir titre d'invente ur utile 
pour une c;oncession . - Avis 5 novembre 1920 . 

t. XXV, 764 
P.référence . - Inventeur De d . · - man eur 

en extension. - Limitation d'éte d -
L

.. n ue . 
inventeur d'une mine est celui q · I . • . u1 e premier 

trou~e u~ . gite ex".'loitable et en fait connaître 
la dispos1bon. Mais en terra in tre's d ' , I , , erange, es 
res~tats d un sondage ne p euvent être a ppli
ques que da ns son voisinage immédia t. 

Le Gouvernement jouit du pouvo1·1. d ' .' . . d 1sc1e-
ttonna1re e fixer de l'avis du C ·1 d . , , • onsei es 
mmes, 1 etendue des concessions qu ïl d 

D . ,., , , accor e. 
oit etre ecartee la demande concurrent . d 1. e e n 

extension ont a ufour ne justifie ni de 
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découvertes sérieuses ni de recherches -p erme t
tant d 'établir l' existence du. gîte houiller dans 
l' extension. - Avis 30 ma rs 1920 . 

t . XXV, 459 

Préférence. - Relativité du titre du pro
priétaire. 

1. La propriété de deux blocs de 87 et de 
96 hectares re'iativement dista nts et compris pour 
une p artie seul'e ment da ns le p érimètre demandé 
en concession , ne saurait créer un titre de pré
fé rence au profit du proprié taire opposant. 

2 . La proprié té d e terrains représentant le 
1 /5 du territoire iitigieux et ne formant p as un 
bloc homogène susceptible d'une exploita tion 
fructueuse, ne crée pas un titre de pré férence. 

· 3. Le titre ·d e préférence du propriétaire de 
la surface n 'est jamais absolu et peut être primé 
par celui de l 'inventeur ou du demandeur en 
extension à fortiori lorsque ces deux derniers 
titres de ' pré férence appartie nnent au même 
d emandeur. - A vis 23 février 1923 · 

t. XXVI , 672 

Préférence de l'inventeur. - Voir Inven

teur . - Avis 301 mais 1920. 
t. XXV, 462 

Prescription de redevance . - Voir R ede
vances. - Avis 21 décembre 1923 · . t . X X VI, 761 

Prix de cession. - Voir Cession. ·- Avis 

9 avril-2 mai 1923 . 
t . XXVI, 703 

Produit net de la mine. - Evaluation. -
Voir R edevance . - Avis 16-30 ma i 19 19 . 

t . XXV, 428 

Avis 27 juin- 18 juillet 1919 
t . XXV, 440 

:Profondeur du gisement. ·- V oir Min es cle 

f er. - Avis 22 juillet 1920 . 
t. XXV, 489 
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Profondeur de l'exploitation.-Voir Cahier 
des charges. - Avis 4 février 192 1 .. 

t . XXV, 791 
Fropriét aire d é terrain susceptible d'occu-

pation. Voir Occupc..tion . -- Avis 1"1• aoOt 

142 

1919 47 
t. XXV, 445 

A vis 29 juin 1923 392 

t. XXVI, ï/5 

Propriétaire de la surface . - Voir R echer-
ches. - Avis 16 avril 1920 . 

Voir R edevance. 
t. XXV, 474 

Publications.- Voir Insertions. - Avis div. 

Puits d 'une mine abandonnée. - Com-
blement opéré d office par ! 'autorité com
munale - Recouvrement des frais -- Non 
responsabilité de l'Etat . - Les frais résultant 
du comblement d'un pui ts de mine opere 
d'office sur l'ordre d'un bourgmestre nÏncom
bent pas· à l'Etat, car le bourgmestre n'est pas ' 
le représentant de l'Et&t en matière de mines. 
Il importerait peu que la concession ait été 
accordée par l'E tat . 

Mais la respons~bilité de l'Etat serait engagée 
si c 'é tait la Députation permanente qui avait 
fait opérer le comblement. - Avis 11 mars 192 1. 

t. XXV, 802 
Quota part indivise dans concession. -

Voir R enonciation. - Avis 30 novembre 1923 _ 

t. XXVI , 743 
R apport hâtif en m atière de déchéance_ 

-- Voir Déchéance. - Avis 24 juin 192 1 . 

_. : .. . t . XXV, 822 ... :~ .... -: ;· _ <: R11pport omis dans nouvelle instruction. 
···:::>·.-.'.,." -V,oi.r Occupation. -Avis 16 mai 1919 ... 

):'~)~'.':·~~:;. . t. xxv. 426 
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Ratures sur exploits . - Voir Déchéance. 
- Avis 16 mars 1923 . 

t. XXVI, 680 

Rech erches dans une concession non 
encore exploitée. - Demande en ~utori-_ 
sation de perct:.ment d'espontes ; conditions 
et réserves à mettre - li importe d'autoriser 
tout travail susceptible d. offrir à r exploitation 
des gisements nouveaux. 

Lorsqu'une société propriétaire de deux con
cessions non fusionnées dont une seule est en 
exploitation , demande à pouvoir percer à travers 
les espontes une bacnure dè recherches dans la 
concession non exploitée, il y ·a lieu de l'auo
riser, mais de fixer un déla i (dans lespèce, 
deux àns) pour l'achèvement de ces recherches. 
Cette autorisation la issera entier le droit d 'auto
riser ou non la fusion des deux concessions et il 
importe de réserver expressément le droit de 
)'Administration d' e'Xiger I' étab'lissement d' un 
serrement à l'endroit d e rupture. - Avis .10 dé
cembre 1920 

t. XXV, 779 

Recherches de mine . - Rupture d'esponte . 
- Droits du propriétaire de la surface . -
Si des travaux de recherches à entreprendre 
hors du périmètre par la surface ou autrement 
sont sujets, à défaut du consentement d es pro
priétaires, à autorisation royale sur avis d e 
)'Administration des mines, une rupture d ' es
ponte demandée dans le but d'effectue r les 
mêmes travaux est sujette à autorisation royale 
sur avis du Conseil des Mines. 

La détermina tion d'une indemnité préalable, 
- - laquelle est en dehors des attributions du 
Conseil des Mines, - n'est pas nécessaire si la 
recherche doit se faire à une telle profondeur 
qu'un préjudice à la surface soit p eu probable. 
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L ·autorisation ne peut préjudicier au droit du 
prop riétaire de la surface de réclamer d evant 
les tribunaux caution ou réparation. - Avis 
16 avril 1 Q20 

t. XXV, 474 

Recouvrement des frais d'insertion . 
Responsabilité de l a Province, sauf recours 
contre l 'Etat. - Les frais d'insertion d'une 
d emande en renonciation peuvent être réclamés 
à la Députation permanente dans le cas où la 
demanderesse n'est pl~ . en é tat de payer. La 
Députation permanente, en ordonnant l'inser
tion, se porte ,garante du pa'Îement. Agissant 
comme organe du Pouvoir Central, elle est fon
dée à réclamer le remboursement de ces frais à 
l'Etat, si elle a fait sans succès toutes diligences 
vis-à-vis de la Société renonçante. 

Il conviendra que dorénavant les Députations 
permanentes exigent des demandeurs en renon
ciation une. provision. pour couvrir les frais à 
exposer. - Avis 20 avril 1921 

t. XXV, 811 
~ectiftcation de limites. - II ne suffit pas 

qu. une. ,demande en rectification de limites par 
voie d echange soit présentée par un seul d es 
concessionnaires en cause, quand même I _ 

d r· , . e rap 
port e ~ng;me~r constatera it le parfait accord. 
des deux mteresses. II faut que chacun d . . . . e ceux-ci 
soit intervenu personnellement d 1 d d . ans a eman e 
- AVls 8 janvier 1920 . · 

t . XXV, 457 
Rectification de limites . _ E h 

D . .... c anges. -
mt etre agréée la demand d d 

· · , . e e eux conces-s10nna1res desireux de , b . · 
d ' , h . . su shtuer par voie 

ec ange une hm1te verticale à la l' 't hl' 
et irrégulière de leur c . im1. e o tque 
faille) - A . 5 oncess1on (suivant une 

. vis novembre 1923. 

t .. XXVJ, 736 
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Rectification de limites. - Echange de 
territoires.- Intérêt des deux ex:ploitations. 
Intérêt général. - · II est d'intérê t général 
d'autoriser entre deux concessionnaires voisins 
un échange de territoires destiné à faciliter les 
exploitations par une délimitation parallèle à la· 
direction des veines de houille. - Avis 12 dé-
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cembre 1921 206 
t. XXV, 1136 

Rectification de limite . - V oir Rupture 
d'espontes. - Avis 5 novembre 1920 . 114 

t. XXV, 763 

Rectification de limite . - Voir Extension. 
Avis 5 novembre 1923 . 405 

t. XXVI, 728 

Redevances aux propriétaires de l a sur
face. - :Prescription. - Le propriétaire de la 
surface peut fa ire valoir son droit aux redevances 
ta nt que ce~les-ci ne sont pas prescrites. Chaque 
annuité se prescrit par cinq ans. La prescription 
a été suspendue depuis le 4 août 1914 jusqu'au 
30 septembre 1919 au moins . - · Avis 21 décem-
bre 1923 438 

t. XXVI, 761 

Redevance . - Produit net de la mine . -
Dépenses d'exploitation. - Parts franches. 
- La charge des parts franches payées annuel
lement à d'anciens propriétaires de concessions 
est-elle imputable sur le produit ne t comme 
constituant une dépense d' exploitation? Résolu 
négativement. - Avis 16-30 mai 1919 . 30 

t. X XV, 428 
Redevance proportionnelle . - Evaluation 

du produit net . - 1 . S'il vient à être reconnu 
qu'une commune a perçu trop d e contributions 
les années antérieures, la ristourne d e ce qui a 
été perçu en trop ne peut ê tre ajoutée aux béné
fices de !'année 0\1 se fai t la ristourne . 
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2 . Les pertes causées à l' exploitant, soit par 
la vente des produits de la min e à des insolva
bles, soit par la baisse de fonds où il avait rem
ployé ses rentrées, ne peuvent être déduites du 
produit brut de l exploitation. n 'étant pas des 
dépenses d'exploitation. 

3 . Les frais d'installation au loin (à Bruxelles ) 
d 'un comptoir de vente et ceux de transport du 
charbon à ce comptoir ne peuvent a ffecter la 
dé-terminalion du produit net, lequel ne p eut 
non plus ê tre majoré des bénéfices qui ont pu 
f tre donnés par ce comptoir. Il en est autrement 
pour les dépenses d'instal'ia tion d'un lavoir sur 
place et pour les bénéfices produits par ce 
lavoir. - Avis des 27 juin- 18 juillet 19 19 . 

t . XXV, 440 
Refus d'approbation après adjudication . 
- Voir Adjudication. - Avis 3 avril 1922 . 

t . XXV, 1180 
Règlement d'ordre intérieur du Conseil 

des Mines. - Voir Articles additionnels. -
Avis 23 janvier 1922 . · . 

t. XXV, 1152 
Renonciation à concession - Opposition. 

- En cas de demande en renonciation, doivent 
ê tre écartées les oppositions qui vjsent unique
ment les dommages causés aux proprié tés d e la 
surface, dommages dont le renonçant restera 
tenu. - Avis 9 mai 1919 . . . 

t. XXV, ·421 
Renonciation. - Quote-part indivise. -

Celui qui n'a hérité que d'une pa ·t · d ' . d 
. r 1n 1v1se e 

concession ne peut, à lui seul renon , l 
. • cer a a con-cession. Il n e peut même renon . , 
. . . , ce1 a sa quote-

part md1v1se et 1 article du Code · .1 l 
c1v1 : u nu ne 

peut ~tre contraint de demeurei· d 
1 
.. d' . 

. ans m 1v1-s1on n ne trouve pas ici son app)' t' · A . 
30 novembre 1923 ica ion. - vis 

t. XXVI, 743 
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R épression d'exploitation illicite . - Voir 
Exploitation illicite? . - Avis 7 mars 1919 . 

t . X XV, 417 

R e sponsabilité du concessionnaire ay an t 
remis l'exploitation à forfait . - Voir Ex ploi
tant à forfait. - Avis 2 1 décembre 1923 . 

t. XXVI, 755 

Respon sabilité des travaux . - Voir Police. 
- Avis 16 mai 1 9 1~ . 

t. XXV, 422 

Rétroactivité des m esures de police . 
Voir Carriè re . - A vis 16 mai 19 19 . 

f. XX V, 42,5 

R étrocession p a.· cessionnaire non auto
risé. - VoirCession. - Avis 12 décembre 192 1 

t. XXV, 1141 

Réunion d e concession. - Ma intien des 
conditions r égissant ch acune d 'elles . -
Maintien des limites non communes. - En 
cas de réunion (fusion) de deux ou plusieurs 
concefsions, chacune cl' elles reste soumise aux 
clauses, charges et conditions d e l'arrêté qui la 
régit e t les limites ne sont pas modifiées , à 
l'exception de la limite entre les deux conces
sions réunies, laque lle disparaît. - Avis 23 octo
bre 1922 . 

t . XX VI, 210 

R éunion et fusion d e con cessions . 
t . Le Conse il n •a pas à intervenir dans la 

fusion de deux société~; seule la fusion des con
cessions appartenant à ces sociétés est de sa 
compétence. 

2 . Deux concessions ne peuvent ê tre réunies 
qu'entre Je3 mains du même proprii!taire. -
Avis 22 sept embre 191 9 · · 

t . XX V, 446 
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-
Rivière non concédée. Extension. 

Voir Extension .. - Avis 5 novembre 1923 

t . XXVI, 728 
~up~ure ancienne de l'esponte . Régu-

lar1sat1on. - Lorsque depu1·s 1 t . . ong emps un 
concess1onna 1re a, en traversant les t , , , d espon es, 
penetre ans la concession voisine il y 1· 
d' .11 . l , a 1eu 

accus1 1r a demande de régul . · t" , , · a11sa ion pre-
sentee par les deux parties et d' 1 . . approuver a 
nouvelle limite proposée par l' lng' . h f o· emeur en ç e -

irecteur et acceptée par elles. - Avis 5 
vembre 1920 . . . no-

t. XXV, 763 
Ruptura d'Espontes.- Voir Recherches 

Avis 16 avril 1920 . · 

Avis 10 décembre 1920 
t. XXV, 474 

V · R , · d f . X X V 779 
ou <>union e cor.cessions - Avis 2-1 t '. 

bre 1922 . - · · oc o-

Sequestre. C t. XXVI, 210 
. - oncession appartenant à 

une société dont i · . 
All d es actionnaires sont 

eman s . - Mode d é . . e r a hsat1on S .. I 
p11 raît désirable qu • u . . - . 1 
1 , ne concession minière 

p.ac~e .sous séquestre soit réalisé . 
d adJud1cation restreinte ·1 .e par v01e 
séquestre : 1 o de f . ' i Y. a lieu pour le 

d 
se aire autoriser 1 , . 

ent du Tribunal d I" . par e pres1-
e instance· 20 d 

quer . les offres pu. d d, ·. e provo-
. ' is e eterm1 d' d avec 1 Administration d M· ner , accor 

de l'adjudication et esd1 mes, les conditions 
. d ceux es off ra t • ·1 

v1en ra d'admettre à )' d. d" . n s qu 1 con-
tendre avec l'Adm1"n1· tat!u icat1on; 30 de s ' en-

. s ra ion d 1\1" 
des Affaires économ· es mes e t celle 
1. d" d. . iques pour 1 h . a JU 1cataire qui ne . e c 01x de 
1 d 

serait pas n, . 
c · ernier enchérisseur C h . ecessa1rement 
, • . e c o1x ser . t f . 

reserve· qe 1 autor.isati a1 ait sous 
. . . on gm~vernementale- don 
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née après instruètion administrative e t avis · du 
Conseil des Mines, selon l'article 26 de la loi du 
5 juin 1911.-.Avis 4 octobre 1919 . 

Société anonyme. 
Avis 25 mai 1923 . ·. 

t . XXV , 451 

Voir Sommation. -

- t. XXVI, 707 

Sommation. - Erreur èle prénom. - U ne 
erreur de prénom dans le lib ellé d e l exploit 

~ n' e ntraîne pas la nullité d e-la sommation , s'il est 
certa in que l'intéressé a été touché par elle . - · 
Avis 9 novembre 1922 . 

t . XXVI, 223 

Sommation. Nullité . Doit ê tre tenue . ' 

pour nulle et inexistante en vue · de la poursuite 
en déchéance, la sommation faite au bénéfi
ciaire d'une adjudication non approuvée. Il en 
est de même d e la sommation faite à urie 
ancienne société propriéta ire de la concession, 
mais liquidée et transformée antérieurement à 
la sommation en une nouvelle société avec 
raison sociale différente . - Avis 3 avril 1922 ' . 

t. XXV, I 180 

Sommation préalablé à déchéance. -
Copropriét aire n.on touché par elle. -
Surséance . - Il y a lieu de surseoir à poursuivre 
l'action en déchéance. s'il est certa in que l'un 
des copropriétaires qui est en Russie depuis 
p lusieurs années, donc al:>sent de son domicile · 
d epuis longtemps, n 'a péls été touché par la 
sommation lui fai te à son domicile en Belgique . 
- Avis 29 août 1922 . 

t. XXV, 1210 

Sommation préalable à déchéance. -
Divergence de prénoms - N écessité de 
vérifier. - Surséance .- Si, à la liste ·des pro
p riétaires fournie par J'Administration, un fils 
d es copropriétaires. a été désigné comme é tant 
Louis-Charles S . . ." , tandis."que l'huissier a notifié 
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la sommation à Charles-Joseph S ... , ·il y a lieu 
avant de statuer, de demander à l'Administra
tion un rapport complémentaire. - Avis 17 Juil-
let 1922 . · 

t . XXV, 1209 
Sommation préalable à déchéance. 

Hér!tiers inconnus . non désignés dans la 
sommation. - Nullité . - Dans le cas où les 
héritiers des propriétaires d 0 une concession 
inactive sont inconnus, il ne pc ut suf tire de som
mer « les héritiers des sieurs . .. n, propriétaires, 
et de remettre entre les mains du u Bourgmestre 
ck la commune où la concession a son siège 
principal » cupie de la somma tion . 

Une telle i:ommation e:.t nulle. - Avis 17 juil
let 1922 

t. XXV, 1204 
Sommation préalable à déchéance . -

Nullité - Ei:t nulle une sommation dont )' ori
ginal ne mentionne pas à qui l'huissier instru
mentant a parlé, ni à qui il en a laissé copie . -
Avis 20 mars 1922 . . . . . 

t. XXV, I 179 
Sommation préalable à déchéance. -

« Parlant à '» rempli après l'enregistrement. 
-:- Nullité . - Un exploit nul faute de men
t1o~ner à qui l'huisrier a parlé, ne p eut f>tre régu
l~nsé par l'ini:cription de cette formalité posté
rieurement à la date de remise du d 't 1 .t 

, . 1 exp 01 

et a . i:;on enre.gi~trement. Pareille inscription 
constitue une 1rregularité meA · 1 · 

. . . me s1 a copie 
rem1se contfôna1t la mention om· d l' . 

. . 1se ans on-
gmal. - Avis 29 mai 1922 . 

t . XXV, f 199 
Sommation p réalable à déché 

Ré 1 . ance. -gu ar1té de l'exploit. _ 1 U .. 
f · ' l ,.. · ne sommation 
a1te a a requete de l'Etat bel . / 

d ·1· . . ge poursuites et 
11gences du Mm1stre de I°lndustr" d T ·1 , 1., . 1e et u ra-

va1 est regu 1ere; il n'est pas ne' ce . , Il 
ssa1re que e 
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constate par l'entremise d e quel fonctionnaire le 
Ministre a requis l'huissier. 

2 . Une société anonyme en liquidation est 
valablement sommée au siège social, en la per
sonne d'un de ses liquida teurs , par lant au p ère 
de ceh,ti-ci. Avis 4 juin 1921 . 

t. XXV, 815. 

Sommation préalable à déchéance . 
Régularité de l'exploit. Questions 
diverses . - 1. C'est à l'officier ministériel qu'il 
incombe de résoudre les difficultés que peut pré
senter la notification et la remise de la somma
tion. Il convient de se garder d ' énerver sa 
responsabilité par des instructions autres que 
des renseigne ments de pur fait. 

2 . Une société civile sera légalement touchée 
si tous et chacun de ses membres actuels ont reçu 
la sommation ( 1 r• question). 

3 . Une société en comma ndite sera touchée, 
si la sommation est remise soit au siège social. 
soi t à la p ersonne ou a u domicile de l'un des 
assoc.iés, mit à leur défaut au Bourgmestre de 
la commune du dernier siège social ( 1 ro quest.). 

4 . Une société a nonyme e n liquidation dont 
il n'existe plus de liquida teur doit être assign.ée 
au siège rncial; s'il n'y en a plus, a u dernier 
siège connu. La copie pourra être laissée au 
Bourgmestre de la comm11ne où s'est trouvé le 
dernier siège social. Il importerait peu que la 
liquidation eût été déclarée clôturée (2° et 
3" questions). 

5. Si les concessionnaires n'ont pas formé de 
socié té et que partie de leurs ayants-droit. soien,t 
inconnus du moins officiellement, on nonfiera a 
ceux qu~ l'on connaîtra, et si leur domicile est 
inconnu on observera l' article 69, 8°, du code 
de procédure civile . Mais, faute de connaître 
tous les ayants-droit, la validité de la procédure 
restera douteuse ( 4° et 6° questions)· 
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6 . Si on ne retrouve aucun · des propriétaires , 
on suivra l'article 69, 8°, du code de procédure 
civile (5• question) . 

7 . Si la concession appartient à des Allemands 
dont les biens sont sous séquestr.e , la sommation 
doit être signifiée a u séquestre (8° question), 

8 . Si la mine dép end d'une succession aban
donnée et liquidée a{i p rofit de créanciers , la 
mine, quoique non réalisée dans la liquidation, 
n'est pas entrée dans le domaine de l' Etat . La 
sommation doit être · notifiée aux héri tiers , à 
moins que les créanciers ne soient entrés 
régulièrement en p ossession de la concession 
(9" question) . - Avis 4 juin 192 1 

t . XX V, 816 

S ommation préala ble à d échéan ce. 
Sié g e socia l. - Pas d e r eprés enta n t connu. 
- Si la société concessionnaire ne peut être 
retrouvée, qu'on ne lui connaît ni siège socia l, 
ni bureau, ni représentant, l'exploit de so~ma 
tion d 'avoir à reprendre les travaux dans les 
six mots sera remise au bourgmestre. - Avis 
13 mai 192 1 . 

t. XX V, 813 

Sommation préala ble à d éch éa nce 
Société en nom collect~f liquidée . 
Absen ce de s iège s ocia l. - N ot ification à 
associés . - Validité . - - Est va1able , la som
mation notifié e à àifférents associés de la société 
en nom collectif propriétaire de la mine, si cette 
société n 'a plus de siège social et que .;es biens . 
à !"e xcep tion de la concession, sont liquidés 
depuis longtemps. - ·A vis 26 septemb1·e 1922 . 

t . XXV, 1212' 
So m m a tion . Soc iété . an onym:t'I . 

L " omission des noi;ris des administrateurs dans 
un exploit de som mation adresse à unè soci'é té .• 
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anonyme ne vicie pas l'exploit. - A vis 25 mai 

1923 
t. XXVI , 707 

Sursis de m i se e n activité de l'exploi
tation . - Voir Déchéance. - (Avis divers.) 

Sur veillan ce d e police . - V oir P olice . -
Avis 16 mai 1919 . · 

· t . XXV, 422 
T ax e a rbitra ire . - Voir Opposition. - Avis 

29 mai 1922 
t. XXV , 1193 

Terr il h or s du pér im ètre L égisl ation 
applic~ble . - L'arr~té royal du ~ ma! .1919 
(art. 8) stipule que les dépendances 1mmediates 
de la mine sont soustraites à la législation sur 
les é tablissements da n gereux ou insalubres , 
mais a-t-il e nvisagé les dépenda nces situées hors 
du périmètre d e la conce!;sion ? · 

Da ns la négative, l'é tab lissem ent d 'un terril 
en deh ors du périmètre serait soumis à l" appro- . 
b ation du Collège échevinal avec a ppel à la 
Dép\.\ta tion p ermane nte , quand même I' exploi
ta nt serait proprié taire du terrain ou b ien le 
terrain ferait partie d'une a utre concession. 

Dans l'affirma~ive, aucune a utorisation ne 
serait requise. 

La Députation p ermanente n 'est d onc p as 
qua lifiée pour accorder d irectement p areille 
a utoril?ation , ni le Gouvernement p our ap p rouver 
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celle-ci. - Aivs 9 a vril-2 mai 1923 . 374 
t . X X VI , 697 . 

T e r ril d 'une exploitation à forfai t . - V oir 
Exploitation-à fo rfa it . - Avis 21décembre 1923 430 

t . XXVI , 753 
Titre de p r éfér en ce . ~ Voir Préférence . -

Avis 26 sep tembre 1922 .. 283 
t . X XV, 1215 

A vis 5 nove mbre 1920 115 
t . XXV , 764 

· . . 
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Avis 30 mars 1920 . 
t. XXV, 459 

Avis 23 février 1923 . 
t . XXVI, 672 

Titre de propriété perdu. Cession de 
concession. - L'impossibilité de produire 
l'acte d'achat de la concession n'empêche pas 
néces~airement le cédant de prou~er sa pro
priété. Un acte d'achat n' est pas le seul mode 
d'acquérir la propriété. Des faits étab'lissant la 
prescription trentenaire suppli:ent à la produc
tion de l'acte d 'achat perdu . - Avis 26 sep
tembre 1922 . 

t. XXVI, 208 
Titre égaré. - V oir Cession. -Avis 12 octo-

bre 1923 . 

t. XXVI, 724 
Titre de propriété perdu.- Possibilité d'y 

s~ppléer . - Voir Avis 12 décembre 1921 . . 

t . XXV, 1141 
" Transport aérien. _:__ Voir Déclaration d' uti-
lité publique. - Avis 13 juin 1923 .· . 

. t. XXVI, 710 
Vou Occupation de terrain. (Avis d ivers.) 

Transport aérien. - Voir Voies de? commu-
nication . - Avis 12 décemore 1919 

Av·is 1 1 février 1921 
t. XXV, 455 

t. XXV, 793 
Travaux de recherches . V · / d - 01r n emnité. 

- · Avis 26 septembre 1922 . 

Voir Inventeur. 

Triage lavoir. 
23 janvier 1922 

t. XXV, 1221 
- Avis 26 septembre 1922 . 

. t. XXV, 1215 
- Von Occupation. - Avis 

Usines de transformation. 
patio·n . - Avis 24 octobre 1921 

t . XXV, 1149 
Voir Occu-

t . XXV, 1127 
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Vente de mines. - V oir Adjudiwtion et 
Cession . 

Visa des coupes . - Voir Coupes. - Avis 
4 avril 1921 . 

Visa des plan s . - Voir Plans. 
17 juillet 1922 . 

t. XXV, 804 

Avis 

t. XXV,1207 

Voir de communication . - R accordement 
au chemin de fer vicinal. - Proposition 
de déclaration d 'utilité publique. -- Si un 
charbonnage ne dispose que de transports par 
axe pour )' exepédition de ses produits et la 
réception des matériaux dont il a besoin., l'utilité 
d 'un raccordement au chemin de fer vicinal est 
indiscutable et, si le raccordement doit traverser 
une route de l'Etat e t des propriétés particu
lières il y a lieu de proposer la déclaration 
d 'utilitê pubiique. L 'Administra tion des Ponts 
et Chaussées doit avoir é té consultée. (R ésolu. 
implicitement.) - Avis 18 février 1921 

t. XXV, 796 

Voie de communication . Tra,nsport 
aérien . - JI peut y avoir lieu à décret d 'utilité 
publique en vue de l'é tab lissement d'un trans
port aérien destiné à remplacer, pour relier deux 
sièges d'un charbonnage, un chemin de fer à 
voie étroite établi sur route. Dans ce cas, il Y a 
lieu de prévoir d~s passerelles ou filets de pro
tection à la traversée des chemins. - Avis 
12 décembre 1919 

t . XXV, 455 

Voie de communication . - Transport 
aérien. _ Arrêté d e l'autorité occupante. -
Arrêté-loi du 8 avril 1917 . - Est abrogé, 
en vertu de )'arrê té-loi du 8 avril 1917, l'arrêté 
de l'autorité occupante qui, après instruction 
régulière, a déclaré d'utilité publique l'é tablisse-
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ment d'un transport aérien pour faciliter !' écou~ 
lement des produits d'une carrière . Avis 
23 octobre 1922 . 

t . XXVI, 220 
Voie de communication. Transport 

aérien. - Croisement de voi~ publique. -
Dëclaration d 'utilité publique.- Conditions. 
-- En vue de la déclaration d'utilité publique . 
d ' une communication à établir, il appartient a u 
Conseil de proposer, après rapports et avis de 
l'Administration , des conditions pour sauve
garder la sécurité publique et la conservation 
de la voie publique à traversér ou à franchir . 
Mais il n'est pas permis d ' accueillir des con
ditions arbitraires ou illégales proposées par la 
commune propriétaire du chemin à franchir. -
Avis 4 février 1921 '. 

t. XXV, 793 
Voies de nécessité susceptibles de décla-

ration publique. - Voir Occupa(ion de ter-
rain. T Avis 27 septembre 1920 . 

t . XXV, 503 
. Voisinage de bâtiments . - Voir Occupa-

tion . - Avis 23 janvier 1922 . . . . . . 
t. XXV, 1147 
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STA'rIS1"'IQUE 

BELGIQUE 

L'INDUSTRIE CHARBONNIÈ.RE 
pencla.nt l'a nnée 1925 

Statistique provisoire et vue . d'ensemble 
sur l'exploitation 

PAR 

J. LF.13ACQZ 
lJirecteu r général des Mines._ 

ET 

·n. ANCIAUX 

1 ngéni cu r principal des Mines . 

L ' alinée 1925 a é~é une année de c!·ise in tense pou~· l ' industrie 
., 1 nt en Belaique mais aussi en Angle-charbonmcre u on seu eme "' ' 

ten :e et en Allemagne. . , . , 
Cette cr ise générale semble avoi r atteint son m.ax1"?1m~ d acmte 

. . . L d. fficul tés se sont comphquees vers cette au mois de JUlll. es 1 , 
1 

· 
, 1,. d t .· belge du fait de la greve dans es usmes epoque pour rn us 1 J0 ' · , , •t 
· , ' · . , · de Chariëroi grève qm u eta1 pas s1dorurg1ques de la rog1on ' 

encore terminée à la fin de l'année. 

C . d ' f oi·ables ont amené une dépression des es circonstances c av 
prix des charbons industriels et du coke. 

· t t clans les mines belges 11 !l 'y clc grève impor a 11 ;e ~ a pas c11 ~ 

eu 1925. 
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Production de houille . 

(Voir lnbleaux n°• ] e t 2 cl dingrnmme no 1.) 

La production totale du pays a été de 23.138.000 tonnes. Elle 
est donc légèrement supérieure à celle de l ' année 1913, époque ~L 

laquelle le bassin de la Campine ne produisait pas encore, mais 
un peu infériew·e à celle de l ' année 1924, quoique celle-ci ait été 
affectée par la grève du Borinage. 

La production journalière a oscillé, comme l' an dernier, en t rù 
75.000 et 85.000 tonnes et a présenté un minimum en juin-juillet, 
époque à laquelle, chaque année, certains ouvi·iêr s quitten t les 
mines. La crise, qui , dans la suite , a continué à se faire vivement 
sentir, explique que la production journalière ne se soit pas r elevée 
dans le cours des mois suivants.au taux des mois correspondants 
de l ' année précédente. 

Voici le relevé de cette production journalière, mois par mois : 

TABLEAU N° l 

PÉRIODES Producti o n journalière 
en tonnes 

Moyenne pour l'ann ée 1924. 8 1 420 

Moyenne pour le m ois de jan"ier 1925 . 85. 000 

» » février 84. 550 

» > mors 81 .180 

» )) avril. SO .ùOO 

» » mai. 7G 460 

» > juin. 75, 020 

» » juillet 75.020 

» » août. 
76.870 

» » septembre . 
76,570 

» » octobre . 
78 .990 

> » novem bre 
78.250 

> » décembre 
80.690 
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Le tableau ci-dessous donne la productiou mensuelle des char
bonnages par districts m in iers. 

TABLEAU N° 2 

Pno DUC'l'ION EN MILt. llms J)E TONt'iES. 

:: ~ .ô CO 

"' 
... ... 

~ ô !:: 
.. 1J 

5 PÉR IO DES ~ Ë cc. « 
~ :z ~ .... ·~ 

~ "' "' :-- -
0 " u ?-. -u·-o ü :J 

1 
1 

1 
1 

1 

1 
.Janvie r 

1 
·167 :lti l - 6~2 .12 

1 
4G9 10 1 2 . 125 

Fé vrier 3!iG 325 nz.1 3' ·IHl !l4 . 1 896 

Mars. ·1'18 ~40 C:54 I l -1-15 (12 2 . 030 

Avril. -12:1 :12-1 fi 1 ! • :111 .1 ;~() 85 1.920 

~lai ·11 2 2!l8 [1!l3 n-
,"'l i) 41 2 Sfl 1.836 

Juin 38 1 300 ~· -1 3ü .J 1.3 53 1 .800 

.l uillet ·I OU 3 18 nos 3!J ·l·lô f:8 1 . 899 

Ao ût . 3Hl ao;, (ilHl 3.· ·Il l !)2 1. 845 
\ 

S eptembre 400 322 !l2fl 41 ' .J20 H-1 1. 915 

Octobre ·132 3 10 5i 9 43 45f> l llô 2 055 

Novemb re 38 1 31 8 li 18 ·Il ·117 104 1 879 

Décembre 38i 3 11 ü39 43 -1-17 1: 1 1 . 938 -- -- - - -- - - -- ---
T otal 1925 4 . 931 3 .865 7 .530 477 5 . 199 1 . 136 23 . 138 

192-1 .J .208 3 , 9!l3 7.U l1 ô l5 5 . :il û l .1 17 23. 360 

1923 4. 70(i 3. 702 7.li08 G '2 5 .4 13 , Oti 22. !117 

1922 4 .355 3.510 7 . l 13 li08 5 l!ifl ·128 21 .20!J ,, , 
1913 ·1.407 3 51i!J 8. 1.J S 83() ;, . ~l!:)8 » 22 8 l2 

1 Il 
Par r appoTt à l ' année 1924, la production a donc d iminué clans 

tous les districts, sauf dans ceux du Couch ant de i\Ions et du 
Limbourg. 
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D IAGRAMME No 1 . 

Stocks de houille. 
' 

(Voir diagramm 0 e n 1 et tableau no 3.) 

Le stock total du pays a att . . 
fin du mois de juin ( 1.860 ooeomt son importance maximum à la 

· , t . · tonnes) Malg·' l d ' . qui ses manifestée ensu't . . · re a ecr<nssance 
, 1 e, mais qui a ' t , · 

rnlevement de septembr , e e mterrompue par un 
e a novembre l' , , 

un stock plus considérabl . ' annee s est t erminée avec 
e que celui du début. 
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Certains districts présenten t cependant lin stock moindre en 
décembre qu'en janvier, mais dans le Couchant de Mons il y a eu, 
an cours de l'aunée, un accroissement presque continu qui a doublé 
le stock de cc d istrict. A la fin de l'a1~née, ce stock représente le 
t,icrs du stock total du pays . 

.J' ABLE AU N° 3 : 

S TOCl\S EN MIL LIEHS DF. TONNES 

- "' ë5 ... ., ., 
i:: i:: ., ... :l ., i:: :0 

J'érindes 
;:: 0 !:: ... E Cil ·o. E ]~ i:: -;:: . ., ., .. "' :::ï E "' "' 0 ., u 6 z "' i:: u-o u ~ 

! 
1 t er janvier 166 166 4-1·1 20 192 j.12 1.130 

fin janvier 1 1 
133' 

1 
226 209 ;,15 2.t 1 235 1.342 

» févr ier 279 248 582 26 1 252 l :n 1.524 

» n1ar~ 359 
1 

259 (i30 :>9 1 267 l fl 1.691 

» nvril ' 424 273 G:l.2 30 268 156 1 783 

» mni 485 277 594 28 275 163 1 .822 

» ju in · I 531 296 565 2:; 275 168 1.860 

» juillet 54.J 
1· 

30î ;,21 22 252 146 1 792 

» août 5.12 

1 

~OO ·IS9 20 220 139 1. 71 0 

» septembre 547 20 1 4~6 17 !HO • 135 1.616 

1 1 ' 
» octobre 568 314 ,140 17 176 128 1.643 

» novembre 565 335 460 18 169 19-- 0 1.672 

» décembre 510 340 ·l f>O 17 1-16 . 95 
1 

1 .558 
1 

Personnel. 

(Voir tableau n° 4 et diagramme no 2.) 

Le nombre d 'ouvriers a diminué de 20.000 unités de janvier h 
juin , puis s'est r elevé de 8 .000 unités de juillet à décembre. 
L 'effectif moyen de l'année 1925 est inférieur de 7 .600 unités it 
celui de l'année précédente. 

. . ' . . . .· . 
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TABLEAU N° 4: 

P ER>ON :SEL OUVR im DES CII AR llONNAG f.S 1m illiers d'ouv1·ic l's) 

O uvriers OL1n-iers Ou vriers Ouvrie n 
du fend du fo nd 

Pério des à (y compris d e la et 
les ou,•ri ers d e la surface 

veine à ve ine) surface 

1925 janvi er . 2·1.0 122 , 2 
1 53 , 1 

fhric r . 2~.8 120 ,6 52,2 
ffa rs 23 , 5 117 .0 52 . 3 
(\\'ri) 23 ,0 11 2 . 3 5 1, 8 
1n:ti 22 , 0 108 ,7 52,0 
juin 21 .2 

l 
105, I 50,0 

juille t . 2 1 ,0 10-1 , 3 50, 1 
aoil t 20, 9 l 05 3 5 1, (J 
seprcmbrc. 2 1,0 10-1, 8 -19,9 
octobr" 21,2 107 , 2 50 ,6 
nov~111b n .. . 21. 6 l O!U 50 2 
décem b re . 22 ,0 108,ù 5~> :(\ 

1 92~J moyen . m enslle 22 . 1 110 .4 51 ,5 
1924 » 23 .0 117. :l 52,2 
1923 » 23 . 1 110 , 2 49 , 8 
1P22 )) 2 1.,5 103 ,5 -19, 4 
1 !J2 1 » 2::1 ,(i 119, 2 50,9 
19!0 » 23 ,0 110, l 4!l , 8 
19 19 )) 23 , 3 95 ,8 43,9 
1913 » 24 ,8 105,9 .J 0 ,2 

Production par journée d'ouvrier. 
(Vo ir tableaux 11°• 5, 61 7 et Set diagr amme u• 2.) 

réuni s 

l ï5 , 3 
lï2 ,8 
109 , 3 
l tH . 1 
160,7 
155 , l 
154.4 
1:'16,3 
154.7 
157 ,8 
l (i0,0 
rn:i , 0 
161 .9 
169 . 5 
160 , 0 
152,9 
](i 1, 1 
159 , !l 
139,7 
146 , ! 

Le tableau ci-dessous mont re la varia t ion moi s par mois, de la 
production par journée d 'ouvi·ier.- ' 

TABL E AU N° 5 

P roduction journalièr e par ou vrier 

-
PÉRI ODES Ouvriers - Ouvriers O u vr iers 

à veine 
d u fond du fond 

(y co m p ris les et de la sur face 
kilogr. ouvriers à veine) r éunis 

kilogr . k ilogr. 

1 .Ja l. vie 1 ~125 

1 

3 . -183 . ~û78 Févr t.!t 
3 .550 -I GO 

~fars . 3 . • (8() 
()90 fl3 

Av ril . 3. 4!1 ! ü93 47ti 
~l a i 

3 .545 
609 ,,74 

.l uin 
3. 57Ci 

î OG 474 
Juillet 

3 . 577 
700 474 

r\ oùt . -.. 708 476 . 3.619 
!'-cpti!mb re :J.6;)4 714 477 
Oct.ibre . 3.655 

7 19 483 
Noveml rc 3.693 71 9 487 
Décem b1P. I; 

3. 7 11 
7 18 480 
7 19 493 
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On const a t·c. comm e il a rr ive généralemen t-. en période de crise, 
1111 re li'vemen t du rc11dr me11t pa r ouvrie r q ui s·rst: marqué de 
façon prescp tc conlin ue au cou rs de l 'a nnée et. qni a élé surtout 
sensible pour les ouniers ;L veine. 

L'examen d u tableau c i-dessous monlre que l 'accro issemen t du 
rcndemr nt. de cet.Le ca t.égor ic <l 'ouvrier s a. eu lieu, mais dans un e 
mesure assez di fîé rcul.e , da us tous les d isl r icts. 

TABLE AU N° 6 : 

Prod uct io n jou rna l iè re 

DI ST IU CT S ~ll N I G: R:' 
rar o uvr ier à ve ine (en ton nes) 

i !ll 3 19:.!3 192-1 10:!5 

Coucha nt d e ~ I ons 2 .-122 '> î ;)'I 2 _, 6 ; 2 . 830 :1 ,0-1 5 
Centre :1. l flÎ 3:212 3 . :1 !1.~ 3 . HLi:1 3,-11)7 
Ch arleroi :J .!!:)7 :1 .80:> 3 .!lî2 3. 8 15 3,839 
N am u r :- 3 . l ·lll 3 ,!i :iO 3 .;,2;') 3 .G72 3 . 6îï 
Li ége :l. -IOG 3, :29 1 3, ï Ili ~, f1(j :? 3 . !i68 

- --- ---
Ba ssin du Sud . 3 , l liO :~. 3 1 3 :~ .-i:-18 :J, 41 1 3 ,~>~ l 
Camp ine )) f> .!Wî 5, 1 9~ f, , .J Q~ 5 ,-i-IS 

I.e Hornumc :1 . l(iO :L3-l l :1 . - l ~l !) :1,;.0 2 :>,583 

L a même remarque s ' appl iq ue, comme l' iud ique le tableau suj
vanL, aux oa vrie rs d u fond , d ans lrsquels sont compr is les ouvriers 
à vei11e . Cependan t., le rcndément du bassin du S ud n ' at teint pas 
encore celu i de l'année l 9l3 . 

T ABLEAU N° 7 

--= - -

. Product io n JOUrn,d ière par o uvrier 
du fond (y com pris les o uvri er s ù ve1rn:) 

Dl ->TR ICT S M I NIE R S 
en kilog ra m m es 

- . 

1 

' 

1 1 

1913 1922 
1 

1 923 1924 1925 

Co ucha 111 d e \ Ions tH 3 li~5 

1 

65 1 llZ\i ! 687 
Ce nt r e: 7 14 (i02 . 715 (iî î 1 7;3 1 
C:h a rlt r~ i 8P4 î 8 1 t:l15 î ():i 

1 

7~0 
N am ur. 7ti~ 7:Jj' 72!) 74 1 7î9 
l .iégc îû-1 6 15 fi -Il ' 6 16 636 

1 

---
Ha,si 11 du S ud 73 1 6~7 îOZ 674 71 1 
Ca m p1 11 c: )) ,, 8~> ~,cm 58~ (\j fi 

- -- ----
1.1.! R 1yau rne ' » 

1 

08 1 . (ifl3 liÎ·I î Ofi 

1 
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DIAORA~IME N° 2. 

Pour l'ensemble du personnel des charbonnages, la production 
par ouvrier a augmenté par rappor t à l'an dernier, dans tous les 
districts, et se retrouve pour l'ensem_ble du bassin du Sud au taux 
de l ' année 1923. Ici l'écart en moins par rapport à 1913 est sensi
ble et atteint 8 p. c. 

Jusqu'à présent, le développement de l'exploitation dans le 
bassin de la Campine est encore trop peu considérable pour justi
fi er l'espoir que l 'on fonde su i· lui pour le relèvement de l'effet 
11Lilc moyen du pays. 

• DISTRI CTS MTNIERS 

" 

Couchant de Mons 

Centre 

Charleroi 

Namur . 

Liége 

Bassin du Sud. 

Campine 

Le Royaume . 
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TABLEAU N° 8 

Production journaliè re par ?uv.rier 
du fond et de la surface reunis 

en kilogrammes 

1913 
1 

1922 
1 

1923 
1 

1924 
1 

19 25 

·!GO :1.J l ·152 .J36 -179 

535 -159 516 -190 520 

575 502 - 5lï .J 98 501 

573 50.J 516 515 538 

517 532 4 .I!) 138 445 

52 .Jô2 -1 4 472 .J85 

» )) » 365 378 

)) » » .J62 

1 

47_9 
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Salaires. 
(Voir lnhleaux 11°• 9, 10. ll et 12 et diag ramme no 3.) 

L e tableau ci-dessous mont re les vari a tions successives d e 
l ' index des pnx de détail et d es s~laires. 

TABLEAU N° 9 : 
-

l nJex de 

D \TES 
l ndice moyen base pour 
des ·prix de l 'applic:it. ~ l odificai i •ns des Salai.-es - détail de l 1 

1 convc11t 1°n 
1 

-
1 ) fond G o/o 4 janvier 19?5 - 506 Dimin. 5 3o o 

15 janv ier . ' 5?1 
l <urfacc 2% 

1 
-

15 fénic:r . 1 51: -

1 mars -

1 

- Di min 5. 1 o/~ j fo nd 6 o/o 
S U I face 3 o/o 

15 1n ar:o. 511 -
15 avril 5 (j 

1 
-

1 
3 llltl i - - l>i 111 i11u 1i u11 f-> % 

15 mai. 50Z -
15 iui 11. 505 -
17> jui l Ici 509 -. 
15 aC•ÙI ;,17 -

1 
1:-i ~cr1 em brc 1 525 -
15 oc1obrc i 

533 -
1 novembre. . 

- 5'3 1 .\ q; 1 c 1:11ion 5 <Jf 
l:'i 110\'c:mbie. 1 534 -
l :i dé.:embre. ~ .. 3~ -
1 janvier l!l2ü 

1 - - Di111 i1 ttt iun 3 % 
L es tro is dimiuuli ) , or s efi ect.uces en 1925 n ' ont , , 

dccs par la baisse de I' · d d .· pas e tc commau-
111 ex es pnx de détail m · · cl, ·a, 

vne d e i·eprcndre la IJ ~ i· t·10" d 1 . cl • ais cc1 ces en 
" n sa ai rc , t 1 

liounel. La troisièm e de ces d. . t . cpassan · e ta11x conveu-
- 11111 11u 10ns cffectu , · 

fait, entamé le sa lai re conv t " 1 ' ce en 1na1, a, en 
en ion nc de ce1·ta· t' . d 'ouvrier s . m es ca egones 

L 'augmeuLatiou accordée en 11 b 
avec 1, 1· t " cl 1 ovem r e concordait, pa1' cont1·e, app ica 10n e a convenLion. 

0 
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En p r atiqu e, les sala ires n 'ont donc pas été constamment en 

rapport a vec les valeurs d e l ' index de base m entionnées au d ia

gramm e n° 3, mais les d érogations aux principes d e la convention 
des salaires on t é lé sunctionnés par l ' accord d es parties i nté
ressées. .L' ·~~ '*•.!! 

s~ 
"0 
S2 7 

. "ce 
52151'1 . ,,, 7 s o , 
Index · ""rie bas :f(J!) 50-o 

506 ~ r:gj 

~ 
~ 

·~ 
~ 
~ 

ll 

face 

<!-

"' ~ 
·::! 
~ 
~ .... 
~ 

~ 
~ 
<:> 
~ 

~ 
~ 

"' ..... 
"' "> 

..... .., ~ 
-~ ~ 

'1 

·" ~ ~ \l ..;: ... -~ <> ..... ~ ..., 
-~ 

~ ·" ~ 
i;: 

~ ~ " • . 
" ., 
"' ~ ., 

"' " '>) 
., ·~ • 10 

~ t f$_ 0· ~"./ne ., i 0;;;;,1'éri,.'rlr ~ ~ . .. .,.., .., 
<; .g ~ 29,J; 
~ ., ~ ~ •gé1 'ÙJ/e 

~ ., 
-~ "l ,., .... 

~ " 26,60 ~ ~ ·" ~ <. ;:: 
§: <. 

<. ~ ...., .. ... :. ~ ~ 

" " ~ 

" <l.. lta dt:ld !sur) -~ Q.. 
*.. Ct: ... ~ ~ ~ ~ .... ., 

"> ">' ~ ~ ~ ..,, 
~ -~ ~ 

.., 
" ~ ., ~ l!? ~ ~ • " .... 

" ~ ~ -~ l:: ... 
~ ~ .. 
" ~ ~ ~ • ~ !: • "< ... ·~ .., ... ... 
i: ~ 

.., 
~ ~ ~ :. 

" ~ ~ -~ ·" ~ \'1 .,_ 
-~ -'3 :. :. :. ~ ~ "' <::i ·~ :. 

.§ -~ <:> 

~ ~ .§ ~ ' c:i 
., 

1 

~ 
<. 1 .., ... 

<. i: ·" ~ ·"' ~ 
<( ~ • ~ ~ ..... " -~ -~ 

... i: <( " ~ "> ~ ~ 

'" ~ "l ... " 

Oec Janv Fév fl/JrJ Avril M.,; .Juin .Juil/. Aoùt Sept Oct . Ho• Déc k.l.Jn .. 
1924 1925 1926 

D I AGR AMME N° 3 ~ 1). 

(1) Dans les colonnes relatives aux mois de janvier et mars, lire • glisse· 
mE!nt officie ux D au lieu de « glissement of ficlel ». 

~ .................. ________ ~~~~~ ................................... s 
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Le tableau suivant donne les salaires moyens pa.yés en 1925 aux 
diverses catégories d ' ouvriers. 

TABLEAU N° JO 

SALAIRES El\ HJ25 

(en fran cs par jour née de pr·ésencc). 

Ouvriers du Ensemble dei ~ 'Ouvrie rs fond (y com- Ouvriers de ouvriers du DI STRl CTS à 
pri s les ouvr. la surface fond et de veine 

à veine) la surface 

Couchan t Je ~I ons 31, 80 29, 26 1 20 , -15 26 ,7-1 

Cen tre . 32.27 29, 37 
1 

22 , 11 27,26 

Charleroi 32 ,8-t 29,95 1 20 , ü-l 26,7 1 

Namur. 33 .17 - 29,57 21, 11 27 ,00 

l.i ége ~ 32,58 28, 91 20,07 26 ,26 

Bassin du Su d. 32,42 29, 41 20,76 26, 70 

Li mbo~rg 32,07 28 ,63 19', 53 2·1,97 

Royaume 32'41 29,37 20,66 26,59 

Le diagramme u 0 3 permet de comparer ces salaires avec les 
salaires moyens de l ' année 1924. 

D 'au t re pa rt, une enquête stu- la situation de l' industrie char 
bonnière en octobre 1925 a permis de déterminer dans le bassin du 
Sud les salaires moyens, à cette é.poque, de l' ensemble des ouvrier s, 
à l'excep t ion des ouvriers occupés aux Lravaux de premier établis
sement . Ces salaires sont approximativement les plus bas payés 
au cours de l ' aimée. 

J~n voici le relevé placé en regard des résul tats d 'un e enquête 
analoglte faile en octobre J 924 , mais q11i englobait les salaires 
des ouvriers occupés aux travaux de prcmic~ établissement et 
faisan t pa1·tie -du personnel des mineS'. 

... , 

'. ' 

/ 

p 
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TABLEAU N° 11 

' DISTRICTS 

Couchant de Mo ns 

Centre. 

Charleroi . 

Na mur. 

Liége. 

Bas~i11 du Su ,I 

1 Salaire en 1 Salaire en _ 
1oc tobre 192-1 octobre 1920 

2\l,73 25,53 

:io'. n :?ô,9·1 

:lO. \ 1 2~ , 52 

2~1. 73 2ô ,29 

28 ,52 2:1,57 

29 .6!1 25 , 80 

31.5 

d t . par ouvrier , on Des salaires moyens payés et. de la pro uc ion . 
peut déduire la dépense en salaires par t onne extraite. 

TAJ3LEA U. N° 12 : 

DI STFICTS 

Couchant de Mons 

Centre . 

Charleroi 

Namur. 

Liége . 

1 
Bassin d u Sud · 

Bassin du Nord 

1penses en salaires 
par tonn~ nette 

extraite 

Francs 

1,5!s2 

52 ,42 

53 ,31 

;.o , 19 

59 ,01 

5~ ,05 

füi , 06 

. cl ' ·e par t onne net te . le coût total de la mam- œuV1 
P our obtenir mmes ci-dessus la valeur quo 

. ·1 f cl .. 1·L aJ·ou ter a ux so ·1· 1 1 . ext rai te, 1 au t • i . 1, allocations fam1 ia es, es 
, . . l o 1110 cxLra1Lc, es . . · 

reprcseuteut, pat 
1 

1 ·harbou donné gratmtement, arns1 
rier s malades, e c 

secours aux ouv . ' t t' ~ s de prévoyance. 
L aux mst1 u 10n que les versemen s 

-·· 
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Prix des charbons. 

L 'année 1925 fut, marqÏtée par une baisse c·on t.iuue des prix des 
charbons industr iels .. Ces prix f llrent r éduits de 5 _francs par to11ne 
vers le 1 cr mars et de 5 à 10 francs par tonne au début du mois 
de mai, comme l' indique le tableau ci-dessous. 

TABLEAU N° 13: 

Cha r bons demi-g ros in<lus1riel.; 1 

PERIOl >ES 
Poussier brut Gra ins 

1 pr générakurs 
2/ 20 llraise1 les 10120 

1 
(Cc111re) (Centre) (Cc11 1r c) 

d u 1 ja1wicr nu 28 févr. if> 105 120 
du l ma rs au 10 mai î O lfiO 11 ,, 

-du 11 mai nu 31 ù cc111. 6â !)l) 110 
' -

Mais au cours du deuxième semestre, bon nombre de marchés 
furen t conclus en dessous de ces prix nominaux. 

La dépression fut beaucoup moins marquée clans les prix des 
charbons classés à usage domest ique. · 

U ne enquête faite par l'Admi11isLratio 11 des Mines a permis de 
dresser le tableau ci-après donnant les prix moyens de d iverses 
catégories en octobre 1925. • 

- TABL E AU N° 14: 

PHIX DES Clt,U \BONS l::N OCTOBllJ•' ! " ·-):; (<' Il f l ) 
- l:I v l';l ll CS f' éll ' 0 1111(' 

Catégories 

1 
F lénu r Gras 

1 
Dc m i·gras 

1 
~ l aigre 

Poussier bnit .J I - '.l8 ·l2 
l'ous.:er lavé - - 68 -
Fi nes bruies 

' 1)6 69 82 7-1 
Fines lavées - 82 - -
llra isciles 10/20 

l i 
!l5 0 100 1()8 

Braisettes 20/30 
155 160 

Têtes de mo ineaux 122 128 ! !JO 
, 

200 
Gailleti1 s 120 128 lïO ' 180 

• 
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Production de coke. 
1 

l~n 1925 la prod uction de coke s'est main tenue presque au taux 
' ' de l 'année 1924 .. 

Pour produire 4.J.'10.000 tonnes de coke, il a fallu consommer 
:i.:"i.f / .000 ( onnes de bouilfe, dont :!.9 .~8 .()00 tonnes, sbit 58 %, 
proven an t de ! 'étranger. 

TABLEAU N° 15 

PR ODUCT ION o~: COim PENDANT 1: ANNÊE 1925 

(P n mill ir rs de tonn es) 

PÉRIODES 

J a1wicr 

Févrit:' r 

A "iil 

Ju in 

Ju ill e t . 

A·•üt 

Scpicmbre 

Oc1obrc 

No\"~mbre 

[)éccm bre 

T o: ül 1925 

l !°lJ?.j 

l !l23 

1922 

l !l2! 

Hl20 

19Jg 

11 1913 

ôO 

50 

.JS 

·18 

-Il 

44 

52 

50 

52 

Centre 

î 2 

üü 

65 

65 

ôl 

5!1 

6! 

- ()3 

72 

i l 

77 

G8 

îS 

";-l 

73 

3!) 

15 

15 

15 

1-1 

J.j 

15 

l.i ége 

?? 1 

:1 
106 

111 

108 

10_ 

11 1 

105 

113 

110 

108 

A u ires 

cli s ir icts 
T o tal 1 

î6 372 

7 1 345 

ï !l 388 

î 5 376 

77 . 376 

77 333 

79 309 

79 31 3 

76 303 

8 1 332 

S9 

9.1 

337 

346 

1 

~·-- ---·--- - 11 
610 8! 0 492 1. '.!65 

. --------------------2, 26 I 1.159 

2,273 1 1.136 

1 ,ü55 

1, 122 

1.510 

704 
[ rh .-l 
2 ,200 

828 

219 

53 

877 

953 

737 

7-17 

367 

62 

» 

» 

446 

4.1 30 

.j . 157 1 
4 . 156 

2.850 

1.403 

1.835 1 

757 

3.523 
1 

..-......................... __________ ~ .. ----~ 
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L es prix du coke n'ont cessé de baisser au cours de l 'année 1925 
et ont souvent ·été inférieurs, en fait, aux prix nominaux ci
dessous. 

Prix moyens du coke. 

TABLEAU N° 16: 

Prix d e la ton ne de coke 

PÉRIODES 

Ler janvier 1925. 

Ier févr ier 

lccmars, 

[ cr avril 

1er mai 

[ cr juin 

1er juillet . 

t er août 

L •r septembre 

I er Qctobre 

Ier novcmbne 

I. •r décembre 

Ordin ~ire 1 
Fr. 

127 ,50 

125 

120 

120 

115 

11 0 

f05 

105 

105 

105 

105 . 

105 

Mi-lavé l li-. . 

147,50 

1-15 

140 

140 

1::15 

130 

125 

125 

125 

125 

125 

Lavé 
F r . 

165 

160 

155 

155 

150 

145. 

140 

1-1!! 

140 

1-10 

140 

140 
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Production d'agglomérés. 

La production d ' agglomérés de houille a été de 2.251.000 tonnes 
con t r e 2,012.000 tonnes en 1924.· E lle se décompose comme suit 
par mois et par district. 

TABLEAU N° 17 

PRODUCTION D'AGGLOMii:Rii:S PENDANT L'ANNl~E 1925. 
(en mi ~liers de tonnes) 

-
a (/} 

~ 
·c; 

" "'c: .... 
..c: 0 " E et:. 

-PÉRIODES g~ ë: ;::: .... 
" "' " :.J 

0" u 6 z u-o 
' ' 

J nnvier -1 1 I 16 . î 
1 

120 . 4 6,3 :l l .8 

6: -l 1 F évrier 16,2 121,8 -1.9 '28 ,î 

~ ! ars. Î ,3 18.5 124 ,G 5.5 2!-l,4 

A\'ri l. î,O 20, 1 ' 11 5,5 5,4 3 1,Ci 

Mai 8,9 l !l ,!l 117' 1 5.8 30,2 

Ju in 8,0 2:1, 3 11 9 . -1 5,3 31,3 

Juillet '": 8,9 23,7 11 9,9 5, 1 3-1, 6 

Août. li ,0 23 , l ,122.8 

1 

5,8 37,ti 

Septembre 10,6 19.0 133,U 9,4 33,7 

Octobre . 14 ,G 17 ,8 130,':l 8 . 6 34 ,5 1 ; 

Novembre .. 6 ,8 17 , l 11 8 ,5 5 :,, , - 28,6 

Décembr e 9,0 19 , 2 115 , 1 5,2 29,6 
I 

.... 
:5 

r..... .. 

179 , 3 

178.0 , 

185 ,3 

179 ,5 

181 , 9 

187 . 3 

192.2 

200 ,3 

206 , 6 

206,4 

176.2 

178, 1 

Total . 102 ,61 235 ,5 1 . 459 , 0 72 . 5 381,5 2 . 251 , 1 

.· 
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Prix des agglomérés. 

Les prix des briquettes de houille (qualité ordinaire - ancien 
type II) ont été les suivants au cours de l 'année. 

TABLEAU N° 18 : 

PÉRIODES I · Prix de la tonne 
de briquetlc~ 

J nnvier . 120, OO frn ncs 

Fé1-rier . 120,00 » 

l\lars . 117,50 )) 

:\ 1·ril 11 2,50 )) 

~lui 107,50 )) 

Ju in. 107,50 » 

Juillet !02 ,50 )) 

Août. 102,50 )) 

Sep lcmbr c. 102,50 » 

Oc1obre. 102,50 )) 

Nuvembrc. 102,t>O » 

Décembre . 100,00 » 

1 
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M·ouvement commercial et co:1sommation 
de houille . 

( \

0

oir lnblcnux n'" l!J. 20 cl 21.) 

L e Lola! des impor Lat ions de combust ibles sol ides de l ' Uuion 
Bclgo-Luxembourgeoisc a élé un peu moindre eu 1925 q-u ' en 1924 
et se chilîre par 12 millions de tonnes environ. en comptant le 
coke et les agglomérés pour leur éq11ivàlent en houille. 

Les impor tatio)1s d
0

Allemagnc et de Grande-Bretagne ont. 
diminué, tandis que celles de France cl des Pays-Bas ont. aug
menlé par r apport à. l'année précédente. 

TABLEAU N° 19 

htPORTATlON5 (en milliers de toune) 

1 . 
T otal 

Le c .. k.:: et le> 
Pays de 

Houille Coke Agglo111é1 és 
ngglom. éta nl 
comptés dans 

provenance le 1ota l pour 
le ur équi v"I. 
~n hou il. crue 

Allemagne . ·l .O:JS ! . 783 112 tJ.515 

Grande 13rcngne . 2.23.J 30 - 2.2î.J 

Pays- 13as 1 31;::. ·163 .j 1.936 

F'rn ncc ' l .OSî !!5 ·I 1.213 

A111res pays. - - - -

T otal .67.J 2.:m 

1 

120 11 .!l-13 

T oiul 102·1 !J.320 2.36ô 15î 12.672 

Les exportatious do l'année Î926 onL été sensiblemenL supé
rieures à ce! les de l'an née 192•1 et 011 L dépassé 4 111 i li ions de t.011 ues. 
L 'augmentation porte exclu sivement sur les ex péditions en 
France, tand is que les tonnages beaucoup moins importants dirigés 
sur les Pays-Bas et la Suisse sont en régression . 



322 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

T ABLEAU N° 20: 

ExPORTAT1or;s (en mill iers de tonnes) . 

Total 1 
Le coke et les 

Pays de agglom. étant 
Houille Coke Agglomérés ~omptés dans 

destination le total pour 
leur équival. 
en houi l, crue 

France 2.00G SIG ·1:17 3. -1 8 

1 
Pays-Bas 224 li 7 2~5 

Suisse 132 9 18 loO 

Congo - - 4() ·Il 

Allemagne. 51 - - 51 

Amres pays. 33 12 38 83 . 
Total. 2.4~6 81J8 546 ·1.068 

Provisions de bord 104 - 166 253 

Total. 2.550 1 848 712 4.321 
Tot al 192-1 2. 145 

1 
9G3 455 3.864 

~a consommation de charbon de l ' Union B elgo-Lu xemb ou r
geoise durant les années 1923, 1924 et 1925 s 'ét a blit comm e sui t · 

TABLEAU N ° 21 : 

(UNITÉ : 1.000 TONNES). 

1923 1924 1925 

Production . 
2:!,917 23,360 23, 138 

1 mportations 
9,318 12,672 11 , 9~ 3 

Exportations 
3,717 3,864 4,321 

Différence des stocks + 242 + 623 + 228 
Consummatinn . 

28,276 31,545 30 , ~32 
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La grève dans l ' industr ie métal lurg iqu e su ffit à exp li qu er la 
réduction , r elat.ivement fai ble , de la consomm ation de combustible 
d ans le pays. 

L es chiffres ci-dessus mon !.ren t q ue les sacr ifices consentis par 
les pat.rons eL les ouvr iers des mi nes on t, per mis de défendre avec 
succès le marché des char bons belges pen d an t cette année de 
difficultés. 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTÈRE DE L' INDUSTR IE. DU TRAVAIL ET Dt: LA 
PRÉVOYANC E SOCIALE 

DIRECTION GÉNÉRALE DU TRA V AIL 

'Arrêté royal du 22 mai 1925 r églementant l'em
magasinage en réservoirs souterrains, en bid<ins 
et en fûts , du pétrole et des essences de p étrole, 
ainsi que le débit de ces produits. 

ALBËRT, R oi d es Belges, 

Â tous, prêsents et à venir, SALUT. . 
Vu l'arrêté royal du 15 mai 1923, concernant la police des 

établis~ements classés comme dangereux , insalubres ou incom
modes; 

Vu l'arrêté royal de même date , rangeant parmi ces é tablis

œments les dépôts de pétrole, d'essences de pétrole et d 'autres 
matières inAammables; 

R evu l'arrêté royal du 10 janvier 192 5 réglementant I 'emma

ga5inage, en réservoirs souterrains, du pétrole et des essences de 

pétrole, a insi que le débit de ces produits; 

Con<idérant que, en présence du nombre croissant des établis
sements en cause, il y a lieu, dans l' intérèt de la sécurité et de la 
commodité publique , d e soumettre également l ' emmagasinage 

du pétrole et des essences de pétrole en fûts ou en bidons à une 

réglementation générale, indépendamment des conditions spé

ciales que l 'autorité compétente a toujours le droit de prescrire 

dans chaque cas particuli~r ; 
Considérant qu'il paraît opportun de comprendre dans un seul 

arrê té les dispositions relatives à l' emmagasinage des produits 
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dont il s' agit, soit que cet emmagasinage soit fait en réservoirs 
souterrains, en fûts ou en bidons; 

Considérant au surplus que l' expérience a démontré l 'utilité 
de compléter certaines prescriptions de l ' arrêté royal prérappelé 
du 20 janvier 1925; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l ' Industrie du 
Travail et de la Prévoyance sociale ' 

. ' 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

C HAPITRE f•r-. - Dé pôts en réservoirs soute rrains. 

Article premier. - Les dépôts de pétrole e t d'essence de 
pétrole. en réservoirs souterrains, a1nsi que ie débit de ces 
produits, sont soumis à l' exécution des 111esures c i-après, indé
pendamme~t des condi_tions spéciales que l' autorité compé
tente a tou1ours le dr01t de prescrire clans chaque cas parti
culier . 

A rt. 2. ·-: T_ou~ r~servoir souterrain destiné à )' em 111agasine
ment des l~qmdes . mRammables susvisés devra ê tre construit 
en for~e~ ~oies sohdemen~ a ssemblées. Sa p arfaite é tanchéité 
ser~ venfiee, avant la mise en service, par un essai à l'eau 
froide sous la pression de 1 kilogramme. 

Cette épreuve sera renouvelée tous les quinze ans. 
Une attest!'ltion du constructeur fera connaître la date de 

lessai, ses conditions et ses résultats. 

Outre les p la ns officie ls de l' insta llation e t les a ri·"ete's qu· 
, 1 t I' l . . 1·· i en reg en exp 01tahon , impétrant tiendra ce e ·t ·c t d" ' 1 d' . . c i lrJca ep reuve 

a a lpos1tton des agents chargés de l . ·11 d 1', 
b l

. a su rvet ance e e ta-
1ssement. 

Art. 3. - ~e réservoir sera é tabli au-dessous du sol .. 
nan t· .. t ' · d envnon-, . a par 1e supeneure evra ê tre , 50 . , 
d · I a centunetres au ma· 

e ce nivea u. 1 sera placé dans f ms 
, f . une os~e m açonnée ou b, t 

nee par a1tement étanche dont 1 . e on-
es par01s ne pourront ê tre 

contact avec les murs mitoyens. e n 
Art. 4. - Si le réservoir 

2 000 1. . a une contenance de 1 - d 
, 1tres. 11 existera un esp l"b P us e 

d l f ace i re e ntre ses . 11 
e a osse, pour en p ermett . I . . par01s e t ce es 

50 . , •c a v1s1te Cet d 
centtmetres au moins· il po . ,.. · esp ace sera e 

• urra soit e tre . r d b 
de terre , soit êtt·e laissé vide. - 1 emp 1 e sa le ou 
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A rt. 5. - Dans tous les cas, la fosse sera fermée par un 
plancher continu, solide, épais et résis~ant au feu. Les ouver
tures permettant d'avoir accès dans la fosse seront fermées par 
des tampons jointoyés. 

Si la fosse est entière ment rem plie de sab le ou de terre, un 
tuyau rigide partant d u p oint le plus bas de la fosse et aboutis
sant à ]'extérieur sera disposé à travers la couche de sable ou 
de terre, de façon q u 'en produisant une aspiration à l' ex trémité 
extérieure avec un app areil approprié, la p résence du liquide 
inAa mmable ou de sa vapeur a u fond d e la fosse puisse être · 
constatée . 

Art. 6. - Des préc~utions seront prises pour protéger effica
cement le réservoir contre ]' ôxydation. 

A rt. 7. - T ou tes les ouvertures ou raccords devront se 
trouver à la p artie supérieure du réservoir e t au-dessus du 
liquide contenu. 

Les conduites de sortie ou d'en trée d'air dans le rés~rvoir 
souterrain ne pourront déboucher qu. à r a ir libre. 

Art. 8. - Da ns le cas où lon devrait fa ire circuler ou faire 
pai:ser des véhicules a u-dessus de la fosse, celle-ci devra être 
reco uverte d'un plancher assez résistant pour éviter qu~ le 
réservoir ·ne soit dété1;oré. 

A rt. 9. - S'il est nécessaire de d escendre dans la fosse , 
les mesures voulues seront prises pour renouveler l'a ir et 
é liminer avec certitude toute vapeur inflamma ble qui pourrait 
r. ' y trouver. En ouh·e, on ne pourra faire usage dans la fosse et 
à ses abords que d 'a pparei ls d'éclairage excluant toute possi
bilité d'inflammation de ce s vapeurs . Il est égalem ent interdit 
de fa ire du feu ou d'en apporter dans le voisinage de la fosse 
e t d'y exécuter un travail quelconque pouvant donner lieu à 
la production d 'é tincelles susceptibles d ' enflammer un mélange 
d'a ir et de vapeurs dégagés p ar les liquides inflammables 
emmagai>inés. 

Art. 10 . - Le réservoir métallique ne .pourra ê tre placé dans 
la fosse mentionnée ci-dessus qu ' après qu 'il aura été constaté, 
par le bourgmentre p our les é tab lissements de 2" classe, par 
l' insp ecte ur du t ra va il , chef de d istrict, pour les· é tablissements 
de 1 ro classe, que cette fosse est é tablie conformément aux 

p rescriptions réglem entaires. 
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Art. 11. - Les opérations· de remplissage e t de v ida nge du 
réservoir se feront sur un sol inco mb ustible , étanche e t d isp osé 
de façon à recueillir les égouttures. E lles ne pourront s ' effectuer 
qu'à l'a ide de tuyau teries vissées au 1 é~ervoir souterra in . 

A rt. 12. - Lorsque les liquides inflammables seront vendus 
en déta il , il sera fa it usage, p our leur débit, d'un appareil de 
d istribut ion p résentant tou tes les garanties de résistance et 
d'éta nchéité. Le réservoir-jaltge de ce t appare il aura une cap a
c ité maximum de 10 litres; il sera pourvu d'une soupape au to 
matiq ue de ~ûreté et d'un trop-ple in a vec tuyau terie assuran t 
le retour du liquide au rér.ervoir souterra in . 

~rt . 13. - T ous les orifices du réservoir souterrain ainsi que 
de l'appareil de d istribu tion seront pourvus d'une garniture de 
tc ile métalliq ue coupe- flam me. 

Art. 14. - Le réservoir-jauge sera main tenu vide normale 
ment e t ne p ourra conten ir de liquide inflammab le q u ' au 
mom ent du débit. 

Art. 15. - En cas de d istribution de liquide infla mmab le p ar 
pression d'air ou d ' un gaz inerte sur la surface supérieure d u 
liquide contenu dans le réservoir sou te rra in , ce tte pression ne 
p ourra ê tre établie qu'a u moment du fonctionnem ent des 
appare ils de distribution . U n ma nomètre indiquera constam
m ent la pression existante da ns le réservoir souterra in . 

C HAPITRE II. - Dépôts en fûts ou en bidons. 

A rt. 16. - L'é tablissem ent des dépots contena nt plus de 
'300 litres de pé trole ou d 'essences de pé trole en fû ts o u en 
bidons est soumis à !'exécution des me sures d é ter minées ci
après, indépendamment des conditions i.péciales que ]'autorité ' 
compétente a toujours le droit de prescrire dans cha . . que cas 
pari 1cuher. 

Art. 17. - Ces dép ôts devron t ê tre é tablis · da ns d 1 
f ' 1 · e:; ocaux 
ermes, e·xc us1vement destinés à cet usage , t . ' . . , en 1erem ent con-

s h·u1ts en maçonnerie , en b éton ou autres m t ' · · 
b 'bl a en a ux mcom-ust1 es. 

Ar t. 18. - La partie inférieure du local sera d' , 
f d . , , 1spose e en 
orme e cuvette de mamere a p o uvoir co t ~. d" 
h 1 . , n eu ir , en cas epan-

c e ment, a totalite des liquides inflammables contenus da ns . 

• 

• 
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le dépôt. L 'aire d u dé pô t sern recouverte· d ' un revêtem ent 
imp erméable mainte nu p ropre e t e n b on é tat. 

A rt. 19. - Les p ortes du dépôt seront construites en fer ou 
en b o is recouverts sur les d eux fa ces de tôles d e fer jointives 
reliées en tre elles p ar des b oulons, ou en m até riaux éminem
m ent incombustib fos. Elles s 'ouvriront vers lextérieur et seront 
établies d e manière à se 1e fermer automatiq uement . 

Art. 20. - Les fenêtres seront pourvues d e châssis dormants 
incom bustibles garnis soit de carrea ux en verre armé, soit de 
vitres proté gées par d es g rillages ou fos treillis métalliques. 

Art. 21. - Lorsque le dé pè t ne pourra être éclairé à la 
lumière solaire, i' électric ité sera seule . admise comme moyen 

d' éclairage a rtificie l. 
Art. 22. - L'installa tion é lectrique d evra satisfaire aux con

ditions suivantes : 
1° Les conducteurs é lec triques seront à h a ut isolem en t; ils 

seront p lacés dans des tubles isolants. a rmés. 
Le p lacem ent d e p lus d'un cond ucteur d ans un même tube 

rst interdi t lon-:qu' il est fait usage de couran t con tinu; 

2° Dans les locaux humides , les conducteurs se ront placés 
dans un e e nve loppe de p lomb mise à la terre. 

L ' emp! oi de conducteurs mobiles est interdit à l intérieur d u 

dépôt; 

3° Les in terrupteur~ . commutateurs, coupe-circuits de cou
ra n t é lectrique seront placés à l'ex térieur d u dépôt; 

4° Les lampes œ ront à incandescence e t à double enveloppe 
protégêe pa r une arma ture mé talliq ue suffisamment r ésistante. 

A rt . 23 . - L e dépôt sera ve ntilé d'une ma nière active e t p er
ma n en te . L es prises d ' a ir munies d'un t reillis fixe coupe
Ram m e, en méta l inoxydable, seront é tablies tant à la partie 
supérieure qu'à la p artie infé 1 ieure du local. 

Art·. 24. - Lorsque les ma tières in fl ammables sont déposé es 
da ns un réduit dont le fond est en con tre -b<1s de p lus d e 
1 m ètre par rap port au niveau du sol environnant, il est interdit 
de laisser p énétrer dans le dép ôt avant de s 'être assuré qu'il 
n 'y existe pas de gaz asphyxia n ts o u in flamm<1bles . 

En cas d'existence de pare ils gaz, il faudra p réalable ment 
assainir l'atmosphère e t s ' assurer de la disp arltion du danger . 
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Art. 25 . - Les ma tières infla mmables seront e mmagasinée s 
d ès leur arrivée dans l'étab lissement. 

E iles ne pourront , en a ucun cas. séjourner e n dehors du 
dépôt. 

Art. 26 . - Les liquides inflammables seront contenus dans 
des réc ipients métall iques hermétiquement clos à l'aide de bou
chons à vis e t parfaltement étanches. Les robinets qui y seront 
a dap tés, le cas échéant, devront ê tre en cuivre ou en fer. 

Art. 27. - Sur chacµne des portes du dépôt seront apposé es 
les inscriptions suiva ntes : u Matières inflammables. - Défense 
de fumer » , reproduites en lettres b lanches sur fond rouge. 

Art. 28. - Une quantité de sab le sec, qui ne sera jamais 
inférieure à 1 OO kilogrammes, sera conservée dans le 1ocal ou 
à proximité pour servir à combattre _tout commenceme nt 
d ' incendie . 

CHAPITRE Ill. - Dispositions générales. 

Art. 29. - Dans les cas part iculiers où, par suite de circons
tances exceptionnellement favorables , les risques inhérents à 
lïnAa mmation se trouveraient considérableme nt réduits, des 
dérogations a u présent règlement pourront être accordées , par 
arrêté m inisté riel, sur avis conform e d u service cenh·al 'd e 
l'Inspection du travail. -

Art. 30. - Les inspecte urs d u travail et les délégués à l'ins
pect ion du travail sont chargés de surveiller l' exécution du 
présent arrêté. 

Ils constate nt les infrac:tions par des procès-verba ux fa isant 
foi jusqu'à preuve contraire . 

Un e copie du procès-verbal sera, dans les vingt-quatre 
heures. remise au contrevena nt à peine de nullité. 

A rt . 3 1. - Conformément à la lo i du 5 ma i l 888, les infrac
tions aux d isposi tions du présent arrêté seront pun ies d'une 
c mende de 26 à 100 francs. 

Art. 32. - Les propriéta ires , d irecteurs ou gérants d'usine, 
les c·xploita n ts de dépôt. qui auront mis obstacle à la surveil
lance exercée par les délé gués d u gouverne ment, seront p unis 
d'une amende de 26 à 100 francs, sans pré jud ice , s ' il y a lieu 
à l'application des peines comminées par les articles 269 à 2ï ' 
du Code pénal. 
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Art. 33. - En cas de récid ive, da ns les douze mois à partir 
de la condamnation a n térieure, le m inimum de l' am ende, 
prévue aux a rticles p récédents , sera p ortée à 1 OO francs et son 
maximum à 1 ,000 fra ncs. 

A rt . 34. - Le livre l "r du Code pénal , sans exception du 
cha p ih·e VII e t de l'a rticle 85 , sera applicab le aux infractions 
pré vues ci-dessus. 

Art. 35 . - L ' arrêté royal du 20 ja nvier 1925 est rapporté . 

Art. 36. - Notre Ministre de l'i ndust rie , du Travail e t d e la 
Prévoyance socia le est cha rgé de l' exécution du p résent arrê té. 

Donné à Bruxelles, le 22 m ai 1925. 

P a r le Roi : 
Le M inistre de l'industrie, du T ravail 

cl d e la Prévoyance socia le, 

P. T scHOFFEN. 

ALBERT. 

Ar rê té r oy al du 2 8 j anvier 1926 étendant l'appli
cation du règf ement génér a l du 30 m ars 1905 à 
tous les établisseme nts classés. 

ALBE RT, R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

V u l arrêté royal du 1 5 mai 1923, con~crnant la police des 
é tablisseme;ts classés comme dangereux, insalubres ou incom

modes; 
Vu \'arrêté rov~l du 30 mars 1905 portant règlement général 

des mesures à observer en vue de prqtéger la santé et la sécurité · 
des ouvriers dans les entreprises industrielles et commerciales 
assujetties à la loi du 24 décembre 1903 sur la réparation des 

accidents du travail ; 
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Yu l'arrêté royal du 3! mars 1925, étendant les dispositions 
de l'arrêté royal du 30- mars 1905 aux établissements clas~és 
qui ne sont pas soumis à la loi du 24 décembre 1903 sur la 
réparation des accidents de travaii , tout en étant ass~j ettis à 
celles _du 2 juillet l 899 ; 

Considérant que l' expérience a démontré l'utilité d ·étendre 

~u~ ~tab'. i tsements classés qui ne sont pas assujettis à la loi du 
L. 1u,1llet ! 899 les prescriptions de l' arrê té royal du 30 mars 

1905, _qui seront ainsi rendues applicables à tous les établis~e
mrnts classés sans distinction · 

Sur la proposition de No;re Ministre 
Travail et de la Prévoyance sociale et 
l' Intérieur et de I' Hygiène, · 

Nous avons~arrêté et arrêtons : 

de l 'Industrie, du 

de N otre M inistre -de 

Article p~emier. - Les dispositions de l' At' 1 d 30 . arre e roya u 
mars 1905 prercnvant les mesures à observer en vue d -

t' J , e pro-
eger a Sar.te et la sécurité des ouvriers dans les tr . 

- · d · li · . en epnses 
m ustne es et commerciales assujetties à la loi du 24 décem-
bre 1903, sont rendues applicables à Lous 1 't bl ' 1 ' d es e a 1ssements 
c ~sses comme angereux, insalubres ou incommodes Y c 
pr_1s les établissements exploités par l'Etat et à l' 't. odm
mme · ·' excep ion es 
' s, mm1eres et carrières qui demeurent soumises à des 

reglements particuliers. 

Art. 2. - Notre Ministre de l' industrie du Tra ·1 d 1 
Prévo · 1 ' • vai et e a yance_ soc1a e et Notre Ministre d l' i , . 
!'Hygiène sont . char és h e . nten eur et de 
1• , h. d , g • c acun en ce qui le concerne de 

execu on u present arrêté . . ' 

Donné à Bruxelles, le 28 janvier 1926. 

Par le Roi: 
Le Min istre de l'industrie, du Travail 

el de la Prévoyance sociale; . 

J. WAUTERS. 

Le Ministre de l'lntéricur el de l'H 'è yg1 n e, 
RouN j AEQUF.MYNs. 

ALBERT. 
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Arrêté royal du 20 mars 1926 'concernânt les soins 
de propraté corporel.le à observer dans les éta
blissements classés comme dangereux insalubres 
QU incommodes et prescrivant. les conditions 
d'utilisation des appareils de chauffage placés 
dans les locaux de travail de ces mêmes .établisse
ments 

ALBERT, R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Yu l' arrêté royal du 1 5 mai 1923, concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou incom
modes; 

Yu l'arrêté roval de m~me date, concernant la nomenclature 
des dits établissements ; 

Considérant que l 'expérience a démontré la nécessité de pres
crire, par voie de règlement général , les mesures propres à 
assurer dam ces établissements l'observation des soins de pro
preté corporelle ainsi que des précautions indispensables à I' utili
sation des appareils de chauffage placés dans les locaux de 

travail, indépendamment des conditions spéciales que l'autorité 
compétente conserve le droit d'imposer dans chaque cas .parti

culier; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie, du Travail 

et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article l•'. - L'exploitation des établissements classés 
comme dangereux, insalubres ou incommodes est subordonnée 
à la sh·icte ob$ervation des prescriptions imposées ci-d_essous, 
indépendamment des conditions sp~ciales q~e r autorité co~
pétente a toujours le droit de prescrire dans chaque cas parti-

culier. 
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Soins de propreté. 

Art. 2. - Dans tous les établissements classés, sans éaard au 
nombre d'ouvriers occupés, le chef d ·entreprise est t:~u de 
fournir aux ouvriers. les moyens nécessaires en vue de leur per
mettre : 

a} De remiser leurs vêtements de ville dans des conditions d e 
sécurité e t d 'hygiène convenables; 

b) De procéder aux ablutions des m ains et du visage. 

Art. 3. - Dans les entreprises comptant au moins 50 ouvriers 
occupés simultanément, une local se fermant à clef, bien aéré 
e t convenab lement éclairé e t chauffé pendant la saison froide, 
sera affecté à l'usage de vestiaire-lavoir. ' 

Des locaux distincts seront affectés à c}:iacun des deux sexes. 
Ces in.stallations comprendront : . 

1° Soit un porte-manteau avec un nombre d e crochets ou de 
pa.tères suffisant, soit un appareil de susp ensio!'l (monte-habits) , 
s01t des armoires-vestiaires individuelles, avec aération cons· 
tante; 

2° Une prise d'eau salubre par cmq ouvriers simulta ném ent 
occupés; 

3° Un mode efficace d'évacuation rapide des eaux utilisées. 

Les mêm es prescriptions peuven t, par a rrê té ministé riel e t sur 
avis de~ services , tec~niqu0es compétents, ê tre re ndus appli
cables a des categones d exploitation comportant moins d 
50 ouvriers occupés simültané me nt, mais qui présentent u~ 
ca1actère spécia l d'insalùbrité. 

A rt. 4. - Le vestiaire-lavoir sera nettoye' a' la fi d h n e c acune 
des journées de travail. 

Art. 5. - Il est interdit aux ouvr~ers : 

a) De déposer des vêtements d e ville ailleurs qué dans les 
endroits affectés à cet usage ; 

b) De souiller ou de détériorer volontairement les installa
tions des vestia ires-lavoirs. 
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Appareils de chauffage. 

Art. 6. - Les appareils destiné~ au chauffage des locaux de 
travail pendant la saison froide seront munis de dispositifs assu
rant l'évacuation réguliè-re d es gàz résultant de la combustion. 

Art . 7. - Il est interdit de régler le tirage des a ppareils de 
chauffage au moyen d e clefs ou de vannes pouva nt fermer 
complètement les conduites d'évacuation 

Dispositions générales. 

Art. 8. - Le Ministre de l'industrie, du Travail e t de la Pré
voyance socia le peut, sur avis des services techniques com
pétents, accorder des dispenses dans les cas où des tempéra
ments aux dispositions qui précèdent seraient justifiés, soit p ar 
la nature du trava il , soit par d'autres ' circonstances sp éciales. 

Art. 9. - Les inspecteurs-médecins du b·avail sont chargés 
de surveille r l'exécution du présent arrêté. 

Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant 
foi jusqu'à preuve du contraire. 

Une copie du procès-verba l sera , dans les vingt-quatre heures, 
remise au contrev<;!nant à p eine d e null ité. 

Art. 10. ·- Conformément à la loi du 5 m ai 1888. les infrac
t:ions a ux dispositions du présent arrêté seront punies d ' une 
amende de 26 à 1 OO francs. 

Art. 11 . - Les propriétaires, directeurs ou gérants des éta
blissements susvisés, qui a uront mis obstacle à la survei lla nce 
exercée par les délégués du gouve rne ment, seront punis d'une 
amende de 26 à 100 francs, sans p réjudice, s' il y a lieu, à 
l'applicat ion des peines cominées par les articles 269 à 2ï4 d u 
Cod e pénal. 

Art. 12. - En cas de récidive da ns les douze mois à pa rtir de 
ln condamnation antérieure, le minimum de l'amende, prévue 
aux articles prér.êdents, sera porté à 100 fra ncs e t son m aximum 
à 1,000 francs. 

Art. 13. - Le livre 1°' du Code péna l , sans exception du 
chapitre Vil e t de l' a rticle 85 , sera appl icable aux infractions 

prévues ci-dessus. 
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Art. 14. - Notre Ministre de l'industrie. du Travail et de la 
Prévoyance socia'le est chargé de l' exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le -20 ni.ars 1926. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Indust;ie, du Travail 
et d e la Prévoyance sociale, 

J. WAU}"ERS. 

ALBERT . 

Etablissements ?la.ssés comme dangereux insalubres 
ou incommodes. 

Classement des établissements où s'effectue la 
transformation par pyrogénation d'huiles miné
rales, végétales ou animales, de graisses, de rési-. 
nes et de charbon . - A. R. du 20 mars 1926. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Considérant que les établissemertts où l'on effectue la trans
formation par pyrogénation d ' huiles minérales, végétales ou 

animales, de graisses, de résines et de charbon ne sont pas spécia
lement visés dans la nomenclature des établissements soumis au 
régime de l'arrêté royal du 1 5 mai 1923 ; 

Vu l'avis du service central de J 'jnspection du travail chargée 

de la haute surve~llance des établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes ; . .. 

Yu l'arrêté royal du 15 mai 1923 concernant la police des 
é tablissements précités ; 

Considérant que la transformation par pyrogénation des ma

tières désignées ci-dessus, outre les dangers d'explosion et. 
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d'incendie qu' ell e pré3ente, est d e naëure à compromettre la 

salubrité du voisinage; que, dès lors, il· importe de la soumeHre 
explicitement à la réglementation dont il s 'agit ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de I' Industrie . du Travail 
et de la Prévoyance sociale ; 

Nous avons a rrêté et arrêtons: 

Article premier. - Les établissements où s' effectue la tra ns-
' formation par pyrogénation d'huiles minérales, végétales ou 

animales, de graissec, de résines et de charbon sont classés 
p a rmi les établis~ements <langereux, insalubres ou incommodes. 

Ils sont rangés da ns la liste A a nnexée à l'arrê té royal du 
15 mai 1923 sous la rubrique : 

Huiles m inérales, vege
lales ou a n imales, graisses 
résines, charbon {transfor
ma tion des) par pyrogé
nation. 

Cl asse 1 n•on vénients . 

D anger d 'explosion, d lnceQdie. 
odeurs , danger de contaminat ion 
de la nappe aquifè re , infiltration 
dans le sol e t da ns les murs d es 
bâtiments. 

Art. 2. - Notre Ministre de l'industrie , du Travail e t de la 

Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du pré::.ent arrêté . 

Donné à Bruxe lles, le 20 mars 1926. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'industrie et du Travail 

el de la Prévoyance sociale , 

J. W AUTERS. 

' 

ALBERT. 
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DIRECTION GÊNÉRALE DES MINES . . . 

POLICE DES MINES, MI NI ÈRES, 
CARRIERES, INDUS'l'Rl ES CONNEXES 

DES CH ARBONNAGES 
ET US INES MÉTALLURGIQUES 

Installations industrielles d'électricité à forts courants . 

Modification à l' instruction ministérielle du 30 septem bre 19 19. 

LE MINISTRE DE 1..' INDUSTRIE, DU T RAVAIL ET DE 

LA PRÉVOYANCE SOCIALE , 

Vu l 'arrêté royal du 1 5 septembre 1919 sur les insta lla tions 
industrielles d' électricité à forts courants ; 

Vu l'instruction ministérielle du 30 septembre 1919, prise en 

exécution de l 'article 6 du dit arrêté royal ; 

Considérant qu'il a été reconnu que, dans certains cas, il 

peut être nécessaire d' apporter des modification~ aux dispo
sitions de cette instruction ; 

DF.CIDE : 

Le premier a linéa de l' instruction ministérielle du 30-septem
bre 1919. prise en exécution de l'article 6 de l'A. R . du 15 du 
même mois, sw· les installations industrielles d' électricité à for ts 
courants, est remplacé par ce qui suit : · 

« ~es installations in~ustrielles à forts cour~nts pour la géné• 
>> ration, la transformation et l'uti lisation de l' e'nerm ' l b ' . . .,.e e ec ·1que 
» satisferont aux prescnptions ci-après · celle · 

• A • , • s-c1 pourront tou-
» tefo1s e tre m.od1fiees dans des circonstan , · ) ' · . . ces spec1a es, a titre 
» exceptionnel, sur avis de l'Administratio d M' l Il 

d , , n es 1nes, aque e 
» evra, au prealable , m en référer. » 

Bruxelles, le 29 juillet 1925. 

J. WAUTERS. 
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APPARE ILS A VAPEUR 

A rrêté royal du l°' mars 1926 madi{i.ant el complétant les 
dispositions de l' article 77 de l' arrêté royal du 28 mars 19 19 
portant règlement général sur les appareils à vapeur. 

Vu les articles 9 et 6 7 de la Constitution ; 

V u la loi d u 5 mai 1888, relative à l'inspection des établis

sements dangereux, insalubres et incommodés et à la surveillance 
des machines et des chaudières à vapeur ; 

Vu \' arrêté royal du 28 mars 1919 portant règlement général 

sur les appareils à vapeur: 

V u l 'arrêté royal du l 5 mai 1923 concernant la police . des 

étab lissements classés comme dangereux, insa lubres ou incom

modes; 
Considérant qu,e l ' expérience a démontré l ' utilité d ' intro

duire , dans la réglementation des appareils à vapeur , des dispo
sitions analogues à celles de ce dernier arrêté , afin de pouvoir 

assurer rapidement la cessation d u fonctionnement d' un appareil 

compromettant la sécurité, même forsque le danger n ' est pas 

imminent; 
S ur la proposition de Notre Ministre de \ ' Industrie, du 

T ravail et de la Prévoyance sociale; 

N ous avons arrêté et arrêtons 

A rticle premier. - L'article 77 de l' arrê té royal du 28 mars 
1919 est remplacé par les deux articles suivants : 

Art. 77. - Le bourgmestre fera, sur la réquisition du fonc
tionnaire technique compétent, cesser immédiatement le 
fonctionnement d' un appareil à vapeur qui, de l'avis de ce • fonctionnaire, présente1ait un danger imminen t e t apposera 
les scellés sur cet appareil. 

Appel pourra être interjeté par celui qui fa isa it usage de 
l' appareil, auprès de Notre Ministre de l'industrie, du T rava il 
et de la Prévoyance sociale. L'appel n 'est pas suspensif. 
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Art. 77bis. - En cas d ' in fraction a ux d ispositions d es 
articles 1•r ou-35, en cas de mise en activité d ' un appareil dont 
!'autorisation est périmée en vertu de l'article 13, en cas d e 
maif!tien en activité d 'un appare il pour lequel les forma lités 
p révues à !'a rticle 1 cr n'ont pas é té accomp lies ou encore en 
cas de mise en activité antérieu re à la délivrance du p rocès
verbal p révu par l' a rticle 16, le bourgm estre pourra, a près 
rapport' du fonctionnaire technique compéte nt à la dép uta tio n 
p ermanen te e t moyennant avis conforme d e ce tte dép u ta tion , 
q ui devra se p rononcer sans délai , fa ire cesser le fonc tionne 
ment de i ' appareil par m esure provisoire e t apposer les scellé s 
su r r app areil. 

Il sera procédé de même, lorsque celui qui fait usage . de 
l'appareil n 'observe p as, soit les cond itions auxquelles a été 
subordonnée l' autorisatibn p révue p ar l'a rticle 9, soit les con
d itions imposées par application d e l 'article 11 . 

Lorsqu' i1s'agira d 'un appareil dép endant d 'un service de 
l' Etat, les a ttribu tions données ci-dessus à la Députation per
ma nente seront exercées p ar le chef du départem ent m in is
té rie l auquel ressortit l' appareil en cause. 

En ca s d ' inaction d u b ourgm estre, l'exécution des mesures 
ci-dessus prescri tes sera assurée par le Gouverneur de la p ro
vince , conformé ment à l'a rticle 88 d e la loi comm unale. 

Art. 2. - Notre Ministre d e l'industrie, d u Travail e t de la 
P révoyance sociale est chargé d e !'exécu tion du présent arrê té. 

Donné à Bruxelles, le 1 cr ma rs 1926. 

Par le Roi : 

Le Ministr<: de l'industrie, du Travail 

el d e la Prévoyance sociale , 

]. W AUTERS. 

• 

A LBERT . 

• 

~----·---........ ______ ..;..__~~ 
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· DIVERS 

Commission de r evis ion des règlement s 
miµ iers . 

NOMINATIONS 

34 1 

P a r arrêté royal du 6 janvier 19 26, MM. C harles Niedereau, 
Ingénieur en chef-D irecteur des Mines , à M ons , et H erman 

Capiau, D irecteur-gérant de la Société anonyme des Charb on
nage3 du L eva nt de M ons, à E stinnes-a u-Val, sont nommés 
membres de la Commission de revision des règlements miniers , 
en remplacement, re3p~ctivemen t , de MM. L. D emaret et 

E. Urbain, démi3sÎonnaires . 

Anna les d es Mines de Belgique. 

COMITÉ DIRECTEUR 

NOMINATION 

P ar arrêté royal du 31 décembre 19 25, M. L éon L ebens, 
Ingénieur ~n chet-Directeur d es Mines , à C harleroi, est nommé 
membre du Comité Directeur des Annales des Mines de Bel
gique , en remplacement de M . L. D emaret , démissionnaire. 

Institut N ationa l des Mines à F rameries . 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

NOMINATION 

P ar arrêté roval du ?.S fP.vricr 1926, M. E dmond L ibotte, 
lnspec~eur-Cénéral d P.s Mines. à Mons , P.st nommé membre du 

Con°eil d 'Ad.ministration d e l'Institut N ational des Mines. à 
Frameries, en remplacement de M . H enri Ghysen , décédé. . 

" 
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CORPS DES MINES 

Arrêté royal du 20 février 1926, modifiant le 
Règlement organique du Service et du Corps des 
Ingénieurs des Mines. 

ALBERT, Roi des Belges , 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

R~vu l'arrêté royal du 2 l septembre 1894, organique du 
Servtce et du Corps des Ingénieurs des Mines , ainsi que les 

arrêtés royaux complétant et modifiant ce règlement organique, 

notammen't ceux des 2 5 mai 1912, 2 5 mars et 3 J décembre 
1919, 1•• mars 1921 et 22 juillet 1922 ; 

Vu l'arrêté royal du l cr décembre 1924 cxant le · ' ' · d • n s remunera-
b~n~ u personnel de l'Etat ,dont la rétribution n'est pas déter
iT rnee par la loi; 

C onsidérant qu 'il y a lie d t 1 d" . . . u e me tre es 1spos1hom du règle-
ment oq~a~1que du Sen-ice et du Corps des Ingénieurs des Mines· 
en cboncor an ce avec celles de l 'arrêté royal susvisé du 1 cr d , 
cem re 1924; e-

Sur la proposition de Notre M" · t 
T ·1 d mis re de l ' J ndustrie d 

rava1 et e la Prévoyance socia le ' u 
' 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article pre mier. _ Les articles . , , 
nique du Service et du ·c d ci-lap~e~ du R eglf' rnent or_ga-

d
.fi, . orps es ngenieur d M· mo 1 es comme suit : s es · ines ~ont 
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1° L 'article 2 est remplacé par le texte ci-après : 

« Les gz:ades et la classifica tion hiérarch ique des membres du 
Corps sont déterminés comme suit : 

Rang 1. Directeur Général, 
Inspecteurs Généra ux ._ 

Rang li. Ingénieurs en chefs-Directeurs, 
Rang III. . lngGnieurs principaux, 

Rang IV. Ingénieurs. » 

2° L'article 6, cinquième paragrap!1e, est remplacé par le 
suivant : 

1: Le cadre des Ingénieurs de la 2° ca tégorie est fixé comme. 
suit : 

Inspecteurs Généraux . 2 
Ingénieurs en chef-Directeurs . 10 
Ingénieurs principaux .· 1 46 » 
Ingénieurs . 

3° L 'article 17 est remplacé par ce qui suit : 

" Les nominations aux p laces d 'ingénieur ont lieu d'après le 
classemen t des candida ts déclarés admissibles à la suite d'un 
concours organisé en vertu de l'a rrêté royal du 29 juillet 1907 
et des a rrêtés royaux portant ·modification de ce· dernier. 

Le temps d ·épreuve prévu à l'a rticle 4 de !'arrê té royal du 
I"' décembre 1924, fixant les rémunéra tions du p ersonnel de 
r Eta t dont la ré tribution n' est pas déterminée par la loi, n 'est 
clos que sur l'avis du Comité P ermanent des Mines. >> 

4° L'a rticle 31 est remplacé par le suivant : 

« Les membres du Corps des Mines e t les Commis-dessina
teurs sont rémunérés conformément aux dispositions de r arrêté 
royal précité du 1 cr décembre 1924. )) 

5° A 1' article 35, les mots : 1< Ingénieurs de I"' et de 2° classe » 
sont remplacés par les mots : u Ingénieurs nommés à titre défi
nitif n , et les mots : « Ingénieurs de 3• classe » par « Ingénieurs 
nommés à !'essai » . 

6° Au premier alinéa de l'article 14, les mots : « de 1••, de 2° 
et de 3° classe » sont supprimés. 

• 
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70 A l'a rticle 16, les mots : u de .3" classe» sont supp rimés. 

A rticle,2. - L'art icle 33 est abr.ogé~ 

Article 3. - Notre Ministre de l' industrie du T r ·1 t d 1 p , . I h • ava1 e e a 
revoyance socia e est c argé de J' ' ..: d · · ' · A , D ' ' B • execu .. on u present arrete 

onne a ruxelles, le 20 février 1926. . 

Par le Roi : 
Le Ministre de l' industrie, d u Travail' 

et de la rrévoyancc sociale, 

J. WAUTERS. 

ALBERT . 
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DÉLÉGUÉS ..:\. L 'I NSPEQTION DES MINES 

Agréation des écoles industrielles 
(art. 6 de la lo i du 11 avrj l 1897). 

ALBERT. R oi .des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Yu la loi du 11 av.ri! 1897 instituant des délégués à l' inspec

tion des travaux souterrains des mines -de houille, et notamment 

le dernier alinéa de l' article 6, ainsi conçu : 
L 'âge d'éligibilité p eut ê tre ré duit à 25 !lns et la durée de 

l'exercice du métier réduite à cinq a ns , pour les ouvriers ou sur

veiilants porteurs d'un diplôme de capacité délivré par une 

école indust!:ielle, a gréée à cette fin, dans des conditions à 

déterminer par arrêté royal; 

Sur la proposièion de Notre Ministre de l' lndushie, du Travail 

et de la P révoyance sociale, 

N ous avons arrêté et arrêtons : 
Article premier. - E st agréée en ce qui concerne la déli

vra nce des diplômes d e capa cité prévus· e ri vue de faci liter le 
recrutement d es délé gués à l'inspection des m ines, l'Ecole des 
m ineurs des p lat«.>aux de H erve, dont le progra mme des études 
comprend un c'ours d'exploita tion des mines , pour autant qu'elle 
soi t accessible à tous les ouvriers d e la région . 

Art . 2. - Notre Ministre de l' industrie, du Travail et de la 
Prévoyance wcia le e5t chargé de !'exécution <lu présent arrêté. 

Donné à Bruxe1les , le 1 •r juin 1925. 

Par le Roi : 
! .e Ministre de l'industrie, du Travail 

et d e la Prévoyance ~ociale, 
P. Tsc1-10FFEN. 

ALBER1. 
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Extraits d'arrêtés plÎs en 1925 concernant les mines . 

Arrêté royal du 16 févTÎer 1925, accordant à la Société ano
nym e des Houillères d 'Anclerlue,s, à A nderlues , à titre d ' exten
sion de sa concession de Bois de la H aye, concession des mines 
de houiBe g,isant sous une é tendue d e 620 hectares, dépendant 
des communes de Leval-Trahegnies, Buw innes, Anderlues , 
Mont-Ste -Gen eviève, Lobbes et Epinois. 

L'exten sion accordée est soumise aux cla uses, conditions et 
red evances du cahier d es charges qui régit la concession de 
Bois de la Haye. 

Arrêté royal· du 16 féwier 1925. accordant à la Société ano
nyme d es Charbonnages de R essaix, l .eval, Péronnes , Sainte
Aldegonde et Ge nck , la concession d es mines de houille gisant 
sous un territoire d'environ 649 hecta res dépendant des com
munes d'Anderlues. Binch e, Buvrinnes, Epinois, Leval-Trahe
gnies e t Mont-Ste-G en eviève.· 

Cette concession porte le nom de « Concession de La 
V a ucelle n. 

Arrêté royal du 23 février 1925 , accord~nt à la Société a no
nyme d es Charbonnages des Chevalières e t de la Gra nde 
Machine à Feu de Dour , .à titre d' extension de sa concèssion des 
Chevalières e t de la Grande Machine à Feu d e Dour , concession 
des mine~ d e houille gisant sous un territoire d e 88 hectares 
4 3 ares 62 centiares , dépendan t des communes de Dour e t 
d 'Elouges. 

L 'extension est soumise, sauf e n ce qui concerne la red e
vance, aux clauses et conditions du cahier des ch arges de la 
con cession du " M idi de · Dour >>. La redevance au profit du 
propriétaire de la surface est fixée à 50 centimes p ar h ectare et 
à 1 p . c. du produit net de r exploi ta tion . 

A rrê té ro:va 1 du 10 m iu s 1925. révoquant la concession des 
mines de p yrite cle fer , zinc . plomb d e H autt--.Sauré e , instituée 
par les arrê tés royaux des 2 a vril 1858 , 24 m ars 1859 e t 14 juill e t 
1866, ~t d'une é~endue de 64 h ectares , dép enda nt de la corn. 

mune d e Dison . 
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Arrêté roya l du 16 ma rs 1925 re' voq tiant ] · d . . a concession es 
mmes ~: plomb, zinc et pyrite de fer de T heux, instituée ar 
les arretes royaux des 13 avril 1856 2 avril 1859 t 8 d ' p 
b 1868 d ' , . e ecem-

re • une e tendue de 44 hectares 16 ares , dépe ndant de 
);.i c ommune de Theux. 

.Arrêt~ royal du 16 mars 1925 • révoquant la concession des 
mmes e houille de Lhone ux octi·oye' e p . At ' 1 d 29 1 , · a r ai re e roya u 

avn 1855, d un.e superficie de 132 he ctares, dé pe nda nt des 
communes de Gleixhe, H orion-Hozémont et Saint-G eorges . 

A~rê~é r~ya l du I"' mai 1925, a utorisan t la Société an~nyme 
en liquidation des Charbonna ges du Bois de St-r h· l . ' 'd • 1 S ·' , '-' 1s.a1n a ce er 
~- ~ oc1ete an~ny":e des Charbon.nages des Chevalières et de 
a . rande Ma~hme a Feu de Dour à acquéri r la concession des 
mmes d e houille du Bois d e St-G h is)a1· n d' fi · )' A , ] d 14 , ' • e me par arrete 
;~~~ u 'd68ecembre 1920 e t s 'é tendant sous une superficie d e 

ecta rcs a res des comm unes de Dour et d e H La S . , t , d orn u. 
' F oc1e e anony me es Chevalières e t de la Gra nde M h. 
a - e u de D · , , , a c me 

. our est a utonsee a reunir cette conce . c-eule . ss1on e n une 
~I h'. av: cFsa concession des Cheval ières e t de la Grande 

ac m e a eu de Dour d ' fi · A , e t . , , d e me par arre te royal du 27 avril 1924 
qui s e ten sous 894 hectares 63 a res d 

Bouc:su D El es communes d e 
• ' our, .auges e t Hornu . 

Chacune des conces,,;on . t . . . 
tions de son cahier d - · h s _ 1 es e soum~se a ux cla uses e t candi-
de cette réunion . t eds ,c a1 ge~ p ropre . La concession résultant 

es e nommee u Con . d ,...h 
e t de !a Grande M h. , F cession es '-- eva lières 

· ac me a eu d e Dour n. 

A rrêté royal du 10 · 1925 . m a i • a u torisant 1 S ., ' 
nyme des Charbonnaaec: d 'Aic-eau P 1 ' Fa ~c1ete ano-
~ . , , ,, - - - res es, a arc1e 1 
~oc1ete anonvme du Cha rb o d'O nnes e t a . , . nnage rmont , Ch A 1 
prem1ere à ' céder à Ja "-t>cond . d • a a te e t: la , • c une p a rtie c ? h t 
de 1 extension du 30 iuin 1868 d . ~ ec él res 72 a res 
h ·11 d , e sa concession d . 

ou i e ~ cr T ergné-e-A iseau-P resl . l ·. es mm es de · es », a ecconde ' , 
cette partie e t à la r:.unir à "a . d 'O- a acque rir 

l ,.. A , - ·. - concession rmont 
· ~e me me a rre te a utonce la So · 't , · 

d
' A· , cre e a nonyme du Ch b 

1sP:au-Pu,sles, à F ~rc ienne<> t I S . , , a r onnage 
b - · e a oc1e te an ' d 

onnages Réunis de Roton F. . . onyme e~ Char-'f . . · - a1c1ennes et o· · A . 
ammes; la p remière à céde , l igm es_ 1seau à 

r a a seconde une pëtrtie d e 3 h ec-

', 

1 
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tares 57 ares de l'extension du 30 juin 1868 de sa con cession de 
m ines d e houille de T ergnée-Aiseau-Presles ; la seconde à 
acquéri1· ce tte p artie e t à la réunir à sa concession d e m ines de 
houille d' Aiseau -Oignies. 

Les parties cé dées continue nt à être soumises aux clauses et 
conditions du cahier des charges d e J' extension de concession 
dont elles fa isaien t p rimitive m ent partie, sauf la faculté de 
rompre et d ' explo iter les espontes qui, par suite des change
m ents apportés, cesseront d e longer les limites . 

A rrêté royal du 6 juin 1925, révoquant la concession des mines YJ 
de houille de Houlteau, telle qu' elle résulte des arrê tés .royaux 
des 16 avril 1828 e t 6 février 1830, d 'une sup erficie de 599 hec
ta res 56 ares, d ép endant des communes de Battice, Chaineux, 
Dison, Grand-Rechain e t Petit-R echa in. 

Arrêté royal du 6 juin 1925 , rév~quant la concession de mines 
de m anganèse de V ielsalm, octroyée par a rrêté royal du 
26 juifle t 187 1, d' un e étendue de 650 hecta res, dépendant d es 
communes d' Arbrefonta ine , V ielsa lm (prov. de Luxembourg ) 
e t Lierneux (prov. de Liége) . . 

Arrêté royal du 6 juin 1925, révoquant l~ concession de 
mines de plomb, zinc e t p yrite de fer d e Lavoir , instituée par 
les arrê tés royaux des 2 1 décembre 185 7 e t 16 a oût, 1860, et 
dép en dant du Lerritoire des communes de Couthuin · et de 

Lavoir. 

Arrê té roya l du 7 juin 1925. a utorisan t la Société a nonyme 
d es Charbonnages du Leva nt du Flénu, à Cuesm es, à fusionner 
la concession du <' Levant du Flénu » avec celle de c< Belle 
Victoire ». La conc~ssion ainsi formée d ' une é tendue de 
4.75 1 hectares 82 a res 4 ce ntiares, garde le nom de « Conces

sion du F lé nu ». 
Chacune des concessions reste soumise aux clauses et con

ditions de son cahier des charges originaire , sa uf que les 
esponte s, 1e long des limites communes, peuvent être suppri

mées. 

Arrêté royal du 7 juin 1925. décla~ant d 'utilité publique l' é ta
b lissem ent par la Socié té anonyme des Charb onnages de Bee-
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ringen , d'un raccordem ent par chemin d e fer à double voie , 
entre · son siège de Kle ine H ëide , à Coursel e t le canal d ' em
bran ch ement vers Hasselt. 

Arrêté i:_oyaJ du 15 juin 1925. révoquant la concession de mines 
de plomb et de zinc de Sclermont, octroyée p ar arrê té royal du 
12 ju ille t 1857, d 'une superficie de 84 hectares , dép endant de 
la commune de Vezin. 

Arrêté royal du 15 juin 1925 , révoquan t la co ncession d e 
m ines ~e zinc , p lomb et pyrite de fer de Velaine , telle qu ' e lle 
résulte des arrê tés roya ux des 12 février 1848, 8 février- 1851 e t 
10 janvier 1862, d 'une superfic ie d e 474 hectares 88 ares déo en
dant des communes de Couthuin, H éron , Landenne e; Seilles . 

Arrê té royal du 17 juin 1925, autorisant la Société c ivile des 
Charbonnages du Bois-du-Luc e t la Socié té anonyme d es Char
bon nages de Maurage à rectifie r les limites de leurs concessions 
de << Bois-du-Luc , La Bare tte e t T rivièr1 ,, d'une p art e t de 
« Maur(lg~ et Boussoit » d 'autre part. · 

Arrêté royal du 4 juille t 1925. révoquant la concession d e 
mines d e p lomb, zinc e t py rite ·de fer de !< La Rochette », 

octroyée par arrê té royal du 5 m ai 1902, d ' une superficie d e 
81 hectafes 50 ares, dépendant des communes de Cha udfon
taine e t Forê t . 

Arrêté royal d u 4 ju ille t 1925, révoquant la concession d es 
mines de houille de u La R oche tte » d 'une superficie de 
378 hectares, dépendant des com munes de Chaudfonta ine et de 
Vaux-sous-Ch èvremont . · 

Arrê té roya l du 20 juillet 1925, a utorisant la Socié té anon m 
d,es '."lin es e t Fonderies d e_ la V iei lle-Montagne, à Angle:., : 
reurur en une seule concession avec sa concession de cal · 
accordée le 24 m ars 1806 et avec toutes les extensions d a mmtet ' 

· d' 1 17 · · 18 e ce e concession , a cco r ees es JUm 67 et 27 août 1907 : 

a) la concession de mines de plomb zinc et pyrite · 1 · , • s qui u1 a 
é té octroyee danR la province d e Liége , par arrê té l'o 1 d 
49 m ai 1850; - ya u 
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b) la concession qui lui a é té octroyée, le 4 avril 185 7, par 
arrê té du Gouvernement prussien dans les d istric ts d'Eupen
Malméd y ; 

c.) la concession d e m ines de p lomb, sous Baelen , institué e 
par arrêté roya l du 29 mai 1850; 

d) la concession de mines de p1omb , de pyrites e t de zinc 
(la calamine exceptée) d e Dickenbusch , instituée p ar arrê té 
roya l du 17 janvier 1867, e t étendue p a r a rrê té royal du 
6 août 1871. 

La socié té est autorisée à rompre les espontes sép aratives 
d es diverses concessions . 

L e clauses e t condit ions des cahiers des cha rges d es diverses 
concessions restent e n vigueur . Le nom de « Concession de la 
V ieille-Montagne » est ~aintenu à l' ensemble ainsi co~stitué . 

A rrê té roya l du 27 a oût 1925, autorisant la Socié té ano nym e 
du Charbonnage d e Marcin elle-Nord , à Ma rcine lle , à occuper 
pour les b eso ins d e son exploita tio n , les pa rcelles de terrain 
sises à !Vla rcine lle e t reprises sous litte ra B. C. D. d'un p la n 
joint, parcelles appartena nt à la fa mille Moreau de Marcine lle. 

Arrêté royal du 27 août 1925, au torisant la Socié té anonyme 
des Charbonnages R éunis d e Charleroi à occup er , pour le.s 
besoins d e son explo itation , le terra in cadastré , .. ,, section B. 
ri

0 1181 ' 19, commune de Jumet , e t appartenant à M . Legros
Dessent de Jeumont. 

Arrêté roya l du 26 décembre 1925, révoquant la c oncession 
de mines de houille de Belle e t Bonne, te lle qu'elle résulte d es 
arrê tés du 30 juin 1830 e t du 25 avril 1868, d 'une superficie d e 
1.592 hectares , dép enda nt d es communes de F lénu , Jemappes 
e t Q uaregnon . 

Arrê té roya l du 30 décembre 1925, ;·évoquant la concession 
de5... ~ines de fer de H Vedrin d ite Saint-Ma rc » , octroyé e p ar 
arre te royal d u 20 septe mbre 1840, d'une superficie d e 
650 hectares. 

Arrêté royal du 30 décem bre 1925, révoquant la concession 
de mines de p lomb de t1 Vedrin », te1le qu'elle résulte de l'a rrê té 
royal du 20 sep tembre 1840, d 'une superficie de 3. 103 hectares 
79 ar~s e t 65 cen tiares . 
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